
SÉANCE ORDINAIRE DU 

CONSEIL DU 7 SEPTEMBRE 

2021







ADOPTION PROCÈS-VERBAL DU MOIS 
PRÉCÉDENT 

10 AOÛT 2021
et procès-verbal de correction du 1er 
septembre 2021



PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE BELLECHASSE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS 
150, RUE PRINCIPALE 
SAINT-GERVAIS (QUÉBEC) G0R 3C0 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-
GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, QC, tenue le 10 août 2021 par visioconférence 
conseil et à laquelle étaient présents : 

M. Guillaume Vermette Mme Denise Lapierre 
Mme Myriam Goulet Mme Sylvie Lemelin 
Mme Diane Bilodeau

Absente : Diane Pouliot 

Tous formants quorum sous la présidence de Mme Manon Goulet, mairesse. 

Est aussi présente, madame Johanne Simms, directrice générale et secrétaire-trésorière. 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 6 JUILLET 2021

4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION

4.1 Comptes et adoption. 
4.2 Adoption de la programmation de la taxe sur l’essence et de 

la contribution du Québec 2021-2023 (TECQ) 
4.3 Autorisation accès clicSÉQUR – Revenu Québec 
4.4 Audit du presbytère – travaux d’urgence; 

5. DOSSIER(S) - GÉNÉRAL (AUX)

5.1 Les communiqués; 
5.1.1 Partenariat 38e édition tournoi de golf de Saint-Gervais 
5.1.2 Partenariat évènement marché artisanal – récoltons la vie 
5.2 Réponses aux demandes écrites des citoyens 

6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS

6.1 Demande d’aide financière PAVL volet accélération – 2e rang 
6.2 Adjudication de contrat – Réfection route Arthur et rang du Bras 
6.3 Adjudication de contrat – Surveillance des travaux route Arthur et rang du 

Bras 

7. DOSSIERS – HYGIÈNE DU MILIEU

8. DOSSIERS- LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT
COMMUNAUTAIRE

8.1 Entente sports de glace Saint-Charles 2021-2022 

9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL

10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT
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 5.2 Réponses aux demandes écrites des citoyens. 
 
 
6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS  
 
 6.1  Contrat de déneigement de la Route Saint-Pierre; 

6.2  Adjudication de contrat porte unité d’urgence; 
6.3 Mandat ingénieur – engagement demande d’autorisation – projet 

développement Lapierre Phase 3;  
6.4  Requêtes - ministère des Transports.     

  
7. DOSSIERS – HYGIÈNE DU MILIEU  
 

7.1  Adjudication de contrat - Entente pour l’exploitation des ouvrages de 
traitement de l’eau potable et des eaux usées 

 
8. DOSSIERS- LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT  
 COMMUNAUTAIRE 

 
9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL  

 
10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT 
 
 10.1 Modalités de consultation pour les règlements d’urbanisme #357-21, 

#358-21, #359-21, #360-21 et #361-21; 
 10.2 Avis de motion – Règlement du plan d’urbanisme #357-21 remplaçant le 

Règlement du Plan d’urbanisme pour la municipalité de Saint-Gervais 
#246-04; 

 10.3 Avis de motion – Règlement de zonage #358-21 remplaçant le Règlement 
de zonage de la municipalité de Saint-Gervais #247-04 et ses 
amendements; 

 10.4 Avis de motion – Règlement de construction #359-21 remplaçant le 
Règlement de construction de la municipalité de Saint-Gervais #248-04 et 
ses amendements; 

 10.5 Avis de motion – Règlement de lotissement #360-21 remplaçant le 
Règlement de lotissement de la municipalité de Saint-Gervais #249-04; 

 10.6  Avis de motion – Règlement sur les permis et certificats #361-21 remplaçant le 
Règlement sur les permis et certificats de la municipalité de Saint-Gervais 
#250-04 et ses amendements; 

 10.7 Adoption du Projet de règlement du plan d’urbanisme #357-21 ; 
 10.8 Adoption du Projet de règlement de zonage #358-21; 
 10.9 Adoption du Projet de règlement de construction #359-21; 
 10.10  Adoption du Projet de règlement de lotissement #360-21; 
 10.11  Adoption du Projet de règlement sur les permis et certificats #361-21. 

 10.12 Nouveaux noms de rues – rue Jean-Paul et Jacques – développement 
 résidentiel Lapierre  phase 3. 

 



11.  DOSSIER (S)- VARIA, AUTRE 
 
12. LEVEE DE L’ASSEMBLÉE 
 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE  
 
Les membres du conseil se lèvent et ont un moment de réflexion 
 
2. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2109xx IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉ PAR  
 
ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la présente séance soir adopté tel que lu. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité 
 
 
3.1 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL MODIFIÉ DU 10 AOÛT 2021 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont individuellement pris connaissance du 
procès-verbal de la séance ordinaire du 10 août 2021; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal; 
 

2108xx IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉE PAR  
 
ET RÉSOLU QUE le conseil adopte le procès-verbal de la séance du 10 août 2021 tel 
que présenté et déposé à la table du conseil avec les corrections indiquées. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité 
 
3.2 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION DU 3 SEPTEMBRE 
2021 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont individuellement pris connaissance du 
procès-verbal de correction du 3 septembre 2021; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal; 
 

2108xx IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉE PAR  





ATTENDU que cet outil sera efficace pour simplifier la gestion; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

2109XX IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉ PAR  
 
ET RÉSOLU QUE le conseil accepte  
 

1. que le Conseil de la Municipalité de Saint-Gervais adopte la proposition de 
structure salariale présentée par la FQM; 
 

2. que cette structure salariale soit effective au 1er janvier 2022 et couvre une 
période de cinq ans; 
 

3. que la mairesse et la direction générale soient autorisées à signer tous les 
documents relatifs à la structure salariale. 
 

Résolution adoptée à l’unanimité 
 
 

4.3 AUTORISATION DE SIGNATURE – ANNEXES AUX CONTRATS DE TRAVAIL 
 
ATTENDU QUE des changements doivent être apportés aux contrats de travail des 
employé(e)s # 27 et #242 de la Municipalité; 
 

2109xx IL EST PROPOSÉ PAR Choisissez un élément. 
 
APPUYÉ PAR Choisissez un élément. 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil municipal autorise la directrice générale à signer les 
annexes aux contrats de travail de la Municipalité de Saint-Gervais; 
 
Résolution adoptée à l’unanimité 
 
 

4.4 DÉPÔT DU PLAN DE FORMATION ET DE PERFECTIONNEMENT ANNÉE 2021-
DIRECTION GÉNÉRALE 

 
  

210809 IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉ PAR  
 





 
APPUYÉ PAR  

 
ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-Gervais mandate la MRC de Bellechasse 
pour l’utilisation du service d’urbanisme de cette dernière pour la période entre le 6 
septembre et le 23 novembre 2021; 
 
ET RÉSOLU QUE tous les inspecteurs en bâtiment et en environnement de la MRC de 
Bellechasse soient habilités à appliquer les règlements d’urbanisme de la Municipalité de 
Saint-Gervais entre le 6 septembre 2021 et le 23 novembre 2021 et selon les conditions 
énumérées dans la proposition de remplacement temporaire reçue le 31 août 2021. 
 
RÉSOLU QUE le poste budgétaire affecté sera le 02-610-00-453-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité 
 
 
4.6 BUDGET RÉVISÉ 2021 - OMH PLAINE DE BELLECHASSE  
 
 
ATTENDU la réception du budget révisé 2021 de l’Office municipal d’Habitation de la  
Plaine de Bellechasse le 18 août 2021;  
 

2109XX IL EST PROPOSÉ PAR  
 

APPUYÉ PAR  
 
ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-Gervais prenne acte du budget révisé 2021 
de l’OMH Plaine de Bellechasse pour l’ensemble immobilier de la rue Lacroix et des 
Ainés et s’engage à contribuer pour une somme additionnelle de 535 $ au déficit anticipé 
et, portant la contribution financière totale prévue pour l’année financière 2021 à 
17 485$. 
 
Le tout en référence au document budgétaire de la Société d’habitation du Québec daté 
du 5 juillet 2021 en remplacement de celui préparé par l’OMH Plaine de Bellechasse le 
10 février 2021. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité 
 
 
4.7 MODIFICATION DU LIEU DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
ATTENDU que le calendrier des séances du conseil municipal 2021 a été adopté le 3 
novembre 2020; 
 



ATTENDU que selon l’arrêté numéro 2020-029 du 26 avril 2020 permet la tenue d’une 
séance d’un conseil municipal par tout moyen permettant à ses membres de 
communiquer directement entre eux et de voter de vive voix.  De ce fait, les séances en 
visioconférence étaient organisées et diffusées sur le site Internet; 
 
ATTENDU qu’il est maintenant obligatoire de tenir des séances du conseil municipal en 
présence du public pour le palier d’alerte vert si au moins un membre du conseil 
participe en personne.   
 
ATTENDU que les mesures sanitaires doivent être respectées;  
 
ATTENDU que la salle du conseil situé au 150, rue Principale ne respecte pas la 
capacité d’accueil nécessaire pour permettre au public d’assister en personne aux 
séances du conseil; 
 

2109XX IL EST PROPOSÉ PAR  
 

APPUYÉ PAR  
 
ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-Gervais modifie le lieu des séances du 
Conseil municipal afin de respecter la capacité d’accueil ainsi que les mesures sanitaires 
pour une séance publique; 
 
QUE le conseil municipal de Saint-Gervais tiendra ses prochaines séances du Conseil 
municipal en présence du public, et ce, jusqu’à nouvel ordre au bâtiment de l’ancien 
presbytère, situé au 225, rue Principale, à Saint-Gervais. 
 
QUE les dates et heures demeurent inchangées, soit 20 heures. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité 
 
 
5. DOSSIER(S) - GÉNÉRAL (AUX): 
 
5.1   LES COMMUNIQUÉS : 
 
5.1.1 DEMANDE DE LA FONDATION LE RAYON D'ESPOIR DE LA MRC DE 
BELLECHASSE POUR LA TENUE D'UNE MARCHE-BÉNÉFICE DANS LES RUES 
DU VILLAGE LE 2 OCTOBRE 2021. 
 
ATTENDU QUE la Fondation le Rayon d'Espoir de la MRC de Bellechasse est un 
organisme à but non lucratif qui vient en aide aux quatre (4) CHSLD de Bellechasse 
(Saint-Gervais, Saint-Raphaël, Saint-Anselme et Sainte-Claire). 
 
ATTENDU QUE la mission de la Fondation le Rayon d'Espoir est de supporter la 
tenue des activités offertes aux bénéficiaires de ces quatre CHSLD. 



 
ATTENDU QUE la Fondation Le Rayon d'Espoir verse annuellement des montants 
d'argent importants aux CHSLD pour permettre la tenue de ces activités. 

 
ATTENDU QUE la Fondation le Rayon d'Espoir doit tenir des activités de 
financement pour lui permettre de poursuivre sa mission. 

 
ATTENDU QUE la Fondation le Rayon d'Espoir désire tenir une activité de marche-
bénéfice dans les rues du village de Saint-Gervais le 2 octobre 2021 afin d'amasser 
des fonds pour sa cause. 

 
ATTENDU QUE la marche partira du Parc la Promenade-des-Sœurs, traversera la 
rue Principale et empruntera la rue Saint-Étienne pour se rendre au Foyer de Saint-
Gervais pour un rassemblement et un retour par le même trajet, le tout se déroulant 
entre 12h30 et 15h00. 

 
ATTENDU QUE les démarches auprès du ministère des Transports et de la Sureté du 
Québec seront faites par les représentants de la Fondation. 
 
ATTENDU QUE l'aspect sécurité sera assumé par la Fondation. 
 

2109XX IL EST PROPOSÉ PAR  
 

APPUYÉ PAR  
 
ET RÉSOLU QUE le conseil appuie et autorise la Fondation le Rayon d'Espoir de tenir 
une marche dans les rues du village, selon le tracé mentionné en préambule, le samedi 
2 octobre 2021, entre 12h30 et 15h00. 
 
De contribuer au montant de 350$ afin d’aider à soutenir financièrement la fondation 
Rayon d’Espoir. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité 
 
 

6.  DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS:    
 
6.1  CONTRAT DE DÉNEIGEMENT DE LA ROUTE SAINT-PIERRE 
 
 
ATTENDU QU’il n’est pas avantageux pour la Municipalité de faire l’entretien d’hiver de 
la route Saint-Pierre en raison de sa localisation; 
 
ATTENDU QU’UNE demande de prix a été effectuée auprès de trois fournisseurs en 
déneigement; 
 



ATTENDU QUE nous avons reçu une seule proposition tarifaire. 
 
ATTENDU la soumission reçue de l’entreprise Excavation Yvan Chouinard inc. au 
montant de 15 000 $ plus taxes pour la saison hivernale 2021-2022; 

 
2109XX IL EST PROPOSÉ PAR  

 
APPUYÉ PAR  
 
ET RÉSOLU d’octroyer le contrat à Excavation Yvan Chouinard inc. pour l’entretien des 
chemins d’hiver de la route Saint-Pierre au montant de 15 000 $ plus taxes pour la saison 
d’hiver 2021-2022 se terminant au plus tard le 1er mai 2022. 
 
RÉSOLU QUE le poste budgétaire affecté sera le 02-330-00-443-00. 

 
Résolution adoptée à l’unanimité 
 
 
6.2 ADJUDICATION DE CONTRAT PORTE UNITÉ D’URGENCE 
 
ATTENDU QUE la Municipalité veut refaire la configuration de l’arrière du camion 
incendie afin que les pompiers puissent avoir un espace pour se changer pendant les 
interventions; 
 
ATTENDU QUE le service d’incendie a présenté un plan ainsi que fait une demande de 
soumission; 
 

Entreprise Prix par mètre (excluant les taxes) 

Précisions Provencal Inc. 5 750.00 $ 
 
ATTENDU QUE des frais d’environ 1 000 $ plus taxes pour le lettrage du camion sont 
également à prévoir; 
 

2109XX  IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉ PAR  
 
ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-Gervais octroie le contrat de 
réaménagement des portes arrière de l’unité d’urgence à Précisions Provençal Inc.;   
 
RÉSOLU de réaffecter les sommes affectées qui apparaissent au Programme triennal 
d’immobilisation à l’exercice 2022 pour l’année 2021; 
 
RÉSOLU QUE le poste budgétaire affecté sera le 22-220-00-720-00; 
 
Résolution adoptée à l’unanimité 



 
 

6.3 MANDAT INGÉNIEUR – ENGAGEMENT DEMANDE D’AUTORISATION – 
PROJET DÉVELOPPEMENT LAPIERRE PHASE 3 

 
ATTENDU la résolution no 210719 visant l’adjudication du contrat pour réaliser les 
plans et devis pour le projet résidentiel du développement Lapierre Phase 3, pour la 
mise en place des services d’aqueduc et d’égouts ainsi que la structure de la chaussée; 
 
ATTENDU la nécessité de mandater un ingénieur ou une firme-conseil à soumettre la 
demande au ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MELCC) et de présenter tout engagement en lien avec cette demande; 
 
ATTENDU de confirmer l’engagement à transmettre au MELCC au plus tard 60 jours 
après la fin des travaux, une attestation signée par un ingénieur quant à la conformité 
des travaux avec l’autorisation accordée; 
 
 

2109XX IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉ PAR  
 
ET RÉSOLU QUE le conseil mandate l’ingénieur Jean-François Noël de la firme 
Stantec à soumettre la demande au ministère de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques (MELCC) et de présenter tout engagement en lien avec 
cette demande; 
 
Résolution adoptée à l’unanimité 

 
 

6.4 REQUÊTES MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Gervais a différentes requêtes à demander 
auprès du ministère des Transports relativement à la sécurité et à la signalisation sur son 
territoire; 
 
ATTENDU QU’UNE rencontre a eu lieu le 30 août dernier entre les représentants du 
ministère des Transports et la Municipalité de Saint-Gervais afin de discuter des 
demandes d’interventions et d’amélioration de sécurité et de signalisation; 
 

2109XX  IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉ PAR  
 
QUE le panneau de signalisation de 70 km/h situé face au 320, rue Principale (Route 
279) soit déplacé vers le sud, après l’intersection de la route 279 et de la rue Tanguay, et 







 
APPUYÉ PAR 
 
ET RÉSOLU QUE la consultation publique devant avoir lieu conformément à la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme en regard des projets de règlements ci-dessus mentionnés 
soit remplacée par une consultation écrite qui se déroulera du XX septembre au XX 
septembre 2021 inclusivement à laquelle s'ajoutera une consultation publique en 
personne au Centre Socio-Culturel de Saint Gervais le 4 octobre à 19h30, au cours de 
laquelle les projets en consultation seront exposés et où les citoyens pourront émettre 
des avis et commentaires; 
 
QU’un avis public soit publié à cet effet. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité 

 
 

10.2 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT DU PLAN D’URBANISME #357-21 
 REMPLAÇANT LE  RÈGLEMENT DU PLAN D’URBANISME POUR LA 
 MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS #246-04 

 
(Le conseiller / La conseillère) ___________ donne avis de motion de l’adoption, lors 
d'une prochaine séance de ce conseil, du Règlement du plan d’urbanisme #357-21 
remplaçant le Règlement du plan d’urbanisme pour la municipalité de Saint-Gervais 
#246-04. 
 
Le Projet de règlement #357-21 est déposé et une dispense de la lecture de ce projet de 
règlement est demandée puisqu’une copie de celui-ci a été remise avant la séance. 

 
 

10.3 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT DE ZONAGE #358-21 REMPLAÇANT LE 
 RÈGLEMENT DE  ZONAGE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS 
 #247-04 ET SES AMENDEMENTS 

 
(Le conseiller / La conseillère) ___________ donne avis de motion de l’adoption, lors 
d'une prochaine séance de ce conseil, du Règlement de zonage #358-21 remplaçant le 
Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Gervais #247-04 et ses amendements.  
 
Le Projet de règlement #358-21 est déposé et une dispense de la lecture de ce projet de 
règlement est demandée puisqu’une copie de celui-ci a été remise avant la séance. 

 
 

10.4 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION #359-21 
 REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT DE  CONSTRUCTION DE LA 
 MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS #248-04 ET SES AMENDEMENTS 

 



(Le conseiller / La conseillère) ___________ donne avis de motion de l’adoption, lors 
d'une prochaine séance de ce conseil, du Règlement de construction #359-21 remplaçant 
le Règlement de construction de la municipalité de Saint-Gervais #248-04 et ses 
amendements.  
 
Le Projet de règlement #359-21 est déposé et une dispense de la lecture de ce projet de 
règlement est demandée puisqu’une copie de celui-ci a été remise avant la séance. 

 
 

10.5 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT #360-21 REMPLAÇANT 
 LE RÈGLEMENT DE  LOTISSEMENT DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-
 GERVAIS #249-04; 

 
(Le conseiller / La conseillère) ___________ donne avis de motion de l’adoption, lors 
d'une prochaine séance de ce conseil, du Règlement de lotissement #360-21 remplaçant 
le Règlement de lotissement de la municipalité de Saint-Gervais #249-04. 
 
Le Projet de règlement #360-21 est déposé et une dispense de la lecture de ce projet de 
règlement est demandée puisqu’une copie de celui-ci a été remise avant la séance. 

 
 
 

10.6 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS   
 #361- 21 REMPLAÇANT LE  RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET 
 CERTIFICATS  DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS #250-04 
 ET SES AMENDEMENTS 

 
(Le conseiller / La conseillère) ___________ donne avis de motion de l’adoption, lors 
d'une prochaine séance de ce conseil, du Règlement sur les permis et certificats #361-21 
remplaçant le Règlement sur les permis et certificats de la municipalité de Saint-Gervais 
#250-04 et ses amendements. 
 
Le Projet de règlement #361-21 est déposé et une dispense de la lecture de ce projet de 
règlement est demandée puisqu’une copie de celui-ci a été remise avant la séance. 

 
 

10.7 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT DU PLAN D’URBANISME #357-21 
 
 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 110.3.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
le conseil de la municipalité peut, à compter de la date du cinquième anniversaire de 
l’entrée en vigueur du premier plan d’urbanisme ou du dernier plan révisé, selon le cas, 
réviser le plan en suivant, compte tenu des adaptations nécessaires, le processus prévu 
aux articles 109.1 à 109.9 et 110 à 110.3; 
 



ATTENDU QUE la municipalité participe au projet de refonte du plan et des règlements 
d’urbanisme en collaboration avec seize (16) municipalités du territoire de la MRC de 
Bellechasse; 
 
ATTENDU QUE le projet est coordonné par la MRC de Bellechasse via une aide 
financière pour la mise en commun d’équipements, d’infrastructures, de services ou 
d’activités en milieu municipal – Projet de mise en commun d’un service de rédaction 
réglementaire en urbanisme (référence MAMH : 2018-000714); 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été préalablement donné par (le conseiller / la 
conseillère) __________ et qu’il y a eu dépôt du Projet de règlement lors de la séance du 
conseil tenue le 7 septembre 2021; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil déclarent avoir lu le présent Projet de 
règlement et renoncent ainsi à sa lecture ; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 

2109XX  IL EST PROPOSÉ PAR 
 
APPUYÉ PAR 
 
ET RÉSOLU QU'une assemblée de consultation publique soit tenue selon les modalités 
applicables dues à la pandémie COVID-19 adoptées par résolution du conseil le 7 
septembre 2021; 
 
QUE le Projet de règlement #357-21 intitulé « Règlement du plan d’urbanisme #357-
21 » soit adopté tel que joint à la présente résolution pour en faire partie intégrante 
comme s’il était ici au long reproduit intégralement. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité 

 
 

10.8 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT DE ZONAGE #358-21 
 
 

ATTENDU les articles 109.1, 110.3.1 et 124 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
ATTENDU QUE la municipalité participe au projet de refonte du plan et des règlements 
d’urbanisme en collaboration avec seize (16) municipalités du territoire de la MRC de 
Bellechasse; 
 
ATTENDU QUE la refonte des règlements d’urbanisme facilitera leur administration et 
leur application; 
 



ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le Règlement de zonage de la municipalité de 
Saint-Gervais #247-04 et ses amendements par un nouveau règlement de zonage; 
 
ATTENDU QUE le projet est coordonné par la MRC de Bellechasse via une aide 
financière pour la mise en commun d’équipements, d’infrastructures, de services ou 
d’activités en milieu municipal – Projet de mise en commun d’un service de rédaction 
réglementaire en urbanisme (référence MAMH : 2018-000714); 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été préalablement donné par (le conseiller / la 
conseillère) __________ et qu’il y a eu dépôt du Projet de règlement lors de la séance du 
conseil tenue le 7 septembre 2021; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil déclarent avoir lu le présent Projet de 
règlement et renoncent ainsi à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 

2109XX  IL EST PROPOSÉ PAR 
 
APPUYÉ PAR 
 
ET RÉSOLU QU'une assemblée de consultation publique soit tenue selon les modalités 
applicables dues à la pandémie COVID-19 adoptées par résolution du conseil le 7 
septembre 2021; 
 
QUE le Projet de règlement #358-21 intitulé « Règlement de zonage #358-21 » soit 
adopté tel que joint à la présente résolution pour en faire partie intégrante comme s’il 
était ici au long reproduit intégralement. 

 
Résolution adoptée à l’unanimité 

 
 

10.9 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION #359-21 
 

ATTENDU les articles 109.1, 110.3.1 et 124 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
ATTENDU QUE la municipalité participe au projet de refonte du plan et des règlements 
d’urbanisme en collaboration avec seize (16) municipalités du territoire de la MRC de 
Bellechasse ; 
 
ATTENDU QUE la refonte des règlements d’urbanisme facilitera leur administration et 
leur application; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le Règlement de construction de la municipalité 
de Saint-Gervais #248-04 et ses amendements par un nouveau règlement de 
construction; 



 
ATTENDU QUE le projet est coordonné par la MRC de Bellechasse via une aide 
financière pour la mise en commun d’équipements, d’infrastructures, de services ou 
d’activités en milieu municipal – Projet de mise en commun d’un service de rédaction 
réglementaire en urbanisme (référence MAMH : 2018-000714); 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été préalablement donné par (le conseiller / la 
conseillère) __________ et qu’il y a eu dépôt du Projet de règlement lors de la séance du 
conseil tenue le 7 septembre 2021; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil déclarent avoir lu le présent Projet de 
règlement et renoncent ainsi à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 

2109XX  IL EST PROPOSÉ PAR 
 
APPUYÉ PAR 
 
ET RÉSOLU QU'une assemblée de consultation publique soit tenue selon les modalités 
applicables dues à la pandémie COVID-19 adoptées par résolution du conseil le 7 
septembre 2021; 
 
QUE le Projet de règlement #359-21 intitulé « Règlement de construction #359-21 » soit 
adopté tel que joint à la présente résolution pour en faire partie intégrante comme s’il 
était ici au long reproduit intégralement. 

 
Résolution adoptée à l’unanimité 

 
 

10.10 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT #360-21 
 

ATTENDU les articles 109.1, 110.3.1 et 124 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
ATTENDU QUE la municipalité participe au projet de refonte du plan et des règlements 
d’urbanisme en collaboration avec seize (16) municipalités du territoire de la MRC de 
Bellechasse ; 
 
ATTENDU QUE la refonte des règlements d’urbanisme facilitera leur administration et 
leur application; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le Règlement de lotissement de la municipalité de 
Saint-Gervais #249-04 par un nouveau règlement de lotissement; 
 
ATTENDU QUE le projet est coordonné par la MRC de Bellechasse via une aide 
financière pour la mise en commun d’équipements, d’infrastructures, de services ou 



d’activités en milieu municipal – Projet de mise en commun d’un service de rédaction 
réglementaire en urbanisme (référence MAMH : 2018-000714); 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été préalablement donné par (le conseiller / la 
conseillère) __________ et qu’il y a eu dépôt du Projet de règlement lors de la séance du 
conseil tenue le 7 septembre 2021; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil déclarent avoir lu le présent Projet de 
règlement et renoncent ainsi à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 

2109XX  IL EST PROPOSÉ PAR 
 
APPUYÉ PAR 
 
ET RÉSOLU QU'une assemblée de consultation publique soit tenue selon les modalités 
applicables dues à la pandémie COVID-19 adoptées par résolution du conseil le 7 
septembre 2021; 
 
QUE le Projet de règlement #360-21 intitulé « Règlement de lotissement #360-21 » soit 
adopté tel que joint à la présente résolution pour en faire partie intégrante comme s’il 
était ici au long reproduit intégralement. 

 
Résolution adoptée à l’unanimité 

 
 

10.11 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET 
 CERTIFICATS #361-21 

   
ATTENDU les articles 109.1, 110.3.1 et 124 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
ATTENDU QUE la municipalité participe au projet de refonte du plan et des règlements 
d’urbanisme en collaboration avec seize (16) municipalités du territoire de la MRC de 
Bellechasse ; 
 
ATTENDU QUE la refonte des règlements d’urbanisme facilitera leur administration et 
leur application; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le Règlement sur les permis et certificats de la 
municipalité de Saint-Gervais #250-04 et ses amendements par un nouveau règlement 
sur les permis et certificats; 
 
ATTENDU QUE le projet est coordonné par la MRC de Bellechasse via une aide 
financière pour la mise en commun d’équipements, d’infrastructures, de services ou 



d’activités en milieu municipal – Projet de mise en commun d’un service de rédaction 
réglementaire en urbanisme (référence MAMH : 2018-000714); 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été préalablement donné par (le conseiller / la 
conseillère) __________ et qu’il y a eu dépôt du Projet de règlement lors de la séance du 
conseil tenue le 7 septembre 2021; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil déclarent avoir lu le présent Projet de 
règlement et renoncent ainsi à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 

2109XX  IL EST PROPOSÉ PAR 
 
APPUYÉ PAR 
 
ET RÉSOLU QU'une assemblée de consultation publique soit tenue selon les modalités 
applicables dues à la pandémie COVID-19 adoptées par résolution du conseil le 7 
septembre 2021; 
 
QUE le Projet de règlement #361-21 intitulé « Règlement sur les permis et certificats 
#361-21 » soit adopté tel que joint à la présente résolution pour en faire partie intégrante 
comme s’il était ici au long reproduit intégralement. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité 

 
10.12 NOUVEAUX NOMS DE DEUX RUES – JEAN-PAUL ET JACQUES – 

DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL LAPIERRE PHASE 3; 
 

 
ATTENDU QUE le développement Lapierre phase 3 est en cours; 
 
ATTENDU QUE deux nouvelles rues seront ouvertes au courant de l’été 2022; 
 
ATTENDU QU’aucune propriété et par le fait même aucun numéro civique n’est à 
changer puisque ce seront de nouvelles rues; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité veut assurer une certaine cohérence dans la 
cartographie de la Municipalité;   
 
ATTENDU QUE la Municipalité veut souligner la pérennité du nom Lapierre pour son 
développement; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

2109XX IL EST PROPOSÉ PAR 



 
APPUYÉE PAR 
 
ET RÉSOLU QUE les changements prennent effet lors de l’approbation de la 
Commission de toponymie du Québec; 
 
QUE le nouveau nom de la première rue soit la rue JEAN-PAUL, faisant référence à 
Monsieur Jean-Paul Lapierre (1918-1985), le lien avec les bâtisseurs et agriculteurs de 
Saint-Gervais qui était le père de Monsieur Martin Lapierre précédent propriétaire de 
ses terres; 
 
QUE le nouveau nom de la deuxième rue soit la rue JACQUES, faisant référence à 
Monsieur Jacques Lapierre (1960-2005), le lien avec les bâtisseurs et agriculteurs de 
Saint-Gervais qui était le frère de Monsieur Martin Lapierre précédent propriétaire de 
ses terres; 
 
QUE copie de la présente résolution soit transmise à la Commission de toponymie du 
Québec, à Postes Canada, au Directeur général des élections ainsi qu’à la Sûreté du 
Québec, poste de la MRC de Bellechasse; 
 
Résolution adoptée à l’unanimité 
 

 
11 VARIA, AUTRE: 
 

 
CERTIFICAT DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
 
Je, soussignée, Johanne Simms, directrice générale et secrétaire-trésorière de ladite 
municipalité, certifie par les présentes que des crédits sont disponibles pour les dépenses 
ci-haut décrites et projetées par ce conseil de la susdite municipalité. 
 
 
J’ai signé à Saint-Gervais, ce  
 
 
_________________________ 
Johanne Simms; 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
 
 
12 LA LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

2109XX IL EST PROPOSÉ PAR Choisissez un élément. 



 
APPUYÉ PAR . 
 
ET RÉSOLU QUE la séance soit levée à 

Adopté unanimement. 

Je soussignée, mairesse de Saint-Gervais, donne mon assentiment sur l'ensemble des 
résolutions telles qu'elles sont rédigées dans le présent procès-verbal; 
 
 
À l'exception de la (des) résolution(s) suivante(s) (s'il y a lieu): 
 
 
 
 
Manon Goulet,  
Mairesse 

 Johanne Simms,  
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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Enjeux et potentiels  
 
Les éléments de contexte et la caractérisation du territoire 
permettent d’identifier les enjeux et les potentiels suivants 
pour le thème de Zone agricole permanente : 
 
 Protection de l’activité agricole en secteur dynamique 

et de l’acériculture; 
 Qualité de l’environnement en zone agricole; 
 Maintien et développement du potentiel d’agrotourisme. 
 
 
PDZA de la MRC de Bellechasse  
 
La MRC de Bellechasse a adopté en 2019 un PDZA qui 
contient 14 projets porteurs. Saint-Gervais souhaite, dans 
son plan d’urbanisme, identifier des objectifs et moyens 
d’action en lien avec les projets du PDZA qui concernent son 
territoire.  
 
Liste des projets du PDZA :  
1. Bellechasse, terre d’agroenvironnement;  
2.  Réglementation partagée;  
3. REA 2.0; 
4. L’urbain et l’agriculture ne font qu’un;  
5. Cohabitation harmonieuse;  
6. Belle forêt;  
7.  Agrotourisme Bellechasse; 
8. Désert alimentaire; 
9. Coopérative d’allègement agricole et familial; 
10. Développement agricole Bellechasse; 
11. Accès aux services de base; 
12. Centre de services collectifs;  
13. Des déchets en or; 
14. La marque territoriale de Bellechasse. 
 
 

Orientation 4. 
 
PROTÉGER ET METTRE EN 
VALEUR LE TERRITOIRE 
AGRICOLE EN MISANT SUR 
SES FORCES 
D’AGROTOURISME ET 
D’ACÉRICULTURE TOUT EN 
SOUTENANT LE MILIEU PAR 
DES PROJETS PALLIANT AUX 
ENJEUX 
 
Objectifs : 
 
 Protéger l’intégrité et soutenir le 

dynamisme de la zone agricole dans 
son ensemble; 
 

 S’assurer des meilleures pratiques en 
protection et mise en valeur de 
l’environnement; 
 

 Développer et mettre en valeur 
l’agrotourisme et l’acériculture. 
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Concept  
d’organisation spatiale 
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4. Concept d’organisation spatiale 
 
Le concept d’organisation spatiale présente les 
composantes du territoire faisant l’objet d’une 
planification dans le cadre de ce plan d’urbanisme. 
Il traduit spatialement la vision d’avenir et surtout, 
les éléments de planification pouvant se situer et 
se représenter sur le territoire. Le plan 
schématique qui traduit visuellement le concept 
d’organisation spatiale est un outil permettant de 
guider la planification du territoire à travers le 
temps.
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4. Concept d’organisation spatiale 
 
Représentation visuelle des intentions 
d’aménagement sur le territoire et des 
composantes importantes de 
l’organisation spatiale à l’échelle 
municipale et du périmètre urbain 
 
Échelle municipale 
 
À l’échelle municipale, la principale intention en conformité 
avec le schéma d’aménagement régional est la protection du 
territoire agricole et la concentration des activités non-
agricoles à l’intérieur des limites du périmètre urbain. Ensuite, 
Saint-Gervais mise sur la consolidation et le développement 
des activités récréotouristiques et culturelles sur son territoire 
pour agrandir son offre touristique.  
 
En premier lieu, la municipalité souhaite prolonger certains 
circuits de vélo afin d’attirer des visiteurs au village et aux 
attraits agrotouristiques. Dans le même ordre d’idées, la 
municipalité souhaite créer un lien cyclable vers la Cycloroute 
de Bellechasse. Pour les adeptes de la motoneige et du quad, 
la municipalité souhaite rendre davantage accessibles divers 
services dans le périmètre urbain. 
 
Parallèlement, la municipalité veut mettre en valeur certains 
sites ayant un intérêt historique en créant du maillage avec 
les activités touristiques. Par exemple, la municipalité désire 
faire connaître le Faubourg-du-Moulin en mettant en place 
des panneaux d’interprétation historique, en y organisant des 
activités et en reliant le lieu au village par un sentier pédestre. 
Un autre exemple est la mise en place d’un kiosque 
touristique dans la Chapelle de procession pour faire la 
promotion des activités présentes sur le territoire. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aussi, la municipalité désire mettre en valeur et promouvoir 
son territoire agricole et ses producteurs. Pour y arriver, la 
municipalité évalue la possibilité d'accueillir des événements 
à plusieurs moments durant l'année. Par exemple, des 
partenariats pourraient être établis pour tenir un Festival des 
récoltes à chaque année.  
 
Enfin, la municipalité souhaite faire de son noyau villageois le 
cœur de l’activité culturelle municipale en accueillant 
davantage de fêtes, d'événements, de concerts et 
d'expositions.  
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Périmètre urbain 
 
Trois types d’intentions sont illustrées à l’échelle du périmètre 
urbain, soit les intentions de développement, d’aménagement 
et celles concernant la mise en valeur du patrimoine. 

Une première intention concerne le développement de la 
municipalité et la qualité du milieu de vie. D’abord, Saint-
Gervais veut profiter de sa situation de croissance 
démographique pour optimiser l’utilisation du sol en prévoyant 
un développement résidentiel futur plus dense, comprenant 
une diversité de typologies et offrant une mixité sociale et une 
mixité d’usages. Géographiquement, ce développement 
devrait se déployer davantage en direction est et ouest. Par 
ailleurs, la municipalité souhaite dresser l’inventaire des 
espaces disponibles pour le développement de la fonction 
commerciale et industrielle légère à rayonnement local afin de 
redynamiser son cœur villageois. Parallèlement, la municipalité 
souhaite également revaloriser certains bâtiments par 
l’insertion de nouveaux usages afin de compléter l’offre en 
logements ou en commerces. Aussi, concernant la qualité du 
milieu de vie, la municipalité souhaite maintenir et améliorer 
l’offre en activités et services pour sa population que ce soit par 
la mise en place de jardins communautaires, la bonification des 
sentiers pédestres et de raquette près du village, en améliorant 
les infrastructures récréatives et en évaluant la possibilité de 
mettre en place de nouvelles activités.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour ce qui est des intentions d’aménagement, la municipalité 
mise sur l’embellissement du domaine public et la bonification 
de la mobilité active dans le noyau villageois, c’est-à-dire la 
mise en place d’aménagements venant faciliter les 
déplacements à pied et à vélo. La municipalité cherche à 
réaliser certaines actions identifiées dans sa Politique familiale 
pour améliorer la qualité des aménagements en tenant compte 
des besoins des familles et des aînés. Par ailleurs, la 
municipalité souhaite améliorer les entrées de village par des 
aménagements qui cherchent à marquer le noyau villageois, 
l’embellir et inciter les automobilistes à ralentir. Les 
aménagements des rues Principale, Nadeau et de la Fabrique 
seront repensés afin d’améliorer la mobilité active dans le 
village. De plus, la municipalité souhaite réaménager le site de 
la Chapelle de procession située à l’entrée nord du village pour 
la mettre en valeur, la connecter plus directement au noyau 
institutionnel et pour y implanter une vocation reliée au 
tourisme. Dans le même ordre d’idée, une mise en valeur du 
bourg villageois sera réalisée par l’amélioration de l’affichage 
commercial, l’embellissement par la plantation et la poursuite 
du circuit de panneaux d’interprétation. Par ailleurs, une 
nouvelle étude patrimoniale a permis la révision du règlement 
sur les PIIA et la citation des bâtiments d’intérêt historique et 
architectural. Ainsi, la municipalité pourra réguler l’architecture 
des nouveaux bâtiments pour s'assurer qu'ils 
s’intégrentintègrent de façon harmonieuse au cadre bâti 
ancien. 
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Plan 2 – Concept d’organisation spatiale / périmètre urbain 
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Affectations du sol 
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5. Affectations du sol 
 
Le territoire de Saint-Gervais est découpé en 
grandes affectations du sol qui indiquent, pour 
chaque partie, la vocation dominante souhaitée. 
Elles sont en conformité avec les affectations 
prévues au schéma d’aménagement et de 
développement de la MRC de Bellechasse. Pour 
chacune des aires d’affectation, les usages 
dominants sont précisés ainsi que les usages 
complémentaires, mais non exclusifs, qui 
contribuent à appuyer le développement ou la 
pérennité des usages dominants. 
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5. Affectations du sol 
 
Territoire découpé en grandes 
affectations du sol présentant les 
usages autorisés et souhaités en 
conformité avec le schéma 
d’aménagement et de développement 
 
 
Affectation agricole 
 
HABITATION [H] 
 
Cette affectation coïncide avec des terrains où la fonction 
principale est l’habitation et les usages complémentaires à 
celle-ci. 
 
 
MIXTE [M] 
 
L’affectation mixte est attribuée aux espaces où existent 
plusieurs fonctions (résidentielle, commerciale, etc.). Ces 
espaces se caractérisent par leur diversité. 
 
 
PUBLIQUE ET INSTITUTIONNELLE [P] 
 
Cette affectation du sol regroupe l'ensemble des usages dont 
l’objectif est de fournir des services à la population.  L’église, 
l’école et les bureaux de la municipalité sont compris dans 
cette affectation. 
 
 
AGRICOLE [A] 
 
L’affectation du sol agricole comprend les espaces utilisés à 
des fins agricoles et ceux qui pourraient l’être (terres en 
friche).  Il est à noter que les espaces utilisés à des fins qui 
s’apparentent à l’agriculture, comme l’épandage, entrent 
dans l’affectation agricole. 
 
 
 
 
 
 
 

RÉCRÉATIVE [R] 
 
Cette affectation du sol correspond à des territoires où la 
vocation première est attribuée à l’exercice d’activités de loisir 
extensives et intensives tout en maintenant de hauts 
standards de conservation du milieu en particulier pour les 
zones avec milieux aquatiques (rivières). L’affectation récréo-
touristique comprend les résidences saisonnières (chalets) 
ainsi que certaines activités commerciales complémentaires 
(auberges, restaurants, etc.). 
 
 
INDUSTRIELLE [I] 
 
L’affectation industrielle comprend les espaces utilisés pour 
la fabrication ou la transformation de produits. Au moment 
d'adopter ce Pplan d'urbanisme, la municipalité se possède 
pasmunicipalité ne  se possède pas de zone à affectation 
strictement industrielle. 
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Plan 3 – Affectations du sol 
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Contraintes et  
Territoires d’intérêt 
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6. Contraintes et territoires d’intérêt 
 
En conformité au schéma d’aménagement et de 
développement de la MRC de Bellechasse, le plan 
d’urbanisme présente les contraintes anthropiques 
et naturelles ainsi que les infrastructures majeures 
sur son territoire. Il faitdresse également la liste des 
territoires d’intérêt historique, culturel, esthétique 
et écologique. 
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6.1. Contraintes et infrastructures 
 
Certains endroits sont soumis à des 
contraintes particulières qui limitent 
les possibilités d’occupation du sol. 
Dans certains cas, les contraintes sont 
liées à des phénomènes naturels, tels 
que les inondations, les glissements 
de terrain et l’érosion.  D’autres 
endroits sont soumis à des contraintes 
causées par l’homme (contraintes 
anthropiques).   
 
Dans les deux cas, il est nécessaire 
que la municipalité identifie les parties 
de son territoire soumises à ces 
contraintes et prenne les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité 
publique et la qualité de vie des 
citoyens.   
 
Contraintes anthropiques 
 
Les contraintes de nature anthropique regroupent ici 
l'ensemble des immeubles, ouvrages et activités qui résultent 
de l'intervention humaine et qui sont susceptibles, dans 
certaines circonstances (contamination, risque d'explosion 
défaillance technologique, etc.), de mettre en péril la sécurité, 
la santé, ainsi que le bien-être des personnes et de causer des 
dommages importants aux biens situés à proximité. 
 
Le territoire municipal comprend un ancien lieu de dépôt de 
matériaux secs pour les débris de construction.  Cette 
installation, actuellement désaffectée, est située sur une partie 
du lot 3 197 617 du 2e Rang est. 
 
Par ailleurs, trois barrages à faible contenance sont à prendre 
en considération. Ces barrages sont situés sur les rivières 
Boyer, Bras Saint-Michel, ainsi qu’un affluent de la rivière du 
Sud.  Selon le Centre d’expertise hydrique du Québec, le 
barrage situé sur un affluent de la rivière du Sud a une vocation 
agricole, alors que les deux autres ont une vocation récréative. 

 
Contraintes naturelles 
 
Les contraintes dites naturelles visent des zones du territoire 
de la municipalité où des phénomènes naturels s'appliquent. 
Ceux-ci peuvent être identifiés selon la nature du sol et d'une 
topographie du milieu relevant une problématique de 
glissements de terrains et d'érosion ou encore l'identification 
le long d'un cours d'eau d'une zone inondable ou une zone 
d'embâcle. 
 
Quelques cours d’eau longeant ou traversant le territoire de 
la municipalité présentent un risque d’inondation.  C’est le cas 
des rivières Bras Saint-Michel, du Moulin, Boyer sud, ainsi 
que du ruisseau Leblanc. 
 
 
Infrastructures majeures 
 
Les équipements et infrastructures contribuent à améliorer la 
qualité de vie d’un milieu. Il est donc important de les identifier 
et d’assurer leur pérennité.  
À titre d'exemple, cela regroupe les puits municipaux, lieux 
d'enfouissement, ou des barrages. 
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Plan 4 – Contraintes et infrastructures 
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6.2. Territoires d’intérêt 
 
Le schéma d’aménagement identifie 
des territoires d’intérêt régional qui 
sont reconduits dans le plan 
d’urbanisme en plus des territoires 
identifiés à l’échelle locale 
 
 
 
 
Intérêt historique 
 
La partie de la rue Principale (route 279) qui va du premier 
rang jusqu’au sud du village comprend une densité 
intéressante de bâtiments d’intérêt historique. C’est 
notamment le cas du couvent, de l’église et de quelques 
résidences. 
 
La Chapelle de procession occupe une catégorie à part, 
puisqu’il s’agit d’un monument classé.  La municipalité de 
Saint-Gervais est consciente de la valeur historique de ce 
bâtiment et s’engage à le mettre en valeur et le protéger. 
 
 
Intérêt culturel 
 
Pour le moment, aucun territoire n’est considéré comme étant 
d’intérêt culturel. 
 
 
Intérêt esthétique 
 
Une portion de la route 279, connue sous le nom de Côte 
des Gardes, offre aux passants un panorama intéressant. 
 
 
Intérêt écologique 
 
Pour le moment, aucun territoire n’est considéré comme étant 
d’intérêt écologique. 
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Plan 5 – Territoires d’intérêt 
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Plan d’action 
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7. Plan d’action 
 
Le plan d’action est présenté sous forme de 
tableaux qui reprennent les orientations et les 
objectifs des quatre thématiques de la section 3. 
Des moyens de mise en œuvre permettant 
l’atteinte des objectifs sont proposés pour chacun 
d’entre eux. 
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Développement et milieu de vie 
 
ORIENTATION 1.  
MISER SUR UN DÉVELOPPEMENT STRATÉGIQUE DE LA MUNICIPALITÉ ET RÉPONDRE 
AUX DIFFÉRENTS BESOINS DE LA POPULATION EN HABITAT, SERVICES, COMMERCES, 
ACTIVITÉS ET EMPLOIS 
 
OBJECTIF 1.1.  
Planifier un développement résidentiel 
qui répond à des besoins multiples dans 
un contexte de rareté de terrains 
 

 
A. En densifiant et diversifiant les types d’habitation pour répondre à 

diverses clientèles, telles les familles et les couples sans enfants; 
B. En prévoyant des résidences pour personnes âgées semi-autonomes 

dans le cœur villageois et près des services; 
C. En favorisant la mixité sociale dans les futurs développements afin 

d’éviter une concentration des HLM; 
D. En poursuivant le service de maintien à domicile pour les personnes 

âgées; 
E. En limitant le nombre de pieds carrés par terrain afin de limiter 

l'empiètement sur les terres agricoles et milieux naturels;  
F. En favorisant la construction de bâtiments comportant plusieurs 

étages et logements ainsi qu’une mixité d’usages; 
G. En planifiant dès maintenant le développement résidentiel à long 

terme pouvant générer des demandes de modifications aux limites du 
périmètre urbain; 

H. Établir un nouveau cadre règlementaire pour accueillir des formes de 
développements plus durables, tels les projets de mini-maisons. 
 

OBJECTIF 1.2. 
Préserver les acquis, les commerces et 
les services à la population et améliorer 
l’offre  

 
A. En se dotant d’un politique d’achat local; 
B. En relançant les activités de la chambre de commerces; 
C. En mettant sur pied un regroupement des producteurs agricoles 

permettant de faire connaître l’offre et de rapprocher l’agriculture de 
la population; 

D. En revalorisant certains bâtiments existants par l’insertion de 
nouveaux usages comme des logements ou des commerces venant 
compléter l’offre (pharmacie, clinique médicale, etc.); 

E. En favorisant l’agrandissement ou la mise en place d’un nouveau CPE 
ou de nouvelles garderies en milieu familial.  
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OBJECTIF 1.3. 
Maintenir et améliorer la qualité du 
milieu de vie en offrant à la population 
diverses activités  
 

 
A. En mettant en place des jardins communautaires; 
B. Par la mise aux normes du Centre Socio-Culturel permettant la tenue 

de plus d'activités sociales; 
C. En signalisant et en développant des sentiers pédestres et de raquette 

accessible à partir du village; 
D. En soutenant les activités de glissade sur tube sur la côte des Gardes; 
E. En évaluant la possibilité d’aménager des sentiers de ski de fond; 
F. En améliorant les infrastructures récréatives des jeunes leur 

permettant de se rassembler. 
 

OBJECTIF 1.4. 
Développer la fonction commerciale et 
industrielle légère de rayonnement 
local 
 

 
A. En dressant la liste des espaces potentiels en termes de terrains et 

de bâtiments vacants;  
B. En faisant la promotion des espaces disponibles sur le territoire; 
C. En soutenant les initiatives de partenariats et le jumelage 

d’entreprises;  
D. En prévoyant l’espace pour assurer le développement de la fonction 

industrielle à long terme. 
 

OBJECTIF 1.5. 
Améliorer les transports interurbains et 
alternatifs à l’automobile 
 

 
A. En évaluant les besoins et les habitudes des résidents en transport 

collectif en partenariat avec la MRC; 
B. En faisant la promotion des services offerts en transport collectif et en 

covoiturage; 
C. En évaluant la possibilité d’offrir des voitures en autopartage; 
D. En installant une borne de recharge pour voiture électrique dans le 

village; 
E. En évaluant la possibilité de mettre en place un service de 

raccompagnement pour les personnes pour les déplacements 
véhiculaires ou actifs dans le village; 

F. Travailler à réduire la fréquence et la distances des déplacements 
motorisés dans un optique de lutter contre les changements 
climatiques. 
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Patrimoine, cadre bâti et aménagements  
 
ORIENTATION 2.  
POURSUIVRE LA MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE ET DU NOYAU VILLAGEOIS, 
AMÉLIORER LES AMÉNAGEMENTS D’ENTRÉES DE VILLAGE ET LES 
INFRASTRUCTURES DE MOBILITÉ ACTIVE 
 
OBJECTIF 2.1.  
Préserver et mettre en valeur le 
patrimoine dans le périmètre urbain de 
Saint-Gervais  

 
A. En trouvant une vocation à la Chapelle de procession (tourisme ou 

vente des produits du terroir de Saint-Gervais et de 
Bellechasse/fermières); 

B. En poursuivant les activités du Comité de réflexion sur l’avenir de 
l’église, notamment en évaluant la possibilité d'y aménager des 
logements; 

C. En s’assurant de la mise en valeur et de la mise aux normes du 
presbytère; 

D. En poursuivant l’inventaire des bâtiments de l’ancien plan d’urbanisme 
jumelé à la réalisation d’une étude des caractéristiques architecturales 
du noyau villageois; 

E. En bonifiant le circuit et les panneaux d’interprétation patrimoniale par 
une deuxième phase du projet; 

F. En citant les bâtiments ayant un intérêt historique et architectural 
notamment l’église, le couvent et le presbytère. 

 
OBJECTIF 2.2. 
Soutenir les efforts de revitalisation du 
noyau villageois  

 
A. En proposant un projet mobilisateur dans le cadre d'un programme de 

la Fondation Rues principales; 
B. En misant sur un projet qui permet de mettre en valeur le quadrilatère 

formé des rues Principale, Nadeau, 1er rang et de la Fabrique et son 
patrimoine bâti; 

C. En s'outillant des connaissances nécessaires pour appliquer 
adéquatement le nouveau règlement sur les PIIA; 

D. En évaluant la possibilité d’appliquer un programme d’aide financière à 
la restauration/rénovation d’immeubles anciens (exemple, Rénovation 
Québec); 

E. En réalisant certaines actions identifiées dans la Politique familiale qui 
soutiennent la revitalisation du noyau villageois; 

F. En créant un lieu de rassemblement au village qui serait central et 
particulièrement intéressant pour les jeunes; 

G. En améliorant l’affichage des noms de rues dans le périmètre urbain. 
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OBJECTIF 2.3. 
Améliorer la qualité des 
aménagements pour la mise en valeur 
des entrées de village et pour la 
mobilité active  

 
A. En poursuivant et consolidant les activités du comité d’embellissement 

notamment pour les Fleurons «jardins communautaires», les Fleurons 
du Québec et la distribution d’arbres (OBV); 

B. En profitant du projet de mise en valeur de la Chapelle de procession 
pour repenser l’aménagement de son site et de l’entrée du village par 
le nord; 

C. En aménageant l’entrée du village par le sud de façon à inciter les 
automobilistes à ralentir;  

D. En révisant la réglementation pour une meilleure intégration des 
nouvelles constructions commerciales en entrée de village;  

E. En réfléchissant sur la mise en place d’une politique de gestion et 
d’entretien des locaux vacants ou bâtiments inhabités; 

F. En étudiant diverses possibilités d’aménagements pouvant prendre la 
forme de circuits favorisant une mobilité active sécuritaire sur la rue 
Principale, la rue Nadeau, la rue de la Fabrique ainsi que vers l’école; 

G. En formalisant le passage piéton vers l’îlot institutionnel depuis la rue 
Nadeau (de propriété publique); 

H. En aménageant des lieux de repos pour les ainés; 
I. En bonifiant l’éclairage dans le noyau villageois et en re-végétalisant 

les abords des routes; 
J. En développant une nouvelle stratégie globale de mesures 

d'apaisement de la circulation et d'amélioration de la sécurité routière. 
 

OBJECTIF 2.4. 
Intégrer, sur le plan architectural et 
paysager, les nouveaux 
développements résidentiels au village  

 
A. En identifiant les caractéristiques principales d’intégration 

architecturale et paysagère; 
B. En inscrivant des normes d’intégration dans le règlement de zonage 

pour s’assurer de la qualité des nouveaux développements plus denses 
et diversifiés dans les types d’habitation; 

C. En exigeant dans le règlement de zonage la plantation d’arbres sur 
chaque terrain; 

D. En révisant les normes d’abattage d’arbres de la municipalité; 
E. En se dotant d’une politique de l’arbre en soutien aux nouvelles 

pratiques de plantation et d’abattage; 
F. En implantant des mesures de verdissements pour contrer le 

phénomène des îlots de chaleurs urbains (exemple, stationnements 
alvéolés). 
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Tourisme et plein air 
 
ORIENTATION 3.  
MISER SUR LES FORCES DU MILIEU POUR CONSOLIDER ET DÉVELOPPER LES 
ACTIVITÉS TOURISTIQUES, CULTURELLES ET DE PLEIN AIR 
 
OBJECTIF 3.1.  
Favoriser le maillage entre les différents 
circuits récréotouristiques, 
l’agrotourisme, les paysages et le 
patrimoine historique de la municipalité 

 
A. En évaluant la possibilité de connecter par un lien cyclable sur le 1er 

rang, le village au Faubourg-du-Moulin et au circuit cyclable du 
Piedmont;  

B. En proposant de nouveaux circuits vélos donnant accès au village, 
aux fermes agrotouristiques, aux milieux naturels de qualités et aux 
plus beaux points de vue de la municipalité; 

C. Par la tenue d’activités permettant de rapprocher l’agriculteur du 
citoyen et des touristes, par exemple, avec des visites à la ferme; 

D. En faisant la promotion des agriculteurs qui organisent de 
l’autocueillette ou des kiosques de vente de produits sur leurs 
propriétés; 

E. En faisant connaître l’histoire du Faubourg-du-Moulin par 
l’installation de panneaux d’interprétation; 

F. En favorisant l’implantation de commerces d’hébergement dans le 
Faubourg-du-Moulin; 

G. En organisant une tournée des moulins; 
H. En aménageant un kiosque touristique dans la Chapelle faisant la 

promotion des différents circuits et attraits touristiques sur le territoire 
de la municipalité; 

I. En développant une signature visuelle de panneaux touristiques 
invitant les visiteurs et les dirigeants sur le territoire; 

J. Mettre en valeur les paysages agricoles et s'assurer de faire rayonner 
leur beauté à travers la région. 

 
OBJECTIF 3.2. 
Développer des activités de plein air sur 
quatre saisons  

 
A. En formalisant un espace pour vélo le long du 2e rang permettant de 

rejoindre la Cycloroute à Saint-Anselme (vélo de route); 
B. En aménageant des aires de repos permettant de profiter des vues;  
C. En reliant le Faubourg-du-Moulin au noyau villageois par un sentier 

pédestre; 
D. En étudiant l’offre et la demande en loisirs afin d’identifier les 

nouveaux besoins à combler; 
E. En protégeant l'intégrité des milieux naturels pour assurer la 

pérénnitépérennité des activités de plein air. 
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OBJECTIF 3.3. 
Faire connaître le village et ses activités 
tout en complétant l’offre de services 
pour les visiteurs  

 
A. En privilégiant une vocation axée sur le tourisme pour la Chapelle de 

procession et en formalisant un lien entre la Chapelle et l’îlot 
institutionnel; 

B. En accueillant plus d’une fois par été des activités telles le Marché du 
Cœur de Bellechasse et en promouvant l’offre des produits locaux et 
régionaux au village; 

C. En organisant chaque automne un festival des récoltes; 
D. En proposant diverses activités au village (festival, musique, 

exposition, symposium), afin de faire vivre une expérience culturelle 
et dynamiser le cœur; 

E. En évaluant la faisabilité et la possibilité de tenir des activités dans le 
bois tel que l’aménagement de sentiers piétonniers et de course;  

F. En améliorant l’accès pour les motoneigistes à certains commerces 
du village; 

G. En privilégiant l’ancien presbytère comme lieu potentiel de 
développement; 

H. En proposant un projet mobilisateur dans le cadre du programme 
Cœur villageois. 
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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES 
ET ADMINISTRATIVES 

SECTION 1 – DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

ARTICLE 1 : Titre 

Le présent règlement s’intitule « Règlement de zonage » et porte le numéro 358-21. 

ARTICLE 2 : Règlements abrogés 

Le présent règlement abroge et remplace, à toutes fins que de droits, toutes autres 
dispositions réglementaires régissant le zonage. 

ARTICLE 3 : Territoire assujetti 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire de la Municipalité de Saint-
Gervais. 

ARTICLE 4 : Personnes touchées 

Le présent règlement touche toute personne morale de droit public ou de droit privé et tout 
particulier. 

ARTICLE 5 : But du règlement 

Le but du règlement consiste à diviser le territoire de la municipalité en zones afin de 
permettre ou interdire certains usages pour chacune de ces zones, à établir des 
dispositions particulières d’implantation et d’aménagement à ces usages ainsi qu’à prévoir 
des normes d’aménagement pour les activités pouvant avoir un impact sur l’aménagement 
et le développement du territoire de la municipalité. 

ARTICLE 6 : Documents annexés 

Les annexes suivantes font partie du présent règlement: 

1° Annexe A : B, C, D, E, F, G, H, relatifs aux distances séparatrices applicables aux 
bâtiments d'élevage 

2° Annexe I :  matières actives des pesticides qui ont un potentiel de lessivage 
3° Annexe J : croquis 
4° Annexe K : types d’habitations 
5° Annexe L : grilles de spécification 
6° Annexe M : plan de zonage du secteur urbain 
7° Annexe N : plan de zonage du secteur rural 
8° Annexe O : carte des zones de contraintes majeures 

ARTICLE 7 : Validité 

Le Conseil décrète l’adoption du présent règlement dans son ensemble et également 
chapitre par chapitre, section par section, partie par partie, article par article, alinéa par 
alinéa, paragraphe par paragraphe, sous-paragraphe par sous-paragraphe, annexe par 
annexe, et de manière à ce que, si un chapitre, une section, une partie, un article, un 
alinéa, un paragraphe, un sous-paragraphe ou une annexe de celui-ci était ou devait être 
un jour déclaré nul, les autres dispositions du présent règlement continuent de s’appliquer. 

Le règlement reste en vigueur et est exécutoire jusqu’à ce qu’il ait été amendé, abrogé ou 
cassé par l’autorité compétente ou jusqu’à l’expiration du délai pour lequel il a été fait. 

ARTICLE 8 : Lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 

Aucun article du présent règlement ne peut avoir pour effet de soustraire toute personne 
à l’application d’une loi ou d’un règlement fédéral, provincial, municipal, incluant ceux de 
la Municipalité régionale de comté de Bellechasse qui peuvent s’appliquer.  

L’approbation d’une construction par une autorité gouvernementale compétente ne 
dispense pas une personne ou un immeuble de l’observation des dispositions du présent 
règlement. 
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ARTICLE 9 : Application continue 

Les dispositions du présent règlement et des autres règlements auxquels elles réfèrent 
ont un caractère de permanence et doivent être satisfaites, le cas échéant, non seulement 
au moment de la délivrance d’un permis, mais en tout temps après la délivrance jusqu’à 
ce qu’elles soient remplacées ou abrogées par un autre règlement. 

 

SECTION 2 – DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES GÉNÉRALES 

ARTICLE 10 : Mode de division du règlement 

Le présent règlement est d’abord divisé en chapitres numérotés en chiffres arabes. Au 
besoin, chaque chapitre est divisé en sections numérotées en chiffres arabes. 

Les articles sont numérotés, de façon consécutive, en chiffres arabes. Chaque article est 
ensuite divisé en alinéas. Un alinéa n’est précédé d’aucun chiffre, lettre ni marque 
particulière. Un alinéa peut être divisé en paragraphes. Un paragraphe est numéroté en 
chiffres arabes. Un paragraphe peut être divisé en sous-paragraphes. Un sous-
paragraphe est précédé d’une lettre minuscule. Un sous-paragraphe peut être divisé en 
sous-alinéas. Un sous-alinéa est numéroté en chiffres romains minuscules.  

L’exemple suivant illustre le mode de division général du présent règlement : 

 

 

ARTICLE 11 : Terminologie 

Pour l’interprétation du règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, tout 
mot ou expression a le sens qui lui est attribué au chapitre 2 du présent règlement. Si un 
mot ou une expression n’est pas spécifiquement défini dans ce chapitre, il faut alors se 
référer au sens commun défini au dictionnaire. 

ARTICLE 12 : Interprétation du texte et des mots 

Les titres contenus dans le présent règlement en font partie intégrante à toute fin que de 
droit. En cas de contradiction entre le texte proprement dit et les titres, le texte prévaut. 

1° L'emploi des verbes au présent inclut le futur ; 
 

2° Le singulier comprend le pluriel et vice-versa, à moins que le sens indique clairement 
qu'il ne peut en être ainsi ; 

 
3° L'emploi du mot "DOIT" ou "SERA" implique une obligation absolue ; 

 
4° L'emploi du mot "DEVRAIT" indique qu’il faut chercher le plus possible l’atteinte du 

résultat souhaité ; 
 

5° Le mot "PEUT" conserve un sens facultatif ; 
 

6° Le mot "QUICONQUE" inclut toute personne morale ou physique ; 
 

7° Le mot "MUNICIPALITÉ" désigne la municipalité de Saint-Gervais. 
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ARTICLE 13 : Interprétations des tableaux et croquis 

Les tableaux, croquis et toutes autres formes d'expression que le texte proprement dit, 
contenus dans le présent règlement, en font partie intégrante à toutes fins que de droit. 

En cas de contradiction entre le texte et les tableaux, croquis et autres formes 
d'expression, le texte prévaut. En cas de contradiction entre un tableau et une autre forme 
d'expression, les données du tableau prévalent. 

ARTICLE 14 : Unités de mesure 

Toute mesure employée dans le présent règlement est exprimée en unité du Système 
International (SI). La mesure métrique prévaut en toutes circonstances. 

 

SECTION 3 – DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES RELATIVES AU DÉCOUPAGES EN ZONE 

ARTICLE 15 : Division du territoire en zones 

Pour les fins de la réglementation des usages et constructions, le territoire de la 
municipalité est divisé en zones délimitées au plan de zonage. Ce plan comprend 2 
feuillets en annexes du règlement de zonage.  
 
Annexe M: Plan de zonage du secteur urbain. 
 
Annexe N: Plan de zonage du secteur rural. 
 
Chaque zone est identifiée par un numéro. Chaque zone est considérée comme un secteur 
servant d’unité de vocation aux fins des articles 131 à 137 de la loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme.  
 
La vocation de la zone est définie par la dominance de la zone. La dominance est identifiée 
par une lettre majuscule et apparaît avec le numéro de la zone au plan de zonage. Les 
lettres majuscules suivantes correspondent à la dominance de la zone respective :  
 

Identification Dominance de la zone 
H Habitation 
V Villégiature 
C Commerce et service 
I Industrielle 
P Publique et institutionnelle 
A Agricole 
M Mixte (habitation et/ou commerce) 
AF Agricole ou forestier 
R Récréation et tourisme 
F Forestier 
E Écologique, de conservation 

 

ARTICLE 16 : Interprétation des limites de zone sur le plan de zonage 

Les limites de zones coïncident en règle générale avec la ligne médiane des voies de 
circulation existantes ou proposées, les chemins de fer, les lacs et cours d'eau, les lignes 
de lots ou leur prolongement imaginaire et les limites de la municipalité. 

Ces limites peuvent aussi être définies par une cote reproduite sur le plan de zonage et 
indiquant une distance en mètre à partir de l'un des éléments ci-haut mentionnés.  

Si une limite de zone coïncide avec la ligne médiane d'une voie de circulation projetée, la 
limite de zone sera la ligne médiane de la voie de circulation effectivement cadastrée ou 
construite. 

ARTICLE 17 : Lot compris dans plus d'une zone  

Lorsqu’un lot est compris dans plus d’une zone distincte, les normes qui s’appliquent à un 
bâtiment (structure, marges, dimensions, rapport d’occupation et dispositions spéciales) 
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sont celles de la grille des spécifications de la zone dans laquelle se trouve le bâtiment à 
être érigé. Toutefois, les normes qui s’appliquent au lot (dimensions, services requis et 
dispositions spéciales) sont les normes les plus restrictives des grilles des spécifications 
de ces zones à moins qu’un nouveau lot créé soit entièrement situé dans une seule zone.  

Lorsqu’un bâtiment est implanté dans plus d’une zone distincte, les normes les plus 
restrictives des grilles des spécifications de ces zones s’appliquent.  

L’usage de chaque partie du lot ou de toute partie d’un bâtiment doit être conforme aux 
usages permis dans la zone dans laquelle se trouve la partie du lot ou la partie de bâtiment. 

 

SECTION 4 – DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES RELATIVES AU GRILLES DES 
SPÉCIFICATIONS 

ARTICLE 18 : Règle d’interprétation des grilles des spécifications 

Le territoire de la municipalité est divisé en zones qui sont délimitées au plan de zonage. 
Chacune de ces zones fait référence à une grille des spécifications qui contient des 
dispositions particulières applicables à chacune d’elles. Pour chaque zone, un ou des 
usages sont autorisés. 

Chaque zone sur le territoire de la municipalité a une grille des spécifications qui lui est 
propre. Celle-ci comprend deux sections permettant de spécifier pour chaque zone des 
normes en matière d’usage et d’implantation.  

Lorsqu'un usage ou groupe d'usages est autorisé, un « X » est situé dans la colonne située 
à droite de la classe d'usage. Également, pour certaines zones, une note particulière peut 
modifier les usages permis et dans un tel cas, la note particulière prévaut sur l'usage 
général.  

Un usage principal spécifiquement interdit à la grille des spécifications signifie que même 
si la classe correspondant à cet usage est autorisée, cet usage particulier est interdit dans 
l’ensemble de la zone visée. 

En ce qui concerne les normes d’implantation, la grille des spécifications prévoit, selon le 
cas, les normes minimales ou maximales à respecter, sous réserve des autres dispositions 
prévues dans le présent règlement, pour les marges de reculs, l’indice d’occupation au 
sol, la hauteur et le nombre d’étages des bâtiments principaux. Pour certaines zones, une 
note particulière peut modifier ces normes et dans un tel cas, la note particulière prévaut 
sur les normes générales. 

En cas de contradiction entre le texte et les grilles de spécifications, le texte prévaut. En 
cas de contradiction entre un tableau et une autre forme d'expression, les données du 
tableau prévalent. 

L’Annexe L regroupe l’ensemble des grilles des spécifications et est annexée au présent 
règlement pour en faire partie intégrante. 

SECTION 5 – DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES  

ARTICLE 19 : Administration du règlement  

Le fonctionnaire désigné par résolution du conseil municipal est chargé de l’administration 
du présent règlement. 

ARTICLE 20 : Préséance  

En cas d’incompatibilité entre une disposition du présent règlement et une disposition de 
tout autre règlement municipal, la disposition la plus restrictive s’applique. 

ARTICLE 21 : Renvoi 

Lorsque le texte fait référence à un document de renvoi, celui-ci fait partie intégrante du 
présent règlement.  
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Dans le cas de divergences entre les dispositions du présent règlement et les dispositions 
de tout document de renvoi, les dispositions du présent règlement prévalent. 

ARTICLE 22 : Pouvoirs et devoirs du fonctionnaire désigné   

Le fonctionnaire désigné par résolution exerce les pouvoirs définis au Règlement sur les 
permis et les certificats en vigueur. 

ARTICLE 23 : Obligation de laisser visiter  

Le propriétaire, l’occupant d’une propriété mobilière ou immobilière, maison, bâtiment ou 
édifice quelconque ou le requérant d’un permis ou d’un certificat à des obligations envers 
le fonctionnaire désigné. Ces obligations sont définies au Règlement sur les permis et les 
certificats en vigueur.  
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CHAPITRE 2 – TERMINOLOGIE 

ARTICLE 24 : Terminologie 

 
Abri à bois 
Construction formée d'un toit, de murs ajourés ou ouverts sur les côtés et utilisés pour 
l'entreposage du bois de chauffage.   

 
Abri d’auto 
Construction attachée à un bâtiment principal, formé d'un toit appuyé sur des piliers, ouvert 
sur au moins deux (2) côtés dans une proportion d'au moins 50 % de la superficie, à 
l’exception du coté rattaché à l’autre bâtiment. L'abri d'auto est utilisé pour abriter un 
véhicule automobile. 
 
Abri d’auto temporaire 
Structure démontable installée temporairement pour protéger contre les intempéries. 
 
Abri pour embarcation nautique 
Structure érigée sur pilotis, sur pieux ou flottant, pouvant comporter un toit, qui sert à 
remiser temporairement une embarcation ou un bateau pendant la saison d’utilisation, 
lequel peut être muni d’un élévateur. 
 
Abri sommaire en milieu boisé 
Bâtiment ayant un caractère rudimentaire et temporaire, érigé dans un milieu boisé, 
dépourvu d’électricité et d’eau courante, appuyé au sol et sans fondation permanente, d’un 
seul étage, et servant de gîte.  
 
Accès à la propriété 
Voie de circulation pour véhicules automobiles située entre une rue et une aire de 
stationnement hors-rue, un bâtiment ou un usage auquel il donne accès.  Les termes « 
entrée charretière », « rampe », « allée d'accès » sont inclus dans le terme « accès à la 
propriété ».  
 
Activités agricoles 
Activités reliées à la pratique de l’agriculture, incluant le fait de laisser le sol en jachère, 
l’entreposage et l’utilisation sur la ferme de produits chimiques, organiques ou minéraux, de 
machines et de matériel agricole à des fins agricoles. Lorsqu’elles sont effectuées sur sa 
ferme par un producteur à l’égard des produits agricoles qui proviennent de son exploitation 
ou accessoirement de celles d’autres producteurs, les activités d’entreposage, de 
conditionnement, de transformation et de vente des produits agricoles sont assimilées à des 
activités agricoles.   
 
Activités artisanales 
Activités de production fondées sur le travail manuel, un outillage réduit, la petite taille de 
l’entreprise et la production de biens ou de services différenciés ou en très petites séries. 
L’artisanat vise généralement la production d’objets ayant une fonction esthétique et 
fabriquée avec des matériaux et procédés traditionnels. 
 
Affichage 
Toute opération d’installation d’une enseigne.  

 
Agrandissement 
Opération visant soit à étendre ou augmenter la superficie d’un usage sur un lot ou à 
l’intérieur d’un bâtiment, soit à étendre la superficie, la volumétrie d’un bâtiment ou d’une 
construction.  
 
Agriculture urbaine 
Activité agricole se réfèrent à des petites surfaces (par exemple, terrains vagues, jardins, 
vergers, balcons, toits, terrasses, etc.) utilisées dans un périmètre urbain pour cultiver des 
végétaux et élever de petits animaux en vue de la consommation du ménage. Il s’agit donc 
d’une agriculture à majorité non professionnelle, de petite échelle et n’ayant pas pour but 
de vendre la production, mais plutôt de la consommer. 
 
Agrotourisme 
Activité touristique complémentaire à l’agriculture ayant lieu sur une exploitation agricole. 
Cette activité met des producteurs agricoles en relation avec des touristes ou des 
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excursionnistes, permettant à ces derniers de découvrir le milieu agricole, l’agriculture et sa 
production par l’accueil et l’information que leur réserve leur hôte. Cette catégorie inclut 
notamment les tables champêtres, la dégustation de produits du terroir, la zoothérapie, les 
visites à la ferme, l’hébergement touristique à la ferme et la pêche en pisciculture. 
 
Aire d'alimentation extérieure 
Aire située à l'extérieur d'un bâtiment où sont gardés périodiquement ou de manière 
continue, des animaux et où ils sont nourris au moyen d'aliments provenant uniquement de 
l'extérieur de cette aire. 
 
Aire de chargement et de déchargement 
Espace hors-rue situé sur le même lot qu’un bâtiment ou contigu à un groupe de bâtiments, 
réservé au stationnement temporaire d’un véhicule commercial utilisé pour le chargement 
ou le déchargement de marchandise ou de matériaux.  
 
Aire de coupe 
Secteur d'une propriété partiellement ou totalement boisé où une partie ou la totalité des 
arbres a été coupée. 
 
Aire d'entreposage de bois 
Secteur où du bois coupé est entreposé. 
 
Aire de stationnement 
Espace qui comprend au moins une case de stationnement et, le cas échéant, une allée 
de circulation.  
 
Aliénation 
Tout acte de transmission à autrui de la propriété d’un bien ou d’un droit. 
 
Animal domestique 
Animal vivant à la maison et servant de compagnie à l’homme (chien, chat, etc.), par 
opposition aux animaux d’élevage (vache, cheval, poule, etc.), sauvage (renard, loup, 
chevreuil, etc.) ou exotique (serpent, etc.). 
 
Annexe  
Section rajoutée à l’enveloppe originel du bâtiment comprenant des murs et un toit, 
laquelle est accessible par l’intérieur du dit bâtiment. De manière non-limitative, cela inclus 
les solariums, vérandas et verrières par exemple.  
 
Annulation 
Opération cadastrale par laquelle le numérotage d'un lot ou d'une partie de lot est annulé 
et réalisé en vertu de l'article 3043 du Code civil du Québec.  
 
Antenne 
Construction permettant de capter ou d'émettre, au moyen d'appareils récepteurs ou 
émetteurs, des ondes hertziennes.  Dans le cas d'antennes paraboliques, celles-ci 
permettent de capter des émissions de radio et de télévision (ondes hertziennes) 
transmises par satellite. 
 
Appentis  
Toiture à une seule pente dont le côté supérieur est adossé au mur d'un bâtiment plus 
élevé et le côté inférieur soutenu par des poteaux, dont au moins deux (2) des côtés ne 
comportent pas de mur.    
 
Atelier artisanal 
Bâtiment ou partie de bâtiment principal ou complémentaire où l’on procède à la fabrication 
ou à la réparation de produits artisanaux.  
 
Attenant 
Qui constitue le prolongement d'un bâtiment principal ou d'un usage. 
 
Appartement 
Voir logement. 
 
Arbre 
Toute espèce arborescente dont la tige, qui est unique, a un diamètre d'au moins 25 mm 
mesuré à 1,4 mètre du sol.  
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Arbuste 
Plante ligneuse vivace dont le tronc n'est pas ramifié dès la base et une cime bien répartie. 
Un arbuste fait moins de trois (3) mètres de hauteur à maturité.  
 
Auberge 
Établissement d’hébergement regroupant, dans un même bâtiment, des unités 
d’hébergement exclusivement de type chambre, dont aucune unité n’est directement 
accessible de l’extérieur et qui offre des services de restauration. 
 
Auvent 
Construction faite de matériaux rigides ou non, sans poteau, ni colonne rattachée 
directement au bâtiment, servant à protéger une porte, une fenêtre ou une ouverture d'un 
bâtiment contre les intempéries ou le soleil, ou encore servant comme décoration.  
 
Avant-toit 
Partie du toit qui fait saillie, en porte-à-faux, au-delà de la face extérieure d'un mur. 
 
Avertisseur de fumée 
Appareil conçu pour donner l’alarme dès la détection de fumée dans la pièce où il se 
trouve. 
 
Balcon 
Plate-forme en saillie sur un mur de bâtiment qui communique avec une pièce intérieure 
par une porte ou porte-fenêtre et ne comportant pas d'escalier extérieur. 
 
Bâtiment 
Construction ayant un toit supporté par des colonnes et des murs, quel qu’en soit l'usage 
et servant à abriter ou à loger une personne, un animal ou une chose. 

 
Bâtiment complémentaire 
Bâtiment implanté sur le même lot qu’un bâtiment principal et ne pouvant être utilisé que 
de façon complémentaire au bâtiment principal ou de l’usage principal exercé sur ce lot.  
Sont considérés comme complémentaires les garages, cabanons, remises par exemple.  
 
Bâtiment dérogatoire 
Bâtiment non conforme aux dispositions du présent règlement et/ou de tout autre 
règlement d’urbanisme. 
 
Bâtiment en rangée 
Bâtiment faisant partie d'un ensemble d'au moins trois bâtiments dont les murs sont 
mitoyens.  
 
Bâtiment principal 
Bâtiment où est exercé l’usage principal.  
 
Bâtiment temporaire 
Bâtiment érigé pour une fin spécifique et pour une période limitée. 
 
Cabane à sucre : Bâtiment servant exclusivement à l'évaporation de l'eau d'érable et la 
préparation de produits dérivés de l'eau d'érable.  
 
Cabane à sucre de type commercial : Bâtiment dont l’usage principal est agricole et qui 
sert à l’exploitation d’une érablière et à la vente de produits de l’érable. 
 
Cabanon 
Bâtiment complémentaire servant au rangement d'articles d'utilité courante ou 
occasionnelle et ne pouvant pas être déplacé facilement. 
 
Corde de bois 
Unité de mesure légale pour l’entreposage des billes de bois de chauffage, lesquelles étant 
de longueur semblable et empilées avec régularité de telle sorte que leurs axes 
longitudinaux soient approximativement parallèles. Ses dimensions sont les suivantes : 
1,22 m par 2,44 m par 1,22 m (4 pieds de hauteur par 8 pieds de longueur et 4 pieds de 
profondeur).  
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Camp forestier ou campement 
Bâtiment servant à entreposer la machinerie et l'outillage relatif à la coupe d’arbre. Le 
bâtiment peut également procurer un abri pour manger et dormir à son utilisateur, dans le 
boisé ou la forêt où il est situé. Il s'agit d'une construction sommaire, de faible superficie 
(20 m2 maximum de surface habitable), supportée par une fondation sur pilotis, sans eau, 
ni électricité et de faible valeur au rôle d'évaluation municipale. 
 
Camping (ou terrain de camping) 
Établissement offrant au public, moyennant rémunération, des sites permettant d’accueillir 
des tentes, roulottes ou tout autre véhicule destiné au camping. 

 
Carrière 
Endroit d’où l’on extrait à ciel ouvert des substances minérales consolidées à des fins 
commerciales ou industrielles. 
 
Case de stationnement 
Superficie destinée à être occupée par un véhicule stationné.  
 
Cave 
Partie d'un même bâtiment située sous le rez-de-chaussée, partiellement ou entièrement 
souterrain, situé entre deux planchers et dont au moins la moitié de la hauteur, mesurée 
du plancher au plafond fini, est en dessous du niveau moyen du sol à l'extérieur, après 
nivellement.  
 
Centre commercial (ou centre d’achat) 
Complexe commercial caractérisé par l’unité architecturale de l’ensemble des bâtiments, 
un stationnement commun, ainsi que par la présence de plusieurs établissements de vente 
au détail et de services. 
 
Centre de la petite enfance (C.P.E.) 
Établissement où est fourni des services de garde dans une ou plusieurs installations. Les 
services de garde offerts par un CPE sont subventionnés et ceux-ci offrent donc des places 
à contribution réduite. Ce service de garde s’adresse principalement aux enfants de la 
naissance jusqu’à la fréquentation du niveau scolaire et ne reçoit pas plus de 80 enfants 
par installation. 
 
Centre d’équitation 
Lieu où est pratiqué l’équitation à des fins commerciales.  
 
Chalet 
Voir résidence saisonnière.   
 
Chemin public 
Voie destinée à la circulation des véhicules automobiles et dont l’entretien relève d’une 
municipalité ou du ministère des Transports du Québec. 
 
Chenil 
Établissement où l’on fait l’élevage, le dressage ou la garde en pension de plus de trois 
(3) chiens ou autres animaux domestiques de même espèce âgés de plus de trois (3) mois 
et qui sont abrités, élevés dans le but d'un entraînement ou à des fins de vente. Il détermine 
également le bâtiment d’élevage et les installations qui y sont liées spécifiquement voués 
à cette fin. 
 
Comble 
Espace compris entre le dernier étage et le toit, pouvant avoir des murs d’une hauteur 
maximale de 60 centimètres dans le bas des pentes de toit. 
 
Condominium 
Logement ou local situé dans un immeuble ayant fait l'objet d'une déclaration de 
copropriété en vertu de l'article 1038 du Code civil. Le logement ou local est composé 
d'une partie privative qui jouit de droits réels et de parties communes qui jouissent de droits 
indivis. Ces parties communes étant la propriété de tous les copropriétaires. 
 
Conseil 
Le Conseil municipal de la municipalité de Saint-Gervais. 
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Construction 
Tout ce qui est édifié, érigé ou construit dont l’utilisation exige un emplacement sur le sol 
ou joint à quelque chose exigeant un emplacement sur le sol. 
 
Construction accessoire : 
Construction subordonnée au bâtiment ou à l'usage principal, et destiné à améliorer l'utilité, 
la commodité et l'agrément du bâtiment ou de l'usage principal et construit sur le même lot 
que ce dernier. Sont considérés comme accessoires les appentis, gazébo, pergola par 
exemple.  
 
Constructions à des fins de prélèvements fauniques 
Constructions destinées à la chasse ou à la pêche. Ces abris sont situés en forêt et ils 
sont éloignés de 300 mètres de toute autre construction et ne pourront en aucun temps 
être utilisés comme résidence permanente. Les dimensions de ces constructions doivent 
se limiter à 20 mètres carrés maximum. 

 
Corridor riverain 
Bande de protection de 100 mètres à partir de la ligne des hautes eaux d’un cours d’eau 
et de 300 mètres d’un lac.  
 
Cote de récurrence 
Niveau géodésique servant à définir la limite des inondations dues à la crue des eaux dont 
la récurrence est variable.   
 
Coupe d’assainissement 
Abattage ou récolte d’arbres déficients, tarés, dépérissant, endommagés ou morts dans 
un peuplement d’arbres. 
 
Coupe intensive 
Prélèvement supérieur à quarante pour cent (40 %) de la surface terrière d'un peuplement 
forestier par période de dix (10) ans. 
 
Cour 
Espace non construit et à ciel ouvert, situé sur le même lot que le bâtiment principal et 
s'étendant jusqu'aux limites du dit lot. 
 
Cour arrière 
Espace s'étendant sur toute la largeur d'un lot, compris entre la ligne arrière de lot et l'axe 
du mur arrière du bâtiment principal.  Dans le cas d'un lot borné par plus d'une (1) rue, la 
cour arrière est amputée, du côté de la rue, de la marge de recul avant.  
 
Cour avant 
Espace s'étendant sur toute la largeur d'un lot, compris entre la ligne d'emprise de la rue 
ou la ligne avant de lot et la façade du bâtiment principal.  Dans le cas d'un lot borné par 
plus d'une (1) rue, le lot comporte deux (2) ou même trois (3) cours avant (lot d'angle 
transversal), sauf que la cour avant est limitée à la marge de recul avant pour les murs du 
bâtiment qui ne sont pas la façade avant.  
 
Cour latérale 
Espace s'étendant entre la cour avant et la cour arrière et compris entre la ligne latérale 
d'un lot et le mur latéral du bâtiment principal.  Dans le cas d'un lot borné par plus d'une 
(1) rue, la cour latérale du côté de la rue est amputée de la marge de recul avant.  

 
Cours d’eau 
Toute masse d’eau qui s’écoule dans un lit avec un débit régulier ou intermittent, y compris 
un lit créé ou modifié par une intervention humaine, ainsi que le fleuve Saint-Laurent, à 
l’exception d’un fossé tel que défini à l’article 103 de la Loi sur les Compétences 
municipales.  En milieu forestier du domaine de l’État, les catégories de cours d’eau visés 
par l’application du règlement sont celles définies par le Règlement sur l’aménagement 
durable des forêts du domaine de l’État (chapitre A-18.1, r.7). 

 
Couvert forestier 
Couverture plus ou moins continue formée par la cime des arbres. 
 
Débit de boissons alcoolisées 
Établissement dont l'activité principale consiste à préparer et à servir des boissons 
alcoolisées destinées à une consommation immédiate. 
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Déblai  
Travaux consistant à prélever de la terre ou le sol en place, soit pour niveler, abaisser, 
creuser ou pour se procurer des sols à des fins de remblaiement avec ou sans machinerie.  
 
Déboisement 
Essouchement et/ou enlèvement de la végétation arbustive ou arborescente, par coupe, 
extraction, déchiquetage ou autres sur une superficie à vocation forestière. 
 
Demi-étage 
Étage supérieur dont la superficie représente moins de 80 % de la superficie du premier 
étage.  La superficie calculée est celle comprise entre les murs dont la hauteur minimum 
est de 1,75 mètre (5,74 pieds). 

 
Directeur général 
Le (la) directeur(trice) général(e) de la municipalité de Saint-Gervais. 
 
Division 
Opération cadastrale par laquelle un plan cadastral est préparé pour la première 
immatriculation d'un immeuble et est réalisé en vertu de l'article 3043 du Code civil du 
Québec.  
 
Drainage 
Opération destinée à favoriser l'écoulement des eaux par le creusage. 
 
Droit de passage 
Servitude de passage réelle ou personnelle, dûment enregistrée au Bureau de la publicité 
des droits. 
 
Édifice public 
Désigne les bâtiments visés par la Loi sur la sécurité dans les édifices publics. 
 
Élevage 
Activité consistant à faire croître des animaux à des fins commerciales, agricoles ou 
fauniques.   

 
Emprise 
Espace, de propriété publique ou privée, situé entre les lignes avant des lots bordant la 
rue de part et d’autre. Selon le cas, on retrouve dans l’emprise le pavage, la bordure du 
chemin, les fossés, les trottoirs, etc. 
 
Enceinte 
Structure assurant un périmètre de protection afin de limiter l’accès à une piscine. 
 
Enseigne 
Tout écrit comprenant lettres, mots ou chiffres, toute représentation picturale comprenant 
illustrations, dessins, gravures, images ou décors, tout emblème comprenant bannières, 
banderoles ou marques de commerce, tout drapeau comprenant bannières, banderoles 
ou fanions et toute autre figure aux caractéristiques similaires qui répond aux conditions 
suivantes: 
 
Être une construction ou une partie d'une construction, ou y est attachée, ou y est peinte, 
ou est représentée de quelque manière que ce soit sur un bâtiment ou une construction. 
 
- Être utilisée pour avertir, informer, annoncer, publiciser, faire de la réclame, faire 

valoir, attirer l'attention.  
 
- Être visible de l'extérieur d'un bâtiment. 
 
 
Enseigne clignotante 
Une enseigne lumineuse, fixe ou rotative, sur laquelle l'intensité de la lumière artificielle et 
la couleur ne sont pas maintenues constantes. 
 
Les enseignes ou parties d'enseignes lumineuses indiquant l'heure, la température et 
autres renseignements similaires, ne sont cependant pas considérées comme des 
enseignes clignotantes. 
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Enseigne d'identification 
Une enseigne donnant uniquement le(s) nom(s) et l'adresse de(s) occupant(s) d'un 
bâtiment, ou le nom du bâtiment lui-même, ainsi que l'usage qui en est fait, mais sans 
mention d'un produit. 
 
Enseigne directionnelle 
Une enseigne qui indique une direction à suivre pour atteindre une destination elle-même 
identifiée. 
 
Enseigne fantôme 
Enseigne existante qui n’est plus utilisée. Sa structure est encore en place cependant il 
n’y a plus d’indication. 
 
Enseigne (hauteur) 
La hauteur d'une enseigne est la distance verticale entre le sol et le point le plus élevé de 
l'enseigne. 
 
Lorsque le sol naturel est à un niveau inférieur à celui de la rue, la hauteur de l'enseigne 
peut être mesurée à partir du niveau de ladite rue. 
 
Enseigne illuminée par réflexion 
Enseigne dont l'illumination provient entièrement d'une source fixe de lumière artificielle 
située à l'extérieur de l'enseigne, soit reliée soit éloignée de celle-ci. 
 
Enseigne lumineuse 
Enseigne conçue pour émettre une lumière artificielle, soit directement, soit par 
transparence, par translucidité ou par réflexion. 
 
Enseigne mobile 
Enseigne montée sur un châssis, installée ou non sur une remorque et pouvant être 
déplacée facilement. 
 
Enseigne portative 
Enseigne montée ou fabriquée sur un véhicule roulant, remorque ou autre dispositif ou 
appareil servant à déplacer les enseignes et qui peut être transportée d’un endroit à un 
autre. 

 
Enseigne publicitaire 
Enseigne attirant l'attention sur une entreprise, une profession, un produit, un service, une 
activité ou un divertissement exploité, pratiqué, vendu ou offert sur un autre lot que celui 
où elle a été placée. 

 
Enseigne sur muret 
Une enseigne apposée à plat ou soutenu sur un massif ou intégrée dans un massif 
(regroupé sur muret ou sur socle). Une enseigne sur muret ou socle est indépendante des 
murs d’un bâtiment.  
 
Enseigne sur poteau 
Enseigne soutenue par un ou plusieurs pylônes, ou poteaux fixés au sol. Une enseigne 
sur poteau est indépendante des murs d'un bâtiment.  
 
Enseigne sur socle 
Enseigne soutenue par un massif. Une enseigne sur socle est indépendante des murs 
d'un bâtiment. Le socle doit avoir la même largeur que l’enseigne qu’il supporte.  
 
Enseigne en vitrine 
Enseigne installée à l'intérieur d'un bâtiment et placée de manière à ce que l'inscription 
soit visible de l'extérieur par une ouverture comme une porte, une fenêtre ou une vitrine. 
 
Entrée charretière 
Aménagement ayant pour but la circulation automobile qui relie un bâtiment à une rue, 
publique ou privée. 
 
Entreposage extérieur 
Dépôt, accumulation à l’extérieur d’une construction de matières, matériaux, équipements 
ou objets divers utilisés par une entreprise à des fins commerciales ou industrielles.  
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Entretien 
Moyens pouvant être pris (réparations, dépenses, etc.) et qui sont nécessaires pour le 
maintien en bon état d’une structure ou d’une construction. 

Éolienne commerciale 
Construction permettant la production d’énergie électrique à partir du vent et destinées à 
alimenter en électricité par l’entremise d’un réseau de distribution ou de transport de 
l’électricité, une ou des activités ou un ou des bâtiments situés hors du lot sur laquelle elle 
est située. 

Éolienne domestique 
Appareil destiné à capter l’énergie du vent afin de le convertir en énergie électrique, 
servant à alimenter toute activité ou tout bâtiment sis sur le même lot où elle est érigée. 

Érablière 
Peuplement forestier propice à la production de sirop d'érable d'une superficie minimale 
de quatre (4) hectares d'un seul tenant, ce. Deux (2) érablières à moins de cent (100) 
mètres l'une de l'autre sont considérées d'un seul tenant. 

Une érablière est considérée exploitée à des fins acéricoles si elle a fait l'objet de récolte 
de sève au moins une fois au cours des dix (10) dernières années. 

Essouchement 
Extraire du sol ou détruire dans le sol, la souche et les racines attenantes des arbres. 

Établissement 
Ensemble des installations établies pour l’exercice, le fonctionnement et l’exploitation 
d’une entreprise (ex : atelier, ferme, boutique, entrepôt, bureau, cabinet, dépanneur, bar, 
etc.). 

Établissement de spectacle érotique 
Endroit où, comme usage principal ou comme usage accessoire, l'on présente un 
spectacle de nature érotique avec ou sans service de restauration, avec ou sans service 
de boissons alcooliques, incluant plus spécifiquement mais non limitativement un 
établissement constitué d'une ou plusieurs cabine(s) ou cabinet(s) privé(s) où l'on offre un 
spectacle érotique à un client à la fois. 

Étage 
Partie d’un bâtiment, autre que la cave, le sous-sol ou le comble, délimitée par la face 
supérieure d’un plancher et celle du plancher situé immédiatement au-dessus ou, en son 
absence, par le plafond au-dessus.  

Étalage 
Exposition de produit destiné à la vente à l'extérieur d'un bâtiment. 

Exploitation agricole 
La culture du sol et des végétaux, le fait de laisser le sol sous couverture végétale, 
l’élevage des animaux et, à ces fins, la confection, la construction ou l’utilisation de travaux, 
ouvrages ou bâtiments, à l’exception des immeubles servant à des fins d’habitation. 

Exploitation forestière 
Activités reliées à la conservation, l’aménagement et la gestion des forêts incluant 
l’abattage et la récolte de la ressource forestière, les activités de reboisement et l’exécution 
de traitements sylvicoles. Cet usage inclut également la construction, l’entretien et 
l’amélioration d’infrastructures nécessaires à la réalisation de ces activités. 

Extincteur 
Tout appareil qui sert à éteindre le feu, à l’exception des gicleurs. 

Façade 
Ligne de propriété située en bordure d'une voie de circulation séparant la propriété ou une 
partie de la propriété de cette voie de circulation. 

Façade arrière d'un bâtiment 
Mur extérieur situé à l'opposé de la façade avant d'un bâtiment. 
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Façade avant d'un bâtiment 
Mur extérieur d’un bâtiment donnant sur une rue, implanté selon un angle inférieur à 45 
degrés par rapport à celle-ci, et pour lequel un numéro civique a été émis par la 
Municipalité. 
 
Façade latérale d'un bâtiment 
Mur extérieur situé entre la façade avant et la façade arrière d'un bâtiment.  
 
Ferme d’agrément 
Usage additionnel et subordonné à la fonction résidentielle relié à l’élevage d’animaux de 
ferme dont l’exploitation est faite à petite échelle. Les activités lucratives ou commerciales 
sur les lieux de l’exploitation en sont exclues.  
 
Flotte de véhicules 
Ensemble composé de deux (2) véhicules moteurs et plus qu’une entreprise stationne sur 
un lot pour les emprunter afin de se rendre chez des clients.   
 
Fonctionnaire désigné 
Représentant nommé par résolution du Conseil, chargé de l'application, de la surveillance 
et du contrôle des règlements d’urbanisme d’une municipalité. 
 
Fondation 
Ensemble des éléments d'assise d'un bâtiment dont la fonction est de transmettre les 
charges au sol. 
 
Foresterie urbaine  
Activité qui consiste à gérer les espaces verts situés à l’intérieur des périmètres urbains 
des municipalités, par exemple, adoption d’une règlementation permettant d’améliorer la 
qualité de l’habitat faunique, d’accroître la biodiversité végétale, de re-naturaliser des sites 
très dégradés et de revitaliser certains secteurs à l’intérieur des limites du périmètre urbain. 
 
Fossé 
Petite dépression en long, creusée artificiellement dans le sol, servant à l'écoulement des 
eaux de surface des lots avoisinants, soit les fossés de chemin, les fossés de ligne qui 
n'égouttent que les lots adjacents ainsi que les fossés ne servant à drainer qu'un seul lot. 
 
Frontage 
Longueur de la ligne de lot avant en bordure d'une voie de circulation. Dans le cas d'un lot 
adjacent à un lac ou un cours d'eau, la largeur mesurée sur la ligne avant doit être prise à 
la ligne naturelle des hautes eaux. 
 
Galerie (patio) 
Plate-forme reliée au sol par un escalier et dont les dimensions sont suffisantes pour 
permettre son usage à d’autres fins que celle d’accéder à une porte du bâtiment.  
 
Garage privé 
Espace fermé sur quatre (4) faces, non exploité commercialement et servant au remisage 
des véhicules moteurs du propriétaire ou des occupants d'un bâtiment principal. 

 
Garde-corps 
Barrière située à hauteur d’appui, formant protection devant un vide. 
 
Garderie 
Établissement qui fournit des services éducatifs de garde dans une installation où l’on 
reçoit au moins sept enfants pour des périodes n’excédant pas vingt-quatre (24) heures 
consécutives. 
 
Gazébo 
Petit abri accessoire permanent ou temporaire d’utilisation saisonnière, construit avec une 
structure et des matériaux légers, sans isolation, de toile ou de moustiquaire et aménagé 
pour des activités de détente extérieure. Celui-ci peut être installé sur une terrasse. Un 
gazébo est considéré comme une construction accessoire au sens du présent règlement.  
 
Gestion solide 
Mode d’évacuation d’un bâtiment d’élevage ou d’un ouvrage d’entreposage des déjections 
animales dont la teneur en eau est inférieure à 85% à la sortie du bâtiment. 
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Gestion liquide 
Mode d’évacuation des déjections animales autre que la gestion sur fumier solide. 
 
Gicleur 
Dispositif, contrôlé automatiquement, permettant d’asperger un feu de liquide ou de produit 
chimique. 
 
Gîte touristique 
Bâtiment à usage résidentiel où l’occupant loue accessoirement des chambres et offre des 
repas à la clientèle du gîte. 

 
Habitation : 
Bâtiment utilisé à l’année ou occasionnellement (résidence secondaire ou chalet) destiné 
à abriter des êtres humains et comprenant un ou plusieurs logements et répondant à 
l’ensemble des caractéristiques suivantes :  
1- il est d’une superficie au sol de plus de 20 mètres carrés;  
2- il possède au moins un espace ou une chambre pouvant servir au coucher des 

personnes; 
3- il est desservi par l’eau courante; 
4- il possède un système d’épuration des eaux usées; 
5- il n’est pas une cabane à sucre, un camp de chasse ou un camp forestier; 
6- il n’est pas destiné à être déplacé et est fixé au sol de manière permanente; 
7- il a été construit en conformité avec les lois et règlements ou possède des droits 

acquis.  
 
Habitation bifamiliale isolée  
Bâtiment comprenant deux (2) logements. 
Pour une meilleure compréhension, voir à l’annexe K, le croquis correspondant. 
 
Habitation communautaire 
Habitation où vivent des personnes non apparentées répondant à au moins une des 
conditions suivantes : 
 
Les repas sont consommés dans une cuisine collective 
L’entretien ménager est assuré par des personnes ne vivant pas sur place 
 
Habitation en rangée  
Groupe de (3) habitations, ou plus, reliées entre elles par des murs latéraux mitoyens, 
l’ensemble étant réputé ne former qu’un bâtiment.   
 
Pour une meilleure compréhension, voir à l’annexe K, le croquis correspondant. 
 
Habitation jumelée 
Habitation reliée à une autre par un mur mitoyen. 
 
Pour une meilleure compréhension, voir à l’annexe K, le croquis correspondant. 
 
Habitation multifamiliale 
Bâtiment comprenant plus de deux (2) logements. 
 
Pour une meilleure compréhension, voir à l’annexe K, le croquis correspondant. 
 
Habitation unifamiliale 
Bâtiment comprenant un seul logement. 
 
Pour une meilleure compréhension, voir à l’annexe K, le croquis correspondant. 
 
Haie 
Alignement de végétaux d’une longueur minimale de deux (2) mètres et n’excédant pas 
une largeur de 0,5 mètre à la plantation. 
 
Hauteur d’un bâtiment 
Distance verticale entre le niveau du sol moyen adjacent en façade avant d’un bâtiment et 
le point le plus élevé de ce dernier, selon des relevés qui tiennent compte de toutes les 
autres dénivellations que celles donnant accès aux portes d’entrée du bâtiment pour 
véhicules et pour piétons. 



22 
 

Les dispositions concernant les hauteurs maximales autorisées ne s'appliquent pas aux 
éléments suivants :  

- bâtiments agricoles et agroforestiers ; 
- tours de transmission d'énergie ;  
- clocher ; 
- campanile ;  
- aux constructions hors-toit occupant moins de 15% du toit d'un bâtiment ;  
- cheminées. 

 
Hôtel 
Bâtiment ou partie de bâtiment à vocation commerciale aménagé en pièces meublées pour 
loger une clientèle de passage.   
 
Îlot 
Un ou plusieurs lots cernés par des emprises de rues, voies ferrées, lacs, cours d'eau ou 
toute autre barrière physique. 
 
Îlot déstructuré 
Entité ponctuelle de superficie restreinte, déstructurée par l’addition au fil du temps 
d’usages non agricoles et à l’intérieur de laquelle subsistent de rares lots vacants enclavés 
et irrécupérables pour l’agriculture. 
 
Îlot en tête-de-pipe 
Îlot dont l'accès ne peut s'effectuer que par une seule rue.  

 
Immeuble protégé   
 
- un commerce exception faite de ceux s’apparentant directement à l’agriculture ou 

générant une nuisance quelconque sur la qualité de l’air tel un atelier de peinture 
automobile, etc. De plus, lorsque l’on retrouve un commerce et un autre usage 
partageant le même lot, les mesures de distances séparatrices s’appliqueront en 
fonction de l’usage dominant observé sur lot. 

 
- le bâtiment d’un centre récréatif de loisir, de sport ou de culture; 
 
- la partie aménagée d’une plage publique ou une marina; 
 
- le lot d'un établissement d'enseignement ou d'un établissement au sens de la Loi sur 

la santé et les services sociaux; 
 
- le lot d’un établissement de camping; 
 
- les bâtiments d’une base de plein air ou d'un centre d'interprétation de la nature; 
 
- le chalet d'un centre de ski ou d’un club de golf (exception lors d’une entente officielle); 
 
- un bâtiment d’un temple religieux; 
 
- un théâtre d'été; 
 
- un établissement d’hébergement au sens du Règlement sur les établissements 

touristiques, à l’exception d’un gîte touristique, d’une résidence de tourisme ou d’un 
meublé rudimentaire; 

 
- un bâtiment servant à des fins de dégustation de vins dans un vignoble, établissement 

de restauration de 20 sièges et plus, détenteur d’un permis d’exploitation annuelle 
ainsi qu’une table champêtre ou toute autre formule similaire lorsqu’elle n’appartient 
pas au propriétaire ou à l’exploitant des installations d’élevage en cause. 

 
Immunisation  
L’immunisation d’une construction, d’un ouvrage ou d’un aménagement consiste à 
l’application de différentes mesures visant à apporter la protection nécessaire pour éviter 
les dommages qui pourraient être causés par une inondation.  
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Installation d’élevage 
Bâtiment où des animaux sont élevés ou un enclos ou une partie d’enclos où sont gardés, 
à des fins autres que le pâturage, des animaux y compris, le cas échéant, tout ouvrage 
d’entreposage des déjections des animaux qui s’y trouvent. 
 
Installation d'utilité publique 
Comprend le réseau d’approvisionnement en eau, les réseaux d’égouts ainsi que les 
réseaux locaux de distribution électrique, de distribution de gaz naturel, d’éclairage, de 
téléphone, de câblodistribution ou autre. 
 
Lac 
Toute étendue d’eau naturelle et artificielle alimentée par des eaux de ruissellement, par 
des sources ou par des cours d’eau.  
 
Largeur d'un bâtiment 
La plus grande distance comprise entre les deux façades latérales d'un bâtiment.  
 
Largeur arrière 
Distance mesurée en ligne droite sur la ligne arrière d’un lot et qui s’étend entre les lignes 
latérales d’un tel lot. 

 
Largeur au rivage 
Distance mesurée en ligne droite sur la ligne de rivage d’un lot et qui s’étend entre les 
lignes latérales d’un tel lot. 
 
Largeur avant 
Distance mesurée en ligne droite sur la ligne avant d’un lot et qui s’étend entre les lignes 
latérales d’un tel lot. Cette ligne sépare un lot d’un lot d'emprise d'une rue privée ou 
publique. Dans le cas d'un lot adjacent à un lac ou un cours d'eau, la largeur mesurée sur 
la ligne avant doit être prise à la ligne naturelle des hautes eaux. 
 
Ligne arrière d’un lot 
Ligne située au fond d’un lot et opposée à la ligne avant. 
 
Ligne avant d’un lot 
Ligne située en front d'un lot et coïncidant avec la ligne d'emprise d'une voie de circulation.  
 
Ligne des hautes eaux 
Endroit où l'on passe d'une prédominance de plantes aquatiques à une prédominance de 
plantes terrestres ou, s'il n'y a pas de plantes aquatiques, l'endroit où les plantes terrestres 
s'arrêtent en direction du plan d'eau. 
 
Dans le cas où il y a un ouvrage de retenue des eaux, elle se situe à la cote maximale 
d'exploitation de l'ouvrage hydraulique pour la partie du plan d'eau situé en amont, alors 
que dans le cas où il y a un mur de soutènement légalement érigé, elle se trouve à compter 
du haut de l'ouvrage. 
 
Si aucun des critères précédents ne peut déterminer la ligne des hautes eaux, cette 
dernière se trouve à la limite des inondations de récurrences de deux (2) ans. 
 
La détermination de la ligne des hautes eaux pour le fleuve Saint-Laurent est établie selon 
les limites des inondations de récurrence de 2 ans telle que précisée aux normes relatives 
à la protection des rives, du littoral et des plaines inondables. 
 
Ligne latérale d’un lot 
Ligne reliant les lignes avant et arrière d'un lot 
 
Littoral  
Zone qui s’étend à partir de la ligne des hautes eaux vers le centre du lac ou du cours 
d’eau. 
 
Logement 
Pièce ou groupe de pièces destinées à servir de domicile à une ou plusieurs personnes et 
qui comporte des installations sanitaires, un espace pour dormir ainsi qu’un espace 
comprenant des installations où l’on peut préparer et consommer des repas, à l'exception 
des motels, hôtels, gîtes, auberges, roulottes ou remorques. Un logement vise à abriter un 
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ménage pour plus de 31 jours et ne constitue pas un établissement d’hébergement 
touristique. 
 
Logement parental 
Logement destiné à être occupé exclusivement par les personnes qui ont, ou ont eu, un 
lien de parenté ou d'alliance, y compris par l'intermédiaire d'un conjoint de fait avec le 
propriétaire ou l'occupant du logement. 

 
Lot 
Fonds de terre identifié à l'aide d'un numéro distinct et délimité sur un plan de cadastre 
conformément aux articles 3026 et suivants du Code civil. Le lot ainsi désigné et délimité 
est enregistré au Service du cadastre. Il est inscrit dans un livre de renvoi descriptif où 
sont notés, pour chaque lot, les limites, les dimensions, la superficie et le nom du 
propriétaire au moment de sa confection. 
 
Lot dérogatoire 
Un lot dont la superficie et les dimensions ne sont pas conformes au règlement de 
lotissement en vigueur. Un tel lot possède des droits acquis à la condition qu'il ait déjà été 
conforme à une réglementation en vigueur au moment de sa constitution. 

 
Lot desservi 
Signifie qu’un lot est desservi par un réseau public ou privé d'aqueduc et d'égout sanitaire.  
 
Lot non desservi 
Signifie qu'il y a absence d'infrastructure publique ou privée d'aqueduc et d'égout sanitaire 
en bordure du lot. 
 
Un lot desservi exclusivement par un réseau d'égout pluvial est réputé non desservi. 
 
Lot partiellement desservi 
Signifie qu’un lot est desservi soit par un réseau public ou privé d'aqueduc, soit par un réseau 
public ou privé d'égout sanitaire, mais non les deux à la fois. 
 
Lotir 
Le fait d'effectuer une opération de lotissement. 
 
Lotissement 
Division, subdivision, redivision, resubdivision, correction, annulation ou ajout d'un terrain 
au lot à bâtir ou le remplacement d'un terrain, conformément à l'article 2174b du Code civil. 
 
Maison de chambre 
Habitation où l’ensemble des pièces ou certaines pièces peuvent être louées et occupées 
par des personnes autres que le propriétaire et sa famille. 
 
Maison d’habitation 
Bâtiment servant d’habitation, permanente ou saisonnière, ayant une superficie au sol d’au 
moins 21 m2 qui n’appartient pas au propriétaire ou à l’exploitant des installations 
d’élevage en cause ou à un actionnaire ou dirigeant d’une personne morale qui est 
propriétaire ou exploitant de ces installations ou qui ne sert pas au logement d’un ou 
plusieurs de ses employés.  
 
Maison mobile 
Habitation fabriquée en usine conformément aux normes de l'ACNOR Z-240, composée 
d'une seule unité et transportable sur son propre châssis doté de roues jusqu'à 
l'emplacement qui lui est destiné. Elle comprend les installations qui permettent de la 
raccorder aux services publics ou privés et de l'habiter en toute saison. Pour les fins du 
présent règlement, une maison mobile doit avoir au moins 3,50 mètres de large et au 
moins 14 mètres de long et être construite sur un seul étage (plain-pied).  
 
Maison uni-modulaire 
Habitation fabriquée en usine conformément au Code national du bâtiment, composée 
d'un seul module et transportable par camion ou fardier jusqu'à l'emplacement qui lui est 
destiné. Elle comprend les installations qui permettent de la raccorder aux services publics 
ou privés et de l'habiter en toute saison. 
Pour les fins du présent règlement, une maison uni-modulaire doit avoir au moins 3,50 
mètres de large et au moins 14 mètres de long et être construite sur un seul étage (plain-
pied). 
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Marge de recul avant 
Espace minimal obligatoire devant séparer le bâtiment principal de la ligne avant (ligne de 
rue) sur toute la largeur du lot. 
 
Marge de recul arrière 
Espace minimal obligatoire devant séparer le mur arrière d'un bâtiment, ou toute partie 
d'une construction, de la ligne arrière (limite de lot). 
 
Marge de recul latérale 
Espace minimal obligatoire devant séparer un mur latéral d'un bâtiment, ou toute partie 
d'une construction, de la ligne latérale adjacente (la limite de lot).   

 
Marquise 
Construction en forme de toit installée en porte-à-faux sur un mur. 
 
Milieu humide 
Lieu inondé ou saturé d’eau pendant une période suffisamment longue pour influencer la 
nature du sol et/ou la composition de la végétation. Il inclut les tourbières, les marécages, 
les marais, les étangs. 
 
Mini-maison 
Maison dont la superficie, la profondeur et la largeur sont inférieur à une résidence 
principale et destinée à un usage résidentiel ou récréatif.  
 
Milieu urbain 
Zones comprises dans le territoire circonscrit par le périmètre d’urbanisation, les 
périmètres secondaires et les îlots déstructurés identifiés au plan de zonage. 
 
Modification 
Tout changement relatif à une construction ou tout changement dans son usage ou son 
occupation. 
 
Motel  
Voir hôtel. 
 
Municipalité 
La Municipalité de Saint-Gervais. 
 
Mur arrière 
Mur d'un bâtiment, le plus rapproché de la ligne arrière et parallèle ou sensiblement 
parallèle à celle-ci. La ligne de ce mur peut être brisée. 
 
Mur avant 
Mur d'un bâtiment, le plus rapproché de la ligne avant et parallèle ou sensiblement 
parallèle à celle-ci.  La ligne de ce mur peut être brisée. 
 
Mur latéral 
Mur d'un bâtiment, parallèle ou sensiblement parallèle à une ligne latérale. La ligne de ce 
mur peut être brisée. 
 
Mur mitoyen 
Mur de séparation commun à un ou plusieurs bâtiments. 
 
Mur de séparation coupe-feu 
Mur qui a pour but de retarder la propagation des flammes entre deux bâtiments en cas 
d’incendie. 
 
Niveau du sol adjacent 
Désigne le niveau de la voie publique ou celui du terrassement lorsqu’un aménagement 
est complété sur un terrain plus élevé que le niveau de la voie publique.  
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Opération cadastrale 
Division, remplacement, correction, correction avec création de lot(s), annulation, 
correction avec annulation de lot(s) ou combinaison d'opérations faite en vertu de la Loi 
sur le cadastre (L.R.Q. chapitre c-1). 
 
Ouvrage 
Modification du milieu naturel résultant d'une action humaine. Les installations septiques, 
les puits de captage des eaux souterraines et les barrages sont considérés comme étant 
des ouvrages. 
 
Panneau-réclame 
Enseigne annonçant une entreprise, une profession, un produit, un service ou un 
divertissement exercé, vendu ou offert sur un autre lot que celui où elle est placée. 
 
Passage piétonnier 
Lot, ou portion de lot servant à la circulation des piétons.  
 
Pavillon-jardin  
Bâtiment complémentaire à un usage résidentiel servant d’agrément notamment pour la 
détente ou recevoir des invités. À l’intérieur du pavillon, dont les côtés peuvent être ouverts 
ou fermés, pourront y être installés les meubles de parterre, le barbecue ou toute autre 
installation du même genre habituellement destinée à un usage extérieur. Un spa pourra 
également y être aménagé. 
 
Pergola 
Construction faite de colonnes, de poutres légères et de chevrons de traverse supportant 
une toiture à claire-voie et dont les côtés sont ouverts, généralement aménagée pour y 
faire grimper des plantes ou créer de l’ombre. 

 
Perron 
Ensemble d’un seul tenant composé d’un escalier se terminant par une plate-forme de 
plain-pied avec l’entrée d’un bâtiment au niveau du rez-de-chaussée et faisant 
généralement corps avec le bâtiment. 
 
Périmètre d’urbanisation  
La limite prévue de l’extension future de l’habitat de type urbain dans une municipalité 
déterminée par le schéma d’aménagement et de développement, à l’exception de toute 
partie de ce périmètre qui serait comprise dans une zone agricole. 
 
Pièce habitable 
Pièce d’un bâtiment destinée à être occupée par des personnes. 

 
Piscine 
Bassin artificiel extérieur, permanent ou temporaire, destiné à la baignade, dont la 
profondeur d’eau est de 60 cm ou plus et qui n’est pas visé par le Règlement sur la sécurité 
dans les bains publics (chapitre B-1.1, r. 11), à l’exclusion d’un bain à remous ou d’une 
cuve thermale lorsque leur capacité n’excède pas 2 000 litres;  
 
Plaine inondable 
Espace occupé par un lac ou un cours d’eau en période de crue. La plaine inondable 
correspond à l’étendue géographique des secteurs inondés dont les limites sont précisées 
par l’un des moyens suivants : 
 
- une carte approuvée dans le cadre d’une convention conclue entre le gouvernement 

du Québec et le gouvernement du Canada relativement à la cartographie et à la 
protection des plaines d’inondation; 

 
- une carte publiée par le gouvernement du Québec; 
 
- les cartes de contraintes majeures identifiées au schéma d’aménagement et de 

développement ou du règlement d’urbanisme de la municipalité ; 
 
- les cotes d’inondation de récurrence de 20 ans, de 100 ans ou les deux, établies par 

le gouvernement du Québec dont notamment le centre d’expertise hydrique du 
Québec; 
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- les cotes d’inondation de récurrence de 20 ans, de 100 ans ou les deux, auxquelles il 
est fait référence dans le schéma d’aménagement et de développement ou le 
règlement d’urbanisme de la municipalité. S’il survient un conflit dans l’application de 
différents moyens, et qu’ils sont tous susceptibles de régir une situation donnée selon 
le droit applicable, la plus récente carte ou la plus récente cote d’inondation, selon le 
cas, dont la valeur est reconnue par le ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs, devrait servir à délimiter l’étendue de la plaine 
inondable. 

 
Plan d'aménagement d'ensemble (P.A.E.)  
Plan détaillé, préparé pour l'ensemble d'un territoire donné, illustrant les utilisations du sol, 
les densités d'occupation du sol, les voies de circulation et tout autre élément pertinent à 
la compréhension d'un projet de développement urbain.  
 
Plan d’eau artificiel  
Plan d’eau artificiel aménagé à des fins esthétiques, d’irrigation ou de baignade d’une 
superficie maximale de 0,5 ha reposant dans une cuvette dont la profondeur n’excède pas 
2 mètres au milieu de l’été. Pour être considéré comme artificiel, le plan d’eau artificiel doit 
avoir été creusé par une intervention humaine et ne doit avoir aucun lien avec un cours 
d’eau soit par alimentation directe ou par dérivation. Enfin, l’exécutoire de ce dernier ne 
doit jamais se rejeter dans un cours d’eau.  
 
Plan de zonage 
Plan identifiant les différentes zones du territoire, telles que définies par le présent 
règlement. 
 
Plan d'implantation 
Plan indiquant la situation précise d'un ou de plusieurs bâtiments par rapport aux limites 
de lot et aux rues adjacentes. 
 
Plan d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A.) 
Plan qui fournit des précisions concernant une nouvelle construction ou des travaux 
concernant une construction existante.  L’objectif du plan est de démontrer au comité 
consultatif d’urbanisme (C.C.U.) et au conseil de la municipalité concernée que le projet 
envisagé s’insère de façon harmonieuse dans le secteur où il est prévu. 
 
Plante aquatique 
Plantes hydrophytes incluant les plantes submergées, les plantes à feuilles flottantes, les 
plantes émergentes et les plantes herbacées et ligneuses émergées caractéristiques des 
marais et marécages ouverts sur des plans d'eau.   
 
Plateforme d’amarrage pour embarcation 
Plateforme flottante incluant une rampe d’accès permettant de stationner à sec une 
embarcation nautique. Celle-ci est constituée de cubes flottants et d’un berceau d’entrée 
présentant une échancrure en forme de « V » agissant comme rampe d’accès. 
 
Porche 
Construction en saillie non fermée au-dessus d'un perron, qui abrite la porte d'entrée d'un 
bâtiment. 
 
Premier étage 
Étage le plus élevé dont le plancher se trouve à deux (2) mètres au plus au-dessus du 
niveau moyen du sol. 
 
Prescription forestière 
Caractérisation de l’état général d’un peuplement forestier qui comprend trois éléments : 
le diagnostic, la nature des travaux recommandés et la justification.  
 
Profondeur d'un bâtiment 
La plus grande distance comprise entre la façade avant et la façade arrière d'un bâtiment.  
 
Profondeur moyenne d'un lot 
Distance moyenne entre les lignes arrière et avant d'un lot.  
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Projet intégré 
Ensemble d’au moins deux (2) bâtiments principaux situés sur un lot partagé. Il se 
caractérise par un aménagement intégré et par l’utilisation en commun de certains 
espaces extérieurs, services, constructions ou équipements.  
 
Propriétaire  
Toute personne qui possède un immeuble, ou une partie d’immeuble, à titre de 
propriétaire, d'usufruitier, de grevé de substitution, d'emphytéote ou qui occupe une terre 
de la couronne en vertu d'une promesse de vente, d'un permis d'occupation ou d'un billet 
de location. 
 
Quais flottants 
Les quais flottants sont constitués d’une plate-forme, généralement préfabriquée, reposant 
sur une structure de flottaison et munie d’ancrages reposant sur le littoral. 
 
Quais sur pieds tubulaires 
Les quais sur pieds tubulaires sont constitués d’une plate-forme reposant sur des pieds 
déposés directement sur le littoral. 
 
Quai sur pilotis 
Le quai sur pilotis est une variante du quai sur pieds tubulaires. Il est maintenu en 
permanence au-dessus du niveau de l’eau et ne comporte pas de structure de flottaison. 
Il s’agit d’une plate-forme de bois ou d’autres matériaux installés sur des pilotis en bois, 
en plastique, en métal ou en béton, enfoncés dans le lit du plan d’eau, directement ou dans 
des trous préalablement forés. 
 
Rapport agronomique 
Document préparé et signé par un membre de l’Ordre des agronomes du Québec portant 
sur la pertinence et le bien-fondé de la mise en culture du sol d’un boisé. Il contient les 
éléments de base pour évaluer le potentiel agricole de la parcelle, les procédures et 
échéanciers des travaux ainsi que les recommandations culturales afin de permettre et 
d’assurer des rotations culturales acceptables et le suivi. 
 
Reconstruction 
Action de rétablir dans sa forme, dans son état d'origine, un bâtiment détruit par un sinistre 
ou devenu dangereux.  
 
Réfection 
Travaux de réparation ou de remise à neuf d’une construction désuète afin d’améliorer sa 
conformité aux normes ou de la rendre plus opérationnelle. 
 
Remblai 
Travaux consistant à combler une cavité, rehausser et ou agrandir une partie ou 
l’ensemble d’un lot.   

 
Remise  
Voir cabanon. 
 
Remorque 
Véhicule non motorisé, destiné à être traîné ou tiré par un autre véhicule-moteur pour être 
déplacé.  
 
Remplacement 
Opération cadastrale qui permet d'identifier le morcellement d'un lot en remplaçant le 
numérotage existant par un nouveau et réalisée en vertu de l'article 3043 du Code civil du 
Québec.  
 
Réseau d'aqueduc 
Tout système d'approvisionnement en eau potable dont la mise en place a été faite 
conformément aux critères de l’autorité responsable et si requis, exploité en vertu d’un 
permis émis par ladite autorité, et qui est déjà installé ou dont le règlement décrétant 
l’installation est en vigueur.  

 
Réseau d'égout 
Tout système d'évacuation des eaux usées dont la mise en place a été faite conformément 
aux critères de l’autorité responsable et si requis, exploité en vertu d’un permis émis par 
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ladite autorité et qui est déjà installé ou dont le règlement décrétant l’installation est en 
vigueur. 
 
Résidence de tourisme 
Forme d’hébergement tels une maison, un appartement, un chalet ou un champ rustique 
offert contre rémunération pour héberger des touristes pour des séjours de courte durée, 
conformément au règlement sur les établissements d’hébergement touristique (L.R.Q., c. 
E-14.2, r.1). 
 
Résidence saisonnière 
Habitation destinée à être habitée à l’occasion. 
 
Restaurant 
Établissement où l'on sert des repas moyennant paiement. 
 
Revêtement extérieur  
Éléments d'un bâtiment exposés aux intempéries et le protégeant contre ces dernières. 
 
Rez-de-chaussée 
Partie d’un bâtiment située au niveau du sol, entre le sous-sol et le premier étage. 
 
Rive 
Bande de terre qui borde les lacs et cours d’eau et qui s’étend vers l’intérieur des terres à 
partir de la ligne des hautes eaux et faisant l’objet de mesures particulières de protection. 
La largeur de la rive se mesure horizontalement. 
 
La rive a un minimum de 10 mètres : 
 
1. Lorsque la pente est inférieure à 30 %, ou; 
2. Lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un talus de moins de 5 mètres 

de hauteur. 
 
La rive a un minimum de 15 mètres : 
 
1. Lorsque la pente est continue et supérieure à 30 %, ou; 
2. Lorsque la pente est supérieure à 30% et présente un talus de plus de 5 mètres de 

hauteur. 
 

 
Source : MDDELCC 

 
 

Roulotte 
Construction rattachée à un châssis d'une largeur maximale de deux mètres et soixante-
dix centimètres (2,70), fabriquée en usine ou en atelier et transportable. Une roulotte est 
conçue pour s'autodéplacer ou être déplacée sur ses propres roues par un véhicule 
automobile ou récréatif et destinée à abriter des personnes lors d'un court séjour en un 
lieu à des fins récréatives ou de détente tel camping; sont considérées comme une roulotte 
les autocaravanes et les tentes-roulottes. 
 
Roulotte de chantier 
Véhicule monté sur des roues ou non, utilisé de façon temporaire sur un chantier de 
construction ou un chantier d’exploitation agricole, forestier ou autre, destiné à abriter des 
personnes ou des choses. 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjY_KrB9-fTAhUO84MKHV-ZCN8QjRwIBw&url=http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/EAU/rives/richesse/index.htm&psig=AFQjCNGTJSX-sUhgI9QyQvMM5MA6BRxF3w&ust=1494595183075645
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Rue privée (chemin privé) 
Voie de circulation routière réservée à des fins de circulation qui n'est pas de juridiction 
municipale ou gouvernementale. 
 
Rue publique (chemin public) 
Voie de circulation routière réservée à des fins de circulation et de juridiction municipale 
ou gouvernementale. 
 
Sablière 
Endroit d’où l’on extrait à ciel ouvert des substances minérales non consolidées, y compris 
du sable ou du gravier, à partir d’un dépôt naturel, à des fins commerciales ou industrielles. 
 
Saillie 
Partie d'un bâtiment qui dépasse l'alignement de l'un de ses murs. 
 
Secrétaire-trésorier 
Le (la) secrétaire-trésorier (ère) de la Municipalité de Saint-Gervais. 

 
Serre agricole 
Construction à vocation agricole, permanente ou temporaire, permettant d’exploiter le 
rayonnement solaire et recouverte en conséquence en tout ou en partie de matériaux 
transparents, servant à la production et à la culture des végétaux, soit au sol ou de façon 
étagée.  
 
Serre domestique 
Construction à vocation autre que commerciale, permanente ou temporaire, permettant 
d’exploiter le rayonnement solaire. Une serre domestique est recouverte, en tout ou en 
partie, de matériaux transparents destinés à la culture des végétaux, soit au sol ou de 
façon étagée. Lorsque construite de façon permanente, la serre domestique est 
considérée comme un bâtiment complémentaire.   
 
Service de garde en milieu familial 
Service de garde offert par une personne physique, contre rémunération, dans une 
résidence privée où elle reçoit : 
 
- six (6) enfants ou moins en incluant les siens (enfants de moins de neuf ans) ; 
- neuf (9) enfants et moins si elle est assistée d’une autre personne adulte. 
 
Site patrimonial protégé 
Site patrimonial reconnu par une instance compétente et/ou identifié au schéma 
d’aménagement et de développement ou au plan d’urbanisme. 

 
Spa 
Bain à remous ou cuve thermale dont la capacité n’excède pas 2 000 litres d’eau. 
 
Sous-sol 
Partie d'un même bâtiment partiellement souterrain, situé entre deux (2) planchers et dont 
plus de la moitié de la hauteur, mesurée du plancher au plafond fini, est au-dessus du 
niveau moyen du sol à l'extérieur, après nivellement. Au sens du présent règlement, un 
sous-sol ne constitue pas un étage dans la détermination de la hauteur d’un bâtiment. 
 
Subdivision 
Opération cadastrale par laquelle un plan cadastral est préparé afin d'identifier le 
morcellement d'un lot et réalisé en vertu de l'article 3043 du Code civil du Québec.  
 
Superficie constructible 
Superficie minimale exigée d’un lotissement lors de la construction d’un bâtiment principal 
excluant l’aire correspondant à la bande de protection riveraine. 

 
Superficie au sol (ou superficie de logement) 
Superficie horizontale du plancher d'un logement, à l'exclusion de la superficie des 
planchers de balcon, de garage et autres dépendances attenantes.  Cette superficie se 
mesure à partir de la surface extérieure des murs. 
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Superficie de plancher 
Superficie totale de tous les planchers incluant tous les étages d'un bâtiment, calculée à 
l'intérieur des murs extérieurs du dit bâtiment, y compris les porches, galeries et vérandas 
recouvertes. 
 
La superficie comprend les puits d'aération et d'éclairage sauf les cours intérieures et 
extérieures. Elle comprend également les superficies de sous-sols utilisées à des fins 
commerciales, résidentielles ou industrielles, mais n'inclut pas la partie des caves ou sous-
sols utilisée pour des appareils de chauffage ou autres installations du genre pour le 
rangement des logements ou pour le stationnement des véhicules. 
 
Sont exclus du calcul : les terrasses, balcons, marches, corniches, escaliers de secours, 
escaliers extérieurs, rampes extérieures et plates-formes de chargement à ciel ouvert.  
 
Superficie à vocation forestière 
Superficie sur laquelle on retrouve des arbres et/ou superficie occupée par des aires de 
coupe. 
 
Superficie en friche 
Toute superficie sur laquelle des activités agricoles ont cessé et ne correspondant pas à 
la définition d'une superficie à vocation forestière. 
 
Sylviculture 
Science, technique et art consistant à traiter, aménager et exploiter la forêt de façon à lui 
assurer une production stable aussi élevée que possible. 
 
Table champêtre 
Lieu de restauration en milieu agricole où un producteur agricole prépare des mets 
principalement composés de produits de sa ferme.  
 
Tablier de manœuvre 
Surface permettant à un conducteur de changer complètement la direction de son véhicule 
sans emprunter une rue. 

 
Tenant 
Utilisé en tant que nom, le mot tenant fait référence aux pièces de terre qui bornent un lot 
(ex. : les tenants et les aboutissants).  

 
Terrain de camping 
Terrain aménagé pour recevoir des tentes, tentes-roulottes, roulottes et habitations de 
même nature pour des usages de camping.  
 
Terrasse commerciale 
Terrasse de restaurant ou de café, extérieure, recouverte ou non, complémentaire à 
l'usage principal, conçue de manière à pouvoir accueillir des clients qui y consomment des 
repas ou des boissons. 
 
Terrassement 
Travaux destinés à modifier le relief d’un sol par nivellement ou à le stabiliser par la 
plantation de végétaux. 

 
Toit 
Couverture d’un bâtiment présentant des versants et reposant sur une charpente.  
 
Toit plat 
Toit dont la pente est inférieure à 3/12 sur plus de 25 % de sa surface mesurée en 
projection horizontale 
 
Toiture 
Ensemble des toits d’un bâtiment.  
 
Unité d’élevage  
Une installation d’élevage ou, lorsqu’il y en a plus d’une, l’ensemble des installations 
d’élevage dont un point du périmètre de l’une est à moins de 150 m de la prochaine et, le 
cas échéant, de tout ouvrage d’entreposage des déjections des animaux qui s’y trouvent. 
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Usage 
Fin à laquelle on destine, pour laquelle on aménage un lot, une partie lot, un bâtiment, une 
partie de bâtiment ou toute autre construction. 
 
Usage complémentaire 
Bâtiment, objet ou activité relié à l'usage principal et contribuant à améliorer l'utilité, la 
commodité ou l'agrément de ce dernier. 
 
Usage dérogatoire 
Usage non conforme aux dispositions du présent règlement ou de tout autre règlement 
municipal d’urbanisme. 
 
Usage principal 
Fin première pour laquelle un lot, une partie d'un lot, un bâtiment, une partie de bâtiment, 
ou toute autre construction est ou peut être utilisée ou occupée. 
 
Usage secondaire 
Usage permis, autre que l’usage principal, pouvant s’exercer sur le même lot ou sur un lot 
distinct de celui où s’exerce l’usage principal. 
 
Usage temporaire 
Usage pouvant être autorisé pour une période limitée et préétablie. 
 
Véranda 
Galerie ou balcon couvert, vitré ou protégé par des moustiquaires, adossé à l’un des murs 
extérieurs d’un bâtiment.  
 
Véhicule léger 
Automobile, moto ou camionnette dont la masse nette est inférieure à 3 000 kg. 
 
Véhicule de camping  
Véhicule sis sur un châssis métallique, monté sur des roues, conçu pour s'auto-déplacer 
ou être déplacé sur des roues par un véhicule automobile et destiné à abriter les personnes 
comme étant un lieu où elles peuvent demeurer, manger et dormir lors d'un court séjour 
en un lieu. On entend ici, uniquement, les véhicules de type roulotte de camping, tente-
roulotte, véhicule récréatif, campeur, camionnette de camping, campeur transportable sur 
camionnette, utilisés de façon saisonnière, immatriculés conformément au Code de 
sécurité routière et de fabrication commerciale. Une maison mobile ne peut être 
considérée comme un véhicule de camping.  
 
Véhicule récréatif 
Il s'agit d'un véhicule automobile aménagé de façon permanente en logement et 
appartenant à un particulier qui l'utilise principalement à des fins personnelles. 
 
Verrière (ou solarium)  
Construction attachée à un bâtiment principal, sans sous-sol et dont au moins 60 % des 
murs sont vitrés, excluant les murs communs avec le bâtiment principal. Les murs sont 
isolés.   
 
Voie de circulation 
Tout chemin, route, rue, sentier, piste ou autre voie servant aux déplacements des piétons, 
cyclistes ou véhicules.  
 
Yourte 
Habitation ronde s’inspirant des habitations traditionnelles des nomades vivant dans les 
steppes de l’Asie centrale et construite à partir de toiles tendues sur une structure de bois. 
Des fenêtres standards et portes peuvent y être ajoutées comme celles d’une maison.  

 
Zone 
Étendue de terrain délimitée au plan de zonage. 
 
Zones de glissement de terrain 
Zones où le sol présente des signes d’instabilité et où les processus d’érosion sont actifs. 
 
Aux fins du présent document, les zones de glissement de terrain sont celles identifiées sur 
la carte des contraintes naturelles majeures, carte faisant partie intégrante du présent 
règlement. 
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Zone d’érosion 
Talus de plus de 15 mètres de hauteur présentant une inclinaison (pente) moyenne 
supérieure à 30% par rapport à un plan horizontal. La zone d’érosion inclut également les 
abords de la zone d’érosion. 
 
Zones sensibles 
Zones dénudées humides et zones semi-dénudées humides identifiées sur les plus 
récentes cartes écoforestières produites par la Direction des inventaires forestiers du 
Québec. 
 
Zone agricole 
Partie du territoire décrite aux plans et descriptions techniques élaborés et adoptés 
conformément aux articles 49 et 50 de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles. 
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CHAPITRE 3 – CLASSIFICATION DES USAGES PRINCIPAUX 

SECTION 1 - GÉNÉRALITÉ 

ARTICLE 25 : Classification des usages 

Les différents usages sont définis au présent article. Ils sont classifiés dans les 7 groupes 
d’usages suivants : 

1° Habitation 
2° Commerce et service 
3° Industrie  
4° Public 
5° Récréation et tourisme 
6° Agricole 
7° Autres usages 
Ces différents usages sont divisés de la manière suivante : 

1° HABITATION 

a) Habitation unifamiliale isolée (H-1): 

Habitation comprenant 1 seul logement. 

b) Habitation unifamiliale jumelée (H-2): 

Habitation comprenant 1 seul logement, séparée d'une autre habitation semblable par un 
mur latéral mitoyen. 

c) Habitation unifamiliale en rangée (H3): 

Habitation comprenant 1 seul logement, relié à au moins deux autres habitations 
semblables par des murs latéraux mitoyens. 

d) Habitation bifamiliale isolée (H-4): 

Habitation comprenant 2 logements. 

e) Habitation bifamiliale jumelée (H-5): 

Habitation comprenant 2 logements superposés, séparés d'une autre habitation semblable 
par un mur latéral mitoyen. 

f) Habitation bifamiliale en rangée (H-6): 

Habitation comprenant 2 logements superposés, reliée à au moins deux autres habitations 
semblables par des murs latéraux mitoyens. 

g) Habitation multifamiliale (H-7): 

Habitation comprenant 3 unités ou plus d'habitation se partageant généralement une 
entrée commune. 

Les habitations à loyer modiques (H.L.M.) sont réputées appartenir à cette classe. 

h) Habitation communautaire (H-8): 

L’habitation communautaire abrite un groupe maximal de 9 personnes non apparentées, 
excluant le personnel, et a entre autres comme caractéristiques, les services d'entretien 
et les repas servis dans une cuisine collective. 

À titre indicatif et de manière non limitative, sont compris dans cette classe: 

- habitation pour personnes âgées;  

- habitation pour personnes handicapées mentales ou physiques; 



35 
 

- maison d'accueil. 

i) Maison mobile (H-9): 

Habitation fabriquée en usine conformément aux normes de l'ACNOR Z-240, composée 
d'une seule unité et transportable sur son propre châssis doté de roues jusqu'à 
l'emplacement qui lui est destiné. Elle comprend les installations qui permettent de la 
raccorder aux services publics ou privés et de l'habiter en toute saison. 

j) Maison uni-modulaire (H-10):  

Habitation fabriquée en usine conformément au Code national du bâtiment, composée 
d'un seul module et transportable par camion ou fardier jusqu'à l'emplacement qui lui est 
destiné. Elle comprend les installations qui permettent de la raccorder aux services publics 
ou privés et de l'habiter en toute saison. 

k) Habitation saisonnière (chalet) (H-11) 

Habitation servant plus particulièrement lors d’une saison et qui n'est pas la résidence 
permanente du propriétaire ou du locataire. 

2° COMMERCES ET SERVICES 

a) Commerce de vente au détail de produits divers (C-1):  

Est compris dans la catégorie commerce de détail, tout établissement où la vente de 
marchandises est faite directement aux consommateurs. 

Cette classe comprend les magasins de biens de consommation courants, tels que les 
marchés d'alimentation, épiceries, boucheries, pharmacies, fleuristes, les magasins de 
biens d'équipements, tels que les quincailleries, librairies, boutiques de vêtements, 
magasins de meubles, ainsi que tout autre commerce similaire. 

b) Commerce de vente en gros (C-2):  

Établissement où l'on fait la vente de marchandises à des détaillants, des industries, des 
commerçants, des institutions ou d'autres grossistes. 

c) hébergement et/ou restauration (C-3): 

Sont compris dans cette classe : 

- hôtels, motels, auberges ; 
- restaurants, casse-croûtes ; 
- discothèques ; 
- salles de danse ; 
- bars. 
 
d) Commerces à vocation récréo-touristique (C-4): 

Ce sont des commerces à vocation récréo-touristique tels que: 

- auberges, motels et restaurants ; 
- gîtes du passant ; 
- centre d'artisanat ou d'antiquités ; 
- campings ; 
- boutiques de vente de produits ou services s'adressant surtout à une clientèle 

touristique de passage ; 
- musées et salles d'expositions culturelles ; 
- théâtre ; 
- etc. 
e) Dépanneur (C-5): 

Établissement ouvert en dehors des heures d'ouverture établies par la loi pour l'ensemble 
des autres commerces de vente au détail et dispensant des biens de consommation 
courants, tels que journaux, cigarettes et épicerie d'appoint. 
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f) Établissements exploitant l'érotisme (C-6): 

Sont compris dans cette classe les restaurants, bars ou cabarets à caractère érotique, 
avec projection de films érotiques ou danseuses et danseurs nus.  

g) Services divers (C-7): 

Sont compris dans cette classe: 

-  les services financiers (assurances, banques, courtiers, services immobiliers et 
autres services financiers); 

-  les services professionnels (architectes, avocats, arpenteurs-géomètres, 
ingénieurs, dentistes, médecins, notaires, et autres services professionnels);  

-  les services personnels (salons de coiffure, buanderies, nettoyeurs, services 
funéraires et autres services personnels); 

-  les services gouvernementaux. 
h) Atelier d’artisan (C-8): 

Sont compris dans cette classe : 
- cordonnier ; 
- artisan du meuble ; 
- orfèvre ; 
- joaillier ; 
- sculpteur ; 
- potier ; 
- rembourreur. 
i) Poste d'essence (C-9): 

Établissement où l'on fait la distribution d'essence et la vente d'accessoires automobiles. 
Les libres-services et les lave-autos sont compris dans cette classe.  

j) Commerce de vente au détail ou de location de véhicules moteurs et commerces 
apparentés (C-10):  

Établissement où l'on fait la vente ou la location d'automobiles, de camions, de remorques, 
de motos, de motoneiges, de véhicules utilitaires ou de plaisance, de tout matériel roulant, 
d'embarcations, d'avions, de machineries agricoles ainsi que tout autre commerce 
similaire. 

k) Services de réparation automobile (C-11): 

Établissement où l'on fait l'entretien et la réparation de véhicules moteurs et de machinerie, 
tel qu'ateliers de mécanique, débosselage, peinture, etc. 

l) Usages commerciaux para-industriels (C-12): 

Établissement à l'intérieur duquel est pratiquée une activité se rapprochant du domaine 
industriel, en ce qui a trait à l'occupation de l'espace ou à l'impact de ladite activité sur 
l'environnement. 

Sont compris dans cette classe, les entreprises en construction, les entreprises de 
transport, les cours de matériaux, les entrepôts, les réservoirs de combustible, la vente de 
maisons mobiles ou préfabriquées et autres usages similaire.  

Les établissements commerciaux où l'on fait l'entreposage et la vente en gros et au détail 
de carburants divers pour le chauffage des immeubles ou le fonctionnement de véhicules 
moteurs dont la surface au sol (bâtiment, stationnement, aires de stockage) dépasse 1400 
m2 font partie de cette classe. 

m) Commerces et services reliés à l'agriculture (C-13): 

Sont comprises dans cette classe les entreprises commerciales de services ayant pour 
effet d’offrir directement des services à l’exploitation agricole et ainsi accommoder le 
producteur agricole dans l’exploitation de son entreprise. Les entreprises desservent plus 
particulièrement la clientèle locale. 
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Elles se définissent comme étant des entreprises qui s’avèrent compatibles avec le milieu 
agricole telles, à titre indicatif, les encans d’animaux, les entreprises faisant l’épandage de 
lisiers à forfait, etc. 

n) Commerces et services reliés à la forêt (C-14): 

Sont compris dans cette classe : 

- organisme travaillant directement dans le domaine forestier (groupement forestier); 
- bureaux d’affaires reliés directement à la forêt (ingénieur forestier, etc.); 
- scierie; 
- etc. 
 
3o INDUSTRIE 

 
Ce sont les établissements dont l’activité principale consiste en l’assemblage, la 
fabrication, la manufacture, la transformation d’un produit ou d’une matière quelconque de 
même que les établissements qui engendrent des inconvénients pour le voisinage et qui 
sont compris dans les classes suivantes : 

 
a) Industrie légère (I-1): 

 
Une activité industrielle est considérée légère lorsque, à la limite du lot où elle est exercée, 
elle ne cause aucune fumée, poussière, odeur, chaleur, gaz, éclat de lumière, vibration ou 
bruit qui pourrait représenter un inconvénient majeur pour les résidents vivant à proximité. 

 
À titre indicatif et de manière non limitative, sont généralement compris dans cette classe: 

 
-  industries du cuir et du vêtement ; 
-  industries de l'impression et de l'édition ; 
-  industries alimentaires ; 
-  industries des produits en matière plastique ; 
-  industries de produits textiles ; 
-  industries du meuble ; 
- industries de produits en métal. 
 

b) Industrie lourde (I-2): 

Une activité industrielle est considérée lourde lorsqu’elle ne répond pas aux conditions 
déterminant une industrie légère. 

À titre indicatif et de manière non limitative, sont généralement compris dans cette classe : 

- industries de produits de caoutchouc ; 
- industries de produits en papiers ; 
- industries de la fonte, de l’affichage, du moulage, du laminage et de l’extrusion des 

métaux ferreux et non-ferreux ; 
- industries du transport ; 
- industries du ciment ; 
- industries du verre ; 
- industries des produits chimiques ; 
- scieries. 

 

Les industries lourdes déterminées au paragraphe précédent sont sous des dispositions 
particulières visant à réduire les impacts sur l’environnement. Le règlement sur les usages 
conditionnels s’applique à ces activités. 

d) Industrie de première transformation de produits agricoles sans nuisances (I-3) : 

Certaines industries de première transformation doivent profiter de la proximité de la 
ressource et favoriser la consolidation des exploitations agricoles. Bien que ce type 
d’industries, à cause de l’activité qui y règne, doit s’éloigner des secteurs urbains ou 
respecter des normes environnementales quant au milieu urbain, elles sont considérées 
sans nuisances par rapport au milieu agricole en raison de leur cohabitation possible avec 
les environs habités. 

À titre indicatif et de manière non limitative sont compris dans cette classe : cidrerie, 
transformation du miel, distillerie, production du vin, etc. 
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Le règlement sur les usages conditionnels s’applique à ces activités. 

 

e) Industrie de première transformation de produits agricoles avec nuisances (I-4) : 

Certaines industries de première transformation de produits agricoles doivent profiter de 
la proximité de la ressource et favoriser la consolidation des exploitations agricoles. 
Souvent ce type d'industries, à cause de l'activité qui y règne, doit s'éloigner des secteurs 
urbains ou respecter des normes environnementales élevées. En raison également du 
degré de nuisances qu'elles peuvent susciter sur les environs habités du milieu agricole, 
ce type d'industries est classé « avec nuisances ». 

À titre indicatif et de manière non limitative, sont généralement compris dans cette classe: 

- centre de récupération des déchets d'animaux ; 
- centre de compostage ; 
- centre de traitement des fumiers d'animaux ; 
- etc. 
 
Le règlement sur les usages conditionnels s’applique à ces activités. 
 
4° PUBLIC 

a) Public et institutionnel (P-1): 

Ce sont les activités impliquant comme principale activité la récréation et l'éducation sous 
l'égide d'un corps public ainsi que les bâtiments dévolus à l'usage des différents 
gouvernements et corps publics. A titre indicatif et de manière non limitative, sont compris 
dans cette classe: 

-  les bibliothèques ; 
- lieux de culte (église, presbytère, cimetière) ; 
- établissements scolaires ; 
-  centres communautaires, de loisirs, salles paroissiales ou de spectacle ; 
-  équipements sportifs avec les services connexes ; 
-  mairie (hôtel de ville) ; 
-  garderies et C.P.E. ;  
-  poste de police et de pompiers ; 
-  parcs ; 
-  les cliniques médicales ;   
-  les musées ; 
-  les foyers pour personnes âgées ; 
-  les édifices gouvernementaux. 
 
b) Utilité publique (P-2): 
 
À titre indicatif et de manière non limitative, sont compris dans cette classe: 
 
-  service de voirie ; 
-  équipements d'aqueduc et d'égout ; 
-  usine d'épuration ; 
-  remises municipales ; 
-  équipements de télécommunication, d’électricité, de gaz ; 
-  équipements d’enfouissement, de récupération opérée par un organisme municipal 

ou gouvernemental ; 
-  services relatifs à la gestion de l’eau. 
 
5° RECRÉATION 
 
a) Récréation extensive (R-1) : 
 
Activités récréatives de plein-air s'intégrant au milieu naturel existant, telles que sentiers 
de randonnées, ski de fond, etc. 
 
b) Récréation intensive (R-2) : 
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Activités récréatives de plein-air, se pratiquant dans un espace limité où l'on a aménagé 
les équipements nécessaires à la pratique desdites activités, tels que centres de ski alpin, 
lieux aménagés pour l'équitation, aéroport de plaisance, etc. 
 
Dans le cas des terrains de golf, le règlement sur les usages conditionnels s'applique à 
cet usage. 

 
c) Pourvoirie (R-3) 

Entreprise commerciale où s'exercent des activités de prélèvement faunique et pouvant 
comprendre des services supplémentaires complémentaires à l'activité principale 
(hébergement, restauration, etc.). 

d) Tourisme et récréation complémentaire à l’agriculture (R-4) 
 

Sont compris dans cette classe les activités en récréation et tourisme complémentaire à 
l’agriculture: 

 
- la pêche à l’étang : sous réserve qu'aucun bâtiment supérieur à 80 m2 ne soit 
 implanté ; 
- la cabane à sucre de type commercial (le règlement sur les usages conditionnels 

s'applique à cet usage); 
- le centre d’équitation : cette activité doit servir exclusivement à une activité 

équestre, aucun bar et aucun restaurant ne peuvent être intégrés au centre ; 
- Table champêtre (le règlement sur les usages conditionnels s'applique à cet 

usage). 
 

6o AGRICOLE 

a) Agriculture de type I (A1) :  

À titre indicatif et de manière non limitative, sont compris dans cette classe: 

- fermes laitières ; 
- fermes spécialisées dans la volaille et les œufs ; 
-  fermes spécialisées dans l'élevage de bovins et du veau ; 
-  fermes spécialisées dans l'élevage du porc ; 
- fermes spécialisées dans l'élevage du mouton ; 
- fermes de grandes cultures (céréales, betteraves, pommes de terre, etc.); 
-  fermes fruitières et maraîchères (pommes, fraises, framboises, asperges, etc.) ; 
- fermes de spécialités diverses (apiculture, produits de l'érable, serres et pépinières, 

etc.) ; 
- fermes spécialisées dans l'élevage d'animaux à fourrure ; 
-  terres en culture et en pâturage ; 
-  service d’élevage d’animaux (chenil, etc.) ; 
-  exploitation forestière et activités connexes ; 
-  pêche, chasse, piégeage et activités connexes ; 
-  traitement des fumiers complémentaires à l'exploitation agricole ou à plusieurs 

exploitations agricoles traitant en commun. 
 

b) Agriculture de type II (limitée à certains types de production) (A-2): 

Sont compris dans cette classe, les usages agricoles de type I, à l'exception toutefois des 
usages suivants et qui consistent en des exploitations qui élèvent des animaux en 
réclusion : 

Les fermes spécialisées dans l’élevage d’animaux élevés en réclusion de façon intensive, 
se rapportant plus spécifiquement aux : 

- fermes spécialisées dans la volaille et les œufs ; 
- fermes spécialisées dans l'élevage du porc ; 
- fermes spécialisées dans l'élevage du mouton ; 
- fermes spécialisées dans l'élevage d'animaux à fourrure ; 
- fermes spécialisées dans l'élevage du veau ; 
- fermes spécialisées dans l'élevage du lapin. 
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c) Agriculture de type III (A-3) : 

Sont comprises dans cette classe les activités agricoles réduites telles que la culture des 
végétaux (fourrage, céréale, betterave, pomme de terre, etc.) ainsi que l’élevage et la 
garde d’animaux d’élevage.  

Malgré ce qui précède, la garde et l’élevage d’animaux autres que domestiques sont 
interdits sur les propriétés d’une superficie de moins de 4 000 m2. Les normes pour 
encadrer cette pratique sont établies dans l’article 30 sur les fermes d’agréments. 

 

7O AUTRES USAGES 

a)  Extraction (U-1): 
 
Sont compris dans cette classe les activités se rapportant à l’extraction et l’exploitation 
minière des ressources naturelles. De manière non limitative, il s’agit de l’exploitation du 
grès, granite, calcaire, du sable ou gravier, etc. 

 
b) Usage particulier (U-2) : 
 
Cet usage se définit en fonction de l’impact négatif sur l’environnement (salubrité, 
esthétisme, sécurité publique) : centre de démontage et d'entreposage de carcasses 
automobiles ou autres usages de ce type ne pouvant être implantés dans un milieu urbain 
et devant répondre à des distances séparatrices élevées.  
Le règlement sur les usages conditionnels s'applique à cet usage particulier. 
 

ARTICLE 26 : Usages autorisés dans toutes les zones 

Les usages suivants sont autorisés dans toutes les zones: 

1° les places publiques récréatives et ornementales pour la récréation en général. Il peut 
notamment s’agir d’un terrain de jeux avec ou sans équipement, d’une aire de 
conservation écologique, etc. ; 

2° l'agriculture urbaine, soit les activités agricoles légères, strictement liée à la culture de 
végétaux, comprenant notamment les jardins communautaires ;    

3° les sentiers récréatifs non motorisés extensifs (sentier pédestre, piste cyclable, sentier 
de ski de randonnée, sentier équestre) qui respectent les éléments biophysiques en 
place, tels que la conservation des habitats naturels, des arbres matures, des milieux 
humides et des cours d’eau ; 

4° les services de garde en milieu familial dans une habitation autorisée comprenant au 
plus neufs enfants, incluant les enfants vivant sur les lieux, dont au plus quatre (4) 
poupons de moins de 18 mois ; 

5° une « famille d'accueil » d’une ou deux personnes qui accueillent au maximum neuf 
enfants en difficulté qui lui sont confiés par un établissement public afin de répondre à 
leurs besoins et de leur offrir des conditions de vie favorisant une relation de type 
parental dans un contexte familial ; 

6° une « résidence d'accueil » d’une ou deux personnes qui accueillent au maximum neuf 
adultes ou personnes âgées qui lui sont confiés par un établissement public afin de 
répondre à leurs besoins et de leur offrir des conditions de vie se rapprochant le plus 
possible de celles d'un milieu familial ;  

7° tout équipement public et requis pour le développement du territoire, notamment les 
réservoirs d’eau potable, les bornes-sèches, les puits, le captage d’eau à des fins 
publiques, les postes de surpression d’eau, les postes de pompage des eaux usées, 
les lignes de transport et de distribution électrique, les postes électriques et autres 
équipements similaires.  
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CHAPITRE 4 – USAGES ADDITIONNELS 

SECTION 1 – USAGES ADDITIONNELS RÉSIDENTIELS  

ARTICLE 27 : Logement parental 

L’implantation et l’exercice d’un logement parental sont permis aux conditions suivantes :   

1° un (1) seul logement parental par habitation ; 
 

2° est aménagé dans une habitation unifamiliale isolée ; 
 

3° la superficie du plancher minimale du logement parental doit être de 36 m2 et la 
superficie maximale de 90 m2 sous réserve de ne pas excéder celle du logement 
principal ; 
 

4° son accès principal est commun avec celui de l’habitation principale et un lien intérieur 
entre la résidence principale et le logement parental doit être maintenu. Une entrée 
individuelle est cependant autorisée à la condition d’être aménagée sur la façade 
arrière ou latérale du bâtiment ;  
 

5° il comprend au maximum deux (2) chambres à coucher ; 
 

6° l’entrée pour les services d’électricité, d’aqueduc et d’égout est commune avec celle 
de l’habitation principale ; 
 

7° le numéro civique est commun avec celui de l’habitation principale.   

Un logement parental définitivement vacant depuis plus de quatre (4) mois doit être 
réintégré au logement principal. Pour ce faire, la cuisinière et sa prise, l’évier de cuisine et 
la tuyauterie jusqu’au mur doivent être retirés. 

 

ARTICLE 28 : Gîte touristique 

L’implantation et l’exercice d’un gîte touristique sont permis aux conditions suivantes : 

1° il doit être aménagé dans une résidence unifamiliale ou dans un chalet ; 
 

2° les chambres offertes en location doivent faire partie intégrante du bâtiment 
principal ; 

 
3° cinq (5) chambres au maximum par habitation peuvent être mises en location ; 

 
4° quinze (15) personnes au maximum peuvent être hébergées en même temps ; 

 
5° il inclut seulement un service de petit-déjeuner servi sur place pour la clientèle du 

gîte, moyennant un prix forfaitaire ; 
 

6° une seule enseigne est permise et celle-ci ne devra pas dépasser une superficie 
d’un (1) m2. 

 

ARTICLE 29 : Commerce associable à la résidence  

L’implantation et l’exercice d’un commerce associable à la résidence sont permis aux 
conditions suivantes :    

1° un (1) commerce associable à la résidence doit être aménagé dans une habitation 
unifamiliale isolée ; 

 
2° un (1) seul commerce associable à la résidence peut être aménagé dans 

l’habitation ; 
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3° il ne doit pas occuper une superficie de plancher supérieure à 40 % de la superficie 

de plancher du bâtiment principal sans dépasser 30 m2 s'il est situé au rez-de-
chaussée ou 100% de la superficie du sous-sol ; 
 

4° aucune vente au détail ne se réalise sur place sauf pour les produits fabriqués ou 
en lien direct avec l’activité exercée ; 

 
5° ne génère aucun entreposage ou étalage extérieur ; 
 
6° les activités ne causent pas de fumée, poussière, odeur, chaleur, gaz, éclat de 

lumière, vibration ou bruit, plus intense à la limite du lot que l’intensité moyenne 
des facteurs de nuisances produits par l’usage résidentiel exercé sur le même lot ; 

 
7° l’occupant de l’habitation est l’exploitant du commerce ; 
 
8° un (1) autre employé autre que l’exploitant peut y travailler ; 
 
9° l'usage n’entraine pas l'utilisation de camions dont la charge utile, telle que définie 

par le fabricant, est supérieure ou égale à trois (3) tonnes ; 
 
10° l’usage n’entraine pas l’utilisation et le stationnement d’une flotte de véhicules ; 
 
11° une case de stationnement additionnelle à la norme prévue à l'article 96 doit être 

aménagée ; 
 
12° une seule enseigne est permise et celle-ci ne devra pas dépasser une superficie 

de 0,5 m2 dans les zones Habitations, et d’un (1) m2 dans les autres zones. 

Sont de cette classe, à titre non limitatif, les usages suivants :  

a) activité artisanale ; 
b) couturier, tailleur ou modiste ; 
c) studio de photographie ; 
d) métier d'art ; 
e) clinique de massothérapie, salon de beauté et salon de coiffure ;  
f) bureau de professionnel (assureur, comptable, architecte, ingénieur, avocat, 

notaire, urbaniste, graphiste, arpenteur-géomètre, évaluateur, traitement 
informatique, courtier en immeuble, etc.) ; 

g) écoles de musique et d’art. 

 

ARTICLE 30 : Ferme d’agrément 

Lorsqu'il est fait référence au présent article à la grille des usages et des normes, la garde 
et l'élevage d'animaux de ferme comme usage additionnel à un usage des catégories 
d'usage, Habitation unifamiliale isolée (H-1), Maison mobile (H-9) et Maison uni-modulaire 
(H-10) sont autorisés aux conditions suivantes : 

1° le bâtiment principal est une habitation unifamiliale isolée, une maison mobile ou uni-
modulaire; 
 

2° Le lot est situé dans une zone dont la vocation dominante est Agricole (A), 
Agroforestier (AF) ou forestier (F); 
 

3° Le lot où a lieu la garde des animaux a une superficie minimale de 4 000 m2. La 
superficie minimale mentionnée ne s'applique pas en deçà de cinq (5) animaux au total 
parmi les suivants : lapins, canards, faisans ou cailles et ce, à condition d’avoir tout de 
même une superficie minimale de 500 m2 ; 
 

4° Le nombre maximal total d’animaux permis sur un même lot est établi selon la 
superficie du lot sans toutefois dépasser le nombre maximal par type d’animaux 
autorisé : 
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Tableau 1: nombre d'animaux autorisé selon la superficie du lot et par type d’animaux  

Superficie du lot < 4000 m2 ≥ 4000 m2 ≥ 6 000 m2 ≥ 8 000 m2 ≥ 10 000 m2 
Nombre total maximum 
d’animaux autorisé 

5 12 14 16 18 

 Nombre 
maximum 
par type 

Nombre 
maximum 
par type  

Nombre 
maximum 
par type 

Nombre 
maximum 
par type 

Nombre 
maximum 
par type 

Boeufs, vaches, veaux 0 2 2 3 4 
Chevaux, juments, 
poulains 

0 2 2 3 4 

Moutons, brebis, 
agneaux, chèvres, 
alpaga 

0 4 4 5 6 

Lapins, canards, faisans 
et cailles 

5 10 14 16 18 

 

La garde et le nombre de poules ne sont pas comptabilisés dans le nombre total 
d’animaux.  

Tout propriétaire ou occupant qui garde ou élève un (1) ou des animaux est tenu de 
construire et de maintenir en bon état un enclos de dimension adéquate pour ses animaux. 
Cet enclos doit être construit à au moins 1m50 de toutes lignes de propriété et selon les 
méthodes appropriées au type d'animal qui est gardé. Cet enclos doit notamment 
empêcher que les animaux accèdent aux lacs, aux cours d'eau et aux rues. 

Les bâtiments de garde ou d’élevage d’animaux doivent être implantés dans la cour 
latérale ou arrière à plus de 15 mètres des limites de propriétés, à 50 mètres d’une maison 
voisine et à plus de 30 mètres de tout puits d’alimentation en eau potable. De plus, les 
enclos doivent également être situés à plus de 30 mètres de tout puits d’alimentation 
potable. 

L'entreposage et la disposition des fumiers doivent être faits en conformité avec les 
dispositions du chapitre 16 du présent règlement. De plus, aucun amas de fumier ne doit 
être créé à moins de 15 mètres d'un lac ou d'un cours d'eau, d’une limite de propriété et à 
moins de 30 mètres de tout puits d’alimentation en eau potable. 

Dans les zones où l’agriculture de type III est autorisée, les bâtiments utilisés pour la garde 
et l’élevage d’animaux sont assimilés à des bâtiments complémentaires pour le calcul de 
la superficie et de la hauteur maximale autorisées. 

Dans les autres zones et pour les autres types d'habitation, la garde ou l'élevage d'animaux 
comme usage additionnel sont interdits. 

 

ARTICLE 31 : Atelier artisanal 

À moins d’indication contraire à la grille de spécification, les ateliers d'artisan sont autorisés 
dans toutes les zones, sous le respect des conditions suivantes : 

1° ne nécessite aucun entreposage ni camionnage lourd ; 

2° n'entraîne aucune poussière, odeur ou bruit sur l'environnement immédiat ; 

3° la surface d'usage au sol (bâtiment et stationnement) ne dépasse pas 65 m2 ; 

4° n'exige pas plus de deux employés à l'exclusion du propriétaire; 

5° une seule enseigne est permise et celle-ci ne doit pas dépasser une superficie de un 
(1) m2. 
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SECTION 2 – USAGES ADDITIONNELS AGRICOLES 

ARTICLE 32 : Kiosque de vente de produits de la ferme 

L’implantation et l’exercice d’un kiosque de vente extérieure de produits de la ferme sont 
permis aux conditions suivantes :    

1° le propriétaire du lot est l’exploitant du kiosque ; 
 

2° seuls les produits agricoles provenant de la ferme de l’exploitant peuvent y être 
vendus; 
 

3°  il doit être implanté à l’extérieur du périmètre urbain et des zones de villégiature et de 
récréation; 
 

4° il doit respecter la marge minimale d’implantation d’un bâtiment principal de la zone 
concernée ; 
 

5° être implanté à au moins trois (3) mètres des limites latérales et arrières du lot ; 
 

6° il ne doit pas être pourvu d’eau courante. 

 

SECTION 3 – AUTRES USAGES ADDITIONNELS  

ARTICLE 33 : Dispositions générales 

Lorsqu’ils sont utilisés principalement par les utilisateurs d’un usage principal et qu’il 
occupe une superficie de plancher inférieure que celle utilisée aux fins de l’usage principal, 
les usages complémentaires pour les usages autres que résidentiels sont autorisés.  

Sont complémentaires, à titre non limitatif, les usages suivants : 

1° un dépanneur dans une station-service ; 
 

2° un restaurant et un centre de santé dans un établissement d’hébergement ; 
 

3° un dépanneur, un restaurant, une buanderie, une salle communautaire dans un 
camping; 

 
4° une cafétéria ou un restaurant dans un complexe sportif ; 

 
5° un bureau de poste dans un établissement commercial ; 

 
6° une cafétéria, une garderie ou le logement d’un gardien dans un bâtiment industriel 

ou institutionnel ; 
 

7° un débit d’alcool associé à un restaurant ; 
 

8° un espace de vente dans une industrie ; 
 

9° un espace de vente dans un musée, un établissement d’accueil d’un site historique, 
un zoo ou tout autre complexe touristique. 
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CHAPITRE 5 – DISPOSITIONS RELATIVES À CERTAINS USAGES 
SPÉCIFIQUES AUTORISÉS DANS CERTAINES ZONES 
SEULEMENT 

SECTION 1 – AMÉNAGEMENT DE TERRAIN DE CAMPING 

ARTICLE 34 : Aménagement de terrain de camping 

Un terrain de camping doit répondre aux conditions d'implantation suivantes : 

1° Disposer d'un lot à être aménagé en camping d'une superficie minimale de 
6 000 m2 ; 

2° Aucune fondation permanente n'est permise pour soutenir les unités de camping 
et il est interdit d'enlever à ces unités leur caractère de remorques ou de véhicules; 

3° L'aire d'occupation (plate-forme) de ces unités doit être de matériaux granuleux 
(gravier, sable) et doit être bien drainée ; 

4° Les bâtiments complémentaires aux roulottes et autres habitations servant au 
camping devront être implantés de manière à correspondre au caractère 
temporaire de l'usage auquel il est destiné; 

5° Le traitement des eaux usées des unités de camping doit être en conformité avec 
la loi sur la qualité de l'environnement et les règlements s'y rapportant. 

 

ARTICLE 35 : Changement d'usage d'un terrain de camping 

Un terrain de camping doit servir exclusivement à l'usage auquel il est destiné. 
L'implantation de constructions permanentes sur un terrain de camping est interdite, sauf 
en ce qui a trait : 

1° aux bâtiments et aux usages complémentaires au camping ; 

2° à une seule résidence par terrain de camping destinée au(x) propriétaire(s) de ce 
terrain. 

L'implantation d'habitations permanentes sera considérée comme étant un nouvel usage 
auquel devront être appliquées les dispositions réglementaires relatives à un nouveau 
développement résidentiel et aux normes de lotissement des terrains et des rues s'y 
rapportant. 

La possession du terrain de camping par un ou plusieurs propriétaires ou en copropriété 
divise (horizontal ou non) n'a pas pour effet de soustraire les propriétaires aux normes 
d'aménagement du terrain de camping et à l'interdiction d'implantation d'habitations 
permanentes autres que celles précédemment citées. 

 

SECTION 2 – NORMES SPÉCIFIQUES AUX MAISONS MOBILES ET AUX MAISONS UNI-
MODULAIRES 

ARTICLE 36 : Orientation 

Lorsque la pente est égale ou supérieure à 15°, les maisons mobiles ou uni-modulaires 
doivent être implantées parallèlement aux courbes de niveau, sans déroger aux autres 
dispositions les affectant. 

 
ARTICLE 37 : Ceinture de vide technique 

Si elle n'est pas installée sur des fondations de béton, la maison mobile ou uni-modulaire 
devra être munie d'une ceinture de vide technique, au plus tard 4 mois après son 
installation. Cette cloison, qui va du plancher de la maison mobile ou uni-modulaire 
jusqu'au sol, n'aura pas plus de 1,2 m de hauteur, devra être construite de matériaux 
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permanents s'harmonisant avec ceux de la maison et être pourvue d'un panneau amovible 
d'au moins un (1) m². De plus, l'entreposage est interdit dans l'espace situé à l'intérieur 
des limites de la cloison.  
 

ARTICLE 38 : Appui 

La maison mobile ou uni-modulaire doit être appuyée et fixée à l'aide de piliers, de poteaux 
ou d'autres moyens, selon les règles de l’art, ils doivent être installés à une profondeur 
suffisante pour empêcher tout mouvement causé par le gel et de façon à soutenir la charge 
anticipée aux points du châssis indiqués par le fabricant ou déterminés par les normes de 
l'ACN. 

 
ARTICLE 39 : Ancrage 

Des ancres, ayant la forme d'œillets métalliques encastrés dans un béton moulé sur place, 
de vis en tire-bouchon ou des ancres à tête de flèche, doivent être prévues à tous les 
angles de la plate-forme de la maison mobile et aux endroits où elles peuvent être 
nécessaires pour arrimer solidement la maison mobile ou uni-modulaire et la rendre 
capable de résister à la poussée du vent. Ces dispositifs d'ancrage du châssis de la maison 
mobile ou uni-modulaire doivent être fixés par un câble ou tout autre dispositif selon les 
règles de l'art. 

 
ARTICLE 40 : Annexe ou agrandissement permis 

Le seul agrandissement permis pour une maison mobile ou uni-modulaire localisé à 
l’intérieur du milieu urbain est le vestibule dont la superficie de plancher ne dépassera pas 
cinq (5) m². Il n'est pas nécessaire que le vestibule repose sur une fondation enfouie sous 
terre. Le toit de cet agrandissement doit s'intégrer à la maison mobile ou uni-modulaire et 
le toit ne doit pas excéder en hauteur celui de la maison de plus d’un (1) mètre. 
 
 

SECTION 3 – AUTRES USAGES SPÉCIFIQUES 

ARTICLE 41 : Normes d'aménagement spécifiques aux chenils 

Aucun chenil ne peut être établi à moins d’un (1) kilomètre du périmètre urbain, des zones 
de villégiature ou récréo-touristiques. De plus, les chenils doivent être situés à une 
distance minimale de 0,5 km de toute habitation, à l’exception de celle du propriétaire et à 
60 mètres de l’emprise du chemin public. 

Les chenils ne sont autorisés que dans les zones agricoles, agro-forestières ou forestières.  
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CHAPITRE 6 – DISPOSITIONS RELATIVES AUX COURS ET AUX 
MARGES 

SECTION 1 – MARGE DES BÂTIMENTS PRINCIPAUX 

ARTICLE 42 : Dispositions générales 

Les normes relatives aux marges minimales avant, arrière, latérales et à la somme des 
marges latérales pour un bâtiment principal sont propres à chaque type de zone et sont 
indiquées à l’Annexe L du présent règlement, à l’exception des cas identifiés aux articles 
43 à 49 du présent règlement.  

Les marges entre un bâtiment et une ligne de lot se calculent à partir de la limite de la 
fondation au sol du bâtiment jusqu’à la ligne qui délimite le lot. Lorsque la fondation est 
constituée de pieux, la mesure devra être prise à partir de la face extérieure du mur 
extérieur du bâtiment, si ce mur fait saillie au-delà de la fondation; 

ARTICLE 43 : Implantation d’un bâtiment principal entre deux bâtiments construits 

Lorsqu'un nouveau bâtiment principal s’implante entre deux (2) bâtiments principaux situés 
à moins de 30 mètres du même côté de la rue dont la marge avant de chacun ou d’un des 
deux (2) bâtiments est inférieure à celle prescrite à l’Annexe L du présent règlement de la 
ou des zones concernées, la marge avant dudit bâtiment est égale à la moyenne des 
marges des bâtiments existants. Cependant, la marge de recul avant ne doit pas être 
inférieure à 1,5 mètres. Nonobstant ce qui précède, la marge avant dudit bâtiment peut 
être augmentée, mais en aucun cas elle ne peut être supérieure à la marge obtenue selon 
la formule suivante :  

Marge avant = ((r1 + r2)/2 + R) / 2 

r1 et r2 : marges avant des bâtiments existants à moins de 30 mètres du même côté de 
la rue 

R : marge avant prescrite au règlement 

Dans le cas où un seul bâtiment situé à moins de 30 mètres du même côté de la rue 
empiète dans la marge avant prescrite à l’Annexe L du présent règlement de la zone 
concernée, la marge avant du nouveau bâtiment peut être réduite selon la formule suivante 
: 

Marge avant = (r + R) / 2 

r : marge avant du bâtiment existant à moins de 30 mètres du même côté de la rue 

R : marge avant prescrite au règlement 

 

ARTICLE 44 : Implantation d’un bâtiment principal sur un lot d'angle  

Pour un lot d'angle ou d'angle transversal, la somme des marges n’est pas applicable.    

ARTICLE 45 : Implantation d’un bâtiment principal jumelé ou en rangée 

Dans le cas où un bâtiment jumelé ou en rangée, la marge latérale ne s’applique pas du 
côté un mur mitoyen. De plus, la somme des marges n’est pas applicable.  

Le nombre d'habitations implanté en rangée ne peut en aucun temps être supérieur à 6. 
Un maximum de 4 bâtiments contigus dans un même alignement est autorisé. Au-delà de 
ce nombre, il devra y avoir un décalage de 0,6 mètres dans l’alignement des bâtiments.     

ARTICLE 46 : Implantation d’un bâtiment principal situé en bordure des corridors routiers 
et à l’extérieur des périmètres urbains 

Dans le cas de l’aménagement d’un lot et d’une construction situés en bordure d’un 
corridor routier et à l’extérieur des périmètres urbains, l’implantation doit être conforme aux 
normes et aux critères suivants : 
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1° La marge de recul avant entre les bâtiments principaux et la limite de l’emprise de la 
route doit être d’un minimum de 8 mètres ; 
 

2° La marge de recul avant entre les bâtiments autres que résidentiels et la limite de 
l’emprise de la route doit être d’un minimum de 12 mètres ; 

ARTICLE 47 : Implantation d’un bâtiment principal à 200 mètres et moins d’un ancien site 
de gestion des déchets 

L'implantation ou l’agrandissement d'un bâtiment principal d’usage résidentiel, 
commercial, industriel, un établissement communautaire et un puits d’alimentation en eaux 
potables sont interdits dans une aire de protection couvrant un rayon de 200 mètres autour 
des sites d’enfouissement, des dépotoirs désaffectés ou d’un site de compostage 
industriel. 

ARTICLE 48 : Implantation d’un bâtiment principal à 300 mètres et moins d’une carrière, 
gravière, ou sablière  

L'implantation ou l’agrandissement d'un bâtiment principal d’usage résidentiel ou d’un 
immeuble protégé sont interdits à moins de 300 mètres d’une sablière ou d'une carrière. 

ARTICLE 49 : Implantation d’un bâtiment principal sur un lot riverain  

L'implantation d'un bâtiment principal sur un lot adjacent à un cours d'eau est soumise aux 
dispositions prévues à l’Annexe L du présent règlement de la zone concernée mais 
également aux dispositions du chapitre 15 concernant les mesures de protection en 
bordure des lacs et des cours d’eau. La norme la plus exigeante s’applique. 

 

SECTION 2 – USAGES AUTORISÉS DANS LES COURS ET LES MARGES 

ARTICLE 50 : Usages autorisés dans les cours et les marges avant 

Règle générale, aucun usage, construction ou équipement n'est permis dans la cour avant. 
Font exception à la règle générale, à la condition qu'ils n'empiètent pas sur l'emprise d'une 
voie publique ou privée: 
 
1° Les ressauts, les avant-toits, les corniches, les auvents, les fenêtres en saillie, les 

portes à faux, les perrons, les balcons, les galeries et marches, les porches, les 
escaliers extérieurs conduisant exclusivement au rez-de-chaussée, les rampes 
pour handicapés et les cheminées faisant corps avec le bâtiment, pourvu que 
l'empiètement dans la marge de recul avant n'excède pas 1,5 m ;  

 
2° Les allées piétonnières, luminaires, arbres, rocailles, haies, murets et autres 

aménagements paysagers conformément aux dispositions du présent règlement;  
 
3° Les voies d'accès et le stationnement, conformément aux dispositions du présent 

règlement ;  
 
4° Les constructions et usages temporaires, conformément aux dispositions du 

présent règlement ; 
 
5° Les enseignes, conformément aux dispositions du présent règlement ; 
 
6° Les garages privés, abris d’auto, remises et cabanons localisés à l’intérieur des 

zones agricoles et agro-forestière ou forestières, conformément aux dispositions 
du présent règlement. 

 

ARTICLE 51 : Usages autorisés dans les cours et les marges latérales  

Règle générale, aucun usage n'est permis dans les cours latérales. Font exception à la 
règle générale, à condition qu'ils n'empiètent pas sur l'emprise d'une voie publique ou 
privée : 
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1° Les ressauts, les avant-toits, les patios, les corniches, les auvents, les cheminées 
faisant corps avec le bâtiment et les escaliers extérieurs conduisant exclusivement 
au rez-de-chaussée, pourvu que l'empiètement dans la marge de recul latérale 
n'excède pas 60 cm ; 

 
2° Les fenêtres en saillie, les portes à faux, les perrons, les balcons, les galeries, les 

verrières et les porches, pourvu que l'empiètement dans la marge de recul latérale 
soit nul ;  

 
3° Les allées piétonnières, arbres, clôtures, haies, luminaires, murets, patios rocailles 

et autres aménagements paysagers, conformément aux dispositions du présent 
règlement ;  

 
4° Les bâtiments complémentaires, conformément aux dispositions du présent 

règlement.  
 
Pour un garage attenant, un abri d’auto ou une verrière attenant à une habitation, 
la marge latérale minimum prescrite doit être de 1,5 m mesurée depuis la projection 
du toit jusqu’à la limite du lot. 
 
Les garages, remises ou cabanons doivent être implantés à au moins 1,5 m des 
lignes latérales du lot. Pour les lots de coin, le garage, et/ou les cabanons, remises 
doivent être construits, soit à l'arrière ou sur le côté intérieur du bâtiment principal; 

 
5° Les voies d'accès et le stationnement, conformément aux dispositions du présent 

règlement ;  
 
6° Les constructions et usages temporaires conformément aux dispositions du 

présent règlement ;  
 
7° Les piscines privées, conformément aux dispositions du présent règlement ;  
 
8° Les aires d'entreposage dans les zones mixtes, commerciales ou industrielles, 

conformément aux dispositions du présent règlement ; 
 
9° Les usages complémentaires à un usage agricole, agro-forestier, ou forestier, 

commercial, industriel ou public, conformément aux dispositions du présent 
règlement ; 
 

10° Les conteneurs maritimes, lorsque permis, doivent être localisé au minimum à 1,5 
mètre des lignes latérales du lot ; 

 
11° Les enseignes, conformément aux dispositions du présent règlement ;  
 
12° Les antennes paraboliques, les foyers extérieurs et les serres privées, les cordes 

à linge, conformément aux dispositions du présent règlement. 
 

ARTICLE 52 : Usages autorisés dans les cours et les marges arrière 

Seuls sont autorisés dans les cours arrière les usages suivants: 

 
1° Les ressauts, les avant-toits, les corniches, les patios, les auvents, les fenêtres en 

saillie, les portes à faux, les perrons, les balcons, les verrières, les galeries, les 
porches, les installations récréatives résidentielles, les escaliers extérieurs et les 
cheminées faisant corps avec le bâtiment, pourvu que l'empiètement dans la marge 
de recul arrière n'excède pas 1,5 m ; 

 
2° Tous les usages complémentaires conformément aux dispositions du présent 

règlement, y compris les cordes à linge, les antennes paraboliques, etc. ; 
 

3° Les bâtiments complémentaires, conformément aux dispositions du présent 
règlement ; 
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Pour un garage attenant, un abri d’auto ou une verrière attenant à une habitation, 
la marge arrière minimum prescrite doit être de 1,5 m mesurée depuis la projection 
du toit jusqu’à la limite du lot. 

 
Les garages, remises ou cabanons doivent être implantés à au moins 1,5 m des 
lignes arrière du lot. Pour les lots de coin, le garage, et/ou les cabanons, remises 
doivent être construits, soit à l'arrière ou sur le côté intérieur du bâtiment principal; 
 

4° Les usages temporaires, conformément aux dispositions du présent règlement; 
 
5° Les conteneurs maritimes, lorsque permis, doivent être localisé au minimum à 1,5 

mètre de la ligne arrière du lot. 
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CHAPITRE 7 – DISPOSITIONS RELATIVES AUX BÂTIMENTS  

SECTION 1 – GÉNÉRALITÉ 

ARTICLE 53 : Apparence et forme prohibés  

Les remorques, semi-remorques, les autobus, les wagons, les véhicules, sur roue ou non, 
roulottes, conteneurs, les plates-formes, les boites de camion et toutes parties d’un 
véhicule sont strictement prohibées comme bâtiment.   

De plus, la construction ou la modification d’un bâtiment dont la forme s’apparente à celle 
d’un être humain, d’un animal, d’un aliment, d’un véhicule ou autre objet usuel similaire est 
interdite. 

L’érection, la construction ou l’implantation de structures amovibles, rétractables, tentes, 
yourtes et autres structures similaires comme bâtiment principal ou complémentaire, est 
prohibé à moins d’une indication contraire au présent règlement.  

Aucun bâtiment ne pourra être aménagé ou construit à partir de l'assemblage de deux ou 
plusieurs maisons mobiles, uni-modulaires ou roulottes. Font exception à cette règle les 
bâtiments constitués de modules préfabriqués en usine prévus à l'origine pour s'agencer 
les uns les autres en un tout cohérent sur les mêmes fondations. 

Tout bâtiment ayant la forme générale d’un demi-cylindre couché, c’est-à-dire dont les 
murs et la toiture ne forment qu’un tout et dont la coupe transversale est une ligne continue, 
plus ou moins circulaire ou elliptique, est autorisé dans les zones à dominance agricole, 
agroforestière, forestière ou industrielle seulement. 

ARTICLE 54 : Nombre de revêtement extérieur 

Tout bâtiment résidentiel doit comporter un maximum de trois (3) types de parement de 
mur extérieur. 

 

SECTION 2 – NORMES SPÉCIFIQUES POUR LES BÂTIMENTS PRINCIPAUX 

ARTICLE 55 : Obligation d’avoir façade sur une voie publique ou privée 

À l’exception des projets intégrés, tout nouveau bâtiment principal situé à l’intérieur du 
périmètre d’urbanisation doit avoir façade sur une voie publique ou privée. Toutefois en 
bordure d’un lac ou d’un cours d’eau, la façade du bâtiment pourra être dirigée vers le lac 
ou le cours d’eau. 

Sur l’ensemble du territoire de la municipalité, le ou les murs des bâtiments principaux 
donnant sur une voie publique doivent avoir un accès (porte) sur cette voie. 

ARTICLE 56 : Nombre de bâtiments principaux par lot 

Un (1) seul bâtiment principal est autorisé par lot, à l’exception des bâtiments servant aux 
fins d’une exploitation agricole et les abris sommaires en milieu boisé.  

À l’exception des constructions pour fins agricoles en zone agricole et des constructions 
comprises dans un projet d’ensemble intégré, un seul bâtiment principal peut être érigé 
sur un lot. 

ARTICLE 57 : Hauteur d’un bâtiment principal 

La hauteur minimale et maximale des bâtiments est spécifiée à la grille des spécifications. 
Elle est également soumise aux dispositions particulières à chacune des zones ou, s’il y a 
lieu, à certains bâtiments spécifiques. 

Les dispositions concernant les hauteurs maximales autorisées ne s'appliquent ni aux 
bâtiments agricoles, ni aux tours de transmission d'énergie, ni aux édifices de culte, ni aux 
constructions hors-toit occupant moins de 15% du toit d'un édifice, ni aux cheminées. 
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ARTICLE 58 : Dimension d’un bâtiment principal 

Les dimensions et la superficie minimale de tout nouveau bâtiment principal, à l’exclusion 
de toute annexe, sont les suivantes : 

 

Tableau 2: Dimension d'un bâtiment principal 

 Largeur minimale 
(mètre) 

Profondeur minimale 
(mètre) 

Superficie minimale 
au sol (mètre carré) 

Unifamiliale isolée 7 6 42 
Unifamiliale jumelée (cour 
latérale zéro) 

5 6 30 

Unifamiliale en rangée 5 6 30 
Maison mobile située dans un 
parc de maisons mobiles 

3,5 14 49 

Maison uni-modulaire 3,5 14 49 
Chalet 7 6 42 
Mini-maison 3,5 7 25 
Abri sommaire - - 20 
Kiosques ou salle de montre 
pour commerces de véhicules 
et d’équipements mobiles 
(article 80 4o) 

- - 35 

Autres bâtiments (1) 6 6 36 

(1) Les postes d’essences (gaz bar, libre-service), les postes de taxi et les casse-croûtes 
pourront avoir des dimensions plus petites en autant que la superficie minimale ne soit pas 
inférieure à 9 m2. 

ARTICLE 59 : Abri sommaire en milieu boisé 

L’implantation et l’exercice d’un abri sommaire en milieu boisé sont permis aux conditions 
suivantes :    

1° le lot sur lequel il s’implante doit être d’une superficie minimale boisée de 10 hectares;  
 

2° un (1) seul bâtiment sommaire devant servir d’abri en milieu boisé peut être construit 
sur le lot; 
 

3° il ne doit pas être pourvu ni d’eau courante ni d’électricité; 
 

4° il doit être constitué d’un (1) seul plancher d’une superficie au sol n’excédant pas 20m2; 
 

5° il ne doit pas être érigé sur une fondation permanente ; 
 

6° il doit être dépourvu de balcon et de galerie ;  
 

7° les ouvertures vitrées (portes et fenêtres) ne dépassent pas 20 % de la superficie des 
murs. 

Il s’agit ainsi d’une construction rudimentaire servant à entreposer la machinerie, l’outillage 
relatif à la coupe d’arbre et pouvant également procurer un abri pour manger et dormir à 
son utilisateur, dans le boisé où il est situé. 

 

SECTION 3 – NORMES SPÉCIFIQUES POUR LES BÂTIMENTS COMPLÉMENTAIRES 

ARTICLE 60 : Dispositions générales 

Sauf dispositions particulières, l'implantation des bâtiments complémentaires doit 
respecter toutes les dispositions du présent règlement. 
 
Dans tous les cas, il doit y avoir un bâtiment principal sur le lot pour être autorisé à 
implanter un bâtiment et/ou un usage complémentaire. Toutefois, cette prescription ne 
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s'applique pas dans les zones agricoles, agro-forestières et forestières pour les usages et 
exploitations agricoles ou forestières. 
 
Dans les zones d’habitation, de villégiature et récréo-touristiques, les bâtiments 
complémentaires doivent être érigés sur le même lot que le bâtiment principal. 

 

ARTICLE 61 : Superficie des bâtiments complémentaires 

À l’intérieur du périmètre urbain : 
 
La superficie totale occupée par l'ensemble des bâtiments complémentaires ne doit pas 
être supérieure à : 

 
- la superficie au sol du bâtiment principal ; 
- 10% de la superficie du lot, sans que chaque bâtiment ne dépasse 55 mètres2 ; 
- à l'espace résiduel de la cour arrière. 

 
À l’intérieur des zones récréo-touristiques et de villégiature, ainsi que dans les îlots 
déstructurés : 
 
La superficie totale occupée par l'ensemble des bâtiments complémentaires ne doit pas 
être supérieure à : 
 
- la superficie au sol du bâtiment principal ; 
- 10% de la superficie du lot, sans que chaque bâtiment ne dépasse 55 mètres2 ; 
- à l'espace résiduel de la cour arrière. 

 
À l’extérieur du milieu urbain, de villégiature ou touristique : 
 
La superficie totale occupée par l’ensemble des bâtiments complémentaires ne doit pas 
dépasser 100 mètres carrés.  Pour les propriétés dont la superficie est de 3 000 mètres 
carrés et plus, la superficie totale occupée par l’ensemble des bâtiments complémentaires 
ne doit pas dépasser 140 mètres carrés. 
 
 
Concernant les bâtiments complémentaires aux maisons mobiles ou unimodulaires, il 
est permis d’ériger un maximum de deux (2) bâtiments complémentaires par maison 
mobile située à l’intérieur du périmètre urbain. La superficie totale occupée par l'ensemble 
des bâtiments complémentaires ne doit pas être supérieure à : 
 
- 10 % de la superficie du lot, sans que la superficie de l’ensemble des bâtiments 

complémentaires ne dépasser 37 m2; 
- À l’espace résiduel de la cour arrière. 

 
Les bâtiments complémentaires à usage commercial, industriel, public, agricole de type 1 
et de type 2 ou forestier ne sont pas soumis aux dispositions du présent article et sont 
exclus du calcul de la superficie. 

Les constructions complémentaires attenantes au bâtiment principal ne sont pas 
considérées comme faisant partie de l’ensemble des bâtiments complémentaires et sont 
exclus du calcul de la superficie.  
 
Tous les bâtiments complémentaires ne peuvent être utilisés que pour un usage 
complémentaire au bâtiment principal. Ainsi, un bâtiment complémentaire pour une 
résidence ne doit en aucun cas servir pour une activité industrielle, commerciale ou autre. 

 

ARTICLE 62 : Hauteur maximale des bâtiments complémentaires 

La hauteur maximale d'un bâtiment complémentaire ne doit pas dépasser 6 mètres.  De 
plus, la hauteur maximale d'un bâtiment complémentaire ne doit pas dépasser la hauteur 
du bâtiment principal. 
 
Les bâtiments complémentaires liés à une exploitation agricole, forestière ou à une utilité 
publique ne sont pas soumis à cet article. Les bâtiments complémentaires à un usage 
commercial ou industriel situés en zone commerciale ou industrielle ne sont également 
pas soumis à cet article. 
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ARTICLE 63 : Pavillon-jardins 

 

Les pavillons-jardin doivent respecter les conditions suivantes : 

1° un (1) seul pavillon-jardin par propriété ; 
 
2° aucun système d’approvisionnement en eau potable ou d’équipements sanitaires ; 
 
3° ne doit pas servir de dortoir ou de tout autre usage le qualifiant d’habitable ; 
 
4° aucune isolation des murs ; 
 
5° l’implantation doit respecter une marge de recul arrière et latérale minimale de trois 

(3) mètres et devra être situé dans la cour latérale ou arrière ; 
 
6° un seul étage et pas de rangement autorisé dans l’entre toit ; 
 
7° la hauteur maximale est de 5 mètres et ne doit pas dépasser la hauteur du bâtiment 

principal ; 
 
8° la superficie maximale est de 35 m2 ; 
 

La superficie du pavillon-jardin est incluse dans le calcul de la superficie des bâtiments 
complémentaires. 

ARTICLE 64 : Bâtiment complémentaire utilisé comme habitation 

 
Aucun bâtiment complémentaire ne peut être utilisé comme habitation. 
 
Sera considéré comme habitation ou abri sommaire, le bâtiment qui présente des éléments 
architecturaux ou d’utilisations ne correspondant pas à l’usage complémentaire auquel il 
est destiné, c'est-à-dire si le bâtiment présente au moins 3 des caractéristiques suivantes : 
 
- présence d’une galerie ; 
- présence d’un système de chauffage; 
- présence d’un système d’approvisionnement en eau potable; 
- présence d’une toilette;  
- présence d’un mobilier relié à des pièces habitables. 

 
ARTICLE 65 : Élevage dans un bâtiment complémentaire 

Il est strictement prohibé de garder, dans le périmètre urbain, en zone récréo-touristique 
ou de villégiature, des chevaux, des bêtes à cornes ou tout autre animal, sauf pour les 
animaux domestiques qui ne devront pas dépasser un nombre maximal de 3.  Il est 
strictement défendu d’utiliser des bâtiments complémentaires à des fins d’élevage 
d’animaux (ex. chenil) dans le périmètre urbain, en zone récréo-touristique ou de 
villégiature, sauf pour les exploitations agricoles présentes avant l’entrée en vigueur du 
présent règlement et reconnues comme telles par le ministère de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation du Québec. 
 
Cet article ne s’applique pas au bâtiment destiné à la garde et l’élevage d’animaux situé 
dans les zones où l’agriculture de type III est autorisée. 

 
ARTICLE 66 : Bâtiments complémentaires à un usage commercial ou de service, industriel 

ou public 

De manière non-limitative, sont permis les bâtiments et les usages complémentaires à un 
bâtiment de service commercial, industriel ou public, tels que les remises, hangars ou tout 
autre bâtiment servant à l'entreposage et à l'entretien de matériel, en autant que l’usage 



55 

ou le bâtiment soit complémentaire à l'usage principal et dans la mesure où toutes les 
prescriptions du présent règlement sont respectées. 

A moins de dispositions spécifiques contenues dans le présent règlement, les bâtiments 
complémentaires visés par le présent article doivent se conformer aux normes 
d'implantation prévalant pour le bâtiment principal dans le secteur concerné. 

Les normes d'implantation sont déterminées d'après les dispositions particulières à 
chacune des zones.
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CHAPITRE 8 - CONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT ACCESSOIRE 

ARTICLE 67 : Dispositions générales 

Sauf dispositions particulières, l'implantation de constructions et d’équipements accessoires doit 
respecter toutes les dispositions du présent règlement. 
 
Dans tous les cas, il doit y avoir un bâtiment principal sur le lot pour être autorisé à implanter 
une construction accessoire et ou un équipement accessoire. Toutefois, cette prescription ne 
s'applique pas dans les zones agricoles, agro-forestières et forestières pour les usages et 
exploitations agricoles ou forestières. 
 
Dans les zones d’habitation, de villégiature et récréo-touristiques, les constructions accessoires 
et équipements accessoires doivent être érigés sur le même lot que le bâtiment principal. 

 

ARTICLE 68 : Abri à bois 

Une construction sommaire destinée à l’entreposage du bois de chauffage tel qu’un abri à bois 
est autorisée aux conditions suivantes : 

1° un (1) seul abri à bois est autorisé par lot dans le périmètre urbain et deux (2) abris sur 
les autres lots; 

2° sa hauteur est fixée à trois (3) mètres ; 

3° sa superficie ne peut être supérieure à 13,5 m2 ; 

 

ARTICLE 69 : Aire de chargement et de déchargement 

Toute nouvelle construction commerciale ou industrielle de 300 m² et plus doit être munie d'au 
moins un espace de chargement et de déchargement. Un permis de construction ne peut être 
émis à moins que n'aient été prévus des espaces de chargement ou de déchargement selon les 
dispositions du présent article. 

 
Cette exigence s'applique tant aux travaux de modification ou d'agrandissement d'un usage, 
qu'aux travaux de construction d'un bâtiment neuf. 
 
Les espaces de chargement et les tabliers de manœuvre prévus au paragraphe précédent 
doivent être situés entièrement sur le lot de l'usage desservi. 
 
Le nombre d'emplacements de chargement et de déchargement requis est établi par le tableau 
ci-après: 

 
 

Tableau 3: Nombre d'emplacement requis selon la superficie et le type d'usage 

Type d'usage Nombre minimum d'emplacements 
Établissements de vente et de services, 
édifices publics et semi-publics 

Un espace par 1858 m2 de superficie de 
plancher, ou fraction de 1858 m² (20,000 pi²) 

Établissements industriels, hôtels et 
bureaux 

Un espace par 4,645 m² (50,000 pi²) de plancher 
ou fraction de 4,645 m² (50,000 pi²) 

 

Chaque emplacement de chargement doit être entouré d'un tablier de manœuvres d'une 
superficie suffisante sans empiètement dans l’emprise de la voie publique. 

En ce qui concerne la permanence des tabliers de manœuvre des dispositions concernant le 
plan d'aménagement du terrain de stationnement s'appliquent. 

ARTICLE 70 : Antennes paraboliques 

Les présentes dispositions s'appliquent à l'érection de toute antenne parabolique, de 
communication ainsi que les tours qui les supportent, situées dans le périmètre urbain ou en 
zone récréo-touristique ou de villégiature. 
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Une antenne peut être posée aussi bien sur le sol que sur le toit du bâtiment principal ou d'un 
bâtiment complémentaire, en autant qu'elle respecte les dispositions suivantes: 

1° lorsqu’elles desservent un usage résidentiel, une seule antenne est autorisé par 
logement ; 

 
2° elles ne doivent pas être placées devant une ouverture ;   

3° toute antenne doit être aménagée à au moins un (1) mètre de toute ligne de lot ; 

4° sur le toit d'un bâtiment principal, toute antenne doit être située dans la moitié arrière 
d'un toit plat, ou sur le versant donnant sur la cour arrière d'un toit à versants, sauf pour 
l’antenne parabolique ou de télécommunication d’un diamètre inférieur à 1 mètre qui 
peut être installée sur le versant du toit donnant sur la cour avant ; mais ne peuvent être 
fixées aux galeries, balcons, escaliers ou partie de ceux-ci ; 

5° toute antenne ou tour doit se situer dans une cour arrière ou latérale ; 

6° toute antenne installée au sol doit être fixée sur une structure en béton de façon 
sécuritaire. 

Les présentes dispositions ne s’appliquent pas pour les antennes devant servir à une entreprise 
de communication ou de câblodistribution. 

 

ARTICLE 71 : Appareil d’échange thermique 

Les appareils d’échange thermique sont autorisés aux conditions suivantes : 
 

1° Ils doivent être placés dans les cours arrière ou latérales. 
 
2° Tout appareil doit être situé à un minimum de cinq (5) mètres de toute ligne de lot. Dans 

l'éventualité où le respect de cette disposition s'avère impossible, tout appareil devra 
être situé à une distance minimale de trois (3) m de toute ligne de lot. Un écran 
protecteur (clôture non ajourée, muret, etc.) devra être aménagé entre l’appareil et la 
ligne de lot la plus rapprochée afin de diminuer le bruit.  

 
Cet article ne s’applique pas aux unités de climatisation installées dans les fenêtres des 
bâtiments principaux, pour une durée de moins de 90 jours, et dont l’unité est à plus de 1,5 mètre 
des limites de propriété. 

 

ARTICLE 72 : Appentis 

Un appentis est autorisé aux conditions suivantes : 

1° un (1) seul appentis est autorisé par lot ;  
 
2° il est annexé à un bâtiment principal ou complémentaire ; 
 
3° la hauteur maximale autorisée est de trois (3) mètres ; 
 
4° il ne peut être supérieur à 2,5 mètres de profondeur. 
 
L’appentis compte dans le calcul de la superficie du bâtiment. 
 

ARTICLE 73 : Conteneurs et autres objets de même nature 

L’implantation de conteneurs d’expédition, conteneurs maritimes, boîtes de camions, remorques 
(avec ou sans diabolo), semi-remorques, plates-formes ou autres objets de même nature à des 
fins d’entreposage est prohibée dans les zones d’habitation du périmètre urbain et dans les 
zones mixtes où l’usage du bâtiment principal est résidentiel. Elle peut être autorisée dans les 
autres zones sur tout le territoire de la municipalité suite à l’obtention d’un permis de construction 
ou d’un certificat d’autorisation sous le respect des conditions suivantes:  

1° Un bâtiment principal est présent sur le même lot où ils sont implantés ; 

2° Un maximum de deux (2) conteneurs ou autres objets de même nature sont autorisés 
par lot ; 
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3° L’implantation est située dans la cour arrière ou dans les cours latérales ; 

4° L’implantation respecte une distance minimale de 1,5 mètre de toute ligne de propriété ; 

5° Dans les zones à l’intérieur du périmètre urbain, ils doivent posséder un caractère de 
permanence, c’est-à-dire un revêtement extérieur et un toit faits d’un matériau autorisé. 
À ce moment, ils sont considérés au même titre qu’un bâtiment accessoire et doivent en 
plus respecter toutes les autres normes applicables aux bâtiments accessoires ; 

6° Dans les zones à l’intérieur du périmètre urbain, s’ils ne possèdent pas un caractère de 
permanence, ils doivent êtres dissimulés au moyen d'un écran visuel d'une hauteur 
minimum de deux (2) mètres. Cet écran peut être composé d'une clôture opaque, d'un 
muret, d'une haie dense de conifères ou de feuillus ou d'une combinaison de ces 
éléments ; 

7° Bien qu’ils ne constituent pas un bâtiment au sens de ce règlement, leur superficie est 
incluse dans le calcul de la superficie autorisée des bâtiments complémentaires dans 
chaque zone ; 

8° Les espaces sous les remorques doivent être cachés par un matériau autorisé et les 
roues retirées ; 

9° Ils sont propres, peinturés de façon à s’intégrer harmonieusement au bâtiment principal 
et exempts de rouille, de publicité, d’enseigne et de lettrage. Seulement les inscriptions 
relatives à l’identification sont autorisées sans toutefois excéder une superficie totale d’un 
(1) mètre carré ; 

10° La superposition de conteneurs ou autre objet de même nature n’est pas autorisée ; 

11° L’entreposage sur le toit d’un conteneur ou autre objet de même nature n’est pas autorisé 
; 

12° Un conteneur ou autre objet de même nature ne peut pas être agrandi, ni être intégré à 
un bâtiment pour agrandir ledit bâtiment. 

Tout propriétaire de de conteneurs d’expédition, conteneurs maritimes, boîtes de camions, 
remorques (avec ou sans diabolo), semi-remorques, plates-formes ou autres objets de même 
nature implantés avant l’entrée en vigueur dudit règlement dispose d’un délai de trois (3) ans, à 
partir de la date d’entrée en vigueur du présent règlement, pour se conformer aux dispositions 
du présent règlement. 
 

ARTICLE 74 : Éolienne domestique 

Les éoliennes domestiques sont autorisées aux conditions suivantes :  

1° elles sont situées en zone agricole, agroforestière ou forestière ; 
 
2° une (1) seule éolienne domestique est permise par lot ; 
 
3° elles sont de forme longiligne et tubulaire, sans hauban, de couleur blanche ou grise ; 
 
4° leur raccord électrique est souterrain ;  
 
5° leurs structures sont maintenues en bon état de fonctionnement ;  
 
6° elles sont propres, sans graffitis et sans rouille ; 
 
7° elles sont démantelées dans un délai de six (6) mois suivant leur mise hors service. 
 

ARTICLE 75 : Fournaise extérieure 

Les fournaises extérieures préfabriquées en usine et destinées à être utilisées à l’extérieur dont 
les seuls combustibles sont le bois et les granules de bois sont autorisées aux conditions 
suivantes :  
 
1° une (1) seule fournaise extérieure au bois est autorisée par propriété ; 
 
2° elle est localisée en zone agricole agroforestière ou forestière ; 
 
3° elle est située sur un lot de plus de 4 000 m2 où un bâtiment principal est implanté ; 
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4° elle est distante de 50 mètres de toute résidence existante qui n’est pas située sur la 

même propriété ; 
 
5° elle doit avoir une cheminée d’une hauteur minimale de 3 mètres au-dessus du niveau 

du sol et être munie d'un pare-étincelles ; 
 
6° la distance minimale de tout bâtiment est de cinq (5) mètres ; 
 
7° elle doit servir exclusivement à chauffer un bâtiment résidentiel ou agricole. 
 
8° Il est interdit de brûler des déchets, des rebuts ou des matières recyclables dans une 

fournaise extérieure. Seul du bois, du charbon de bois, des briquettes ou tout autre 
produit conçu ou reconnu spécifiquement à des fins de chauffage peuvent être utilisés 
dans un foyer ou fournaise extérieure. 

 

ARTICLE 76 : Foyer extérieur 

L'implantation de tout foyer extérieur non-intégré à la cheminée d'un bâtiment principal est régie 
par les normes suivantes: 
 
1° Le foyer doit être aménagé dans une cour arrière ou une cour latérale; 

 
2° Un espace minimal de 2 m doit être laissé libre entre le foyer et les lignes latérales ou 

arrière de l'emplacement sur lequel il est situé; 
 
3° Un espace minimal de 5 m doit être laissé libre entre le foyer et tout bâtiment. 

 

ARTICLE 77 : Gazébo 

Un gazébo est autorisé aux conditions suivantes :  

1° un (1) seul gazébo est autorisé par lot ; 
 
2° il doit être détaché du bâtiment principal ; 
 
3° sa hauteur maximale est fixée à quatre (4) mètres, mesurée depuis le sol jusqu’à la partie 

la plus élevée du toit. 

Sans être un bâtiment au sens de ce règlement, un gazébo doit être prise en compte tant dans 
la comptabilité du nombre de bâtiments accessoires autorisés dans la zone ou l’usage concerné 
qu’à l’égard de la superficie maximale pour de tels bâtiments 

 

ARTICLE 78 : Panneau solaire 

Les panneaux ou capteurs solaires sont autorisés aux conditions suivantes :  

1° ils sont installés sur le toit d’un bâtiment principal, sans dépasser les limites de celui-ci, 
cependant ils sont interdits sur les versants des toits donnant sur la cour avant pour les 
propriétés situées dans le périmètre urbain, dans les zones récréo-touristiques ou de 
villégiature. Par ailleurs, ils peuvent être installés sur la moitié arrière d’un toit plat d’un 
bâtiment principal, mais en aucun cas la hauteur du capteur ne dépasser de la largeur 
ou de la longueur du toit du bâtiment ; 

 
2° ils sont installés sur le toit d’un bâtiment complémentaire situé en cour arrière ou latérale; 
 
3° ils respectent la pente sur lequel ils sont posés ; 

 
4° dans les zones agricoles, agro-forestières ou forestières, ils peuvent être installés au sol 

en cours arrière ou latérale. 
 
5° ils sont approuvés selon l'Association canadienne de Normalisation ou par le bureau de 

normalisation du Québec. 
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ARTICLE 79 : Pergola 

Une pergola ou un abri soleil est autorisée aux conditions suivantes :  

1° une (1) seule pergola ou un seul abri soleil est autorisé par lot ; 
 
2° il doit être détaché du bâtiment principal ; 
 
3° sa hauteur maximale est fixée à quatre (4) mètres ; 

Sans être un bâtiment au sens de ce règlement, une pergola doit être prise en compte tant dans 
la comptabilité du nombre de bâtiments accessoires autorisés dans la zone ou l’usage concerné 
qu’à l’égard de la superficie maximale pour de tels bâtiments. 

 

ARTICLE 80 : Piscine et spa 

L'aménagement de toute piscine creusée (d’une profondeur supérieure à 30 cm au sol) ou hors-
sol (d'une hauteur de 120 cm et plus) nécessite un certificat d'autorisation et est soumis au 
règlement sur la sécurité des piscines résidentielles (L.R.Q., c. S-3.1.02, a. 1) ainsi qu’aux 
conditions suivantes : 
 
1° elle n’est permise que dans la cour arrière ou la cour latérale ; 

 
2° elle doit être à une distance d'au moins 1,5 m des lignes latérales et arrière du lot ; 

 
3° elle est située à une distance d’au moins trois (3) mètres du bâtiment principal ; 

 
4° une piscine creusée doit être munie d'une clôture sécuritaire d’au moins 1,2 mètre de 

hauteur installée en permanence autour de la piscine. Cette clôture est munie d’une porte 
avec serrure ; 
 

5° le système de filtration d'une piscine hors-sol doit être situé à au moins un (1) mètre de 
la piscine ; 
 

6° si une promenade surélevée est installée directement en bordure d'une piscine ou d'une 
partie de celle-ci, l'accès à cette promenade doit être empêché lorsque la piscine n'est 
pas sous surveillance ; 
 

7° aux fins du présent article, un talus, une haie ou une rangée d'arbres ne constituent pas 
une clôture. 

 
De plus, toute piscine doit être pourvue d’une échelle ou d’un escalier permettant d’entrer dans 
l’eau et d’en sortir. Toute piscine et tout spa doivent être entourés d’une enceinte de manière à 
en protéger l’accès. Dans le cas d'un spa, l’enceinte peut être omise si le spa est muni d'un 
couvercle sécuritaire verrouillé. En aucun cas, une haie ou des arbustes ne peuvent constituer 
une enceinte. L'aménagement d’un spa doit respecter les conditions suivantes : 
 
1° il n’est permis que dans la cour latérale ou la cour arrière ; 
 
2° il doit être à une distance d'au moins deux (2) mètres des lignes latérales et arrières de 

lot et quatre (4) mètres de toute résidence voisine. 
 

ARTICLE 81 : Pompe à essence de station-service  

Les pompes à essence d’une station-service sont autorisées aux conditions suivantes :  

1° une distance minimale de 4,5 mètres est préservée entre les pompes et le bâtiment ; 
 

2° elles peuvent être recouvertes d’un toit relié ou non au bâtiment principal ; 
 
3° elles peuvent être implantées en cours avant, toutefois celles-ci doivent être implantées 

à au moins cinq (5) mètres de l’emprise d’une rue. 

Les pompes à essence sont également autorisées dans le cadre d’une exploitation agricole. 
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ARTICLE 82 : Réservoir de carburant, d’huile et de gaz 

Un réservoir de carburant, d’huile et de gaz est autorisé aux conditions suivantes :  

1° il est installé dans une cour latérale ou arrière ;  
 
2° une distance minimale de 1,5 mètre est préservée entre les réservoirs et les limites de 

lot. 

Dans le cas où le réservoir est implanté en cours latérale et que la propriété se trouve dans le 
périmètre urbain, en zone récréo-touristique ou de villégiature, le réservoir devra être dissimulé 
derrière un écran visuel (clôture non ajourée, muret, végétation etc.). 

 

ARTICLE 83 : Réservoir (Silo) pour granules de bois 

L’ajout d’un réservoir (silo) de granules de bois ou de tout autre équipement de même type est interdit à 
l’intérieur du périmètre urbain ainsi que dans les zones Ha, V et R localisées à l’extérieur du périmètre 
urbain.  
 
Malgré ce qui précède, ce réservoir (silo) pourra être permis à l’intérieur d’un bâtiment principal ou 
complémentaire qui respecte les normes d’implantation prévues par le présent règlement. 
 
Par ailleurs, l’ajout d’un réservoir (silo) peut être installé à l’extérieur d’un bâtiment dans une zone 
industrielle localisée à l’intérieur du périmètre urbain. 
 
L’installation d’un réservoir (silo) est permise dans tous les autres zones situées à l’extérieur du périmètre 
urbain, exception faite des zones Ha, V et R. 

 

ARTICLE 84 : Sauna / Bains vapeur 

Seuls les saunas et bains vapeurs isolés par rapport au bâtiment principal sont autorisés à titre 
de construction accessoire à toutes les classes d’usage résidentiel. Leur aménagement doit 
respecter les conditions suivantes : 
 
1° un (1) seul sauna ou bain vapeur est autorisé par lot ; 
 
2° ils ne sont permis que dans la cour arrière ou la cour latérale ; 
 
3° ils doivent être à une distance d'au moins deux (2) mètres des lignes latérales et arrière 

et quatre (4) mètres de toute résidence voisine ; 
 
4° ils doivent être à une distance d’au moins trois (3) mètres du bâtiment principal et d’un 

(1) mètre de tout bâtiment complémentaire ou de construction, équipement accessoire ; 
 
5° la hauteur maximale hors-tout autorisée est de quatre (4) mètres et alors que la hauteur 

maximale des murs est de 2,5 m ; 
 
6° la superficie maximale autorisée est de 10 m2. 
 

ARTICLE 85 : Serre domestique 

L'érection de toute serre domestique est soumise aux conditions d’implantation suivantes : 

1° une (1) seule serre domestique peut être érigée sur un lot ; 
 

2° elle n’est permise que dans la cour arrière ou la cour latérale ; 
 

3° elle doit être à une distance d’au moins 1,5 m des lignes latérales ou arrière du lot ; 
 

4° la hauteur maximale autorisée est de 4 m ; 
 

5° la superficie au sol de la serre ne doit pas excéder 15 m². Ce bâtiment s'ajoute au calcul 
visant à limiter la superficie au sol des bâtiments complémentaires ; 
 

6° le bâtiment doit être maintenu propre, en bon état et traité ou rafraîchi au besoin à l'aide 
de matériaux appropriés (peinture, teinture, etc.). 
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CHAPITRE 9 - USAGE, CONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT TEMPORAIRES 

ARTICLE 86 : Abri de toile d’hiver temporaire 

Les abris de toile d’hiver temporaires sont permis aux conditions suivantes :  

1° il doit y avoir un (1) bâtiment principal sur le lot ;  
 
2° la hauteur maximale autorisée est de quatre (4) mètres ; 
 
3° en cour avant, une distance minimale de 1,5 mètre est préservée entre les abris de toile 

temporaires et une bordure ou un trottoir ou, en l’absence d’une bordure ou d’un trottoir, 
une distance minimale de deux (2) mètres est préservée entre les abris de toile 
temporaires et le pavage ou le fossé le cas échéant ;  
 

4° il doit être tenu propre et en bon état de conservation et doit être ancré  solidement au 
sol ; 
 

5° il n’est en aucun cas fermé de façon permanente ; 
 

6° les abris temporaires pour les automobiles doivent:  
a) être fait d'une charpente ou de bois, recouvert de toile, de panneaux peints, de bois 

ou de fibre de verre et avoir une capacité portante suffisante permettant de résister 
aux accumulations de neige ; 

b) lorsqu’il est situé devant la façade principale d’un bâtiment, il doit être érigé sur un 
espace de stationnement ou sur une allée d'accès au stationnement ; 

c) respecter une hauteur maximale de quatre (4) mètres. 
 

7° l’ensemble des composantes des abris de toile temporaires est démonté et remisé à 
l’extérieur de la période du 15 octobre d'une année au 30 avril de l'année suivante. Dans 
les zones agricoles, agro-forestières et forestières, les structures sans toile seront 
tolérées toutefois, celles-ci devront être relocalisées en cours arrière en dehors de la 
période autorisée. 

ARTICLE 87 : Tambour et abri piétonnier temporaire 

En plus des conditions de l’article 86, un tambour et un abri piétonnier temporaires sont autorisés 
aux conditions suivantes : 
 
1° ils sont installés sur un perron, une galerie, un escalier ou à proximité immédiate d’une 

entrée du bâtiment principal ; 
 
2° ils servent uniquement à la protection contre les intempéries des entrées du bâtiment 

principal ; 
 

3° ils ne servent en aucun cas à des fins d'entreposage. 
 

ARTICLE 88 : Clôture à neige 

Une clôture à neige destinée à protéger les arbres, les arbustes et/ou les aménagements 
paysagers durant la saison hivernale est autorisée aux conditions suivantes : 

1° l’ensemble des composantes de la clôture à neige est enlevé et remisé à l’extérieur de 
la période du 15 octobre d'une année au 30 avril de l'année suivante; 
 

2° elle respecte les normes de hauteur d’une clôture permanente tel que prescrites à l’article 
109 du présent règlement. 

ARTICLE 89 : Chapiteau 

L’utilisation d’un chapiteau en vue de soutenir un évènement commercial, un festival ou un 
évènement particulier est autorisé aux conditions suivantes :  

1° l'usage de l’abri est autorisé pour une durée maximale de deux semaines; 
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2° il est implanté à une distance minimale de trois (3) mètres des lignes de lot; 
 
3° l’abri est fait de matériaux manufacturés à cette fin. 

 

ARTICLE 90 : Roulotte de chantier 

Les roulottes de chantier de construction sont autorisées aux conditions suivantes : 

1° elle peut être installée 30 jours avant les travaux de construction et retirée au plus tard 
30 jours suivant leurs fins; 

 
2° elle sert uniquement à des fins de bureau, de prévente ou de la location d’unités de 

logement ou locaux en voie de construction, à des fins d’aire de report pour les ouvriers 
ou à des fins d’entreposage de matériaux et d’outillages utilisés sur le chantier; 

 
3° une (1) seule roulotte sert de bureau de vente; 
 
4° elle est située sur le même lot que le chantier qu’il dessert, à 1,5 mètre de toutes lignes 

de lots. 

 

ARTICLE 91 : Remisage, entreposage et stationnement de bateau et de véhicule de camping  

Le remisage, l’entreposage ou le stationnement d’un bateau ou d’un véhicule de camping est 
autorisé si cela est fait de façon ordonnée et aux conditions suivantes : 

1° le nombre minimal de cases de stationnement exigé au présent règlement est préservé;    
2° il est en état de fonctionner et immatriculé; 
3° il ne doit pas servir d’habitation; 
4° il doit appartenir aux propriétaires. 

Dans le périmètre urbain, les zones récréotouristiques et de villégiature : 

- il doit y avoir un bâtiment principal d’usage résidentiel sur le lot;  
- le remisage se situe dans une cour arrière ou latérale, à 1,5 mètre de toute limite de 
 lot;   
- au total, il ne doit pas y avoir plus de trois (3) bateaux et véhicules récréatifs, tout type 

confondu par bâtiment principal; 
 

Dans les autres zones : 

- il doit y avoir un bâtiment principal d’usage résidentiel sur le lot;  
- le remisage se situe dans une cour arrière ou latérale, à 1,5 mètre de toute limite de lot;   
- au total, il ne doit pas y avoir plus de trois (3) bateaux et véhicules récréatifs, tout type 

confondu par bâtiment principal. 

 

ARTICLE 92 : Utilisation saisonnière d’une roulotte 

Une roulotte, tente-roulotte ou un véhicule de loisir motorisé, servant à des fins résidentielles 
temporaires est autorisé temporairement aux conditions suivantes : 

1° un seul véhicule par lot est autorisé dans les zones récréotouristique, villégiature, 
forestière ; 

 
2° elle est implantée pour une période n’excédant pas un (1) mois et ce une (1) seule fois 

par année civique ; 
 
3° elle repose sur des roues et demeure transportable à tout moment durant la période 

autorisée ; 
 
4° elle respecte les marges d’implantation d’un bâtiment principal de la zone concernée ; 
 
5° les normes quant à la gestion des eaux usées sont respectées. 
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ARTICLE 93 : Terrasse commerciale  

Les cafés-terrasses ou bars-terrasses constituent des extensions temporaires à un usage 
commercial qui est autorisé du 1er mai au 15 octobre. 

Une terrasse commerciale est autorisée aux conditions suivantes : 

1° elle est complémentaire à un usage de la classe commerce de restauration ; 
 
2° la superficie de plancher est inférieure à la superficie de plancher de l'usage principal ; 
 
3° elle constitue une extension d'un commerce, lequel demeure en opération durant la 

période d'ouverture de la terrasse ;  
 
4° les toits, auvents et marquises de toile amovibles sont autorisés, à la condition qu'ils 

soient de matériaux incombustibles et/ou ignifugés ;  
 

5° elle ne peut être aménagée à moins d’un (1) mètre (3,3 pieds) de toute limite de lot sur 
lequel elle est située, ni à moins de 25 mètres (82 pieds) de toute limite de lot occupé par 
un usage résidentiel dans une zone résidentielle ; 
 

6° Une terrasse commerciale ne peut être aménagée à moins de 5 mètres (16,4 pieds) de 
toute limite d’emprise de rue, sauf dans les zones « commerciale et mixte » où elle peut 
être aménagée à un (1) mètre (3,3 pieds) de la limite d’une emprise de rue ; 
 

7° Lorsqu’elle est située, en tout ou en partie sur un trottoir privé parallèle à l’établissement 
dont elle est un usage complémentaire, un espace d’une largeur minimale d’un (1) mètre 
(3’3’’), mesuré depuis le bord extérieur de tout trottoir, doit être laissé libre de toute 
obstruction ; 
 

8° Le nombre de cases de stationnement ne doit pas être diminué pour aménager un café-
terrasse ou un bar-terrasse, sauf si le nombre actuel excède le nombre exigé par le 
présent règlement. 

 

ARTICLE 94 : Vente extérieure, vente de garage et marchés aux puces 
Les ventes de garage, les marchés aux puces et vente de produits d’artisanat sont permis sur 
le territoire de la municipalité.  

Les comptoirs de vente à l'extérieur d'un bâtiment sont également permis. En aucun cas, la 
quantité de marchandise offerte à l'extérieur du bâtiment ne doit excéder 25 % du volume de 
marchandise offert à l'intérieur.  

L’exposition ou la vente de fruits, de légumes, de fleurs, d'arbres, d'arbustes provenant de la 
propriété même des produits du jardin du propriétaire pour la période des produits correspondant 
à la saison. 

La vente de bois n'est permise que dans les zones agricoles, agro-forestières, commerciales, 
industrielles ou mixtes. 
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CHAPITRE 10 - STATIONNEMENT 

ARTICLE 95 : Obligation d’aménager un stationnement 

L’aménagement ou la modification d’un stationnement est obligatoire lors de la construction ou 
l’agrandissement d’un bâtiment d’usage résidentiel et lors d’un changement d’usage 
conformément au présent chapitre. Lors de l'agrandissement d'un bâtiment, le calcul du nombre 
de cases de stationnement requis supplémentaire s'applique seulement aux nouveaux 
logements créés et aux nouvelles chambres créées pour les habitations multifamiliales et 
communautaires.   

Elles ont un caractère obligatoire et continu, s’appliquent dans toutes les zones et pendant toute 
la durée de l'occupation. En l’absence du respect de ces normes, le permis de construction ou 
du certificat d’autorisation devient nul. 

ARTICLE 96 : Nombre de cases de stationnement 

Le tableau 4 ci-après inséré précise le nombre minimal de cases de stationnement pour 
desservir un usage. Lorsqu'un usage n'est pas identifié à l’intérieur de ce dernier, le nombre 
minimal de cases de stationnement est déterminé en tenant compte des exigences du présent 
article pour un usage similaire en termes d’achalandage et de clientèle. En cas de litige, le 
demandeur doit justifier à la municipalité que l’usage en question est similaire à un autre usage 
indiqué au présent règlement. 

Lorsqu'un bâtiment est affecté de plusieurs usages, le nombre de cases de stationnement requis 
correspond à la somme du nombre requis pour chacun des usages. Toute fraction d’un nombre 
de cases atteignant une demie et plus doit être considérée comme une case additionnelle (ex. : 
14,5 = 15 cases). Dans le cas où tous les usages ne sont pas connus, la norme applicable pour 
les usages qui ne sont pas connus est d’une (1) case par 30 mètres carrés de superficie de 
plancher de l’usage. 

Tableau 4: Nombre minimal de cases de stationnement selon l’usage 

Usage Nombre minimal de cases 

Unifamiliale, maison mobile et uni-modulaire, 
habitation saisonnière 

1 case/logement 

Bifamiliale 1 case/logement 

Multifamiliale 1,25 case/logement 

Habitation communautaire 0,5 case/logement-chambre 

  

Commerce et service au détail 1 case/25 mètres carrés de plancher 

Commerce semi-industriel et service de gros 1 case/75 mètres carrés de plancher 

Commerce de restauration 1 case/4 sièges ou 1 case/ 4 mètres 
carrés de plancher, minimum 10 cases 

Commerce de l’hébergement 1 case/1 chambre 

Dépanneur 3 cases 

Commerce et service divers 1 case/30 mètres carrés de plancher 

Commerce associable à la résidence 1 case 

Atelier d’artisan  1 case 

Poste d’essence 3 cases 

Commerce de l’automobile et véhicule léger 1 case/65 mètres carrés de plancher 

Lave-auto 5 cases en fil devant l’unité de lavage 

Salon funéraire 1 case/10 mètres carrés de salon 
d’exposition 
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Commerce lié à l’entreposage d’un bien 
intérieur 

1 case/100 mètres carrés de plancher 

Commerce et service liés au transport, au 
transbordement et à l’entreposage extérieur 

1 case/100 mètres carrés de plancher 

Commerce Para-industriel 4 cases 

Commerce relié à l’agriculture ou à la forêt 3 cases 

  

Industrie légère 1 case/150 mètres carrés de plancher 

Industrie lourde 1 case/150 mètres carrés de plancher 

  

Cinéma, salle de théâtre 1 case/4 sièges 

Bibliothèque/musée 1 case/40 mètres carrés de superficie 
de plancher 

Garderie et centre de la petite enfance 1 case/30 mètres carrés de plancher 

École et maisons d’enseignement primaire et 
secondaire 

1 case par classe et 1 case par 2 
employés 

Enseignement postsecondaire 5 cases par classe et 1 case par 2 
employés 

Temple religieux, église 1 case/4 sièges 

  

Golf, Mini-golf ou champ de pratique 2 cases par trou ou unité de pratique 

Établissement récréatif (tennis, billard, 
quilles, curling, etc.) 

2 cases par unité de jeu 

Aréna 1 case/ 4 sièges 

Parc et espace vert 0 case 

Jardin communautaire 0 case 

 

 

ARTICLE 97 : Dimension d’une case de stationnement et d'une allée de circulation 

La dimension minimale d’une case de stationnement et d’une allée d'accès doit être conforme 
aux données du tableau 5 ci-après inséré.  

Tableau 5: Dimensions des stationnements 

 

Angle de 
stationnement (par 
rapport à l'allée de 
circulation) 

Largeur de 
l'allée de 
circulation 
(m) 

Largeur 
totale d'une 
rangée de 
cases et de 
l'allée de 
circulation 
(m) 

Largeur  
(m) 

Longueur 
(m)  

Parallèle  0° 3 6 2,5 6 
Diagonal 
 30° 3,5 

(sens unique) 7,5 2,75 6 

Diagonal  45° 4,5 
(sens unique) 9 2,75 6 

Diagonal  60° 5,5 
(sens unique) 11 2,75 6 

Perpendiculaire 90° 6 (double 
sens) 12 2,75 6 
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ARTICLE 98 : Localisation des cases de stationnement et des allées de circulation 

Les cases de stationnement peuvent être situées sur un lot adjacent ou sur un lot distant d’au 

maximum 150 mètres de l'usage desservi aux conditions suivantes : 

1° que l’aire de stationnement fasse l’objet d’une servitude réelle publiée au Bureau de la 
publicité des droits pour une durée semblable à celle de l'usage pour lequel ces 
stationnements sont requis et prévoyant un rattachement exclusif à l'usage requis ; 

 
2° que l’usage à desservir soit autorisé dans la zone où s’aménage le stationnement. 

 
Les entrées charretières ou rampes d'accès destinées aux véhicules doivent être localisées à 
au moins sept (7) mètres de toute intersection de rues, mesuré à partir du point d'intersection 
(imaginaire dans le cas d’un arrondi) des lignes d'emprise des rues, incluant les rues privées. 
 
Dans le cas d’un lot de coin et un lot où des bâtiments jumelés ou en rangée sont implantés, les 
entrées charretières peuvent être localisées à cinq (5) mètres et plus de toute intersection de 
rues, sauf aux intersections donnant sur les routes numérotées. 
 

ARTICLE 99 : Accès à un stationnement 

Pour tout usage, les accès doivent respecter les conditions suivantes : 

1° toute surface d’une allée d’accès doit être recouverte de gravier, de pierre concassée, 
d’asphalte, de béton, de pavé autobloquant et d’un matériau similaire aux matériaux de 
recouvrement autorisés ; 

 
2° la largeur maximale d’un accès ou entrée charretière est fixée à huit (8) mètres pour un 

usage résidentiel et à 11 mètres pour les autres usages ; 
 
3° il ne peut y avoir qu’un (1) seul accès pour les lots résidentiels d’une largeur égale ou 

inférieure à 20 mètres ;  
  
4° au plus deux (2) accès sont autorisés par lots, sauf pour un lot d’usage agricole où 

aucune limite n’est fixée ; 
 
5° la distance minimale entre deux (2) accès sur le même lot est de 7,5 mètres ; 

   
6° les accès doivent être clairement délimités par un aménagement (bordure, muret, 

gazonnement ou autre). 

L'accès en demi-cercle est permis aux conditions suivantes : 

Figure 1: Dimensions des stationnements selon la configuration 
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1° le lot possède une largeur minimale de 18 mètres ; 
 
2° la largeur maximale de chacune des ouvertures à la rue est fixée à six (6) mètres ; 
 
3° l’empiètement maximal fixé à l’article 100 ne s’applique pas, mais une seule des 

ouvertures de l’accès en demi-cercle peut empiéter sur une largeur maximale de quatre 
(4) mètres devant la façade avant du bâtiment principal ; 

 
4° la distance minimale entre deux (2) accès est de six (6) mètres ; 
 
5° la distance minimale d’un accès à un coin de rue est de six (6) mètres, mesuré à partir 

du point d'intersection (imaginaire dans le cas d’un arrondi) des lignes d'emprise des 
rues, incluant les rues privées;  

 
6° la partie de l'allée d'accès parallèle à la rue ne doit pas être aménagée à moins d’un (1) 

mètre de la ligne avant du lot. 
 

ARTICLE 100 : Aménagement d'un stationnement 

Dans le cas d’un usage résidentiel : le stationnement est permis sur l'ensemble du lot à 
l'exception de l'espace de la cour avant situé vis-à-vis le bâtiment principal, ce dernier excluant 
le cas échéant le garage privé attenant ou l'abri d'auto. Dans le cas des bâtiments jumelés, le 
stationnement peut empiéter jusqu’à 1/3 de la cour avant situé vis-à-vis le bâtiment principal.    
 
Dans le cas des bâtiments en rangée, le stationnement peut être réalisé dans la cour avant vis-
à-vis le bâtiment principal en autant qu’il soit adjacent à une limite de propriété latérale et qu’il 
soit d’un maximum de 4,5 mètres de largeur. 

 
 

Dans le cas d'usages commerciaux, publics, industriels ou services : le stationnement est 
autorisé dans la cour avant à une distance minimale de 1,5 m de l'emprise de la rue. 
 
Les aires de stationnement pour usage commercial, industriel ou de services doivent être 
aménagées de la manière suivante: 
 
1° une aire de stationnement pour plus de 3 véhicules doit être aménagée pour permettre 

l’accès et la sortie des véhicules en marche avant ;  
 
2° une aire de stationnement doit être en tout temps accessible et ne pas nécessiter le 

déplacement d'un véhicule pour y avoir accès ; 
 
3° les allées d'accès et de circulation ne peuvent être utilisées comme stationnement ; 
 
4° une aire de stationnement de plus de 3 véhicules et les allées d'accès doivent être 

entourées d'une bordure de béton, d'asphalte ou de bois, d'une hauteur minimum de 150 
mm. Cette bordure doit être solidement fixée ; 

 
5° l’aire de stationnement et les allées d'accès doivent être pavées ou gravelées ; 
 
6° l’aire de stationnement et les allées d'accès doivent être bien entretenues ; 
 
7° Les cases de stationnement doivent être aménagées de façon à permettre la sortie des 

véhicules sur la route en marche avant. 
 

ARTICLE 101 : Stationnement commun 

L'aménagement d'une aire commune de stationnement pour desservir plus d'un usage peut être 
autorisé aux conditions suivantes : 

1° l'utilisation de l'aire de stationnement est garantie par servitude notariée et enregistrée ; 
 
2° le nombre de cases de stationnement est fixé par la somme cumulative des normes du 

présent règlement pour chacun des usages concernés. 
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ARTICLE 102 : Espace de stationnement pour personne à mobilité réduite 

Pour un bâtiment qui comporte une aire de stationnement de 20 cases et plus, des cases de 
stationnement doivent être identifiées et réservées exclusivement aux handicapés. Leur nombre 
minimal est établi comme suit: 

1° Pour un espace de 20 à 40 cases: une (1) case à toutes les 20 cases de stationnement; 
 

2° Pour un espace de plus de 40 cases: une (1) case en surplus à toutes les 40 cases de 
stationnement supplémentaires. 

Les cases de stationnement devront avoir une largeur minimale de quatre (4) mètres ou avoir 
une largeur minimale de 2,5 mètres et être bordés d'une allée latérale de circulation de 1,5 mètre 
sur toute leur longueur de six (6) mètres. 

Ces cases devront être localisées le plus près possible de l'entrée principale de l'usage. 

 

ARTICLE 103 : Stationnement ou remisage d’un véhicule commercial dans une zone résidentielle  

Le stationnement ou le remisage d’un véhicule commercial sur un lot dont l'usage est résidentiel 
est interdit. Les véhicules considérés comme véhicules commerciaux sont : 

1° les véhicules routiers d’une masse nette de plus de 3 000 kg ; 
2° les camions dont la boîte excède 4,80 mètres de longueur ; 
3° les camions ayant deux (2) essieux arrière ; 
4° les tracteurs de ferme (sauf les tracteurs de jardins) ; 
5° les tracteurs de remorque ; 
6° la machinerie lourde ; 
7° les autobus.
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CHAPITRE 11 - AMÉNAGEMENT DES TERRAINS 

SECTION 1 - NORMES GÉNÉRALES D’AMÉNAGEMENT 

ARTICLE 104 : Dispositions générales 

Autour d'un bâtiment, les espaces libres doivent être gazonnés ou faire l'objet d'un 
aménagement paysager au plus tard dix-huit (18) mois après la date d’émission du permis de 
construction. Le présent article ne s’applique pas aux terres agricoles, aux terrains vagues et à 
la bande de protection riveraine.    

Pour les usages résidentiels, 5% de la cour avant doit faire l’objet d’un aménagement paysager 
composer d’herbe, d’arbres, d’arbustes, de fleur et/ou d’une rocaille.  

Pour les usages commerciaux et industriels, une bande de terrain d'une largeur minimale de 
deux (2) mètres le long de la ligne avant doit faire l’objet d’un aménagement paysager composé 
d’herbe, d’arbre, d’arbustes, de fleur et/ou d’une rocaille à l’exception des espaces occupées 
par une entrée charretière. 

Un espace vert paysager est défini comme étant un espace gazonné et décoré par des éléments 
tels que fleurs, haies, arbustes, arbres, rocailles, trottoirs et allées en dalles de pierre ou autres 
matériaux dont la largeur n’excède pas 1,50 m. 

 

ARTICLE 105 : Aménagement et entretien de la cour avant 

L’aménagement paysager en cours avant doit respecter les conditions suivantes : 

1° Toute cour avant sauf celle d’un bâtiment comprenant des occupations commerciales ou 
publiques, devra être aménagée en gazon et ces espaces devront être paysagers selon 
les termes de l’article précédent sur une superficie minimum de 5 %. 

2° Toute cour avant d’un bâtiment comprenant des occupations commerciales ou publiques, 
devra être aménagée soit en gazon, conformément aux dispositions du paragraphe 
précédent soit en dalles de patio, briques, pierres et autres matériaux de même nature, 
à l’exception de l’asphalte ou d’un matériau similaire et ces espaces devront être 
paysagers, suivant les termes de l’article précédent sur une superficie minimale de 25 
%. 
 

ARTICLE 106 : Normes relatives aux habitations unifamiliales et multifamiliales 

Toute propriété devra être gazonnée et agrémentée d’arbres ou d’arbustes. Au moins un arbre 
par habitation est requis. 

Les arbres existants peuvent entrer dans le calcul du nombre d’arbres requis. 

 

ARTICLE 107 : Normes relatives aux zones commerciales 

Un minimum de plantation doit être fait ou préservé sur le lot, soit l’équivalent d’un arbre de 5 
cm de diamètre et de trois (3) mètres de hauteur minimum par 300 m2 de terrain et un arbuste 
de 50 cm de hauteur minimum par 100 m2 de terrain. 

ARTICLE 108 : Normes relatives aux aires de protection entre différentes zones 

Une aire de protection d’une largeur minimale de cinq (5) mètres doit être aménagée pour tout 
lot situé dans une zone commerciale ou industrielle adjacent à une zone résidentielle, publique 
ou mixte, lors d’une nouvelle construction ou d’un agrandissement selon les conditions 
d’implantation suivantes : 

1° Cette aire de protection doit être aménagée sur la propriété commerciale ou industrielle, en 
bordure des limites attenantes à la zone résidentielle, publique ou mixte.  
Dans le cas d’une création d’une nouvelle zone résidentielle, le commerce ou l’industrie déjà 
existante ne sera pas tenu d’aménagé cette aire de protection; 

 
2° Des arbres doivent être plantés dans l'aire de protection selon les critères suivants : 
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a) S'il s'agit de conifères, les arbres doivent ceinturer l'aire en s'étendant sur toute la bande 
de terrain concernée. Ces conifères doivent être d'une hauteur d'au moins 1,5 m à la 
plantation et distants d'au plus deux (2) mètres les uns des autres; 

b) S'il s'agit de feuillus, un minimum d'un arbre par 25 m² de superficie de l’aire de 
protection que possède la bande de terrain doit être planté. Le diamètre des feuillus à 
la plantation doit être d'au moins 5 cm mesuré à 30 cm du sol. 

 
3° Cette bande de terrain peut être aménagée à même un boisé existant. Dans ce cas, le sous-

bois sera nettoyé et le reboisement sera complété, si nécessaire, pour répondre aux critères 
d'aménagement. Toutefois, aucun gazonnement ne sera exigé à l'intérieur du sous-bois. 

Ces superficies aménagées sont additionnelles à toute autre superficie aménagée exigée par 
des autres dispositions du présent règlement. 

Tous ces aménagements doivent être complétés au plus tard 12 mois après la date d'émission 
du permis de construction. 

SECTION 2 – CLÔTURE, MURET, HAIE, REMBLAI ET DÉBLAI 

ARTICLE 109 : Clôture et haie 

Une clôture et une haie sont autorisés aux conditions suivantes : 

1° la hauteur maximale d’une clôture et d'une haie varie en fonction de sa localisation dans 
les cours de la façon suivante : 

Tableau 6: Hauteur maximale d'une clôture ou d'une haie 

 Clôture Haie 
Cour avant 1 m 2 m* 
Cour latérale 2 m 3,5 m 
Cour arrière 2 m 3,5 m 

 

* sauf face à la maison où elles seront d'au plus un (1) mètre de hauteur. 

2° dans le cas d’un lot d’angle, la hauteur maximale permise est de deux (2) mètres du côté 
de la rue considéré comme cour latérale; 
 

3° dans le cas d’un lot transversal, la hauteur maximale permise est de deux (2) mètres vis-
à-vis de la façade arrière du bâtiment principal; 
 

4° dans tous les cas, les clôtures et les haies doivent être installées à 0,6 m de la ligne 
avant et le triangle de visibilité prescrit au présent règlement doit être respecté ; 
 

5° dans le cas d'usages publics, commerciaux ou industriels, des clôtures à mailles 
chaînées d'une hauteur maximale de 3,6 mètres peuvent être aménagées et comporter 
des barbelés à leurs extrémités à la condition que ces derniers soient tournés vers 
l'intérieur du lot. De telles clôtures pourront aussi être autorisées lorsque de l'avis du 
fonctionnaire désigné il y a motif de le faire pour des raisons de sécurité publique ; 
 

6° l'emploi de fil barbelé est strictement prohibé à l'intérieur des limites des zones 
d’habitations; 
 

7° Les clôtures à mailles chaînées dans la cour avant et les clôtures non ajourées sont 
interdites à l'intérieur des zones d'habitation; 
 

8° une clôture de métal doit être fabriquée de matériau émaillé en usine des deux côtés ou 
recouverte en usine de matériaux tels que vinyle ou autre matériau semblable. 

Nonobstant ce qui précède, les clôtures pour fins agricoles en zone agricole, agroforestière, 
forestière et les clôtures qui ceinturent les lieux servant de cours d'école, de terrains de jeux ou 
un terrain de tennis ne sont pas soumises au présent article. 
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ARTICLE 110 : Muret  

Le muret ne devra pas excéder un (1) mètre de hauteur sur toute sa longueur dans la cour avant 
et latérale et deux (2) mètres sur toute sa longueur dans la cour arrière. 
 
L'aménagement de murets par palier est cependant permis s’il a pour but la stabilisation du 
terrain. Un écart de 1,5 m devra être prévu entre chaque muret et une végétation adéquate devra 
être prévue afin de camoufler lesdits murets. 
 
Les murets doivent en outre être installés à au moins 0,5 m de la ligne avant. Toutefois, malgré 
la distance séparatrice exigée en bordure de la ligne avant, un muret existant avant l’entrée en 
vigueur du présent règlement peut être reconstruit ou réaménagé au même endroit qu’il était 
installé pourvu qu’il se situe à l’intérieur de la propriété concernée par ladite demande. 
 
Cet article ne s'applique qu’en milieu urbain, récréo-touristique et de villégiature et ne s’applique 
pas pour la stabilisation des berges d'un cours d'eau. 

 

ARTICLE 111 : Clôture et murets interdits 

L’emploi de pneus, poteaux de téléphone, pièces de chemin de fer (dormants ou rail), matériaux 
de rebut, palettes, barils, pièces de bois huilées ou non équarries, panneaux de bois, fibre de 
verre, fer non forgé, acier, polycarbonate, chaînes, broche à poule, broche carrelée, fil électrifié, 
fil barbelé, corde, tessons cimentés ou fil de fer (barbelé ou non) ainsi que tout autres types de 
matériaux non-ornementaux est prohibé pour la construction d’une clôture ou d’un muret.  Les 
clôtures en acier galvanisé sont autorisées. Cependant, les clôtures en acier galvanisé 
composées de mailles d’acier (type frost) doivent être recouvertes d’une gaine de vinyle. 

Toutefois, pour les usages agricoles ou forestiers, l’emploi de broches carrelées ou barbelées 
est permis. 

L'emploi de béton ou de blocs de béton non ornementaux (ex.: bloc de béton de construction) 
dont la hauteur, la longueur et la profondeur ont une mesure supérieure à 30 cm est interdit en 
milieu urbain, récréo-touristique et de villégiature. Cette norme ne s'applique pas pour la 
stabilisation des rives. 

 

ARTICLE 112 : Dispositions relatives au remblai et au déblai 

Les travaux de remblai et déblai sont autorisés aux conditions suivantes : 
 

1° uniquement dans le but de rendre constructibles des lots, qui, dans leur configuration 
naturelle, ne le seraient pas et ceux requis pour la réalisation des voies de circulation et 
des infrastructures d'utilités publiques ; 

 
2° avant de procéder à des travaux de remblai, une couche minimale de 150 millimètres de 

la terre végétale du terrain naturel doit être enlevée et servir à recouvrir le terrain une fois 
les travaux de remblai terminés ; 

 
3° tous les travaux de remblai faits avec du matériel susceptible d'être déplacé par le vent 

doivent être recouverts d'une couche de terre végétale ; 
 
4° les matériaux utilisés pour le remblai ne contiennent pas de déchets, d’immondices, de 

détritus, d’ordures ou de résidus de matériaux de construction ou d’autres matériaux qui 
ne serait pas conformes à la Loi sur la qualité de l'environnement et aux règlements 
édictés sous son empire. 

SECTION 3 - PLANTATIONS 

ARTICLE 113 : Jardins et potagers 

Les jardins situés en cours avant dans le secteur du périmètre urbain, ainsi qu’en zone de 
villégiature ou récréo-touristique sont soumis aux conditions d’implantation suivantes : 

1° aucun jardin à moins de deux (2) mètres des limites de propriété donnant du côté des 
rues publiques ou des rues privées ; 
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2° maximum de 50 % de la superficie de la cour avant en espace de jardin ; 
 

3° aucun monticule ou amas de terre, détritus ou compostage dans la cour avant ; 
 

4° l’utilisation de fumier non composté est interdit ; 
 

5° tous les végétaux morts doivent être enlevés. 

 

ARTICLE 114 : Plantation d’arbres prohibés 

Il est prohibé de planter les espèces d’arbres suivantes à moins de huit (8) mètres d’un bâtiment 
principal, d’une infrastructure et conduite souterraine de services publics ou d’une installation 
septique et à moins de quatre (4) mètres d’une ligne de lot ; à moins que cette dernière ne soit 
incluse dans une bande riveraine :  
- acer negundo (érable à Giguère) ; 
- acer saccharinum (érable argenté) ; 
- pinus strobu (pin blanc) ; 
- populus sp. (tous les types de peupliers) ; 
- salix sp. (tous les types de saules). 
 

ARTICLE 115 : Abattage d’arbres 

Dans le périmètre urbain, à l’intérieur des îlots déstructurés et dans les cours avant des lots en 
zone agricole, l’abattage d’arbres d’un diamètre supérieur à 10 cm mesuré à 30 cm du sol 
requière un certificat d’autorisation et n’est autorisé qu’uniquement aux conditions suivantes : 

1° l’arbre fait partie de la liste des arbres prohibés et se situe à moins de huit (8) mètres 
d’un bâtiment principal, d’une rue, d’une infrastructure et conduite souterraine de services 
publics ou d’une installation septique ; 
 

2° l’arbre cause un dommage sérieux ou une nuisance aux personnes ou aux biens ; 
 
3° l’arbre est mort, montre un dépérissement irréversible ou est atteint d’une maladie où 

l'abattage est la seule intervention recommandable ; 
 

4° il constitue une nuisance pour la croissance d'arbres voisins de plus grande valeur 
arboricole ; 
 

5° l’arbre constitue un risque pour les lignes d'électricité et autres fils aériens évalués par 
les autorités compétentes ;  
 

6° l’arbre limite la réalisation d’ouvrages ou de travaux à des fins publiques ; 
 
7° l’abattage d’arbre assure un dégagement des panneaux de signalisation en vertu du 

Code de la sécurité routière ou dans le cas d’une obstruction de la rue ;  
 

8° l’arbre est situé, ou le devient à la suite d’une nouvelle construction, à : 

a) moins de cinq (5) mètres d’un bâtiment principal et d’une piscine ;  
b) moins de deux (2) mètres d’un bâtiment complémentaire ;  
c) moins de deux (2) mètres d’une installation septique ;  
d) moins de deux (2) mètres d’une infrastructure souterraine.   

Ne constituent pas un dommage sérieux ou une nuisance les inconvénients normaux liés à la 
présence d'un arbre, notamment la chute de ramilles, de feuilles, de fleurs ou de fruits, la 
présence de racines à la surface du sol, la présence d'insectes ou d'animaux, l'ombre, les 
mauvaises odeurs, l'exsudat de sève ou de miellat ou la libération de pollen. 

Tout arbre abattu doit être remplacé par un arbre d’une hauteur minimale d’un (1) mètre sur le 
même lot. 

 

ARTICLE 116 : Triangle de visibilité 

Un triangle de visibilité doit être respecté sur tout lot d'angle.  
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Lorsqu'un lot d'angle est adjacent à plus d'une intersection de rues, il doit y avoir un triangle de 
visibilité par intersection. Deux (2) des côtés de ce triangle sont formés par les deux lignes de 
voies de circulation qui forment le lot d'angle. Ces côtés doivent mesurer chacun six (6) mètres 
de longueur, calculés à partir de leur point de rencontre. Le troisième côté de ce triangle est une 
ligne droite réunissant les extrémités des deux (2) autres voies de circulation.  
 
L'espace délimité par ce triangle de visibilité doit être laissé libre de tout objet d'une hauteur 
supérieure à 60 centimètres, calculée à partir du niveau de la rue. 
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CHAPITRE 12 – PROJET INTÉGRÉ 

ARTICLE 117 : Disposition générales 

Seuls sont autorisés les usages résidentiels, commerciaux, para-industriels et industriels dans 
un projet intégré. Les normes indiquées aux « Grilles de spécifications » s’appliquent dans les 
ensembles intégrés sous réserve des normes prévues à la présente section.  
 

En cas de conflit entre les dispositions de la présente section et de toutes autres dispositions du 
présent règlement, les normes de la présente section ont préséance. 

 

ARTICLE 118 : Normes spécifiques à l’intérieur du périmètre urbain 

1° Normes d’implantation :  
 

a) Tout bâtiment principal doit être construit à une distance minimale de 6 mètres de 
toute rue privée et rue publique ; 

 
b) La marge de recul latérale minimale de tout bâtiment principal à usage résidentiel et 

commercial est de 3 mètres pour un bâtiment d’un étage. Pour tout étage additionnel, 
une distance de 0,6 mètre doit être ajoutée ;  

 
c) La marge de recul latérale minimale de tout bâtiment principal à usage para-industriel 

et industriel est de 1,5 fois la hauteur du mur adjacent ; 
 
d) La marge de recul arrière minimale de tout bâtiment principal est de 8 mètres ; 
 
e) La distance minimale entre les bâtiments principaux à l’intérieur du projet d’ensemble 

est de 6 mètres ; 
 
f) Le nombre maximal de bâtiments autorisés dans un projet résidentiel intégré doit être 

calculé en fonction des dimensions minimales des lots prescrits par le règlement de 
lotissement divisé par la superficie totale de lot ; 

 
g) Le coefficient d’occupation du sol de l’ensemble des bâtiments principaux doit être 

égal ou inférieur à 0,3 ; 
 
h) La surface réservée au lieu de dépôt des déchets et matières recyclables doit être 

facilement accessible pour les camions effectuant la cueillette et être localisée en 
bordure d’une rue publique ; 

 
i) La surface réservée au lieu de dépôt des déchets et matières recyclables doit être 

localisée à une distance minimale de 3 mètres de lignes de lot.  
 

2° Circulation : 
 

a) Des sentiers piétonniers doivent être aménagés pour permettre d’accéder aux aires 
communes, aux aires de stationnement et aux voies privées ; 

b) Les rues privées doivent être revêtues de béton, d’asphalte ou de pierre, excluant la 
pierre concassée, de pavé autobloquant ou de bique pour les usages résidentiels et 
permettre l’accès aux bâtiments sous toutes conditions climatiques ; 

 
3° Stationnement : 

 
a) Le nombre de case de stationnement est fixé à 1 case par logement pour les usages 

résidentiels. Celles-ci peuvent être situées dans les aménagements ou structures 
communautaires ; 

 
b) Le nombre de cases de stationnement doit respecter les dispositions du chapitre 10 

pour les usages para-industriels, industriels et commerciaux ;  
 
c) Tout bâtiment ne peut être implanté à plus de 10 mètres de l’aire de stationnement le 

desservant ; 
 
d) Les cases de stationnement ne peuvent être aménagées parallèlement à la rue privée 

à moins d’être séparée de l’allée par une bande de végétation de 2 mètres de largeur.  
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4° Végétation : 

a)  Une superficie minimale de 30 % d’espace commun communautaire doit être 
gazonnée, laissée à l’état naturel dans le cas de boisé ou aménagée avec des arbres 
ou arbustes. Un minimum de 10 % de la superficie totale du projet doit être aménagé 
en espace vert pour les usages résidentiels ; 

b)  La surface réservée au lieu de dépôt des déchets et matières recyclables doit être 
dissimulée à l’aide d’un aménagement paysager et/ou d’une clôture opaque ou muret 
et être en bordure d’une rue publique pour les usages résidentiels ; 

c)  Un minimum d’un arbre d’un diamètre de 25 mm et d’au moins 2,5 mètres de hauteur 
par 5 cases de stationnement doit être conservé ou planté sur le lot. 

 

ARTICLE 119 : Normes spécifiques à l’extérieur du périmètre urbain 

1° Normes d’implantation :  
 

a) Tout bâtiment doit être construit à une distance minimale de 8 mètres de toute rue 
publique et privée ;  

b) La marge de recul arrière minimale de tout bâtiment principal est de 8 mètres ; 

c) La marge de recul latérale minimale de tout bâtiment principal à usage résidentiel et 
commercial est de 3 mètres pour un bâtiment d’un étage. Pour tout étage additionnel, 
une distance de 0,6 mètre doit être ajoutée ;  

d) La marge de recul latérale minimale de tout bâtiment principal à usage para-industriel 
et industriel est de 1,5 fois la hauteur du mur adjacent ;  

e) La distance minimale entre les bâtiments à l’intérieur du projet d’ensemble est de 15 
mètres;  

f) Le nombre maximal de bâtiments autorisés dans un projet résidentiel intégré doit être 
calculé en fonction des dimensions minimales des lots prescrits par le règlement de 
lotissement; 

g) La surface réservée au lieu de dépôt des déchets et matières recyclables doit être 
facilement accessible pour les camions effectuant la cueillette et être localisée en 
bordure d’une rue publique.  

 
2° Circulation : 

  
a) Les rues privées doivent être revêtues de béton, d’asphalte, de pierre, de pierre 

concassée, de pavé autobloquant ou de brique et permettre l’accès aux bâtiments 
sous toutes conditions climatiques;  

 
3° Stationnement :  

 
a) Le nombre de case de stationnement est fixé à 2 cases par logement pour les usages 

résidentiels. Celles-ci peuvent être situées dans les aménagements ou structures 
communautaires ; 

 
4° Végétation : 

 
a) Une superficie minimale de 30% d’espace commun communautaire doit être 

gazonnée, laissée à l’état naturel dans le cas de boisé ou aménagée avec des arbres 
ou arbustes pour les usages résidentiels ; 

 
b) La surface réservée au lieu de dépôt des déchets et matières recyclables doit être 

dissimulée à l’aide d’un aménagement paysager et/ou d’une clôture opaque ou muret 
et être en bordure d’une rue publique pour les usages résidentiels ; 

 
c) Un minimum d’un arbre d’un diamètre de 25 mm et d’au moins 2,5 mètres de hauteur 

par 5 cases de stationnement doit être conservé ou planté sur le lot. 
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ARTICLE 120 : Normes spécifiques aux mini-maisons 

Les mini-maisons sont interdites sur le territoire de la municipalité sauf si elles font partie 
intégrante d’un projet d’ensemble pour mini-maison ou maisons unimodulaire. Elles doivent 
respecter les conditions suivantes : 
 
1° Le projet intégré d’habitation pour mini-maison n’est autorisé que dans une zone d’habitation 

ou de villégiature située à l’extérieur du périmètre urbain et à l’extérieur de la zone agricole 
permanente ; 

 
2° Le projet intégré pour mini-maisons doit comporter un minimum de 6 bâtiments ; 

 
3° La distance minimale entre deux bâtiments doit être de 15 mètres ; 

 
4° Chaque projet intégré d’habitation doit comporter au minimum 15 % d’espace du lot consacré 

à des espaces mis en commun. Ces espaces peuvent être destinés à des fins de parcs, 
d’espaces verts, d’aires de protection de la nature, d’aires extérieures de séjour ou de 
sentiers récréatifs. Ces espaces ne peuvent faire l’objet d’une opération cadastrale à des 
fins de construction d’un bâtiment résidentiel ; 

 
5° Un espace tampon et boisé d’une largeur minimale de 10 mètres, par rapport aux limites de 

propriété, doit être aménagé. Cette distance est considérée également comme une marge 
minimale de construction à respecter en cour latérale et arrière; 

 
6° Le projet intégré doit être implanté à 30 mètres et plus d’un chemin public;  

 
7° Un garage ou remise isolé est autorisé sur le lot pourvu que sa superficie ne dépasse pas 

15 mètres2 ;  
 

8° Les galeries sont autorisées, mais elles ne doivent pas dépasser 40 % de la superficie de 
plancher du bâtiment principal ;  

 
9° Pour remédier au manque d’espace d’entreposage, il est permis d’aménager des espaces 

de rangement sous les galeries ;  
 

10° Une (1) seule piscine est autorisée pour un projet intégré. Cette piscine doit être mise en 
commun et située sur le lot indivis. D’autres bâtiments peuvent être également construits 
pour l’intérêt de la collectivité sur le lot indivis ; 

 
11° Les mini-maisons mobiles sur roues (roulottes) ne sont pas autorisées. 

 
12° Une mini-maison doit être de plain-pied, construite sur une fondation permanente, sur une 

dalle de béton au sol ou sur un vide sanitaire. Les sous-sols habitables ne sont pas autorisés.  
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CHAPITRE 13 – ÉTALAGE ET ENTREPOSAGE  

ARTICLE 121 :  Dispositions générales 

Tout espace affecté à l’étalage ou l'entreposage ne doit en aucun cas nuire à la circulation des 
véhicules ni diminuer le nombre de cases de stationnement exigé au présent règlement.  

Tout espace affecté à l’étalage ou l'entreposage doit être pavé ou autrement recouvert de 
manière à éliminer tout soulèvement de poussière et de manière qu'il ne puisse s'y former de la 
boue. 

L’étalage et l’entreposage commercial doit demeurer en tout temps accessoire à l’activité 
principale sur le lot.  

SECTION 1 - ÉTALAGE 

ARTICLE 122 : Dispositions relatives l'étalage commercial 

Pour tout usage commercial, il est permis de faire de l’étalage extérieur comme usage 
accessoire. Ce type comprend l'étalage de pièce d’équipements ou d’autres produits finis placés 
en démonstration pour fin de vente ou de location aux conditions suivantes :  

1° la marchandise doit être reliée à la nature de l’usage principal de l’établissement devant 
lequel elle est étalée; 

 
2° l’étalage doit avoir une hauteur maximum de deux (2) mètres, à moins que le produit fini 

excède cette hauteur; 
 
3° l’aire d’étalage ne doit pas être supérieure à 25 % de la superficie brute de plancher du 

bâtiment principal, à l’exception des aires d’étalage de véhicules, de véhicules récréatifs, 
d’embarcations, de piscines, de remises et de végétaux;  

 
4° l’étalage commercial extérieur des appareils électroménagers est strictement prohibé; 
 
5° une marge de 1,5 mètre doit être respectée de toutes lignes de lots; 
 
6° les supports pour l’étalage doivent être sécuritaires, peints et convenablement 

entretenus; 
 
7° l’étalage commercial ne doit pas être effectué à partir d’un véhicule (automobile ou 

camion) ou d’une remorque; 
 
8° pour les stations-service et les postes d’essence, il est permis de faire de l’étalage 

extérieur également sur l’îlot des pompes, pourvu que la marchandise soit offerte sur des 
présentoirs. 

 

Le présent article ne concerne pas les marchandises associées aux marchés aux puces. En 
présence de cet usage, les produits mis en vente sont assimilables à de l’entreposage 
commercial extérieur. 

 

SECTION 2 - ENTREPOSAGE 

ARTICLE 123 : Dispositions relatives à l'entreposage extérieur selon l’usage 

Pour tout usage, les objets, les véhicules et autres matériaux entreposés doivent être placés 
d’une façon ordonnée et sécuritaire. Les normes suivantes devront être respectées selon 
l’usage : 
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Tableau 7: Normes d’entreposage de type A 

USAGES ASSUJETTIS NORMES APPLICABLES 

- Commerce de vente au détail;
- Commerces à vocation récréotouristique;
- Dépanneur;
- Poste d’essence;
- Services divers;
- Hébergement et/ou restauration;
- Commerces et services reliés à la forêt;
- Public et institutionnel;
- Récréation et tourisme.

- L’entreposage est autorisé dans la cour arrière et couvrant
une superficie maximale de 25% de celle-ci;

- La hauteur maximale de l’entreposage est de 1,2 mètre sauf
pour les véhicules;

- L’entreposage doit être à une distance des limites de
propriété de 1,5 mètre.

- une clôture décorative non ajourée et/ou un écran tampon de
végétation opaque doit ceinturer la totalité de la surface
d’entreposage. La hauteur minimale de la clôture ou de
l’écran tampon doit être de 2 mètres.

Tableau 8: Normes d’entreposage de type B 

USAGES ASSUJETTIS NORMES APPLICABLES 

- Commerce de vente en gros;
- Commerce et services reliés à l’agriculture;
- Commerce de vente au détail ou de location de

véhicules moteurs et commerces apparentés;
- Service de réparation automobile;
- Poste de carburants en gros;
- Usages commerciaux para-industriels.

- L’entreposage est autorisé dans la cour arrière et couvrant
une superficie maximale de 50% de celle-ci;

- La hauteur maximale de l’entreposage est de 2 mètres sauf
pour les véhicules;

- Une distance des limites de propriété de 3 mètres doit être
respectée sauf pour les véhicules;

- L’entreposage doit être non-visible de la rue, le lot ou la
partie de lot servant à l’entreposage doit être entouré d’une
clôture non ajourée et décorative ou d’un écran de
végétation opaque d’une hauteur minimale de 3 mètres;

Tableau 9: Normes d’entreposage de type C 

USAGES ASSUJETTIS NORMES APPLICABLES 

- Industrie;
- Agricole;
- Utilité publique;
- Autres usages.

- L’entreposage est autorisé dans la cour arrière et peut
couvrir 100% de celle-ci;

- L’entreposage est autorisé dans la cour latérale et couvrant
une superficie maximale de 50% de celle-ci;

- Une distance de la ligne avant de 50 mètres doit être
respectée;

- La hauteur maximale de l’entreposage est de 5 mètres sauf
pour les véhicules;

- La distance des limites de propriété est de 1,50 mètres;

- À l’exception des activités agricoles, l’entreposage doit être
non-visible de la rue, le lot ou la partie de lot servant à
l’entreposage doit être entouré d’une clôture non ajourée et
décorative ou d’un écran de végétation opaque d’une
hauteur minimale de 2 mètres.
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ARTICLE 124 : Entreposage de produits en vrac 

Tout entreposage de produits en vrac (terre végétale, pierre concassée, matériaux d’emprunt, 
pierre décorative et autres matériaux semblables) doit être dissimulé par une clôture, une haie 
ou un muret. La hauteur maximale permise pour l’entreposage de produits en vrac est de cinq 
(5) mètres.

ARTICLE 125 : Entreposage de carcasses de véhicules moteurs 

Lorsque la classe « Usage particulier » est autorisée dans la zone concernée et à moins d’une 
interdiction particulière, l’entreposage de carcasses de véhicules moteurs est autorisé aux 
conditions suivantes :  

1° une distance minimale de 200 mètres doit être préservée de toute habitation, à 
l’exception de celle de l’exploitant. Cette distance est majorée à 400 mètres si le site 
comprend un lieu de traitement (usine de déchiquetage, broyage, atelier de 
démembrement) ; 

2° une distance minimale de 100 mètres doit être préservée de tout lac, cours d'eau et 
source d'alimentation en eau potable et à 150 mètres de toute voie de circulation publique 
ou privée ; 

3° L'aménagement du lieu d'entreposage devra être prévu de façon à ce qu'il ne soit pas 
visible de toute voie de circulation publique ou privée. Certaines caractéristiques 
naturelles, telles que boisés ou rochers pourront être considérés comme étant des écrans 
visuels. En l'absence de ces caractéristiques naturelles, un écran visuel artificiel (ex.: 
clôtures) devra être aménagé. L'écran visuel devra avoir une hauteur minimale de deux 
(2) mètres.

Lorsque l’usage « Réparation automobile » est autorisé dans la zone concernée ou encore 
lorsqu’il est protégé par droits acquis, l’entreposage de carcasses de véhicules moteurs est 
autorisé aux conditions suivantes :  

1° une distance minimale de 50 mètres doit être préservée de la ligne avant et 10 mètres 
des lignes latérales et arrière ; 

2° il doit être ordonné et comptabiliser au maximum 10 véhicules ; 

3° il doit être dissimulé au moyen d'un écran visuel d'une hauteur minimum de deux (2) 
mètres. Cet écran peut être composé d'une clôture, d'un muret, d'une haie dense de 
conifères ou d'une combinaison de ces éléments. 

ARTICLE 126 : Entreposage de bois de chauffage domestique 

L’entreposage extérieur de bois de chauffage à des fins domestiques est autorisé sur tous les 
lots. Lorsque le lot est situé dans un périmètre urbain, les conditions suivantes s’appliquent:  

1° le bois doit servir uniquement pour l’utilisation personnelle ; 

2° le bois doit être proprement empilé et cordé ; 

3° le bois ne peut en aucun temps être laissé en vrac sur le lot sauf pour une période 
continue et maximale de 30 jours ; 

4° l'entreposage ne doit pas obstruer une fenêtre ou une porte ; 

5° la hauteur maximale pour cet entreposage est de 1,5 mètre ; 

6° le nombre de corde de bois ne doit pas dépasser 15 ; 

7° il est situé dans une cour latérale ou arrière à un minimum de 1,5 mètre de toute ligne de 
lot. 
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CHAPITRE 14 - AFFICHAGE  

SECTION 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 127 : Implantation  

Toute enseigne doit être implantée sur le même lot que l'usage auquel elle se réfère, à 
l’exception des panneaux publicitaires.  

ARTICLE 128 : Entretien 

Toute enseigne doit être en bon état et bien entretenue. L’aire d’affichage et la structure d’une 
enseigne ne doivent pas être dépourvues complètement ou partiellement de leur revêtement 
d’origine et doivent demeurer d’apparence uniforme. Le lot sur lequel est placée une enseigne 
doit être libre de tout débris et l’herbe et les autres plantes ne faisant pas partie d’un 
aménagement paysager doivent être fauchées au moins deux (2) fois l’an. 

Toute enseigne devra être réparée par son propriétaire ou son délégué de telle façon qu'elle ne 
devienne pas une nuisance ou un danger public. 

ARTICLE 129 : Construction 

Une enseigne doit être conçue de façon sécuritaire avec une structure permanente; chacune de 
ses parties doit être solidement fixée de façon à rester immobile. Tout hauban, cordage, corde, 
fil ou câble de soutien est prohibé pour le montage et le maintien d’une enseigne.  

ARTICLE 130 : Cessation d’usage 

Un message publicitaire qui réfère à un établissement commercial qui a cessé ses activités doit 
être retiré et remplacé par un matériau uni de même dimension afin de couvrir complètement 
l’espace laissé vide par son retrait.   

ARTICLE 131 : Nombre 

Les règles suivantes sont applicables dans le calcul du nombre d’enseignes autorisées : 

1° toute enseigne ou partie d’enseigne située sur un mur distinct d’un bâtiment ou sur une 
face distincte d’une marquise ou d’un auvent est considérée comme une enseigne 
distincte ; 

 
2° toute enseigne séparée de plus de 30 centimètres d’une autre enseigne doit être 

considérée comme une enseigne distincte, à l’exception de celles apposées sur un 
même poteau, socle ou muret ; 

 
3° le nombre d'enseignes est limité à deux (2) par commerce ou établissement industriel, 

dont une seule enseigne sur poteau. Dans le cas d'un lot d'angle ou transversal, une 
enseigne additionnelle sur bâtiment est autorisée. Dans le cas où il n’y a aucune 
enseigne sur le poteau ou socle sur la propriété commerciale ou industrielle localisée 
dans une zone commerciale, industrielle ou mixte, une enseigne sur un poteau peut être 
installée ailleurs dans la Municipalité, à l’extérieur du périmètre urbain et des zones de 
villégiature et récréo-touristiques ; 

 
4° dans le cas où plusieurs commerces partagent un même bâtiment, une seule enseigne 

sur poteau est autorisée.  
 

Les enseignes permises sans certificat ne sont pas comptées dans le nombre d’enseignes 
autorisées. 

ARTICLE 132 : Superficie 

La superficie d’une enseigne est calculée de la manière suivante : 
Il s’agit de la surface délimitée par une ligne continue, réelle ou imaginaire, entourant les limites 
extrêmes d'une enseigne et de son cadre, incluant toute matière servant à dégager cette 
enseigne d'un arrière-plan, mais à l'exclusion des montants.  
Lorsqu'une enseigne lisible sur deux (2) côtés est identique sur chacune de ses faces, la 
superficie est équivalente à l’aire d'un des deux (2) côtés seulement.  Dans le cas contraire, la 
superficie est la somme de l’aire des deux côtés.  
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Les normes suivantes s’appliquent à toutes les zones de la municipalité : 
1° La superficie d'une enseigne sur bâtiment ne peut excéder 10 m²; 

2° La superficie d'une enseigne sur poteau, socle ou muret ne peut excéder 10 m². 

Les normes suivantes s’appliquent à toutes les zones situées dans le périmètre urbain : 

1° La superficie d'une enseigne sur poteau, socle ou base pleine ne peut excéder 10 m²; 

2° La superficie d'une enseigne posée à plat ne peut excéder 3 m²; 

3° La superficie d'une enseigne projetante ne peut excéder 2 m². 

La superficie des enseignes permises sans certificat n’est pas comptée dans le calcul de la 
superficie autorisée pour les enseignes.  

ARTICLE 133 : Éclairage 

L’intensité de la lumière artificielle et la couleur d’une enseigne lumineuse doivent être 
maintenues constantes et stationnaires, sauf dans le cas d’une enseigne indiquant l’heure ou la 
température. 

Si une enseigne est illuminée par réflexion, la source lumineuse doit être disposée de telle façon 
qu’aucun rayon lumineux ne soit directement projeté hors du lot sur lequel est située l’enseigne. 

L’installation électrique de toute enseigne doit être réalisée par une personne dont la 
compétence est reconnue à cet effet. Tout branchement électrique d’une enseigne sur poteau, 
sur muret ou sur socle doit être souterrain.  

ARTICLE 134 : Matériaux 

À l’exception des enseignes mentionnées à l’articles 137, toutes les enseignes implantées dans 
les secteurs assujettis au règlement sur les PIIA après l’entrée en vigueur du présent règlement 
doivent être patrimoniales.  C’est à dire respecter les conditions suivantes : 

1° L’enseigne et son support sont faits de bois peint, teint ou verni, de métal peint à l’usine 
ou de tout autre produit imitant ces matériaux ; 

2° Le message de l’enseigne est sculpté ou peint. 

Les matériaux autorisés pour la confection d'une enseigne sont : 

1° le bois traité pour résister aux intempéries, teint ou peint, à l'exclusion de tout aggloméré 
et contreplaqué ; 
 

2° le corafoam ; 
 

3° le métal ou tout matériau s'y apparentant ; 
 

4° le plexiglass ; 
 

5° le verre ; 
 

6° la maçonnerie. 

 

ARTICLE 135 : Implantation et dégagement 

À l’exception des enseignes installées par les autorités publiques, aucune enseigne sur poteau, 
sur muret ou sur socle ne peut être implantée: 

1° à moins d’un 1,50 mètre de la ligne avant pour les lots compris dans le périmètre 
d’urbanisation et à moins de trois (3) mètres de la ligne avant pour les lots situés à 
l’extérieur du périmètre d’urbanisation ; 

2° dans les triangles de visibilité ;  
3° à moins d’un (1) mètre de toute autre limite de lot ; 
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4° à moins de deux (2) mètres de tout bâtiment. 

Pour toute enseigne projetante ou sur poteau, il doit être laissé un dégagement minimal de 2,4 
mètres entre le sol et la partie la plus basse de l’enseigne. Nonobstant ce qui précède, le 
dégagement de 2,4 mètres est nécessaire que si la partie la plus basse de l’enseigne est à plus 
d’un (1) mètre du sol.   

Une enseigne posée à plat ne peut faire saillie de plus de 0,25 mètre de la façade du bâtiment.  

ARTICLE 136 : Enseignes interdites  

Les enseignes suivantes sont prohibées sur l’ensemble du territoire de la municipalité : 

1° toute enseigne à feux clignotants ou rotatifs est interdite qu'elle soit disposée à l'extérieur 
du bâtiment ou à l'intérieur du bâtiment et visible de l'extérieur; 

 
2° toute enseigne rotative, animée et de type babillard. Toutefois, cette disposition n'a pas 

pour effet d'interdire pour les stations-services et les postes d'essence, les chiffres 
interchangeables pour le prix de l'essence; 

 
3° Toute enseigne utilisant un écran de type télévision, panneau numérique est interdite à 

l’exception pour les usages publics; 
 
4° toute enseigne susceptible de créer la confusion ou de faire obstruction à la signalisation 

routière installée par l'autorité compétente sur la rue; 
 
5° toute enseigne peinte directement sur le bâtiment, sur une clôture ou intégrée au 

parement; 
 
6° les enseignes érigées à l'occasion d'un chantier de construction et identifiant le futur 

occupant, l'entrepreneur, les sous-traitants et les professionnels responsables du projet; 
 
7° toute enseigne dont le contour a la forme d'un objet usuel, une forme humaine, une forme 

animale;  
 
8° toute enseigne installée sur un toit, une galerie, un escalier de sauvetage, devant une 

fenêtre ou une porte, sur les arbres, les clôtures, les constructions hors toit et les poteaux 
de services publics; 

 
9° tout objet gonflable utilisé à des fins d'affichage ou de publicité, sauf dans le cas d’une 

activité temporaire et ce, pour une durée maximale de 14 jours. Un tel objet gonflable 
peut être installé au maximum deux (2) fois par an par commerce;   

 
10° les enseignes à éclats, et notamment les enseignes imitant les dispositifs avertisseurs 

lumineux dont, entre autres, les gyrophares semblables à ceux qui sont employés sur les 
voitures de police, les ambulances, les véhicules de pompiers ou autres véhicules; 

 
11° toute enseigne portative, à l’exception des enseignes de type sandwich; 
 
12° toute enseigne peinte ou apposée sur un véhicule ou une remorque stationnée de 

manière continue; 
 
13° toute enseigne fantôme; 
 
14° tout panneau-réclame.  

 

ARTICLE 137 : Enseignes autorisées sans certificat 

Les enseignes suivantes sont autorisées sans qu’il soit nécessaire d’obtenir un certificat à cet 
effet. Elles doivent cependant être conformes aux dispositions du présent règlement qui leur 
sont applicables : 

1° les enseignes émanant de l'autorité publique et les enseignes commémorant un fait ou 
un site historique ; 



86 
 

 
2° les drapeaux ou emblèmes d'un organisme civique ou philanthropique éducationnel ou 

religieux ; 
 

3° les enseignes non lumineuses indiquant qu'un lot, un bâtiment ou une partie de bâtiment 
est à vendre ou à louer, à raison d'une enseigne par rue sur laquelle lot a façade et d'une 
superficie maximale de 1,5 m2. Ces enseignes ne pourront être installées que sur le lot 
à vendre ou à louer ou sur le lot où est érigé le bâtiment à vendre ou à louer. Ces 
enseignes doivent être enlevées au plus tard 30 jours suivant la vente ou la location de 
la propriété ; 

 
4° les affiches sur papier, tissu ou matériel rigide, installées temporairement à l'occasion 

d'un carnaval, d'une exposition, d'une manifestation religieuse, patriotique ou d'une 
campagne de souscription publique et ne servant à aucune fin commerciale. Elles doivent 
être installées au plus tôt un jour avant le début des activités et retirées le jour même où 
elle prend fin ;  

 
5° une plaque ou une enseigne annonçant un gîte touristique ou un commerce associable 

à la résidence posée à plat sur un bâtiment, d'une superficie maximale de 0,5 m2 ;  
 
6° les enseignes d'identification de moins de 0,5 m2 à raison d'une seule par bâtiment ;  
 
7° les affiches électorales et référendaires d'un candidat ou d'un parti politique au cours 

d'une campagne électorale fédérale, provinciale, municipale ou scolaire. Ces affiches 
doivent être enlevées une (1) semaine au plus tard après la date du scrutin ; 

 
8° les tableaux indiquant les heures des offices et les activités religieuses, placés sur le lot 

des édifices destinés au culte, pourvu qu'ils n'aient pas plus d'un (1) m2 ; 
 
9° les enseignes posées à plat sur un bâtiment de ferme identifiant les fermes et leur 

spécialisation pourvu qu'elles soient posées à plat contre le mur d'un bâtiment de ferme 
d'une superficie maximale de trois (3) m2 ; 

 
10° les enseignes indiquant le menu d'un restaurant ou les heures d'affaires d'un 

établissement. La superficie maximale d'une telle enseigne est de 0,30 m2. Une (1) seule 
enseigne de ce type est autorisée par établissement ; 

 
11°    les enseignes de type sandwich, aux conditions suivantes : 

a) une seule enseigne par commerce  ;   
b) limitée aux commerces de restauration et aux commerces et services au détail ; 
c) l'enseigne doit être implantée sur le lot où sont exercées les activités commerciales;  
d) la hauteur maximale de l'enseigne ne peut excéder 1,25 mètre ; 
e) la superficie maximale de l'enseigne ne doit pas excéder 0,75 m2 ;   
f) les matériaux de construction doivent être faits d'ardoise, de carton-ardoise ou de 

bois peint. 
 

ARTICLE 138 : Types d’enseignes autorisées 

Les types d’enseignes autorisés avec un certificat d’autorisation sur le territoire municipal sont 
les suivants : 

- projetantes ;  
- posées à plat ;  
- sur poteau et sur socle ; 
- sur muret ;  
- sur auvent. 
- les enseignes directionnelles ne comptant aucune image corporative ou publicité. Le 

nombre d'enseigne de ce type est illimité, mais la somme des enseignes directionnelles 
ne doit pas excéder 2,5 m2 sans que chacune d’elles ne dépassent la superficie maximale 
de 1 m2 ;  

- les enseignes en vitrine dans les vitrines du rez-de-chaussée d'un bâtiment et avec une 
superficie maximale de 25 % de la superficie de la vitrine dans laquelle elle est installée. 
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CHAPITRE 15 - ENVIRONNEMENT 

SECTION 1 - MESURES DE PROTECTION EN BORDURE DES LACS ET DES COURS D’EAU 

ARTICLE 139 : Construction et ouvrage permis sur la rive 

Dans la rive, au-dessus ou sur la rive, aucune construction, ouvrage ou travaux n'est autorisé.  

Peuvent toutefois être permis les constructions, les ouvrages et les travaux suivants, si leur 
réalisation n’est pas incompatible avec d’autres mesures de protection préconisées pour les 
plaines inondables : 

1° l’entretien, la réparation et la démolition des constructions et ouvrages existants, utilisés 
à des fins autres que municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour des 
fins d’accès public ; 

2° les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, commerciales, 
industrielles, publiques ou pour des fins d’accès public, compris leur entretien, leur 
réparation et leur démolition, s’ils sont assujettis à l’obtention d’une autorisation en vertu 
de la Loi sur la qualité de l’environnement ; 

3° la construction ou l’agrandissement d’un bâtiment principal à des fins autres que 
municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour des fins d’accès public aux 
conditions suivantes : 
a) les dimensions du lot ne permettent plus la construction ou l’agrandissement de ce 

bâtiment principal à la suite de la création de la bande de protection de la rive et il ne 
peut raisonnablement être réalisé ailleurs sur le lot ; 

b) le lotissement a été réalisé avant l’entrée en vigueur du premier règlement municipal 
applicable interdisant la construction dans la rive ; 

c) le lot n’est pas situé dans une zone à forts risques d’érosion ou de glissements de lot 
identifiés au schéma d’aménagement et de développement ; 

d) une bande minimale de protection de cinq (5) mètres devra obligatoirement être 
conservée dans son état actuel ou préférablement retournée à l’état naturel si elle ne 
l’était déjà. 
 

4° la construction ou l’érection d’un bâtiment complémentaire ou toute construction 
accessoire de type garage, remise, cabanon ou piscine, est possible seulement sur la 
partie d’une rive qui n’est plus à l’état naturel et aux conditions suivantes : 
a) les dimensions du lot ne permettent plus l’érection de toute construction 

complémentaire ou accessoire, à la suite de la création de la bande de protection de 
la rive; 

b) le lotissement a été réalisé avant l’entrée en vigueur du premier règlement municipal 
applicable interdisant la construction dans la rive ; 

c) une bande minimale de protection de cinq (5) mètres devra obligatoirement être 
conservée dans son état actuel ou préférablement retournée à l’état naturel si elle ne 
l’était déjà ; 

d) le bâtiment complémentaire ou toute construction accessoire devra reposer sur le lot 
sans excavation ni remblayage. 

5° les ouvrages et travaux suivants relatifs à la végétation : 
a) les activités d’aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les 

forêts et à ses règlements d’application ; 
b) la coupe d’assainissement ; 
c) la récolte d’arbres de 50 % des tiges de 10 centimètres et plus de diamètre, à la 

condition de préserver un couvert forestier d’au moins 50 % dans les boisés privés 
utilisés à des fins d’exploitation forestière ou agricole ; 

d) la coupe nécessaire à l’implantation d’une construction ou d’un ouvrage autorisé ; 
e) la coupe nécessaire à l’aménagement d’une ouverture de cinq (5) mètres de largeur 

donnant accès au plan d’eau, lorsque la pente de la rive est inférieure à 30 % ; 
f) l’élagage et l’émondage nécessaires à l’aménagement d’une fenêtre de cinq (5) 

mètres de largeur, lorsque la pente de la rive est supérieure à 30 % ainsi qu’à 
l’aménagement d’un sentier ou d’un escalier qui donne accès au plan d’eau ; 

g) aux fins de rétablir un couvert végétal permanent et durable, les semis et la plantation 
d’espèces végétales, d’arbres ou d’arbustes et les travaux nécessaires à ces fins ; 
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h) les divers modes de récolte de la végétation herbacée pour un lot utilisé à des fins 
d’activités agricoles et où il s’y pratique la culture des sols, et ce, lorsque la pente de 
la rive est inférieure à 30 % et uniquement sur le haut de talus lorsque la pente est 
supérieure à 30 %. 

6° dans une zone agricole décrétée en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles, la culture du sol à des fins d'exploitation agricole est autorisée sur la 
rive d'un lac ou d'un cours d'eau, à la condition qu'une bande minimale de trois (3) mètres 
dont la largeur est mesurée à partir de la ligne des hautes eaux soit maintenue à l'état 
naturel ou conservée. De plus, s'il y a un talus et que la partie haute de ce dernier se 
situe à une distance inférieure à trois (3) mètres à partir de la ligne des hautes eaux, la 
largeur de la bande de végétation à conserver doit inclure un minimum d’un (1) mètre sur 
le haut du talus; 

7° les ouvrages et travaux suivants : 
a) l’installation de clôtures ; 
b) l’implantation ou la réalisation d’exutoires de réseaux de drainage souterrain ou de 

surface et les stations de pompage ; 
c) l’aménagement de traverses de cours d’eau relatif aux passages à gué, aux 

ponceaux et ponts ainsi que les chemins y donnant accès ; 
d) les équipements nécessaires à l’aquaculture ;  
e) toute installation septique autorisée en vertu de la réglementation sur l’évacuation et 

le traitement des eaux usées des résidences isolées édictée en vertu de la Loi sur la 
qualité de l’environnement ; 

f) lorsque la pente, la nature du sol et les conditions de terrain ne permettent pas de 
rétablir la couverture végétale et le caractère naturel de la rive, les ouvrages et les 
travaux de stabilisation végétale ou mécanique tels les perrés, les gabions ou 
finalement les murs de soutènement, en accordant la priorité à la technique la plus 
susceptible de faciliter l’implantation éventuelle de végétation naturelle ; 

g) les puits individuels autorisés en vertu du règlement sur le captage des eaux 
souterraines du gouvernement du Québec ; 

h) la reconstruction ou l’élargissement d’une route ou d’un chemin existant incluant les 
chemins de ferme et les chemins forestiers ; 

i) les ouvrages et travaux nécessaires à la réalisation des constructions, ouvrages et 
travaux autorisés sur le littoral conformément aux mesures relatives au littoral ;  

j) les activités d’aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les 
forêts et à sa réglementation sur les normes d’intervention dans les forêts du domaine 
de l’état.  

ARTICLE 140 : Construction et ouvrage permis sur le littoral 

Sur le littoral, sont en principe interdits toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les 
travaux. Peuvent toutefois être permis les constructions, les ouvrages et les travaux suivants, si 
leur réalisation n’est pas incompatible avec d’autres mesures de protection recommandées pour 
les plaines inondables : 

1° les quais à raison d’un (1) seul par propriété et les abris à bateaux sur pilotis, sur pieux 
ou fabriqués de plates-formes flottantes d’une largeur maximale de cinq (5) mètres, soit 
la largeur maximale calculée à l’endroit où le quai ou l’abri à bateau sont accessibles du 
lot. Dans le cas où plusieurs quais ou abris à bateaux sont installés, la largeur maximale 
s’applique à l’ensemble des quais ou abris à bateaux ; 

2° l’aménagement de traverses de cours d’eau relatif aux passages à gué, aux ponceaux 
et aux ponts ; 

3° les équipements nécessaires à l’aquaculture ; 
4° les prises d’eau ; 
5° l’aménagement, à des fins agricoles, de canaux d’amenée ou de dérivation pour les 

prélèvements d’eau dans les cas où l’aménagement de ces canaux est assujetti à 
l’obtention d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement ; 

6° l’empiétement sur le littoral nécessaire à la réalisation des travaux autorisés dans la rive; 
7° les travaux de nettoyage et d’entretien dans les cours d’eau, sans déblaiement, effectués 

par une autorité municipale conformément aux pouvoirs et devoirs qui lui sont conférés 
par la loi ; 

8° les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, industrielles, 
commerciales, publiques ou pour fins d’accès public, y compris leur entretien, leur 
réparation et leur démolition, assujettis à l’obtention d’une autorisation en vertu de la Loi 
sur la qualité de l’environnement, de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
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faune (L.R.Q., c. C-61.1), de la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c. R-13) et de toute 
autre loi ; 

9° l’entretien, la réparation et la démolition de constructions et d’ouvrages existants, qui ne 
sont pas utilisés à des fins municipales, industrielles, commerciales, publiques ou 
d’accès public. 

 

ARTICLE 141 : Plaines inondables de grand courant (récurrence 0-20 ans)  

Dans la zone de grand courant d’une plaine inondable ainsi que dans les plaines inondables 
identifiées sans que ne soient distinguées les zones de grand courant de celles de faible courant, 
sont interdits toutes les constructions, tous les ouvrages et tous les travaux. 

Malgré le principe énoncé précédemment, peuvent être réalisés dans ces zones, les 
constructions, les ouvrages et les travaux suivants, si leur réalisation n’est pas incompatible avec 
les mesures de protection applicables pour les rives et le littoral :  

1° les travaux qui sont destinés à maintenir en bon état les terrains, à entretenir, à réparer, 
à moderniser ou à démolir les constructions et ouvrages existants, à la condition que ces 
travaux n’augmentent pas la superficie de la propriété exposée aux inondations ; 
cependant, lors de travaux de modernisation ou de reconstruction d’une infrastructure 
liée à une voie de circulation publique, la superficie de l’ouvrage exposée aux inondations 
pourra être augmentée de 25 % pour des raisons de sécurité publique ou pour rendre 
telle infrastructure conforme aux normes applicables ; dans tous les cas, les travaux 
majeurs à une construction ou à un ouvrage devront entraîner l’immunisation de 
l’ensemble de celle-ci ou de celui-ci ; 

2° les installations entreprises par les gouvernements, leurs ministères et organismes, qui 
sont nécessaires aux activités de trafic maritime, notamment les quais, les brise-lames, 
les canaux, les écluses et les aides fixes à la navigation; des mesures d’immunisation 
appropriées devront s’appliquer aux parties des ouvrages situées sous le niveau 
d’inondation de la crue à récurrence de 100 ans ; 

3° les installations souterraines linéaires de services d’utilité publique telles que les 
pipelines, les lignes électriques et téléphoniques ainsi que les conduites d’aqueduc et 
d’égout ne comportant aucune entrée de service pour des constructions ou ouvrages 
situés dans la zone inondable de grand courant ; 

4° la construction de réseaux d’aqueduc ou d’égout souterrains dans les secteurs déjà 
construits, mais non pourvus de ces services afin de raccorder uniquement les 
constructions et ouvrages déjà existants à la date d’entrée en vigueur du premier 
règlement municipal interdisant les nouvelles implantations, les installations septiques 
destinées à des constructions ou des ouvrages existants ;  

5° l’installation prévue doit être conforme à la réglementation sur l’évacuation et le 
traitement des eaux usées des résidences isolées édictée en vertu de la Loi sur la qualité 
de l’environnement ; 

6° l’amélioration ou le remplacement d’un puits d’une résidence ou d’un établissement 
existant par un puits tubulaire, construit de façon à éliminer les risques de contamination 
par scellement de l’espace annulaire par des matériaux étanches et de façon durable 
ainsi qu’à éviter la submersion ; 

7° un ouvrage à aire ouverte, à des fins récréatives, autre qu’un terrain de golf, réalisable 
sans remblai ni déblai ; 

8° la reconstruction lorsqu’un ouvrage ou une construction a été détruit par une catastrophe 
autre qu’une inondation (les reconstructions devront être immunisées conformément aux 
prescriptions de la politique) ; 

9° les aménagements fauniques ne nécessitant pas de remblai et ceux qui en nécessitent, 
mais dans ce dernier cas, seulement s’ils sont assujettis à l’obtention d’une autorisation 
en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement ; 

10° les travaux de drainage des terres ; 
11° les activités d’aménagement forestier, réalisées sans déblai ni remblai, dont la réalisation 

est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses règlements ; 
12° les activités agricoles réalisées sans remblai ni déblai. 

 

ARTICLE 142 : Plaines inondables de faible courant (récurrence 20-100 ans)  

Dans la zone de faible courant d’une plaine inondable sont interdits : 
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1° toutes les constructions et tous les ouvrages non immunisés ; 
2° les travaux de remblai autres que ceux requis pour l’immunisation des constructions et 

ouvrages autorisés. 

Dans cette zone peuvent être permis des constructions, ouvrages et travaux bénéficiant de 
mesures d’immunisation différentes de celles prévues tel que précisé à l’article suivant « 
Mesures d’immunisation applicables aux constructions, ouvrages et travaux réalisés dans une 
plaine inondable », mais jugées suffisantes dans le cadre d’une dérogation adoptée 
conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme à cet effet par la 
MRC. 

ARTICLE 143 : Zones d'embâcles 

Dans les zones d'embâcles identifiées au plan de zonage, les normes de l'article 141 concernant 
les plaines inondables de grand courant (récurrence 0-20 ans) s'appliquent. Malgré ce qui 
précède, toutes les constructions et tous les usages résidentiels sont interdits. 

SECTION 2 - PROTECTION DES PRISES DE CAPTAGE D’EAU 

ARTICLE 144 : Implantation d’un système de captage des eaux souterraines 

L’implantation d’un système de captage des eaux souterraines desservant une nouvelle 
résidence doit être à une distance minimale de 30 mètres d’un champ en culture. Nonobstant ce 
qui précède, à l’intérieur des zones agroforestières (A), l’implantation d’un système de captage 
des eaux souterraines visant à desservir une nouvelle résidence sera interdite à moins de 100 
mètres d’un champ en culture sur une propriété voisine. Cette distance de 100 mètres ne 
s’applique qu’à la partie du champ qui n’est pas grevée par un système existant au moment de 
la demande d’implantation de la nouvelle résidence.  

ARTICLE 145 : Prises d’eau potable  

Toutes constructions et tous les ouvrages sont prohibés dans un rayon de 30 mètres d’une prise 
d’eau, d’un système de captage et de distribution d’eau souterraine desservant un réseau 
d’aqueduc privé. Toute construction et ouvrage sont interdits dans un rayon de 100 mètres 
autour des prises d'eau municipales, puits ou points de captage communautaires. Cette 
disposition ne s’applique pas aux constructions destinées au réseau d’aqueduc.   

Dans un rayon de 300 mètres calculé à partir d’un puits municipal ou d’un ouvrage de captage 
d’eau qui alimente un système de distribution d’eau potable illustré au plan de zonage, 
l’utilisation du sol doit respecter les normes suivantes : 

1° le sol ne sert pas à des fins d’entreposage extérieur de matières dangereuses; 

2° le sol ne sert pas à des fins d’enfouissement de déchets; 

3° le sol ne sert pas à la disposition de neige usée; 

4° le sol ne sert pas à des fins d’entreposage extérieur de déjections animales, de compost 
de ferme, d’engrais minéraux et de matières résiduelles fertilisantes. 

ARTICLE 146 : Lieux d’élimination des déchets  

À l’exception des bâtiments et infrastructures liés à la gestion des déchets, aucune implantation 
résidentielle, commerciale, industrielle ou institutionnelle n’est autorisée. Cette bande de 
protection est établie en fonction du type de site :   

- enfouissement sanitaire : 1 000 mètres ; 
- dépôt en tranchées : 500 mètres ; 
- dépôt de matériaux secs : 300 mètres ; 
- ancien dépotoir désaffecté: 50 mètres. 

SECTION 3 - ZONES DE CONTRAINTES NATURELLES 

ARTICLE 147 : Champ d'application 

Les dispositions de la présente section s'appliquent aux zones de glissement de terrain à risque 
élevé, moyen ou faible ainsi que les zones d’érosion définies et apparaissant au chapitre sur les 
territoires de contrainte du plan d’urbanisme de la municipalité. 
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Toute étude exigée en vertu de la présente section doit être réalisée par un membre de l'Ordre 
des ingénieurs du Québec. 

 
SOUS-SECTION 1 - ZONE DE GLISSEMENT DE TERRAIN À RISQUE ÉLEVÉ 
 
ARTICLE 148 : Construction 

Toute construction à l’intérieur d’une zone de glissement à risque élevé est prohibée, sauf pour 
relier un bâtiment existant à un réseau d'aqueduc et d'égout en place ou projeté, si une étude 
réalisée par un membre de l'ordre des ingénieurs du Québec démontre clairement l'absence de 
danger pour la sécurité publique. 

 
ARTICLE 149 : Travaux 

Le remblayage au sommet d'un talus ou l'excavation et la mise à nu du sol au pied d'un talus à 
l’intérieur d’une zone de glissement à risque élevé est prohibé. 

Toutefois, certains travaux de stabilisation sont autorisés sur le talus lorsqu'une étude réalisée 
par un membre de l'ordre des ingénieurs du Québec démontre clairement leur nécessité.  

 
ARTICLE 150 : Végétation 

Tout travail perturbant la végétation en place à l’intérieur d’une zone de glissement à risque 
élevé est prohibé. 

 
ARTICLE 151 : Installations septiques 

Toute installation septique à l’intérieur d’une zone de glissement à risque élevé est prohibée. 

 
SOUS-SECTION 2 - ZONE DE GLISSEMENT DE TERRAIN À RISQUE MOYEN 
 
ARTICLE 152 : Construction 

Les habitations unifamiliales sont permises à l’intérieur d’une zone de glissement à risque moyen 
en autant qu'elles soient raccordées à un réseau d'égout et d'aqueduc et qu'une étude démontre 
clairement l'absence de danger pour la sécurité publique. 

 

ARTICLE 153 : Travaux 

Le remblayage au sommet d'un talus ou l'excavation au pied d'un talus à l’intérieur d’une zone 
de glissement à risque moyen est prohibé. 

Toutefois, certains travaux de stabilisation sont autorisés sur le talus lorsqu'une étude démontre 
clairement leur nécessité. 

 

ARTICLE 154 : Végétation 

Dans une zone de glissement de terrain à risque moyen, tout travail perturbant la végétation est 
prohibé. 

 

ARTICLE 155 : Installation septique 

Toute installation septique dans une zone de glissement à risque moyen est prohibée, sauf 
lorsqu'une étude démontre clairement l'absence de danger. 
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ARTICLE 156 : Agrandissement d’un bâtiment 

Dans une zone de glissement à risque moyen, l’agrandissement de bâtiments commerciaux, 
industriels et d’habitations est autorisé lorsqu’une étude démontre clairement l’absence de tout 
danger. 

Aucun bâtiment de plus de deux (2) étages ne doit résulter d’un tel agrandissement. 

 
SOUS-SECTION 3 - ZONE DE GLISSEMENT DE TERRAIN À RISQUE FAIBLE 
 
ARTICLE 157 : Construction 

Les bâtiments commerciaux, industriels et les résidences unifamiliales sont permis à l’intérieur 
d’une zone de glissement à risque faible, en autant qu’ils aient deux (2) étages ou moins. 

 
ARTICLE 158 : Végétation 

Dans une zone de glissement à risque faible, le déboisement est permis sur une superficie 
maximale de 1 000 m² par lot. Le prélèvement partiel de la matière ligneuse à des fins 
commerciales est autorisé. La re-végétalisation des parties dénudées lors des travaux est 
obligatoire. 

 
ARTICLE 159 : Agrandissement d'un bâtiment 

Dans une zone à risque faible, l'agrandissement de bâtiments commerciaux, industriels et 
d'habitations est permis, en autant que le bâtiment qui en résulte ait deux (2) étages ou moins. 

 

SOUS-SECTION 4 - ZONE D’ÉROSION 
 

ARTICLE 160 : Zone d’érosion 

Dans les zones d'érosions identifiées au chapitre sur les territoires de contrainte du plan 
d’urbanisme de la municipalité sont interdites, lorsque la pente est supérieure à 30%, les 
constructions et les travaux sur la végétation. 

Malgré ce qui précède, la récupération des arbres morts ou endommagés par le feu, les insectes 
ou les maladies est autorisée.  

SECTION 4 – ZONE DE CONTRAINTES ANTHROPIQUES 

ARTICLE 161 : Dépôt à neiges usées  

Les dépôts à neiges usées ont pour effet de créer une surcharge importante ou un apport d’eau 
important. Les dépôts à neiges usées sont alors interdits au sommet d’un talus, dans une bande 
de protection dont la profondeur est égale à une fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 
40 mètres dans les zones de glissements de terrain suivantes : 

- Zone à risque élevé; 
- Zone à risque moyen avec talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant 

une pente dont l’inclinaison est supérieure à 36 %; 
- Zone à risque moyen avec cours d’eau à la base. 

De plus, les dépôts à neiges usées sont interdits au sommet du talus, dans une bande de 
protection dont la profondeur est égale à une fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 20 
mètres dans la zone de glissements de terrain suivante : 

- Zone à risque moyen avec talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant 
une pente dont l’inclinaison est égale ou supérieure à 25 % et inférieure à 36 % sans 
cours d’eau à la base. 
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ARTICLE 162 : Lieux de traitement des matières résiduelles 

Toutes les nouvelles résidences, commerces, industries, établissements communautaires et 
puits d'alimentation en eau potable sont prohibés dans un rayon de 200 mètres de la limite d'un 
lot occupé par un site d'enfouissement sanitaire technique (LET), un site de compostage 
industriel, un écocentre ainsi qu'un dépotoir désaffecté. 

 

ARTICLE 163 : Terrains contaminés  

Les terrains susceptibles d'être contaminés sont les suivants :  

- Terrains où se sont déroulés des activités industrielles ou commerciales susceptibles de 
contaminer les sols ou l'eau souterraine identifiés à l'annexe 1 de la Politique de protection 
des sols et de réhabilitation des terrains contaminés du ministère de l'Environnement du 
Québec ; 

- Terrains inclus dans la banque de données des terrains contaminés du ministère de 
l’Environnement ; 

- Terrains que le propriétaire présume être contaminés. 

Pour tous les terrains susceptibles d'être contaminés, un profil environnemental, fait par une 
personne dûment habilitée en la matière, devra être déposé à la municipalité, confirmant la 
compatibilité du projet envisagé avec l'état du terrain, conformément aux lignes directrices du 
ministère de l'Environnement décrites dans la Politique de protection des sols et de réhabilitation 
des terrains contaminés. 

 

ARTICLE 164 : Les activités extractives 

L’implantation ou l’agrandissement d’une carrière ou sablière doit respecter les dispositions du 
Règlement sur les carrières et sablières découlant de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2, r.7.1).  

Toute nouvelle exploitation est implantée à une distance minimale de 300 m d’un périmètre 
urbain, d’une zone récréative ou de villégiature et d’un point de vue panoramique ou esthétique 
identifié par le plan d’urbanisme ; de 100 m d'une zone d'écologie de conservation ou d’un 
territoire d'intérêt historique, écologique ou culturel identifié par le plan d’urbanisme. 

 

ARTICLE 165 : Poste de transformation électrique 

Tout nouvel usage résidentiel, public ou institutionnel doit être situé à plus de 100 mètres de la 
clôture de protection d'un poste de transformation électrique.  

ARTICLE 166 : Infrastructures ferroviaires 

À l’intérieur d’un périmètre urbain, aucun usage résidentiel ni institutionnel et public n’est autorisé 
à moins de dix (10) mètres de l’emprise d’une voie ferrée; 

À l’extérieur d’un périmètre urbain, aucun usage résidentiel ni institutionnel et public à l’exception 
des sentiers récréatifs, n’est autorisé à moins de 30 mètres de l’emprise d’une voie ferrée; 

Toutefois, la reconstruction d’un bâtiment qui a été détruit suite à un sinistre est autorisée selon 
les conditions suivantes ;  

1° aucun nouvel usage résidentiel, institutionnel et public ne doit être ajouté par rapport à la 
situation qui prévalait avant le sinistre ; 

 
2° l’implantation du nouveau bâtiment et tout agrandissement de superficie doit se faire sur 

la même assise ou à une distance plus éloignée de l’emprise ferroviaire ; 
 
3° dans le cas d’un usage résidentiel, le nombre de logements ne devra pas être augmenté. 
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SECTION 5 - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES DE CONSERVATION ET D'ÉCOLOGIE 

ARTICLE 167 : Normes d’aménagement 

Tout travail ou ouvrage effectué à l’intérieur d’une zone de conservation et d'écologie doit 
respecter les conditions suivantes : 

1° Tout bâtiment est interdit, sauf dans le cas d'un centre d'observation de la nature, d'un 
belvédère ou un refuge temporaire ; 

2° Le remblayage au sol est interdit ; 

3° La coupe forestière est interdite sauf pour la récupération des arbres morts ou 
 endommagés par le feu, les insectes ou les maladies ; 

4° Le prélèvement de la ressource faunique ou floral est interdit. 
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CHAPITRE 16 - GESTION DES ODEURS EN ZONE AGRICOLE 

SECTION 1 : DISTANCES SÉPARATRICES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS D’ÉLEVAGE 

INSTALLATIONS D’ÉLEVAGE  

ARTICLE 168 : Champ d’application 

Les dispositions de la présente section ne s'intéressent qu'aux inconvénients relatifs aux odeurs 
dues aux pratiques agricoles et l'ensemble des paramètres proposés ne touche pas aux aspects 
reliés au contrôle de la pollution de l'eau et du sol. Ces dispositions n'ont pas pour effet de 
soustraire les producteurs et productrices agricoles à l'obligation de respecter les normes 
environnementales contenues dans les réglementations spécifiques du ministère de 
l'Environnement et de la Faune.  

Elles ne visent qu'à établir de façon optimale un procédé opportun pour déterminer des 
distances séparatrices propices à favoriser une cohabitation harmonieuse en milieu rural. Les 
définitions suivantes sont spécifiques au présent chapitre. 
 
Maison d'habitation : 
 
Une maison d'habitation d'une superficie d'au moins 21 m2 qui n'appartient pas au propriétaire ou à 
l'exploitant des installations d'élevage en cause ou à un actionnaire ou dirigeant qui est propriétaire ou 
exploitant de ces installations. 
 
Immeuble protégé : 
 
1° Un centre récréatif de loisir, de sport ou de culture ; 
 
2° un parc municipal ; 
 
3° une plage publique ou une marina ; 
 
4° le terrain d'un établissement d'enseignement ou d'un établissement au sens de la Loi sur la santé et les 

services sociaux (L.R.Q., c.S-4,2) ; 
 
5° un établissement de camping au sens du Règlement sur les établissements touristiques adopté par le 

décret 747-91 du 29 mai 1991 ; 
 
6° les bâtiments sur une base de plein air ou d'un centre d'interprétation de la nature ; 
 
7° le chalet d'un centre de ski ou d'un club de golf ; 
 
8° un temple religieux ; 
 
9° un théâtre d'été ; 
 
10° un établissement d’hébergement au sens du règlement sur les établissements touristiques, à 

l’exception d’un gîte touristique, d’une résidence de tourisme ou d’un meublé rudimentaire; 
 
11° un bâtiment servant à des fins de dégustation de vins dans un vignoble ou un établissement de 

restauration de 20 sièges et plus détenteur d’un permis d’exploitation à l’année ainsi qu’une table 
champêtre ou toute autre formule similaire lorsqu’elle n’appartient pas au propriétaire ou à l’exploitant 
des installations d’élevage en cause.  

 
Site patrimonial protégé : 
 
Site patrimonial reconnu par une instance compétente et identifié au schéma d’aménagement.  
 
Périmètre d'urbanisation d'une municipalité : 
 
La limite prévue de l'extension future de l'habitat de type urbain dans une municipalité, déterminée par le 
schéma d'aménagement applicable dans cette municipalité à l'exception de toute partie de ce périmètre qui 
serait comprise dans une zone agricole extension qui serait comprise dans une zone établie suivant la Loi 
sur la protection du territoire agricole. 
 
Marina : 
 
Ensemble touristique comprenant le port de plaisance et les aménagements qui le bordent et identifié au 
schéma d’aménagement. 
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Camping : 
 
Établissement qui offre au public, moyennant rémunération, des sites permettant d’accueillir des véhicules 
de camping à la ferme appartenant au propriétaire ou à l’exploitant des installations d’élevage en cause. 
 
Gestion solide : 
 
Le mode d’évacuation d’un bâtiment d’élevage ou d’un ouvrage d’entreposage des déjections animales dont 
la teneur en eau est inférieure à 85 % à la sortie du bâtiment. 
 
Gestion liquide : 
 
Tout mode d’évacuation des déjections animales autre que la gestion sur fumier solide. 
 
Installation d'élevage : 
 
Un bâtiment où des animaux sont élevés ou un enclos ou une partie d’enclos où sont gardés, à des fins 
autres que le pâturage, des animaux y compris, le cas échéant, tout ouvrage d’entreposage des déjections 
des animaux qui s’y trouvent. 
 
Remplacement d'un usage : 
 
Changement formel d'un usage par un autre différent ou généralisation d'un usage à l'ensemble d'un 
bâtiment. Exemple : un bâtiment où l'élevage de veaux est remplacé par de l'élevage de porcs). 
 
Unité d’élevage : 
 
Une installation d’élevage ou, lorsqu’il y en a plus d’une, l’ensemble des installations d’élevage dont un point 
du périmètre de l’une est à moins de 150 mètres de la prochaine et, le cas échéant, de tout ouvrage 
d’entreposage des déjections des animaux qui s’y trouvent. 
 
Vent dominant d'été : 
 
Vent soufflant plus de 25 % du temps dans une direction durant les mois de juin, juillet et août réunis tel 
qu'évalué à la station météorologique la plus représentative de l'emplacement d'un établissement de 
production animale. 

 

ARTICLE 169 : Détermination des distances séparatrices relatives aux installations d'élevage 

Toute nouvelle construction, agrandissement ou rénovation doit être autorisé en fonction du 
respect des distances séparatrices relatives aux installations d’élevage, aux lieux d’entreposage 
situés à plus de 150 mètres d’un établissement animale, et à l’épandage des engrais de ferme.  

La détermination des normes visant à déterminer les distances séparatrices applicables lors de 
travaux se calcule de la façon suivante : 

Les distances séparatrices applicables à une nouvelle construction ou agrandissement d'une 
installation d'élevage sont obtenues en multipliant entre eux les paramètres B, C, D, E, et F 
présentés ci-après. Les tableaux correspondant à chaque paramètre sont en annexe et identifiés 
selon la lettre correspondante. Ces paramètres sont les suivants: 
 
Identification du nombre d’unités animales (Le paramètre A) 
 
Il correspond au nombre maximum d’unités animales gardées au cours d’un cycle annuel de 
production. Il sert à la détermination du paramètre B. On l’établit à l’aide du tableau de l’annexe A. 
 
Identification des distances de base (Le paramètre B) 
 
Il est celui des distances de base. Il est établi en recherchant dans le tableau figurant à l’annexe 
B la distance de base correspondant à la valeur calculée pour le paramètre A. 
 
Évaluation de la charge d’odeur (Le paramètre C) 
 
Il est celui du potentiel d’odeur. Le tableau de l’annexe C présente le potentiel d’odeur selon le 
groupe ou la catégorie d’animaux en cause. 
 
Valeur du type de fumier (Le paramètre D) 
 
Il correspond au type de fumier. Le tableau de l’annexe D fournit la valeur de ce paramètre au 
regard du mode de gestion des engrais de ferme. 
 





























































126 

ANNEXE L - GRILLES DE SPÉCIFICATION 

GRILLES DE SPÉCIFICATION 
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USAGE PERMIS 
Habitation 

Unifamiliale isolée H-1 x(a) 

Unifamiliale jumelée H-2  
Unifamiliale en rangée H-3  

Bifamiliale isolée H-4 x(a) 

Bifamiliale jumelée H-5  
Bifamiliale en rangée H-6  

Multifamiliale H-7  
Communautaire H-8  

Maison Mobile  H-9  
Maison uni-modulaire H-10 x(a) 

Saisonnière (chalet) H-11  
Commerce et Service 

Vente au détail C-1  
Vente en gros C-2  

Hébergement et/ou restauration C-3  
À vocation récréo-touristique C-4  

Dépanneur C-5  
Établissements exploitant l'érotisme C-6  

Services divers C-7  
Atelier d’artisan C-8  
Poste d’essence C-9  

Vente ou location de véhicule moteurs C-10  
Réparation automobile C-11  

Para-industriels C-12  
Relié à l’agriculture C-13 x 

Relié à la forêt C-14 x 
Industrie 

Légère I-1  
Lourde I-2  

Transformation agricole sans nuisances I-3 x 
Transformation agricole avec nuisances I-4 x(b) 

Public 
Public et institutionnel P-1  

Utilité publique P-2 x 
Récréation et tourisme 

Extensif  R-1  
Intensif R-2  

Pourvoirie R-3  
Complémentaire à l’agriculture R-4  

Agriculture 
Agriculture de type 1 A-1 x 
Agriculture de type 2  A-2 x 
Agriculture de type 3 A-3 x 

Autres Usages 
Extraction  U-1 x 

Usages particuliers U-2 x(b) 

NORMES D’IMPLANTATION 
 Min Max 
Marge avant (m) 10 - 

Marge latérale (m) 2 - 
Marge arrière (m) 7,5 - 

Somme des marges lat. (m) - - 
Indice d’occupation au sol (%) - - 

Hauteur (m) 3,5 - 
Nombre d’étage - - 

 
Art. complémentaires – règlement de zonage 
 
 
 

NOTES PARTICULIÈRES 
 

(a)  En territoire agricole décrété en vertu de la 
LPTAAQ, seules l’habitation unifamiliale 
(permanente ou saisonnière), la maison mobile ou 
uni-modulaire sont autorisées et sous les 
conditions du respect des prescriptions du 
chapitre «Dispositions relatives à l’implantation de 
résidences en zone agricole décrétée par la 
LPTAAQ » du présent règlement. 

 

 

Règlements à caractère discrétionnaire 
applicables : 

 

(b)   Usage soumis aux conditions d'implantation 
du Règlement sur les usages conditionnels 

 

AMENDEMENTS 
# de règ. Date 

  
  
  
  
  
  
  
  
  



ZONE 130-Ha 

155 
 

 

USAGE PERMIS 
Habitation 

Unifamiliale isolée H-1 x 
Unifamiliale jumelée H-2  

Unifamiliale en rangée H-3  
Bifamiliale isolée H-4 x 

Bifamiliale jumelée H-5  
Bifamiliale en rangée H-6  

Multifamiliale H-7  
Communautaire H-8  

Maison Mobile  H-9  
Maison uni-modulaire H-10  

Saisonnière (chalet) H-11  
Commerce et Service 

Vente au détail C-1  
Vente en gros C-2  

Hébergement et/ou restauration C-3  
À vocation récréo-touristique C-4  

Dépanneur C-5  
Établissements exploitant l'érotisme C-6  

Services divers C-7  
Atelier d’artisan C-8  
Poste d’essence C-9  

Vente ou location de véhicule moteurs C-10  
Réparation automobile C-11  

Para-industriels C-12  
Relié à l’agriculture C-13  

Relié à la forêt C-14  
Industrie 

Légère I-1  
Lourde I-2  

Transformation agricole sans nuisances I-3  
Transformation agricole avec nuisances I-4  

Public 
Public et institutionnel P-1  

Utilité publique P-2  
Récréation et tourisme 

Extensif  R-1  
Intensif R-2  

Pourvoirie R-3  
Complémentaire à l’agriculture R-4  

Agriculture 
Agriculture de type 1 A-1  
Agriculture de type 2  A-2  
Agriculture de type 3 A-3 x 

Autres Usages 
Extraction  U-1  

Usages particuliers U-2  

NORMES D’IMPLANTATION 
 Min Max 
Marge avant (m) 10 - 

Marge latérale (m) - - 
Marge arrière (m) 7,5 - 

Somme des marges lat. (m) 15 - 
Indice d’occupation au sol (%) - - 

Hauteur (m) 3,5 - 
Nombre d’étage - - 

 
Art. complémentaires – règlement de zonage 
 
Îlot déstructuré (îlot 47) :  
Chapitre 17 - dispositions relatives à l’implantation 

de résidences en zone agricole décrétée 
par la LPTAAQ. 

 
Art.30 Ferme d’agrément. 

NOTES PARTICULIÈRES 
 

 

 

 

 

Règlements à caractère discrétionnaire 
applicables : 

 

- . 

 

AMENDEMENTS 
# de règ. Date 

  
  
  
  
  
  
  
  
  



ZONE 131-Ha 

156 
 

 

USAGE PERMIS 
Habitation 

Unifamiliale isolée H-1 x 
Unifamiliale jumelée H-2  

Unifamiliale en rangée H-3  
Bifamiliale isolée H-4 x 

Bifamiliale jumelée H-5  
Bifamiliale en rangée H-6  

Multifamiliale H-7  
Communautaire H-8  

Maison Mobile  H-9  
Maison uni-modulaire H-10  

Saisonnière (chalet) H-11  
Commerce et Service 

Vente au détail C-1  
Vente en gros C-2  

Hébergement et/ou restauration C-3  
À vocation récréo-touristique C-4  

Dépanneur C-5  
Établissements exploitant l'érotisme C-6  

Services divers C-7  
Atelier d’artisan C-8  
Poste d’essence C-9  

Vente ou location de véhicule moteurs C-10  
Réparation automobile C-11  

Para-industriels C-12  
Relié à l’agriculture C-13  

Relié à la forêt C-14  
Industrie 

Légère I-1  
Lourde I-2  

Transformation agricole sans nuisances I-3  
Transformation agricole avec nuisances I-4  

Public 
Public et institutionnel P-1  

Utilité publique P-2  
Récréation et tourisme 

Extensif  R-1  
Intensif R-2  

Pourvoirie R-3  
Complémentaire à l’agriculture R-4  

Agriculture 
Agriculture de type 1 A-1  
Agriculture de type 2  A-2  
Agriculture de type 3 A-3 x 

Autres Usages 
Extraction  U-1  

Usages particuliers U-2  

NORMES D’IMPLANTATION 
 Min Max 
Marge avant (m) 10 - 

Marge latérale (m) - - 
Marge arrière (m) 7,5 - 

Somme des marges lat. (m) 15 - 
Indice d’occupation au sol (%) - - 

Hauteur (m) 3,5 - 
Nombre d’étage - - 

 
Art. complémentaires – règlement de zonage 
 
Îlot déstructuré (îlot 48) : 
Chapitre 17 - dispositions relatives à l’implantation 

de résidences en zone agricole décrétée 
par la LPTAAQ. 

 
Art.30 Ferme d’agrément. 

NOTES PARTICULIÈRES 
 

 

 

 

Règlements à caractère discrétionnaire 
applicables : 

 

 

AMENDEMENTS 
# de règ. Date 

  
  
  
  
  
  
  
  
  



ZONE 132-Ha 

157 
 

 

USAGE PERMIS 
Habitation 

Unifamiliale isolée H-1 x 
Unifamiliale jumelée H-2  

Unifamiliale en rangée H-3  
Bifamiliale isolée H-4 x 

Bifamiliale jumelée H-5  
Bifamiliale en rangée H-6  

Multifamiliale H-7  
Communautaire H-8  

Maison Mobile  H-9  
Maison uni-modulaire H-10  

Saisonnière (chalet) H-11 x 
Commerce et Service 

Vente au détail C-1  
Vente en gros C-2  

Hébergement et/ou restauration C-3  
À vocation récréo-touristique C-4  

Dépanneur C-5  
Établissements exploitant l'érotisme C-6  

Services divers C-7  
Atelier d’artisan C-8  
Poste d’essence C-9  

Vente ou location de véhicule moteurs C-10  
Réparation automobile C-11  

Para-industriels C-12  
Relié à l’agriculture C-13  

Relié à la forêt C-14  
Industrie 

Légère I-1  
Lourde I-2  

Transformation agricole sans nuisances I-3  
Transformation agricole avec nuisances I-4  

Public 
Public et institutionnel P-1  

Utilité publique P-2 x 
Récréation et tourisme 

Extensif  R-1  
Intensif R-2  

Pourvoirie R-3  
Complémentaire à l’agriculture R-4  

Agriculture 
Agriculture de type 1 A-1  
Agriculture de type 2  A-2  
Agriculture de type 3 A-3 x 

Autres Usages 
Extraction  U-1  

Usages particuliers U-2  

NORMES D’IMPLANTATION 
 Min Max 
Marge avant (m) 10 - 

Marge latérale (m) 2 - 
Marge arrière (m) 7,5 - 

Somme des marges lat. (m) 7 - 
Indice d’occupation au sol (%) - - 

Hauteur (m) 4,5 - 
Nombre d’étage - - 

 
Art. complémentaires – règlement de zonage 
 
 
Îlot déstructuré (îlot 49 et P075-3) : 
Chapitre 17 - dispositions relatives à l’implantation 

de résidences en zone agricole décrétée 
par la LPTAAQ. 

 
Art.30 Ferme d’agrément. 
 

NOTES PARTICULIÈRES 
 

 

 

 

Règlements à caractère discrétionnaire 
applicables : 

 

- . 

 

AMENDEMENTS 
# de règ. Date 

  
  
  
  
  
  
  
  
  



ZONE 162-V

158 

USAGE PERMIS 
Habitation 

Unifamiliale isolée H-1 x 
Unifamiliale jumelée H-2

Unifamiliale en rangée H-3

Bifamiliale isolée H-4 x 
Bifamiliale jumelée H-5

Bifamiliale en rangée H-6

Multifamiliale H-7

Communautaire H-8

Maison Mobile H-9

Maison uni-modulaire H-10

Saisonnière (chalet) H-11

Commerce et Service 
Vente au détail C-1

Vente en gros C-2

Hébergement et/ou restauration C-3

À vocation récréo-touristique C-4

Dépanneur C-5

Établissements exploitant l'érotisme C-6

Services divers C-7

Atelier d’artisan C-8

Poste d’essence C-9

Vente ou location de véhicule moteurs C-10

Réparation automobile C-11

Para-industriels C-12

Relié à l’agriculture C-13

Relié à la forêt C-14

Industrie 
Légère I-1

Lourde I-2

Transformation agricole sans nuisances I-3

Transformation agricole avec nuisances I-4

Public 
Public et institutionnel P-1

Utilité publique P-2

Récréation et tourisme 
Extensif R-1

Intensif R-2

Pourvoirie R-3

Complémentaire à l’agriculture R-4

Agriculture 
Agriculture de type 1 A-1

Agriculture de type 2 A-2

Agriculture de type 3 A-3 x 
Autres Usages 

Extraction U-1

Usages particuliers U-2

NORMES D’IMPLANTATION 
Min Max 

Marge avant (m) 6 - 
Marge latérale (m) - - 
Marge arrière (m) 7,5 - 

Somme des marges lat. (m) 15 - 
Indice d’occupation au sol (%) - - 

Hauteur (m) 4,5 10 
Nombre d’étage - - 

Art. complémentaires – règlement de zonage 

Îlot déstructuré (îlot 50) : 
Chapitre 17 - dispositions relatives à l’implantation 

de résidences en zone agricole décrétée 
par la LPTAAQ. 

Art.30 Ferme d’agrément. 

NOTES PARTICULIÈRES 

Règlements à caractère discrétionnaire 
applicables : 

AMENDEMENTS 
# de règ. Date 



ZONE 162-V

159 

USAGE PERMIS 
Habitation 

Unifamiliale isolée H-1 x 
Unifamiliale jumelée H-2

Unifamiliale en rangée H-3

Bifamiliale isolée H-4

Bifamiliale jumelée H-5

Bifamiliale en rangée H-6

Multifamiliale H-7

Communautaire H-8

Maison Mobile H-9

Maison uni-modulaire H-10

Saisonnière (chalet) H-11 x 
Commerce et Service 

Vente au détail C-1

Vente en gros C-2

Hébergement et/ou restauration C-3

À vocation récréo-touristique C-4

Dépanneur C-5

Établissements exploitant l'érotisme C-6

Services divers C-7

Atelier d’artisan C-8

Poste d’essence C-9

Vente ou location de véhicule moteurs C-10

Réparation automobile C-11

Para-industriels C-12

Relié à l’agriculture C-13

Relié à la forêt C-14

Industrie 
Légère I-1

Lourde I-2

Transformation agricole sans nuisances I-3

Transformation agricole avec nuisances I-4

Public 
Public et institutionnel P-1

Utilité publique P-2 x 
Récréation et tourisme 

Extensif R-1

Intensif R-2

Pourvoirie R-3

Complémentaire à l’agriculture R-4

Agriculture 
Agriculture de type 1 A-1

Agriculture de type 2 A-2

Agriculture de type 3 A-3 x 
Autres Usages 

Extraction U-1

Usages particuliers U-2

NORMES D’IMPLANTATION 
Min Max 

Marge avant (m) 6 - 
Marge latérale (m) 2 - 
Marge arrière (m) 5 - 

Somme des marges lat. (m) - - 
Indice d’occupation au sol (%) - - 

Hauteur (m) 4,5 - 
Nombre d’étage - - 

Art. complémentaires – règlement de zonage 

Îlot déstructuré (îlot P075-2) : 
Chapitre 17 - dispositions relatives à l’implantation 

de résidences en zone agricole décrétée 
par la LPTAAQ. 

Art.30 Ferme d’agrément. 

NOTES PARTICULIÈRES 

Règlements à caractère discrétionnaire 
applicables : 

AMENDEMENTS 
# de règ. Date 
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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES ET 
ADMINISTRATIVES  

 
SECTION 1 – DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
ARTICLE 1 : Titre 

Le présent règlement s’intitule « Règlement de construction » et porte le numéro 359-21. 

ARTICLE 2 : Règlements abrogés 

Le présent règlement abroge et remplace, à toutes fins que de droits, toutes autres dispositions 
réglementaires régissant la construction. 

ARTICLE 3 : Territoire et bâtiments assujettis 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire de la Municipalité de Saint-Gervais. 

La Municipalité n’assume pas la responsabilité de l’application de la Loi sur la sécurité dans les 
édifices publics, ainsi que le Code national du bâtiment et les modifications éventuelles qui 
pourraient y être apportées.  

ARTICLE 4 : Personnes touchées 

Le présent règlement touche toute personne morale de droit public ou de droit privé et tout 
particulier. 

ARTICLE 5 : But du règlement 

Le but du règlement est de régir la construction conformément aux dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A19.1). 

 

ARTICLE 6 : Validité 

Le Conseil décrète l’adoption du présent règlement dans son ensemble et également chapitre 
par chapitre, section par section, partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, 
paragraphe par paragraphe, sous-paragraphe par sous-paragraphe, et de manière à ce que, si 
un chapitre, une section, une partie, un article, un alinéa, un paragraphe ou un sous-paragraphe 
de celui-ci était ou devait être un jour déclaré nul, les autres dispositions du présent règlement 
continuent de s’appliquer.  

Le règlement reste en vigueur et est exécutoire jusqu’à ce qu’il ait été amendé, abrogé ou cassé 
par l’autorité compétente ou jusqu’à l’expiration du délai pour lequel il a été fait. 

 

ARTICLE 7 : Lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 

Aucun article du présent règlement ne peut avoir pour effet de soustraire toute personne à 
l’application d’une loi ou d’un règlement fédéral, provincial, municipal, incluant ceux de la 
Municipalité régionale de comté de Bellechasse qui peuvent s’appliquer.  

L’approbation d’une construction par une autorité gouvernementale compétente ne dispense 
pas une personne ou un immeuble de l’observation des dispositions du présent règlement. 

 

ARTICLE 8 : Application continue 

Les dispositions du présent règlement et des autres règlements auxquels elles réfèrent ont un 
caractère de permanence et doivent être satisfaites, le cas échéant, non seulement au moment 
de la délivrance d’un permis, mais en tout temps après la délivrance jusqu’à ce qu’elles soient 
remplacées ou abrogées par un autre règlement. 
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SECTION 2 – DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES GÉNÉRALES 
ARTICLE 9 : Mode de division du règlement 

Le présent règlement est d’abord divisé en chapitres numérotés en chiffres arabes. Au besoin, 
chaque chapitre est divisé en sections numérotées en chiffres arabes. 

Les articles sont numérotés, de façon consécutive, en chiffres arabes. Chaque article est 
ensuite divisé en alinéas. Un alinéa n’est précédé d’aucun chiffre, lettre, ni marque particulière. 
Un alinéa peut être divisé en paragraphes. Un paragraphe est numéroté en chiffres arabes. Un 
paragraphe peut être divisé en sous-paragraphes. Un sous-paragraphe est précédé d’une lettre 
minuscule. Un sous-paragraphe peut être divisé en sous-alinéas. Un sous-alinéa est numéroté 
en chiffres romains minuscules.  

L’exemple suivant illustre le mode de division général du présent règlement : 

 

 

ARTICLE 10 : Terminologie 

Pour l’interprétation du règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, tout mot 
ou expression a le sens qui lui est attribué au chapitre 2 du Règlement de zonage. Si un mot 
ou une expression n’est pas spécifiquement défini dans ce chapitre, il faut alors se référer au 
sens commun défini au dictionnaire. 

ARTICLE 11 : Interprétation du texte et des mots 

Les titres contenus dans le présent règlement en font partie intégrante à toute fin que de droit. 
En cas de contradiction entre le texte proprement dit et les titres, le texte prévaut. 

1° L'emploi des verbes au présent inclut le futur ; 
 

2° Le singulier comprend le pluriel et vice-versa, à moins que le sens indique clairement qu'il 
ne peut en être ainsi ; 

 
3° L'emploi du mot "DOIT" ou "SERA" implique une obligation absolue ; 

 
4° L'emploi du mot "DEVRAIT" indique qu’il faut chercher le plus possible l’atteinte du résultat 

souhaité ; 
 

5° Le mot "PEUT" conserve un sens facultatif ; 
 

6° Le mot "QUICONQUE" inclut toute personne morale ou physique ; 
 

7° Le mot "MUNICIPALITÉ" désigne la municipalité de Saint-Gervais. 
 

ARTICLE 12 : Interprétations des tableaux et croquis 

Les tableaux, croquis et toutes autres formes d'expression que le texte proprement dit, contenus 
dans le présent règlement, en font partie intégrante à toutes fins que de droit. 

En cas de contradiction entre le texte et les tableaux, croquis et autres formes d'expression, le 
texte prévaut. En cas de contradiction entre un tableau et une autre forme d'expression, les 
données du tableau prévalent. 
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ARTICLE 13 : Unités de mesure 

Toute mesure employée dans le présent règlement est exprimée en unité du Système 
International (SI). Par ailleurs, une mesure en système impériale peut être présente dans le but 
d’améliorer la compréhension des normes. Toutefois, la mesure métrique prévaut en toutes 
circonstances. 

 
SECTION 3 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 
ARTICLE 14 : Administration du règlement  

Le fonctionnaire désigné par résolution du conseil municipal est chargé de l’administration du 
présent règlement. 

 

ARTICLE 15 : Préséance  

En cas d’incompatibilité entre une disposition du présent règlement et une disposition de tout 
autre règlement municipal, la disposition la plus restrictive s’applique. 

 

ARTICLE 16 : Renvoi 

Lorsque le texte fait référence à un document de renvoi, celui-ci fait partie intégrante du présent 
règlement.  

Dans le cas de divergences entre les dispositions du présent règlement et les dispositions de 
tout document de renvoi, les dispositions du présent règlement prévalent. 

 

ARTICLE 17 : Pouvoirs et devoirs du fonctionnaire désigné   

Le fonctionnaire désigné exerce les pouvoirs définis au Règlement sur les permis et les 
certificats en vigueur. 

 

ARTICLE 18 : Obligation de laisser visiter  

Le propriétaire, l’occupant d’une propriété mobilière ou immobilière, maison, bâtiment ou édifice 
quelconque ou le requérant d’un permis ou d’un certificat à des obligations envers le 
fonctionnaire désigné. Ces obligations sont définies au Règlement sur les permis et les 
certificats en vigueur. 
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CHAPITRE 2 - NORMES DE CONSTRUCTION 

 
SECTION 1 – CODES, LOIS  ET RÈGLEMENTS RÉGISSANT LA CONSTRUCTION 
 
ARTICLE 19 : Code de construction du Québec et Code national du bâtiment du Canada 

La délivrance d’un permis ou d’un certificat ne soustrait pas le propriétaire, ni son requérant, de 
l’obligation de satisfaire aux lois et aux règlements applicables en cette matière ainsi que tout 
code régissant la construction pour lesquels la Municipalité de Saint-Gervais ne se donne ni le 
pouvoir ni le devoir de les faire appliquer. 

 

ARTICLE 20 : Plans et devis 

Lorsque requis par une loi ou un règlement provincial, un plan ou un devis relatif à l’érection, à 
la réparation, à la transformation ou à l’agrandissement d’un bâtiment doit être signé et scellé 
par un professionnel spécifiquement autorisé à le faire en vertu des lois et règlements régissant 
l’exercice de sa profession. 

 

ARTICLE 21 : Matériaux ou méthodes de construction équivalente 

Tout matériau utilisé ou mis en œuvre pour la construction ou la réparation, quelle que soit sa 
nature, et tout assemblage de matériaux qui ne sont pas autorisés en vertu du présent 
règlement doit être soumis à des essais et épreuves ayant pour but d'en déterminer les 
propriétés et qualités. Lorsque le fonctionnaire désigné a des raisons de croire qu'une partie 
d'une construction n'est pas de résistance suffisante, il peut exiger que des épreuves et des 
calculs de vérification soient faits pour toute partie de la construction qu'il désigne. 
 
Toute épreuve et tout calcul doivent être faits par un professionnel spécifiquement autorisé à le 
faire en vertu des lois et règlements régissant l’exercice de sa profession dans un laboratoire 
certifié. Un rapport écrit doit être soumis au fonctionnaire désigné. 
 
Lorsqu'un essai de matériau montre qu'un matériau de construction ne rencontre pas les 
exigences de ce règlement, le fonctionnaire désigné doit interdire l'usage du matériau.  Si 
toute épreuve ou tout calcul révèle une faiblesse, le requérant ou le propriétaire doit rendre la 
construction conforme à toute exigence inscrite au rapport du professionnel ou du laboratoire. 

 
SECTION 2 - FONDATIONS 
 

ARTICLE 22 : Fondations d’un bâtiment principal  

À l’exception de ceux utilisés à des fins agricoles, tout bâtiment principal ou son agrandissement 
doit être construit sur des fondations continues de béton coulé sur place, de type radier, des 
pieux homologués par le Conseil national de recherches du Canada (CNRC), des sonotubes 
ou sur une fondation de pierre. Dans tous les cas, les fondations doivent être conçues à 
l’épreuve du gel. 
 
Lorsque des pieux sont utilisés sur une superficie supérieure à 25 % de la superficie totale de 
bâtiment construit sur des fondations continues de béton, ou encore lorsque les pieux 
supportent une construction de deux (2) étages, des plans et devis doivent être signés et scellés 
par un membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec. 
 
Un agrandissement d’un bâtiment principal doit avoir une fondation équivalente à celle de la 
partie existante du bâtiment de manière à ne générer aucun mouvement différentiel des deux 
(2) parties du bâtiment. 
 
Aucun mur de fondation d’un bâtiment ne doit être apparent pour plus de 1,5 mètre au-dessus 
du niveau moyen du sol nivelé adjacent à toutes les façades du bâtiment. L’espace situé sous 
une construction bâtie sur pieux doit être fermé complètement afin d’être non visible. 
 
Lorsqu’il s’agit d’une mini-maison, celle-ci doit être de plain-pied, construite sur une fondation 
permanente, sur une dalle de béton au sol ou sur un vide sanitaire.  
Les sous-sols habitables ne sont pas autorisés. Les mini-maisons mobiles sur roues (de type 
roulottes) ne sont pas autorisées. 



10 
 

ARTICLE 23 : Fondations d’un bâtiment complémentaire 

Un bâtiment complémentaire de plus de 20 mètres carrés doit reposer sur une dalle ou des 
blocs de béton, des pieux, des pilotis ou sur une fondation continue avec empattements 
appropriés, à l’abri du gel ou tout autre type de fondation. 

 
 
SECTION 3 - MATÉRIAUX 
 
ARTICLE 24: Qualité des matériaux 

 
Aucune construction ne peut être érigée, réparée ou modifiée avec des matériaux défectueux 
ou d’une qualité inférieure à ceux qui sont employés ordinairement à ces fins. 

 

ARTICLE 25 :  Matériaux de parement extérieur prohibés 

 
Pour tous les bâtiments situés dans les zones autres qu'agricoles, agroforestières et forestières 
ainsi que ceux servant à des fins autres qu'agricoles en zone agricole, les matériaux de 
parement suivants, sauf pour les exceptions spécifiquement mentionnées, sont prohibés : 
 

1° le papier goudronné, minéralisé ou les papiers similaires, sauf dans les cas des toitures 
plates; 

2° le papier imitant ou tendant à imiter la pierre, la brique ou autres matériaux naturels, en 
paquets, en rouleaux, en cartons-planches et autres papiers similaires; 

3° la tôle non émaillée en usine, à l’exception des bâtiments agricoles; 
4° le contreplaqué et les panneaux de particules de bois; 
5° le bloc de béton uni non recouvert d'un matériau de finition décoratif, à l’exception des 

bâtiments agricoles; 
6° le polyéthylène, les toiles de tout genre et les panneaux de fibre de verre, à l’exception 

des bâtiments agricoles, des abris temporaires, des serres et des auvents; 
7° les bardeaux d'asphalte sur les murs; 
8° les panneaux d'acier ou d'aluminium non architecturaux; 
9°  les matériaux de finition intérieure; 
10° tous les matériaux isolants non recouverts de matériaux de finition approuvés; 
11° tout autre matériau non vendu comme matériau de finition extérieure. 

 

ARTICLE 26 : Matériaux isolants prohibés 

 
Sont prohibés comme matériaux isolants : 
 

1°  la mousse d'urée formaldéhyde; 
2°  le bran de scie; 
3°  la panure de bois; 
4°  la paille; 
5° tout autre matériau non vendu comme matériau isolant. 
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SECTION 4 - DISPOSITIONS RELATIVES À LA GESTION DES EAUX 
 

ARTICLE 27 :  Obligation d’installer et d’entretenir un clapet antiretour 

 
Tout bâtiment desservi par un réseau d’égout sanitaire, pluvial ou unitaire doit être pourvu d’un 
nombre suffisant de clapets antiretours pour éviter tout refoulement. Les clapets antiretours 
doivent être installés et maintenus conformément au Code national de la plomberie – Canada 
2015 et le National Plumbing Code of Canada 2015, Code national de la plomberie- Canada 
2015 publiés par la Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des 
incendies du Conseil national de recherches du Canada, ainsi que toutes modifications 
ultérieures pouvant être publiées par cet organisme et selon les modifications apportées par 
une loi ou un règlement du Québec, notamment la Loi sur le bâtiment et le Code de 
construction adopté en vertu de cette loi. Les clapets antiretours doivent également être 
conformes aux exigences contenues au présent règlement, lesquelles ont, en cas 
d’incompatibilité, préséance sur les dispositions de tout autre code. 
 
Il est interdit d’installer un clapet antiretour sur le collecteur principal. Les clapets à insertion 
(communément appelés « squeeze-intérieur ») sont interdits. 
 
Le propriétaire ayant un puisard doit obligatoirement être protégé par un clapet antiretour sur la 
conduite d’évacuation de la pompe de puisard. En l’absence d’égout municipal, il appartient à 
chaque propriétaire d’installer un puisard aux endroits requis de manière à éviter tout dégât 
d’eau. 
 
Le propriétaire ou la personne qu’il désigne doit entretenir et vérifier le dispositif antiretour 
chaque année, de façon à s’assurer que l’ensemble des installations relatives à sa construction 
sont conformes au présent règlement. 

 

ARTICLE 28 : Détail de l’installation d’un clapet antiretour  

 
Les clapets doivent être installés sur les branchements horizontaux recevant les eaux usées ou 
pluviales de tous les appareils, notamment les renvois de plancher, les fosses de retenue, 
intercepteurs, drains de fondation, les réservoirs et tous les autres siphons, installés sous le 
niveau des têtes de regards de rue, de même que toute conduite de déversement via laquelle 
est susceptible de survenir un refoulement ou un dégât d’eau. 
 
Le propriétaire doit installer les clapets antiretours de façon  à ce qu’ils soient faciles d’accès en 
tout temps, notamment pour leur entretien et nettoyage. Sans restreindre la généralité de ce qui 
précède, tout type de clapet antiretour doit être placé à un endroit accessible, à des fins 
d’utilisation conforme, d’entretien (réparation et/ou remplacement) et de nettoyage. Le 
propriétaire doit s’assurer en tout temps de maintenir l’accessibilité aux clapets. 
 
Le puisard et la pompe de puisard doivent être accessibles en tout temps. La pompe doit être 
entretenue chaque année. 

 

ARTICLE 29 : Coup de bélier et amortisseur 

Tout bâtiment desservi par le réseau d’aqueduc de la Municipalité doit être protégé par un 
nombre d’amortisseurs suffisant pour protéger ce bâtiment et son contenu contre un coup de 
bélier. 

 

ARTICLE 30 : Évacuation des eaux pluviales provenant d’un bâtiment  

 
Les eaux pluviales en provenance du toit d’un bâtiment qui sont évacuées au moyen de gouttières 
ou d’un tuyau de descente pluviale doivent être évacuées sur une surface perméable. Toutefois, 
le tuyau de descente pluviale doit se prolonger d’au moins deux (2) mètres à partir du mur de 
fondation du bâtiment, sans dépasser la ligne de l’emprise de rue. 
 
S’il est impossible d’évacuer ces eaux sur une surface perméable, elles peuvent être dirigées 
vers un puits d’infiltration ou tout autre ouvrage de rétention. La base du puits d’infiltration ne 
doit pas être située à un niveau inférieur à celui de la nappe phréatique et le puits d’infiltration 
doit être situé à au moins quatre (4) mètres du mur de fondation et à au moins deux (2) mètres 
de la ligne d’emprise de rue. 
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En tout temps, il est interdit de connecter ou de brancher une gouttière ou un tuyau de descente 
pluviale au drain de fondation. 

 

ARTICLE 31 :  Délai de conformité 

Tout propriétaire d’un bâtiment dérogatoire à l’une ou l’autre des dispositions de la présente 
section devra s’y conformer à l’intérieur d’un délai maximal de 12 mois à la suite de l’entrée en 
vigueur du présent règlement. 

 
 
SECTION 5 - DISPOSITIONS RELATIVES AUX MAISONS MOBILES  ET 

UNIMODULAIRES 
 
ARTICLE 32 : Plate-forme 

Une plate-forme ayant une dimension et une superficie au moins égale à celle de la maison 
mobile doit être aménagée en gravier, asphalte ou autres matériaux adéquats à l’emplacement 
de la maison mobile ou unimodulaire de façon à supporter la charge maximale prévue de cette 
dernière en toute saison, sans qu’il ne se produise d’affaissement ni autre forme de mouvement. 

 
ARTICLE 33 : Appui 

Une maison mobile ou unimodulaire doit être implantée avec des appuis et des points 
d'ancrage, fixés au sol. Une maison unimodulaire pourra reposer directement sur un solage ou 
un vide sanitaire. 

 

ARTICLE 34 :  Ceinture de vide technique 

Si elle n'est pas installée sur des fondations de béton, la maison mobile ou unimodulaire devra 
être munie d'une ceinture de vide technique, au plus tard quatre (4) mois après son installation. 
Cette cloison, qui va du plancher de la maison mobile ou unimodulaire jusqu'au sol, qui n'aura 
pas plus d’un (1) mètre de hauteur, devra être construite de matériaux permanents 
s'harmonisant avec ceux de la maison et être pourvue d'un panneau amovible d'au moins un 
(1) m2. Cet espace doit être laissé libre d'entreposage. 
 

ARTICLE 35 :  Équipements de transport 

Tout dispositif d’accrochage et autre équipement de roulement ou de transport apparent 
(essieu) doivent être enlevés dans les 30 jours suivant la mise en place de la maison mobile 
sur sa plate-forme. 
 

 
SECTION 6 - DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHENILS, FOURRIÈRES OU 

PENSIONS  POUR ANIMAUX DOMESTIQUES 
 
ARTICLE 36 : Spécifications relatives aux bâtiments 

 
Le bâtiment, ou la partie de bâtiment accueillant un chenil, une fourrière, une pension pour 
animaux domestiques ou les commerces de vente d’animaux domestiques et exotiques doit 
respecter les dispositions suivantes : 
 
1° être pourvu d’un corridor d’une largeur minimale de 1,80 mètre permettant de desservir 

les enclos intérieurs et les cages; 
2° le plancher doit être fait entièrement d’un matériau non poreux; 
3° la finition intérieure doit être effectuée à l’aide de matériaux de recouvrement non poreux 

afin de faciliter le lavage et l’entretien; 
4° les joints entre le plancher, les murs et les cloisons doivent être hydrofuges; 
5° être isolé; 
6° être alimenté en électricité et pourvu d’un système de chauffage; 
7° être ventilé de façon continue; 
8° être pourvu d’un éclairage naturel et artificiel. 
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ARTICLE 37 : Spécifications relatives aux enclos pour chiens 

 
Les enclos d’un chenil, d’une fourrière ou d’une pension pour chien doivent respecter les 
dispositions suivantes : 

 
1° chaque enclos intérieur doit avoir une superficie minimale de 2,60 mètres carrés; 
2° les cloisons  ceinturant  les  enclos  intérieurs  doivent  avoir  une  hauteur  totale minimale 

de 1,80 mètre; 
3° les cloisons ceinturant les enclos intérieurs doivent être opaques et recouvertes d’un 

revêtement non poreux afin d’en faciliter le lavage et l’entretien; 
4° chaque enclos doit être muni d’une porte pourvue d’un grillage ou d’un vitrage 

permettant de dégager un champ de vision aux chiens; 
5° chaque enclos intérieur doit être muni d’un loquet empêchant l’ouverture de la porte depuis 

l’intérieur; 
6° chaque enclos intérieur doit être pourvu d’une aire de repos aménagée avec un matériau 

souple assurant le confort de l’animal. 
 

ARTICLE 38 : Spécifications relatives aux aires d’exercice pour chiens 

 
Les aires d’exercices pour les chiens doivent être ceinturées d’une clôture d’une hauteur 
minimale de 1,80 mètre et d’une hauteur maximale de 2,40 mètres. 

 

ARTICLE 39 : Spécifications relatives aux cages 

La dimension des cages, autres que celles conçues pour le transport des animaux domestiques, 
doit être proportionnelle à la taille et à l'espèce de l'animal qui y est logé. 
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CHAPITRE 3 - DISPOSITIONS RELATIVES AUX MESURES 
D’IMMUNISATION APPLICABLES AUX CONSTRUCTIONS, 
OUVRAGES ET TRAVAUX RÉALISÉS DANS UNE PLAINE 
INONDABLE 

 

ARTICLE 40 : Mesures d’immunisation 

 
Les constructions, ouvrages et travaux permis dans une plaine inondable doivent être réalisés 
en respectant les règles d’immunisation suivantes, en les adaptant au contexte de 
l’infrastructure visée : 
 
1° aucune ouverture (fenêtre, soupirail, porte d’accès, garage, etc.) ne peut être atteinte par 

la crue de récurrence de 100 ans ; 
2° aucun plancher de rez-de-chaussée ne peut être atteint par la crue à récurrence de 100 ans 

; 
3° les drains d’évacuation sont munis de clapets de retenue ; 
4° pour toute structure ou partie de structure sise sous le niveau de la crue à récurrence de 

100 ans, une étude est produite démontrant la capacité des structures à résister à cette 
crue, en y intégrant les calculs relatifs à : 
a) l’imperméabilisation ; 
b) la stabilité des structures ; 
c) l’armature nécessaire ; 
d) la capacité de pompage pour évacuer les eaux d’infiltration ; 
e) la résistance du béton à la compression et à la tension. 

 
Le remblayage du terrain doit se limiter à une protection immédiate autour de la construction 
ou de l’ouvrage visé et non être étendu à l’ensemble du terrain sur lequel il est prévu; la pente 
moyenne, du sommet du remblai adjacent à la construction ou à l’ouvrage protégé, jusqu’à son 
pied, ne devrait pas être inférieure à 33 1/3 % (rapport 1 vertical : 3 horizontal). 
 
Dans l’application des mesures d’immunisation, dans le cas où la plaine inondable montrée sur 
une carte aurait été déterminée sans qu’ait été établie la cote de récurrence d’une crue de 100 
ans, cette cote de 100 ans sera remplacée par la cote du plus haut niveau atteint par les eaux 
de la crue ayant servi de référence pour la détermination des limites de la plaine inondable à 
laquelle, pour des fins de sécurité, il sera ajouté 0,3 mètre. 
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CHAPITRE 4 - DISPOSITIONS RELATIVES À LA FORTIFICATION DES 
BÂTIMENTS 

ARTICLE 41 : Fortification d’un bâtiment 

Sont prohibés sur l’ensemble du territoire tous les matériaux et/ou tout assemblage de matériaux 
de construction en vue d’assurer le blindage à l’exception des usages reliés aux secteurs 
d’activités suivants : 

1° établissement sous la juridiction du gouvernement local, régional, provincial ou fédéral; 
2° établissement commercial ou industriel, y compris un centre de recherche, qui utilise 

une substance ou un procédé nécessitant un degré de protection spécifique exigé par une 
loi, un règlement, un code ou une norme en vigueur pour ce type d’établissement, de 
substance ou de procédé; 

3° chambre forte ou pièce sécurisée destinée à l’entreposage et à la protection des 
banques de données, collections, artéfacts, œuvres, documents ou autres objets similaires, 
sous juridiction locale, régionale, provinciale ou fédérale; 

4° institution financière, centre de transfert ou d’entreposage d’une entreprise de transport de 
fonds et les bureaux de change, exceptées les entreprises ayant des activités reliées aux 
prêts sur gage ou à la mise en consignation de biens. 

ARTICLE 42 : Éléments de protection d’un bâtiment 

À l’exception de ceux installés aux fins des bâtiments visés à l’article précédent, les éléments de 
protection d’un bâtiment suivants sont prohibés : 

1° l’installation de verre de type laminé ou tout autre verre « anti-balles » dans les 
ouvertures; 

2° l’installation de volets de protection en acier ajourés ou opaques à l’intérieur ou à 
l’extérieur du bâtiment; 

3° l’installation de grillage ou de barreaux de métal, que ce soit à l’entrée d’accès, aux 
ouvertures, à l’exception de celles du sous-sol qui ne donnent pas accès à une chambre à 
coucher ou à la cave; 

4° l’installation de portes en acier blindées et/ou spécialement renforcées pour résister à 
l’impact de projectiles d’armes à feu; 

5° l’installation de murs ou parties de murs intérieurs ou extérieurs au bâtiment ou d’une 
tour d’observation, en béton armé ou non armé et/ou spécialement renforcé pour résister à 
l’impact de projectiles d’armes à feu. 

Une guérite, un guichet, un portail, une porte-cochère ou toute autre installation visant à 
contrôler ou empêcher l’accès des véhicules routiers à un terrain résidentiel est prohibé, à moins 
que le terrain sur lequel est érigé le bâtiment principal soit d’une superficie d’au moins 10 000 
m2 ou que la résidence soit située à plus de 30 mètres de l’emprise de la voie publique. 

ARTICLE 43: Système de captage d’images ou de vision nocturne 

L’utilisation d’un système de captage d’images ou de vision nocturne pour les immeubles 
privés est autorisée pour les usages commercial, industriel ou institutionnel. Leur utilisation est 
limitée aux scènes qui se déroulent à l’intérieur des limites de la propriété (aires d’entreposage, 
stationnements, ouvertures) ainsi qu’aux scènes donnant en façade du bâtiment et sur la rue. 
Tout propriétaire ou occupant d’un bâtiment ou d’une construction dérogatoire, à l’une ou l’autre 
des dispositions du présent chapitre, devra s’y conformer à l’intérieur d’un délai maximal de six 
(6) mois.
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CHAPITRE 5 - ENTRETIEN, SÉCURITÉ ET SALUBRITÉ 

 
SECTION 1 – ENTRETIEN 
 
ARTICLE 44 : Entretien des matériaux extérieurs 

 
À l’exception des bâtiments agricoles existants à l’entrée en vigueur du présent règlement, 
les matériaux extérieurs de toute construction doivent être protégés par de la peinture, de la 
teinture ou par tout autre enduit dont l’utilisation n’est pas prohibée par règlement. 
 
Les matériaux extérieurs doivent recevoir une nouvelle couche de peinture, de teinture, de verni 
ou de toute autre couche de finition extérieure au besoin, de façon à éviter sa dégradation. Les 
joints des ouvrages de maçonnerie doivent être étanches et refaits lorsque ceux sont en voie 
de se dégrader. 
 
Lorsque des matériaux extérieurs présentent des signes de pourriture, de rouille ou de 
dégradation de façon qu’ils n’assurent plus la protection du bâtiment contre les intempéries, ils 
doivent être remplacés sans délai. Les matériaux dont la finition est usée ou disparue doivent 
également être remplacés ou remis en état. 

 
ARTICLE 45 : Entretien intérieur et salubrité 

 
Toute construction résidentielle doit être maintenue dans un bon état pour éviter tout problème 
d’insalubrité qui découlerait d’une ou des situations suivantes : 
 
1° présence de vermines ou de rongeurs; 
2° odeurs nauséabondes persistantes; 
3° état de détérioration avancé; 
4° présence de moisissures ou de champignons;  
5° état de malpropreté grave; 
6° état d’encombrement; 
 
Dans le cas où l’une de ces situations est constatée par le fonctionnaire désigné, celui-ci pourra 
considérer le bâtiment comme impropre à l’habitation. 

 
 
SECTION 2 – SÉCURITÉ 
 
ARTICLE 46 :  Sécurité des constructions 

 
Tout bâtiment et toute construction qui constituent, en raison de déficiences physiques ou pour 
toute autre cause, un danger pour la sécurité ou la santé de ses occupants et du public en 
général doivent être réparés sans délai. 

 
 

ARTICLE 47 : Garde-corps 

 
Toute galerie, tout balcon, tout escalier, toute terrasse, toute mezzanine et toute autre surface 
accessible à d’autres fins que l’entretien qui est situé à plus de 0,6 mètre du sol doit être muni 
d’un garde-corps de chaque côté qui n’est pas protégé par un mur. Un garde-corps doit être 
d’une hauteur minimale de 0,9 mètre. Lorsque le dessus de l’espace à protéger se situe à plus 
de 1,8 mètre du sol et qu’il est situé à l’extérieur d’un bâtiment, le garde-corps doit avoir une 
hauteur minimale de 1,07 mètre. 
 
Dans tous les cas, le garde-corps doit être dépourvu d’éléments qui en facilitent l’escalade et ne 
doit comporter aucun espacement permettant le passage d’un objet sphérique de 0,10 mètre, à 
l’exception des bâtiments industriels où l’ouverture pourra atteindre 0,20 mètre. 
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ARTICLE 48 : Fenestration 

 
Chaque pièce habitable (chambre à coucher, salon, cuisine et salle à manger) d’une habitation 
doit comporter au moins une fenêtre de 380 millimètres en hauteur et en largeur et au moins 
une superficie de 35 cm2. Cette exigence a pour but de permettre l’évacuation du bâtiment en 
cas d’urgence. 
 
Les chambres à coucher doivent être dotées d'une ou plusieurs fenêtres dont la surface vitrée 
minimale est de 5 % de la surface desservie et ne comporter aucune margelle. 
 
Toute fenêtre doit pouvoir être ouverte de l’intérieur du bâtiment, sans outils et dans un délai 
raisonnable. 
 

ARTICLE 49 : Constructions inoccupées, inachevées ou inutilisées 

 
Toute construction inoccupée, inachevée ou inutilisée doit être convenablement fermée ou 
barricadée afin de prévenir tout accident. 
 
Tout trou d’excavation et toute fondation non immédiatement utilisés d’une construction 
inachevée ou endommagée doit être entouré d’une clôture de 1,8 mètre de hauteur. Aucune 
excavation ou fondation non utilisée ne peut demeurer à ciel ouvert plus de six (6) mois sans 
être démolie et comblée de terre. 

 
ARTICLE 50 : Constructions endommagées ou délabrées 

 
Toute construction endommagée, délabrée ou partiellement détruite doit être réparée ou 
démolie. Durant la période entre le sinistre et la démolition ou le début des travaux de 
reconstruction, la construction doit être fermée ou barricadée ou, s’il y a lieu, entourée d’une 
clôture conformément aux dispositions de l’article 49. 
 
Les travaux de démolition ou de réparation doivent débuter dans les soixante (60) jours de la date 
à laquelle les dommages ont été causés ou de la demande du Conseil. 
 
Si le propriétaire démolit le bâtiment, il devra libérer le lot de tous débris de construction et faire un 
nivellement dans les 30 jours du début des travaux de démolition. 
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CHAPITRE 6 - GESTION D’UN CHANTIER DE CONSTRUCTION 

 
ARTICLE 51 : Mesure de sécurité 

 
Pour des motifs liés à la sécurité publique, le fonctionnaire désigné pourra obliger, s'il le juge 
nécessaire, tout propriétaire ou entrepreneur à ériger une clôture pour interdire l'accès à un 
chantier ou à une construction présentant un danger pour la sécurité de la population.  

 
ARTICLE 52 : Propreté du chantier de construction 

 
Tout chantier de construction doit, en tout temps, être propre et bien entretenu. À la fin de chaque 
journée de travail, les débris doivent être placés dans un conteneur, un véhicule ou sortis du 
chantier. Dans les dix (10) jours suivants, la fin de tous travaux, le propriétaire doit nettoyer le 
terrain de tous les débris ou les matériaux. 
 
Tous débris, déchets ou matériaux de démolition non recyclés ou non utilisés doivent être 
acheminés à un site de traitement approprié tels qu’un lieu d’enfouissement technique ou un 
écocentre. 
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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES ET 
ADMINISTRATIVES  

 
SECTION 1 – DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
ARTICLE 1 : Titre 

Le présent règlement s’intitule « Règlement de lotissement » et porte le numéro 360-21. 

ARTICLE 2 : Règlements abrogés 

Le présent règlement abroge et remplace, à toutes fins que de droits, toutes autres dispositions 
réglementaires régissant le lotissement. 

ARTICLE 3 : Territoire et bâtiments assujettis 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire de la Municipalité de Saint-Gervais. 

La Municipalité n’assume pas la responsabilité de l’application de la Loi sur la sécurité dans les 
édifices publics, ainsi que le Code national du bâtiment et les modifications éventuelles qui 
pourraient y être apportées.  

ARTICLE 4 : Personnes touchées 

Le présent règlement touche toute personne morale de droit public ou de droit privé et tout 
particulier. 

ARTICLE 5 : But du règlement 

Le but du règlement est de régir le lotissement conformément aux dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A19.1). 

 

ARTICLE 6 : Validité 

Le Conseil décrète l’adoption du présent règlement dans son ensemble et également chapitre 
par chapitre, section par section, partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, 
paragraphe par paragraphe, sous-paragraphe par sous-paragraphe, et de manière à ce que, si 
un chapitre, une section, une partie, un article, un alinéa, un paragraphe ou un sous-paragraphe 
de celui-ci était ou devait être un jour déclaré nul, les autres dispositions du présent règlement 
continuent de s’appliquer.  

Le règlement reste en vigueur et est exécutoire jusqu’à ce qu’il ait été amendé, abrogé ou cassé 
par l’autorité compétente ou jusqu’à l’expiration du délai pour lequel il a été fait. 

 

ARTICLE 7 : Lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 

Aucun article du présent règlement ne peut avoir pour effet de soustraire toute personne à 
l’application d’une loi ou d’un règlement fédéral, provincial, municipal, incluant ceux de la 
Municipalité régionale de comté de Bellechasse qui peuvent s’appliquer.  

L’approbation d’une construction par une autorité gouvernementale compétente ne dispense 
pas une personne ou un immeuble de l’observation des dispositions du présent règlement. 

 

ARTICLE 8 : Application continue 

Les dispositions du présent règlement et des autres règlements auxquels elles réfèrent ont un 
caractère de permanence et doivent être satisfaites, le cas échéant, non seulement au moment 
de la délivrance d’un permis, mais en tout temps après la délivrance jusqu’à ce qu’elles soient 
remplacées ou abrogées par un autre règlement. 
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SECTION 2 – DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES GÉNÉRALES 
ARTICLE 9 : Mode de division du règlement 

Le présent règlement est d’abord divisé en chapitres numérotés en chiffres arabes. Au besoin, 
chaque chapitre est divisé en sections numérotées en chiffres arabes. 

Les articles sont numérotés, de façon consécutive, en chiffres arabes. Chaque article est 
ensuite divisé en alinéas. Un alinéa n’est précédé d’aucun chiffre, lettre, ni marque particulière. 
Un alinéa peut être divisé en paragraphes. Un paragraphe est numéroté en chiffres arabes. Un 
paragraphe peut être divisé en sous-paragraphes. Un sous-paragraphe est précédé d’une lettre 
minuscule. Un sous-paragraphe peut être divisé en sous-alinéas. Un sous-alinéa est numéroté 
en chiffres romains minuscules.  

L’exemple suivant illustre le mode de division général du présent règlement : 

ARTICLE 10 : Terminologie 

Pour l’interprétation du règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, tout mot 
ou expression a le sens qui lui est attribué au chapitre 2 du Règlement de zonage. Si un mot 
ou une expression n’est pas spécifiquement défini dans ce chapitre, il faut alors se référer au 
sens commun défini au dictionnaire. 

ARTICLE 11 : Interprétation du texte et des mots 

Les titres contenus dans le présent règlement en font partie intégrante à toute fin que de droit. 
En cas de contradiction entre le texte proprement dit et les titres, le texte prévaut. 

1° L'emploi des verbes au présent inclut le futur ; 

2° Le singulier comprend le pluriel et vice-versa, à moins que le sens indique clairement qu'il 
ne peut en être ainsi ; 

3° L'emploi du mot "DOIT" ou "SERA" implique une obligation absolue ; 

4° L'emploi du mot "DEVRAIT" indique qu’il faut chercher le plus possible l’atteinte du résultat 
souhaité ; 

5° Le mot "PEUT" conserve un sens facultatif ; 

6° Le mot "QUICONQUE" inclut toute personne morale ou physique ; 

7° Le mot "MUNICIPALITÉ" désigne la municipalité de Saint-Gervais. 

ARTICLE 12 : Interprétations des tableaux et croquis 

Les tableaux, croquis et toutes autres formes d'expression que le texte proprement dit, contenu 
dans le présent règlement, en font partie intégrante à toutes fins que de droit. 

En cas de contradiction entre le texte et les tableaux, croquis et autres formes d'expression, le 
texte prévaut. En cas de contradiction entre un tableau et une autre forme d'expression, les 
données du tableau prévalent. 
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ARTICLE 13 : Unités de mesure 

Toute mesure employée dans le présent règlement est exprimée en unité du Système 
International (SI). Par ailleurs, une mesure en système impériale peut être présente dans le but 
d’améliorer la compréhension des normes. Toutefois, la mesure métrique prévaut en toutes 
circonstances. 

 
SECTION 3 – DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 
ARTICLE 14 : Administration du règlement  

Le fonctionnaire désigné par résolution du conseil municipal est chargé de l’administration du 
présent règlement. 

 

ARTICLE 15 : Préséance  

En cas d’incompatibilité entre une disposition du présent règlement et une disposition de tout 
autre règlement municipal, la disposition la plus restrictive s’applique. 

 

ARTICLE 16 : Renvoi 

Lorsque le texte fait référence à un document de renvoi, celui-ci fait partie intégrante du présent 
règlement.  

Dans le cas de divergences entre les dispositions du présent règlement et les dispositions de 
tout document de renvoi, les dispositions du présent règlement prévalent. 

 

ARTICLE 17 : Pouvoirs et devoirs du fonctionnaire désigné   

Le fonctionnaire désigné exerce les pouvoirs définis au Règlement sur les permis et les 
certificats en vigueur. 

 

ARTICLE 18 : Obligation de laisser visiter  

Le propriétaire, l’occupant d’une propriété mobilière ou immobilière, maison, bâtiment ou édifice 
quelconque ou le requérant d’un permis ou d’un certificat à des obligations envers le 
fonctionnaire désigné. Ces obligations sont définies au Règlement sur les permis et les 
certificats en vigueur. 
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CHAPITRE 2 - CONDITIONS D’APPROBATION D’UN PLAN D’OPÉRATION 
CADASTRALE 

 

ARTICLE 19 : Plan de l’opération cadastrale 

 
Toute personne désirant procéder à une opération cadastrale doit soumettre, au préalable, à 
l’approbation du fonctionnaire désigné un plan de l’opération cadastrale, que le plan prévoit ou 
non des rues, avant d’être déposé auprès du ministère en charge de l’enregistrement cadastral. 

 
 

ARTICLE 20 : Conditions préalables à l'approbation d'une opération cadastrale 

 
Comme condition préalable à l’approbation d’un plan relatif à une opération cadastrale, le 
propriétaire doit, lorsqu’applicable : 
 
1° remplir les exigences relatives au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 

architecturale au Règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble ou au Règlement 
de citation de bien patrimonial en vigueur; 

2° remplir les exigences relatives à la contribution aux fins de parcs, terrains de jeu et espaces 
naturels du présent règlement; 

3° s'engager par écrit à céder gratuitement à la Municipalité, au moment où celle-ci l'exigera, 
l'assiette des voies de circulation montrées sur le plan et destinées à être publiques; 

4° payer les taxes municipales qui sont exigibles et impayées à l'égard des immeubles 
compris dans le plan de la demande de permis; 

5° accorder ou s’engager à accorder toute servitude requise pour le passage de toute 
infrastructure de service public municipal; 

6° indiquer sur un plan annexé montrant les lots en faisant l’objet les servitudes existantes ou 
requises pour le passage d’installations de transport d’énergie et de transmission des 
communications. 

 
 

ARTICLE 21 : Résidu de lot ou construction non conforme 

 
Une opération cadastrale ne peut être autorisée si elle n’est pas conforme aux normes 
minimales prescrites par le présent règlement ou produit l’un des effets suivants : 
 
1° elle rend un autre lot non conforme aux exigences minimales du présent règlement; 
2° elle aggrave la non-conformité d’une dimension ou de la superficie d’un autre lot; 
3° elle laisse un résidu de lot non conforme aux exigences minimales du présent règlement; 
4° elle rend une construction ou un ouvrage non conforme aux dispositions du règlement de 

zonage. 
 
Nonobstant ce qui précède, elle peut être autorisée s’il s’agit d’une opération cadastrale visant: 
 
1° l’identification ou l’implantation d’un réseau d’aqueduc ou d’égout, d’électricité, de gaz, 

de télécommunication, de câblodistribution ou encore d’une éolienne; 
2° l’identification d’un lot destiné à l’implantation d’un projet relié à des fins d’utilité publique 

qui ne comporte aucune installation visant à l’évacuation et le traitement des eaux usées 
ou l’alimentation en eau; 

3° l’identification de rues privées ou publiques existantes avant le 30 novembre 1982; 
4° la modification d’un lot dérogatoire ou d’un terrain dérogatoire protégé par droits acquis 

dans les situations suivantes : 
 

a) l’opération cadastrale a pour effet de diminuer le caractère dérogatoire du lot ou du terrain 
par l’agrandissement de sa superficie, de sa largeur ou de sa profondeur ; 

b) l’opération cadastrale n’a pas pour effet de créer un autre lot ou un autre terrain non 
conforme au présent règlement ou d’augmenter la dérogation d’un lot adjacent. 

 
5° l’élaboration d’une déclaration de copropriété de type vertical ou de type horizontal faite en 

vertu du Code civil du Québec et dans laquelle déclaration, seuls le ou les bâtiments font 
l’objet de parties exclusives, le fonds de terre devant obligatoirement demeurer partie 
commune; 
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6° la correction de numéro de lot, d’une correction aux dimensions du lot ou d’un lot résiduel 
destiné à ne pas être occupé par un bâtiment principal par suite d’une aliénation ou un 
morcellement; 

7° l’identification d’une partie d’un lot devenue nécessaire par l’aliénation d’une partie du 
bâtiment requérant la partition du lot situé immédiatement au-dessous de celui-ci; 

8° dans le cas d’un lot constituant le résidu d’un lot, mais qui ne peut être destiné à des 
constructions : 

 
a) dont une partie a été acquise à des fins d’utilité publique par un organisme public 

ou par une autre personne possédant un pouvoir d’expropriation, et; 
b) qui, immédiatement avant cette acquisition, avait une superficie et des dimensions 

suffisantes pour respecter le règlement de lotissement en vigueur ou pouvant faire l’objet 
d’une opération cadastrale; 

c) l’opération cadastrale doit, pour pouvoir être autorisée, avoir comme résultat la création 
d’un seul lot ou lorsque le lot est compris dans plusieurs lots originaires, d’un seul lot 
par lot originaire. 
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CHAPITRE 3 – ÎLOT, RUE, SENTIER PIÉTONNIER ET PISTE CYCLABLE 

 
SECTION 1 – ÎLOT 
 
ARTICLE 22 : Largeur d’un îlot 

Dans le cas des îlots destinés à la construction résidentielle, cette largeur doit être suffisante 
pour permettre deux (2) rangées de lots adossés. 
 
Figure 1 : Largeur d’un îlot 

 
 
ARTICLE 23 : Longueur d’un îlot 

La longueur maximale d’un îlot résidentiel d’un secteur résidentiel desservi par les deux services 
municipaux est de 200 mètres. Cette distance pourra être portée à 400 mètres si un sentier 
piéton ou une piste cyclable, d’une emprise minimale respective de 1,5 mètre (4pi 11po) et de 
6 mètres (19pi 8po), est prévu approximativement au milieu de l’îlot pour permettre un accès 
direct à une rue voisine. 

 
SECTION 2 – RUE   
 
ARTICLE 24 : Interdiction d’ouverture de rue 

 
L’ouverture ou le prolongement d’une rue est interdit à l’extérieur du périmètre d’urbanisation 
ainsi qu’en zone de conservation. 

 

ARTICLE 25 : Caractère public d’une rue 

 
Toute nouvelle rue sur le territoire doit avoir un caractère public et doit porter un ou des numéros 
de lots distincts. Nonobstant ce qui précède, le prolongement d’une rue privée existante n’a pas 
à avoir un caractère public. 

 

ARTICLE 26 : Accès à une route régionale 

 
Tout plan relatif à une opération cadastrale prévoyant une rue donnant accès à une route sous 
juridiction du ministère en charge des transports doit être fait conformément aux normes et à 
la réglementation dudit ministère, de même qu'obtenir préalablement son approbation, s'il y a 
lieu. 

 
ARTICLE 27 : Tracé des rues montrées au plan d’urbanisme 

 
Le tracée d’une rue ou d’un tronçon de rue visés par une opération cadastrale doit être 
compatible, de façon générale, avec le tracé montré au plan d’urbanisme, sans nécessairement 
être parfaitement concordant. Le statut de la rue projetée ou du tronçon de rue projeté doit 
respecter le statut prescrit au plan d’urbanisme, lorsqu’il y est indiqué. 
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ARTICLE 28 : Liste des rues privées reconnues 

Les rues privées reconnues comme existantes sont les suivantes : 
• rue Lacasse (segment entre la rue Principale et la rue Saint-Édouard, sur le lot 3 199 

387); 
• 1er Rang est (segment du Faubourg-du-Moulin, lot 3 365 240) 

 

ARTICLE 29 : Tracé des rues à proximité d’un cours d’eau 

La distance minimale entre une rue et un cours d’eau ou un lac où les lots ne sont pas 
desservis par les services d’égout et d’aqueduc est de 75 mètres (246pi). La distance 
minimale entre une rue et un cours d’eau ou un lac où les lots sont desservis par les services 
d’égout et d’aqueduc est de 45 mètres (147pi 8po). 
 
Ces distances minimales peuvent être réduites à 20 mètres (65pi 7po) si une telle rue passe 
sur des lots zonés à des fins de parc public. 
 
La distance minimale entre une rue et un cours d’eau ou un lac peut être réduite à 15 mètres 
(49pi 3po) si une telle rue constitue le parachèvement d’un réseau d’égout et/ou aqueduc et 
dans la mesure où l’espace compris entre la rue et le plan d’eau ne fasse l’objet d’aucune 
construction. Toutefois, la rue ne devra en aucun cas empiéter sur la bande riveraine de 15 
mètres (49pi 3po). 

 
ARTICLE 30 : Tracé des rues en fonction de la nature du sol 

De plus, le tracé des rues doit éviter les tourbières, les terrains marécageux, les terrains 
instables et tout terrain impropre au drainage ou exposé aux inondations, à l’érosion, aux 
glissements de terrain et aux affaissements. Il doit également éviter les affleurements rocheux, 
et en général, tout terrain qui n'offre pas une épaisseur suffisante de dépôts meubles ou de 
roches friables pour qu'on puisse creuser les tranchées nécessaires au passage des 
infrastructures d'utilité publique. 
 
Malgré l’alinéa précédent, une rue peut être tracée dans une zone sujette à des glissements 
de terrain, à la condition que la demande de permis soit accompagnée d’un rapport rédigé par 
un ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec recommandant le tracé proposé tel 
que prescrit au Règlement de zonage en vigueur. 

 

ARTICLE 31 : Largeur d’une rue 

La largeur minimale d’une emprise d’une rue est de 10 mètres et de 13 mètres lorsqu’il y a 
l’intégration d’une piste cyclable. 

 

ARTICLE 32 : Pente d’une rue 

La pente de toute rue ne doit pas être supérieure à dix (10) %, sauf sur une longueur maximale 
de 60 mètres (196pi 10po) où elle pourra atteindre douze (12) %. La pente d'une rue dans un 
rayon de 30 mètres (98pi 5po) d'une intersection ne doit pas dépasser cinq (5) %. 

 

ARTICLE 33 : Géométrie des intersections 

L’angle formé par deux rues à une intersection doit être situé entre 80o et 100o sur une 
longueur d’au moins 30 mètres (98pi 5po). 
 
Toute intersection de deux lignes d'emprise de rues doit se faire avec un rayon de courbure 
d'au moins six (6) mètres (19pi 8po). Dans le cas des rues d’usage industriel, le rayon de 
courbure doit être d’au moins neuf (9) mètres (29pi 6po). 

Figure 2:Géométrie des intersections 
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ARTICLE 34 : Distance entre les intersections 

 
Sur les routes nationales, régionales, collectrices et intermunicipales classifiées par le schéma 
d’aménagement de la MRC de Bellechasse, la distance minimale entre deux (2) intersections 
de routes de desserte à la voie principale doit être de trois-cents (300) m, sauf exception avec 
entente du ministère responsable des transports ou en ce qui a trait aux routes intermunicipales 
avec entente de la MRC. 
 
Figure 3: Distance entre les intersections 

 
 
Sur une même rue, les intersections doivent être distantes d'au moins 60 mètres les unes des 
autres, sauf pour les espaces vacants à l’intérieur du milieu urbanisé où la configuration du 
terrain et les rues existantes ne le permettent pas. Tout projet où la configuration des rues ne 
permet pas de respecter le 60 mètres devra être soumis à l'approbation du conseil municipal. 

 

ARTICLE 35 : Champs de visibilité d’une courbe de rue 

 
Une intersection donnant sur une courbe de rue doit bénéficier d’un champ de visibilité minimal 
de 30 mètres (98pi 5po) avant le début d’une courbe. 
 
Figure 4: Champs de visibilité dans la courbe d'une rue 

 
 
ARTICLE 36 : Rue en impasse 

 
La longueur de la section en impasse d’une rue est limitée à 150 mètres. La longueur totale 
de la section en cul-de-sac d’une rue doit être mesurée depuis le centre du cercle de virage ou 
du « T » de virage jusqu’au point central de l’intersection la plus proche. Le point central de 
l’intersection correspond au point de rencontre de la ligne médiane de chacune des rues qui 
forment l’intersection. Cette longueur peut toutefois être portée à250 mètres lorsqu’un sentier 
piétonnier ou une piste cyclable donnant accès à une rue ou à un parc est prévu. 
La longueur totale d’une impasse comprend l’ensemble des rues, même si elles forment une 
intersection ou un croissant, qui débouchent sur la seule et unique intersection avec une rue 
existante. 
 
La section d’une rue en impasse doit se terminer par un cercle ou un P de virage d’un 
diamètre minimal de 30 mètres (98pi 5po) (voir figure 5 à titre d’exemple) ou par un « T » 
de virage dont la tête est perpendiculaire ou parallèle à la rue. Chacune des trois parties 
du « T » de virage doit avoir une longueur minimale de 15 mètres (49pi 3po) (voir figure 5 
à titre d’exemple). 
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ARTICLE 37 : Rue en tête-de-pipe 

 
La longueur maximale de la voie d’accès d’une rue d’entrée se terminant en tête-de- pipe est 
de 230 mètres et de 250 mètres si au moins un sentier piétonnier est aménagé pour permettre 
un accès direct à une rue voisine. La longueur de la section de rue en tête-de-pipe, mesurée 
au centre de l’emprise doit être inférieure à 750 mètres,  excluant la voie d’entrée. Un passage 
carrossable d’une largeur minimale de cinq (5) mètres (16pi 4po) destiné à servir à la fois de 
sentier piétonnier et de voie de secours, doit relier la section de rue en tête-de-pipe à une rue 
voisine. 

 
 
SECTION 3 – SENTIER PIÉTONNIER ET PISTE CYCLABLE 
 
ARTICLE 38 : Sentier piétonnier et piste cyclable 

 
Le Conseil peut exiger, s’il le juge opportun, des passages piétonniers et/ou des pistes 
cyclables, partout où il le juge nécessaire pour favoriser la circulation des piétons et des cyclistes 
et/ou leur faciliter l'accès aux édifices publics, aux terrains de jeu et aux parcs. 
 
La largeur minimale d’une emprise d’un passage piétonnier est de 1,5 mètre (4pi 11po) et celle 
d’une piste cyclable est de cinq (5) mètres (16pi 4po). 

 

Figure 6: Exemple d'accès à un îlot 

Figure 5: Exemple de dimensionnement de rue en impasse 
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CHAPITRE 4 - LOT 

 SECTION 1 – LOT DESSERVI 

ARTICLE 39 : Dimensions minimales des lots desservis par l’aqueduc et l’égout 

La superficie et les dimensions minimales des lots desservis sont indiquées, par type de 
bâtiment, au tableau 1 ci-après inséré. Dans le cas d’un bâtiment à usages multiples, les 
normes minimales les plus sévères s’appliquent. 

Tableau 1: dimensions minimales des lots desservis par type de bâtiments 

Type de bâtiments Frontage minimale (m) Superficie minimale (m2) 
Unifamiliale isolée 15 450 
Unifamiliale jumelée 12 330 
Unifamiliale en rangée 
(unité à l’extrémité) 

10 270 

Unifamiliale en rangée 
(unité du centre) 

5,5 150 

Bifamiliale isolée 18 500 
Bifamiliale jumelée 15 450 
Multifamiliale, collective 23 180/log 
Habitation communautaire 30 900 
Maison mobile / 
unimodulaire 

12 325 

Public et institutionnel 21 650 
Commerce et service 21 650 
Industriel 21 650 
Station-service 30 900 

ARTICLE 40 : Lot d’angle 

Pour un lot d'angle desservi par l’aqueduc et l’égout, la largeur minimale doit être additionnée 
de trois (3) mètres (9pi 10po). La superficie minimale exigée pour un lot est alors augmentée 
du produit de cette largeur additionnelle multipliée par la profondeur minimale exigée. 

ARTICLE 41 : Lot dans plus d’une zone 

Lorsqu’un lot se trouve dans deux ou plusieurs zones différentes pour lesquelles les 
exigences en regard de la superficie minimale ou des dimensions minimales des lots sont 
différentes, ce lot doit avoir une superficie et des dimensions conformes aux exigences 
les plus élevées applicables. 

SECTION 2 – LOT PARTIELLEMENT OU NON DESSERVI 

ARTICLE 42 :  Dimensions et superficies minimales des lots partiellement ou non desservis par 
l’aqueduc et l’égout 

Lorsqu’un lot est partiellement ou non desservi par l’aqueduc et l’égout, les normes minimales 
sont déterminées au tableau 2 ci-après inséré. 

Tableau 2: Superficies et dimensions minimales d’un lot partiellement ou non desservi 

Superficie 
(m2) 

Frontage 
(m) 

Profondeur 
(m) 

Desservis partiellement 1 400 22,5 - 
Non desservis 2 800 45 -
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Lorsqu’un lot est partiellement ou non desservi par l’aqueduc et l’égout et qu’il est situé à 
l’intérieur d’un corridor riverain, il doit respecter les normes minimales déterminées au tableau 
3 ci-après inséré. 

La superficie et les dimensions minimales des lots dont 75 % et plus de la superficie est incluse 
dans la bande de 100 mètres (328 pi) d’un cours d’eau ou 300 mètres (984 pi) d’un lac sont : 

Tableau 3: Superficies et dimensions minimales d’un lot partiellement ou non desservi à 
l’intérieur d’un corridor riverain 

Superficie 
(m2) 

Frontage 
(m) 

Profondeur 
(m) 

Desservis partiellement 2 000 30 60 
Non desservis 4 000 45 60 

SECTION 3 – LOT AFFECTÉ PAR UNE CONTRAINTE 

ARTICLE 43 : Zone de glissements de terrain 

Dans une zone sujette à des glissements de terrain, aucune opération cadastrale n’est 
autorisée et aucun permis de lotissement pour un ou des lots destinés à recevoir un bâtiment 
principal ou un usage sans bâtiment ouvert au public ne peut être délivré si les superficies et 
les dimensions ne permettent pas le respect du cadre normatif, concernant les risques de 
mouvements de terrain, prescrit au Règlement de zonage en vigueur. 

Toutefois, la production et le dépôt d’une expertise géotechnique répondant aux exigences du 
cadre normatif prescrit Règlement de zonage en vigueur pourraient permettre la délivrance d’un 
permis de lotissement et autoriser une opération cadastrale, sous réserve des conditions et 
recommandations édictées dans l’expertise géotechnique. 

ARTICLE 44 : Lot à proximité d’une carrière ou sablière 

Aucun permis de lotissement pour un ou des lots destinés à recevoir un usage du groupe « 
Habitation (H) » ne peut être autorisé à moins de 600 mètres de la limite d’un lot d’une carrière 
et sablière. 

Le principe de réciprocité s’applique. Ainsi lorsqu’une distance séparatrice est mentionnée 
entre deux usages ou constructions, cette distance s’applique avec réciprocité pour chacun de 
ces usages ou constructions. 

SECTION 4 – LOT TRANSITOIRE 

ARTICLE 45 : Lot créé à titre transitoire 

Nonobstant les articles précédents, la superficie et les dimensions minimales d’un lot ne 
s’appliquent pas dans les cas où le lot est créé à titre transitoire dans la mesure où ce lot est 
destiné à être intégré à un lot contigu au terme d’une autre opération cadastrale. Dans ce cas, 
la demande de permis de lotissement pour cette opération transitoire combinée à une autre 
opération cadastrale par laquelle le lot dérogatoire ainsi créé sera intégré à un lot existant dès 
que la transaction foncière aura eu lieu, aux fins d’en faire un seul lot distinct conforme au 
présent règlement. 



15 
 

CHAPITRE 5 - DROITS ACQUIS ET PRIVILÈGES AU LOTISSEMENT 

SECTION 1 – DROITS ACQUIS 
ARTICLE 46 : Droits acquis généraux 

Un terrain dérogatoire formé d’un ou plusieurs lots distincts existant avant le 30 novembre 
1982 bénéficie de droits acquis pourvu qu’il ait été formé conformément aux règlements 
municipaux alors en vigueur. Toutefois, un tel terrain est sujet à toute autre disposition du 
présent règlement et celle des autres règlements d’urbanisme en vigueur. 

 
ARTICLE 47 : Modification d’un lot dérogatoire protégé par droit acquis 

Un lot dérogatoire protégé par droits acquis peut être agrandi dans la mesure où 
l’agrandissement n’a pas pour effet de rendre non conforme l’une des dimensions du lot ni 
n’aggrave une dérogation existante à l’égard des dimensions du lot. L’agrandissement d’un lot 
dérogatoire ne peut avoir pour effet de rendre dérogatoire un autre lot ou encore de rendre un 
autre lot plus dérogatoire qu’il ne l’était déjà. Un lot dérogatoire protégé par droits acquis peut 
être agrandi même si l’agrandissement n’a pas pour effet de rendre la superficie du lot conforme 
aux dispositions du présent règlement. 

 
SECTION 2 – PRIVILÈGE AU LOTISSEMENT 
ARTICLE 48 : Droit au cadastre d’un terrain vacant 

Un permis relatif à une opération cadastrale à l’égard d’un terrain qui, le 30 novembre 1982, 
ne forme pas un ou plusieurs lots distincts sur les plans officiels du cadastre et dont les tenants 
et aboutissants sont décrits dans un ou plusieurs actes publiés à cette date, pour le seul motif 
que la superficie ou les dimensions de ce terrain ne lui permettent pas de respecter les exigences 
du présent règlement, ne peut être refusé si les conditions suivantes sont respectées: 

 
1° la superficie et les dimensions de ce terrain lui permettent de respecter s’il y a lieu les 

exigences en cette matière d’une réglementation relative aux opérations cadastrales 
applicables avant le 30 novembre 1982 dans le territoire où est situé le terrain, et ; 

2° un seul lot résulte de l’opération cadastrale, sauf si le terrain est compris dans plusieurs 
lots originaires, auquel cas un seul lot par lot originaire résulte de l’opération cadastrale. 

 

ARTICLE 49 : Droit au cadastre d’un terrain construit 

Un permis relatif à une opération cadastrale à l’égard d’un terrain qui, le 30 novembre 1982, 
ne forme pas un lot distinct sur les plans officiels du cadastre, ne peut être refusé pour le seul 
motif que ce terrain ne respecte pas les dispositions du présent règlement relatives à la 
superficie et aux dimensions minimales des lots, si les conditions suivantes sont respectées : 
 
1° à cette date, le terrain était l’assiette d’une construction érigée et utilisée conformément à 

la règlementation en vigueur, ou le cas échéant, bénéficiant de droits acquis ; 
2° un seul lot résulte de l’opération cadastrale sauf si le terrain est compris dans plusieurs lots 

originaires, auquel cas un seul lot originaire résulte de l’opération cadastrale. 
 
Le droit prévu au présent article persiste, même si la construction est détruite par un sinistre 
après le 30 novembre 1982. 
 

ARTICLE 50: Privilège au cadastre à la suite de l’acquisition pour une utilité publique 

Un permis relatif à une opération cadastrale à l’égard d’un terrain qui constitue le résidu d’un 
terrain dont une partie a été acquise à des fins d’utilité publique ou de route par un organisme 
public ou par une autre personne possédant un pouvoir d’expropriation, ne peut être refusé 
pour le seul motif que ce terrain ne respecte pas les dispositions du présent règlement relatives 
à la superficie et aux dimensions minimales des lots, si les conditions suivantes sont respectées 
: 
 
1° immédiatement avant cette acquisition, le terrain avait une superficie et des dimensions 

conformes aux dispositions du règlement de lotissement alors en vigueur ou il pouvait faire 
l’objet d’une opération cadastrale; 

2° un seul lot résulte de l’opération cadastrale, sauf si le terrain est compris dans plusieurs 
lots originaires, auquel cas un seul lot par lot originaire résulte de l’opération cadastrale. 
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CHAPITRE 6 - CONTRIBUTION AUX FINS DE PARCS, DE TERRAINS DE 
JEUX ET D’ESPACES NATURELS 

 

ARTICLE 51 : Obligation de fournir une contribution 

 
Comme condition préalable à l’approbation par le conseil municipal d’un plan relatif à une 
opération cadastrale incluant la création de 3 lots et plus dans le périmètre urbain et de 5 lots 
et plus en dehors du périmètre urbain, que des rues soient prévues ou non sur le terrain visé 
par l’opération cadastrale aux fins de favoriser l’établissement, le maintien et l’amélioration de 
parcs et de terrains de jeux ou la préservation d’espaces naturels, le propriétaire doit : 
 
1° soit s’engager à céder gratuitement à la Municipalité un terrain qui, de l’avis du Conseil, 

convient à l’établissement ou à l’agrandissement d’un parc ou d’un terrain de jeux ou la 
préservation d’un espace naturel. Ce terrain cédé doit correspondre à dix (10) % de la 
superficie totale du site; 

2° soit verser à la Municipalité un montant en argent équivalant à dix (10) % de la valeur du 
terrain visé par le plan relatif à l’opération cadastrale; 

3° soit à la fois prendre un tel engagement et effectuer un tel versement. Dans ce cas, le total 
de la valeur du terrain devant être cédé et de la somme à verser doit correspondre à dix 
(10) % de la valeur du site. 

 
Le terrain que le propriétaire s’engage à céder doit faire partie du site. Toutefois, la 
Municipalité peut convenir avec le propriétaire que l’engagement porte sur un terrain faisant 
partie du territoire de la Municipalité qui n’est pas compris dans le site. 
 
Les terrains cédés, créés, restaurés, protégés ou valorisés dans le cadre de mesures de 
compensation exigées en vertu de la Loi concernant des mesures de compensation pour la 
réalisation de projets affectant un milieu humide ou hydrique ne font pas partie des terrains 
visés pour fins de parc. 

 

ARTICLE 52 : Opérations cadastrales exemptées 

 
L’article 51 ne s’applique pas à l’approbation d’un plan relatif à l’une des opérations 
cadastrales suivantes : 
 
1° une annulation, une correction, une modification ou un remplacement de numéros de lots 

n’entraînant aucune augmentation du nombre de lot; 
2° l’ajout d’un numéro de lot omis n’entraînant aucune augmentation du nombre de lot; 
3° l’identification cadastrale d’un terrain déjà construit; 
4° l’identification cadastrale d’un terrain à l’égard duquel la compensation relative aux parcs, 

terrains de jeux ou espaces naturels a déjà été effectuée en vertu des dispositions du 
présent règlement ou en vertu des dispositions aux mêmes fins édictées dans un 
règlement antérieur. Cette exemption s’applique même si le pourcentage fixé par le 
règlement antérieur était inférieur à celui fixé par le présent règlement; 

5° une nouvelle identification cadastrale d’un terrain déjà construit dont les limites ont été 
modifiées dans la mesure où l’opération cadastrale ne crée pas un nouveau lot à bâtir; 

6° l’identification cadastrale d’un lot utilisé aux fins d’un usage principal faisant partie du 
groupe « Agricole (A) », au sens du Règlement de zonage en vigueur, ou aux fins d’un usage 
additionnel à un tel usage principal; 

7° l’identification cadastrale d’un parc, d’un terrain de jeux ou d’un espace naturel; 
8° l’identification cadastrale d’un terrain utilisé aux fins d’un service public. 

 

ARTICLE 53 : Détermination de la contribution 

 
Sur réception d'une demande de permis de lotissement assujettie à une contribution pour fins 
de parcs, de terrains de jeux et d'espaces naturels, le fonctionnaire désigné présente le dossier 
au Conseil pour que ce dernier détermine dans chaque cas si la contribution doit être effectuée 
par une cession de terrain, le versement en argent ou une combinaison de ceux-ci. Lorsque 
le type de contribution a été déterminé par le conseil municipal, le fonctionnaire désigné en 
informe le requérant. Dans le cas où le projet visé est assujetti à une cession de terrain, le 
fonctionnaire désigné transmet au requérant la résolution indiquant l’emplacement choisi par le 
conseil municipal. 
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Le terrain à être cédé doit faire partie du site. Toutefois, le conseil et le propriétaire peuvent 
convenir que la cession porte sur un terrain qui n’est pas compris dans le site, mais qui fait partie 
du territoire de la Municipalité. 

 
ARTICLE 54 : Établissement de la valeur du terrain 

 
Pour l’application du présent article, la valeur du terrain est considérée à la date de la réception 
par la Municipalité du dépôt du plan relatif à une demande d’opération cadastrale. 

 
La valeur est établie à l’aide du rôle d’évaluation foncière de la Municipalité de la propriété 
visée selon la méthode suivante : 

 
1° le rôle d’évaluation foncière est utilisé pour établir la valeur du site lorsqu’il constitue une 

unité d’évaluation inscrite au rôle ou une partie d’une telle unité d’évaluation dont la valeur 
est distinctement inscrite au rôle; 

2° en ce qui concerne un site qui n’est pas une unité d’évaluation, seul un évaluateur agréé 
mandaté par la Municipalité détermine sa valeur comme si elle serait portée au rôle. 

 

ARTICLE 55 : Modalités de la cession 

 
Les frais de préparation et de publication d’un acte de cession de terrains à la Municipalité pour 
contribution aux fins de parcs sont à la charge du propriétaire. Les sommes versées à la 
Municipalité doivent être payées en totalité avant l’émission du permis ou à la suite d’une 
entente avec le Conseil. 
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CHAPITRE 7 - DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 56 : Abrogation 

Le présent règlement remplace et abroge toute disposition incompatible avec ce règlement et 
qui pourrait se retrouver dans d'autres règlements antérieurs relatifs au lotissement de la 
Municipalité de Saint-Gervais. 

ARTICLE 57 : Dispositions transitoires 

L'abrogation de règlement n'affecte pas les droits acquis, les infractions commises, les peines 
encourues et les procédures intentées. Les droits acquis peuvent être exercés, les infractions 
commises peuvent être poursuivies, les peines imposées et les procédures continuées, et ce 
malgré l'abrogation. Ainsi, le remplacement ou la modification par le présent règlement de 
dispositions réglementaires n'affecte pas les procédures intentées sous l'autorité des 
dispositions remplacées, non plus que les infractions pour lesquelles des procédures n'auraient 
pas encore été intentées, lesquelles se continueront sous l'autorité desdites dispositions 
réglementaires remplacées ou modifiées jusqu'à jugement final et exécution. 

ARTICLE 58 : Procédures, sanctions et recours 

Toute personne qui contrevient au présent règlement commet une infraction et se rend passible 
aux amendes prévues au Règlement sur les permis et certificats en vigueur. En outre, 
l’ensemble des dispositions sur les procédures, sanctions et recours du Règlement sur les 
permis et certificat en vigueur s’appliquent pour valoir comme si elles étaient ici au long 
reproduites. 

ARTICLE 59 : Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur après l’accomplissement des formalités prévues 
par la Loi. 

Adopté à Saint-Gervais le X xxx 2021. 

______________________ __________________________ 

Johanne Simms  Manon Goulet 

Directrice générale et secrétaire-trésorière Mairesse 



MUNICIPALITÉ 
 DE 

 SAINT-GERVAIS 

RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS 

#361-21 

Adoption : X xxxx 2021 

Entrée en vigueur (publication): XX xxx 2021 

150, rue Principale, Saint-Gervais (Québec) G0R 3C0 
Téléphone : 418-887-6116 

Courriel : info@saint-gervais.ca  
Site internet : www.saint-gervais.ca 

mailto:info@saint-gervais.ca


2 

Table des matières 

CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES ET ADMINISTRATIVES ................................4 

Section 1 – Dispositions déclaratoires ................................................................................................................ 4 

ARTICLE 1 : Titre.............................................................................................................................................. 4 

ARTICLE 2 : Règlements abrogés .................................................................................................................... 4 

ARTICLE 3 : Territoire et bâtiments assujettis ................................................................................................ 4 

ARTICLE 4 : Personnes touchées..................................................................................................................... 4 

ARTICLE 5 : But du règlement ......................................................................................................................... 4 

ARTICLE 6 : Validité ......................................................................................................................................... 4 

ARTICLE 7 : Lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux ............................................................ 4 

ARTICLE 8 : Application continue.................................................................................................................... 4 

Section 2 – Dispositions interprétatives générales ............................................................................................ 5 

ARTICLE 9 : Mode de division du règlement................................................................................................... 5 

ARTICLE 10 : Terminologie .............................................................................................................................. 5 

ARTICLE 11 : Interprétation du texte et des mots .......................................................................................... 5 

ARTICLE 12 : Interprétations des tableaux et croquis .................................................................................... 5 

ARTICLE 13 : Unités de mesure....................................................................................................................... 6 

SECTION 3 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES .................................................................................................. 6 

ARTICLE 14 : Administration du règlement .................................................................................................... 6 

ARTICLE 15 : Préséance .................................................................................................................................. 6 

ARTICLE 16 : Renvoi ........................................................................................................................................ 6 

ARTICLE 17 : Pouvoirs et devoirs du fonctionnaire désigné ........................................................................... 6 

ARTICLE 18 : Obligation de laisser visiter ....................................................................................................... 7 

ARTICLE 19 :  Obligations d’un propriétaire, occupant ou requérant ............................................................ 7 

ARTICLE 20 : Infractions et peines .................................................................................................................. 8 

ARTICLE 21 : Sanctions pénales – abattage des arbres .................................................................................. 8 

ARTICLE 22 : Frais ........................................................................................................................................... 8 

CHAPITRE 2 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES ......................................................................................................9 

ARTICLE 23 : Obligation d'obtenir un permis ou un certificat ........................................................................ 9 

ARTICLE 24 : Renseignements et documents généraux à fournir .................................................................. 9 

ARTICLE 25 : Obligation de fournir certains renseignements et documents additionnels ........................... 10 

ARTICLE 26 : Conditions d'émission et de validité d'un permis ou d'un certificat ....................................... 10 

ARTICLE 27 : Délai d'émission d'un permis ou d'un certificat....................................................................... 10 

ARTICLE 28 : Délai de validité des permis ................................................................................................. 10 

ARTICLE 29 : Délai de validité d’un certificat d'autorisation ..................................................................... 11 

ARTICLE 30 : Révocation et caducité d'un permis ou d'un certificat ............................................................ 11 

ARTICLE 31 : Modification des plans et devis ............................................................................................... 11 

ARTICLE 32 : Renouvellement du permis ou d'un certificat ......................................................................... 11 

CHAPITRE 3 - DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES - PERMIS .................................................................................... 12 

Section 1 - Permis de lotissement .................................................................................................................... 12 

ARTICLE 33 : Renseignements et documents additionnels .......................................................................... 12 



3 
 

ARTICLE 34 : Délai de validité des permis de lotissement ......................................................................... 12 

ARTICLE 35 : Révocation et caducité du permis de lotissement .................................................................. 12 

Section 2 - Permis de construction d'un bâtiment ........................................................................................... 13 

ARTICLE 36 : Conditions additionnelles d'émission d'un permis de construction ........................................ 13 

ARTICLE 37 : Obligation de desservir en aqueduc et en égout un bâtiment principal ................................. 13 

ARTICLE 38 : Renseignements et documents additionnels .......................................................................... 13 

CHAPITRE 4 – DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES – CERTIFICAT D’AUTORISATION ................................................. 15 

Section 1 - Abattage d’arbre ............................................................................................................................. 15 

ARTICLE 39 : Certificat d'abattage d'arbre ................................................................................................... 15 

Section 2 - Affichage ......................................................................................................................................... 15 

ARTICLE 40 : Certificat d'affichage ................................................................................................................ 15 

Section 3 - Démolition d’une construction ....................................................................................................... 15 

ARTICLE 41 : Certificat de démolition ........................................................................................................... 15 

Section 4 - Déplacement d’un bâtiment .......................................................................................................... 16 

ARTICLE 42 : Certificat de déplacement d'une construction ........................................................................ 16 

Section 5 – Dépôt à neiges usées ..................................................................................................................... 16 

ARTICLE 43 : Certificat d'autorisation d’aménagement d’un dépôt à neiges usées.................................... 16 

Section 6 - Éolienne .......................................................................................................................................... 16 

ARTICLE 44 : Certificat d'implantation d'une éolienne ................................................................................. 16 

Section 7 - Piscine ............................................................................................................................................. 16 

Article 45 : Certificat de construction d'une piscine..................................................................................... 16 

Section 8 – Roulotte saisonnière ...................................................................................................................... 17 

Article 46 : Obligation d'obtenir un certificat pour l’utilisation d’une roulotte saisonnière ........................ 17 

Section 9 - Tour de télécommunication ........................................................................................................... 17 

Article 47 : Certificat d'implantation d'une tour de télécommunication ..................................................... 17 

Section 10 - Travaux en rive, sur le littoral et les plaines inondables .............................................................. 17 

Article 48 : Certificat pour travaux effectués sur la rive, le littoral et les plaines inondables ...................... 17 

CHAPITRE 5 - DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES - CERTIFICAT D'AUTORISATION ................................................... 19 

Article 49 : Obligation d'obtenir un certificat de changement ou d’addition d’usage ................................. 19 

Article 50 : Exploitation d’une carrière ou d’une sablière ............................................................................ 19 

Article 51 : Certification d'exploitation d’une ferme .................................................................................... 19 

CHAPITRE 6 - TARIFICATION ...................................................................................................................... 20 

Article 52 : Tarifs des permis et certificats ................................................................................................... 20 

CHAPITRE 7 - DISPOSITIONS FINALES ......................................................................................................... 22 

ARTICLE 53 : Abrogation ............................................................................................................................... 22 

ARTICLE 54 : Dispositions transitoires .......................................................................................................... 22 

ARTICLE 55 : Procédures, sanctions et recours ............................................................................................ 22 

ARTICLE 56 : Entrée en vigueur..................................................................................................................... 22 

 

  



 

4 
 

CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES ET 
ADMINISTRATIVES  

 
SECTION 1 – DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
ARTICLE 1 : Titre 

Le présent règlement s’intitule « Règlement sur les permis et certificats » et porte le numéro 
361-21. 

ARTICLE 2 : Règlements abrogés 

Le présent règlement abroge et remplace, à toutes fins que de droits, toutes autres dispositions 
réglementaires régissant sur les permis & certificats. 

ARTICLE 3 : Territoire et bâtiments assujettis 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire de la Municipalité de Saint-Gervais. 

La Municipalité n’assume pas la responsabilité de l’application de la Loi sur la sécurité dans les 
édifices publics, ainsi que le Code national du bâtiment et les modifications éventuelles qui 
pourraient y être apportées.  

ARTICLE 4 : Personnes touchées 

Le présent règlement touche toute personne morale de droit public ou de droit privé et tout 
particulier. 

ARTICLE 5 : But du règlement 

Le but du règlement est de régir sur les permis & certificats conformément aux dispositions 
de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A19.1). 

 

ARTICLE 6 : Validité 

Le Conseil décrète l’adoption du présent règlement dans son ensemble et également chapitre 
par chapitre, section par section, partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, 
paragraphe par paragraphe, sous-paragraphe par sous-paragraphe, et de manière à ce que, si 
un chapitre, une section, une partie, un article, un alinéa, un paragraphe ou un sous-paragraphe 
de celui-ci était ou devait être un jour déclaré nul, les autres dispositions du présent règlement 
continuent de s’appliquer.  

Le règlement reste en vigueur et est exécutoire jusqu’à ce qu’il ait été amendé, abrogé ou cassé 
par l’autorité compétente ou jusqu’à l’expiration du délai pour lequel il a été fait. 

 

ARTICLE 7 : Lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 

Aucun article du présent règlement ne peut avoir pour effet de soustraire toute personne à 
l’application d’une loi ou d’un règlement fédéral, provincial, municipal, incluant ceux de la 
Municipalité régionale de comté de Bellechasse qui peuvent s’appliquer.  

L’approbation d’une construction par une autorité gouvernementale compétente ne dispense 
pas une personne ou un immeuble de l’observation des dispositions du présent règlement. 

 

ARTICLE 8 : Application continue 

Les dispositions du présent règlement et des autres règlements auxquels elles réfèrent ont un 
caractère de permanence et doivent être satisfaites, le cas échéant, non seulement au moment 
de la délivrance d’un permis, mais en tout temps après la délivrance jusqu’à ce qu’elles soient 
remplacées ou abrogées par un autre règlement. 
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SECTION 2 – DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES GÉNÉRALES 
 

ARTICLE 9 : Mode de division du règlement 

Le présent règlement est d’abord divisé en chapitres numérotés en chiffres arabes. Au besoin, 
chaque chapitre est divisé en sections numérotées en chiffres arabes. 

Les articles sont numérotés, de façon consécutive, en chiffres arabes. Chaque article est 
ensuite divisé en alinéas. Un alinéa n’est précédé d’aucun chiffre, lettre ni marque particulière. 
Un alinéa peut être divisé en paragraphes. Un paragraphe est numéroté en chiffres arabes. Un 
paragraphe peut être divisé en sous-paragraphes. Un sous-paragraphe est précédé d’une lettre 
minuscule. Un sous-paragraphe peut être divisé en sous-alinéas. Un sous-alinéa est numéroté 
en chiffres romains minuscules.  

L’exemple suivant illustre le mode de division général du présent règlement : 

 

 

ARTICLE 10 : Terminologie 

Pour l’interprétation du règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, tout mot 
ou expression a le sens qui lui est attribué au chapitre 2 du règlement de zonage. Si un mot ou 
une expression n’est pas spécifiquement défini dans ce chapitre, il faut alors se référer au sens 
commun défini au dictionnaire. 

ARTICLE 11 : Interprétation du texte et des mots 

Les titres contenus dans le présent règlement en font partie intégrante à toute fin que de droit. 
En cas de contradiction entre le texte proprement dit et les titres, le texte prévaut. 

1° L'emploi des verbes au présent inclut le futur ; 
 

2° Le singulier comprend le pluriel et vice-versa, à moins que le sens indique clairement qu'il 
ne peut en être ainsi ; 

 
3° L'emploi du mot "DOIT" ou "SERA" implique une obligation absolue ; 

 
4° L'emploi du mot "DEVRAIT" indique qu’il faut chercher le plus possible l’atteinte du résultat 

souhaité ; 
 

5° Le mot "PEUT" conserve un sens facultatif ; 
 

6° Le mot "QUICONQUE" inclut toute personne morale ou physique ; 
 

7° Le mot "MUNICIPALITÉ" désigne la Municipalité de Saint-Gervais. 
 

ARTICLE 12 : Interprétations des tableaux et croquis 

Les tableaux, croquis et toutes autres formes d'expression que le texte proprement dit, contenus 
dans le présent règlement, en font partie intégrante à toutes fins que de droit. 

En cas de contradiction entre le texte et les tableaux, croquis et autres formes d'expression, le 
texte prévaut. En cas de contradiction entre un tableau et une autre forme d'expression, les 
données du tableau prévalent. 
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ARTICLE 13 : Unités de mesure 

Toute mesure employée dans le présent règlement est exprimée en unité du Système 
International (SI). Par ailleurs, une mesure en système impériale peut être présente dans le but 
d’améliorer la compréhension des normes. Toutefois, la mesure métrique prévaut en toutes 
circonstances. 

 
SECTION 3 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 
ARTICLE 14 : Administration du règlement  

Le fonctionnaire désigné par résolution du conseil municipal est chargé de l’administration du 
présent règlement. 

 

ARTICLE 15 : Préséance  

En cas d’incompatibilité entre une disposition du présent règlement et une disposition de tout 
autre règlement municipal, la disposition la plus restrictive s’applique. 

 

ARTICLE 16 : Renvoi 

Lorsque le texte fait référence à un document de renvoi, celui-ci fait partie intégrante du présent 
règlement.  

Dans le cas de divergences entre les dispositions du présent règlement et les dispositions de 
tout document de renvoi, les dispositions du présent règlement prévalent. 

 

ARTICLE 17 : Pouvoirs et devoirs du fonctionnaire désigné   

Sans restreindre les pouvoirs et devoirs, le fonctionnaire désigné, dans l’exercice de ses 
fonctions : 

 
1° s’assure du respect des dispositions des règlements d’urbanisme ; 
2° analyse les demandes de permis et de certificat, vérifie la conformité aux règlements 

d’urbanisme de tout plan, rapport, demande ou autre document soumis par un requérant 
ou en son nom et délivre tout permis ou certificat prévu par le présent règlement ; 

3° demande au requérant tout renseignement ou document complémentaire requis pour 
l’analyse d’une demande de permis ou de certificat ; 

4° sur demande du Conseil, fait rapport des permis ou certificats délivrés en vertu du présent 
règlement ; 

5° tient un registre annuel de tous les permis et certificats délivrés ; 
6° est autorisé à visiter et examiner, entre 7h00 et 19h00, tout immeuble ou propriété 

mobilière ainsi que l’intérieur ou l’extérieur d’un bâtiment ou d’une construction pour 
constater si les règlements d’urbanisme sont respectés, pour y constater tout fait ou pour 
vérifier tout renseignement nécessaire à l’exercice du pouvoir de délivrer un permis ou un 
certificat, de donner une autorisation ou toute autre forme de permission relative aux 
règlements d’urbanisme. Il est autorisé à se faire accompagner durant sa visite de 
toute personne employée par la Municipalité ou rémunérée par la Municipalité y compris le 
personnel relevant du service de police et du service de prévention des incendies ou à se 
faire accompagner de tout expert susceptible de l’aider à évaluer l’état des lieux ou à 
constater un fait ; 

7° exige que lui soit fournie une copie des plans et devis montrant l’ensemble des travaux tels 
que réalisés lorsqu’il constate que des travaux, qui ont fait l’objet d’un permis de 
construction ou d’un certificat d’autorisation ne sont pas conformes aux plans, documents 
et informations présentés à l’appui de la demande de permis ou de certificat ou qu’ils ne 
sont pas conformes aux modifications qu’il a autorisées ; 

8° est autorisé, pour l’application d’une disposition de la Loi sur la protection du territoire et 
des activités agricoles ou d’une autre loi relative à des normes de distance séparatrice par 
rapport à un usage agricole, ou pour l’application d’une disposition d’un règlement municipal 
relative à une telle distance séparatrice : 
 



 

7 
 

a) à demander par écrit à l’exploitant d’une exploitation agricole de lui transmettre par 
écrit, dans un délai de 30 jours, tout renseignement requis à cette fin ; 

b) à défaut par l’exploitant de transmettre ces renseignements dans le délai fixé, il est 
autorisé à exercer les pouvoirs prévus au paragraphe 6 afin de recueillir tout 
renseignement ou constater tout fait nécessaire à l’application d’une norme de distance 
séparatrice et, à cette fin, à se faire assister d’un agronome, d’un médecin vétérinaire, 
d’un technologue professionnel ou d’un arpenteur-géomètre, le tout aux frais de 
l’exploitant ; 

9° émet un avis au propriétaire, au locataire ou à l’occupant d’un immeuble lorsqu’il constate 
une contravention au présent règlement, l’enjoint de cesser tous travaux exécutés sans 
avoir obtenu au préalable un permis ou un certificat d’autorisation en contravention au 
présent règlement. Il exige que soit corrigée toute situation constatée qui constitue une 
infraction aux règlements d’urbanisme. L’avis peut aussi être donné à toute autre personne 
exécutant ou ayant exécuté des travaux sur un immeuble ; 

10° émet à quiconque qui contrevient aux règlements d’urbanisme tout constat d’infraction ; 
11° documente toute infraction ou contravention au présent règlement ; 
12° recommande à la direction générale de la Municipalité toute mesure nécessaire afin que 

cesse toute infraction au présent règlement ; 
13° exige que cesse toute activité dangereuse pour la sécurité des personnes dans 

l’application des règlements d’urbanisme; 
14° représente la Municipalité et prend fait et cause pour elle dans toute procédure judiciaire   

entreprise   dans   le   but   de   faire   respecter   les règlements d’urbanisme ; 
15° donne suite à toute ordonnance ou décision rendue, à l’égard de la Municipalité, par le 

gouvernement, un ministre ou toute autre personne ou instance habilitée, de tout jugement 
rendu par un tribunal à l’égard du présent règlement. 

 
 

ARTICLE 18 : Obligation de laisser visiter  

Le propriétaire, l’occupant d’une propriété mobilière ou immobilière, maison, bâtiment ou édifice 
quelconque ou le requérant d’un permis ou d’un certificat à des obligations envers le 
fonctionnaire désigné. Ces obligations sont définies au Règlement sur les permis et les 
certificats en vigueur. 

 
 
 

ARTICLE 19 :  Obligations d’un propriétaire, occupant ou requérant 

 
Sans restreindre l’obligation de tout propriétaire, occupant ou requérant de respecter toutes les 
dispositions du présent règlement, le propriétaire ou l’occupant d’un immeuble, d’un terrain, d’un 
bâtiment, d’une construction ou d’une propriété mobilière ou le requérant d’un permis, d’un 
certificat ou d’une autorisation doit : 

 
1° permettre au fonctionnaire désigné, et à toute personne qui est autorisée à l’accompagner, 

de visiter ou examiner tout immeuble ou propriété mobilière aux fins de l’exercice des 
fonctions décrites à l’article 13 et, à ces fins, le laisser pénétrer sur ou dans tout immeuble, 
propriété mobilière, bâtiment ou construction ; 

2° transmettre tout renseignement, plan, rapport, attestation, certificat ou autre document 
requis par le fonctionnaire désigné dans l’exercice de ses fonctions, notamment ceux requis 
pour l’analyse et, le cas échéant, la délivrance de tout permis, certificat ou autorisation ; 

3° obtenir tout permis, certificat ou autorisation avant de débuter des travaux pour lesquels un 
tel document est requis par le présent règlement ou avant de changer la destination d’un 
immeuble ; 

4° afficher le carton  attestant  de  l’émission  du  permis  ou  du  certificat d’autorisation 
d’une façon bien visible, à l’endroit des travaux ; 

5° conserver, en tout temps, sur le lieu des travaux, une copie des plans approuvés par le 
fonctionnaire désigné ; 

6° réaliser les travaux ou l’opération cadastrale en conformité avec le permis, le certificat 
d’autorisation ou l’autorisation délivré et les prescriptions des règlements d’urbanisme et 
toutes les conditions qui s’y rattachent les prescriptions des règlements d’urbanisme et 
toutes les conditions qui s’y rattachent incluant les résolutions du conseil en vertu d’un 
règlement découlant de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme ; 

7° aviser le fonctionnaire désigné avant d’apporter toute modification aux travaux autorisés et 
obtenir son autorisation avant de procéder aux modifications ; 

8° lorsqu’il en est requis par le fonctionnaire désigné, prendre toute mesure nécessaire afin 
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de corriger une situation dangereuse pour la sécurité des personnes. 
 

ARTICLE 20 : Infractions et peines 

 
Quiconque contrevient à une disposition des règlements d’urbanisme commet une infraction et 
est passible : 
 
1° pour une première infraction, d’une amende de 1 000 $ à 2 000 $ dans le cas d’une 

personne physique ou d’une amende de 2 000 $ à 4 000 $ dans le cas d’une personne 
morale ; 

2° en cas de récidive, d’une amende de 2 000 $ à 4 000 $ dans le cas d’une personne 
physique ou de 4 000 $ à 8 000 $ dans le cas d’une personne morale. 

 

Toute infraction continue à une disposition du présent règlement constitue, jour par jour, une 
infraction séparée et distincte. 
 
En plus de recours pénaux, la Municipalité peut exercer devant les tribunaux tous les recours 
civils à sa disposition pour faire observer les dispositions du présent règlement. 

 
 
ARTICLE 21 : Sanctions pénales – abattage des arbres 

 
Quiconque contrevient aux dispositions du présent règlement relativement à l’abattage d’arbres, 
commet une infraction. 
 
Une infraction au présent règlement concernant l’abattage d’arbres rend le contrevenant 
passible d’une amende minimale de 500 $ à laquelle s’ajoute (dans tous les cas, les frais de 
poursuite sont en sus) : 
 
Dans le cas d’un abattage sur une superficie inférieure à 1 hectare, un montant minimal de 
100 $ et maximal de 200 $ par arbre abattu illégalement, jusqu’à concurrence de 5 000 $ ; 
 
Dans le cas d’un abattage sur une superficie de 1 hectare et plus, une amende minimale de 
5 000 $ et maximale de 15 000 $ par hectare complet déboisé à laquelle s’ajoute, pour chaque 
fraction d’hectare déboisée, un montant déterminé conformément au paragraphe précédent. 
 
Les montants prévus aux paragraphes précédents sont doublés en cas de récidive. 
 

 

ARTICLE 22 : Frais 

 
Les frais s’ajoutent aux peines prévues au présent règlement. Ils comprennent les coûts se 
rattachant à l’exécution du jugement. 
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CHAPITRE 2 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
ARTICLE 23 : Obligation d'obtenir un permis ou un certificat 

 
Quiconque désire réaliser un projet de construction, de rénovation, d’agrandissement, de 
modification ou d'addition d'un bâtiment ou tout autre projet visé par le présent règlement doit, 
au préalable, obtenir du fonctionnaire désigné un permis ou un certificat. 
 
Bien qu'ils puissent être normés par un règlement d'urbanisme, les aménagements et travaux 
suivants sont exemptés de l'obligation d'obtenir un permis ou un certificat : 

 
1° trottoir et allée piétonne; 
2° antenne parabolique dont le diamètre est inférieur à un (1) mètre; 
3° capteur solaire; 
4° appareil d'échange thermique; 
5° compteur d'électricité, de gaz ou d'eau; 
6° réservoir de carburant, d'huile et de gaz; 
7° réservoir souterrain; 
8° spa; 
9° construction et équipement temporaire ; 
10° peinture et décoration; 
11° installer ou réparer des garde-corps; 
12° réparer une galerie, un balcon ou un escalier; 
13° changer des briques abîmées ou refaire des joints de briques; 
14° réparer une fissure ou poser du crépi sur une fondation; 
15° gouttière, soffite ou fascia; 
16° thermos des fenêtres et des portes. 

 
La précédente liste ne tient pas compte des secteurs assujettis à un Règlement sur les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale. Dans ces secteurs les travaux touchant l'extérieur 
des bâtiments et l'aménagement des terrains peuvent nécessiter l'obtention d'un permis ou d'un 
certificat selon les dispositions du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale applicables. 
 
Quiconque désire effectuer une opération cadastrale, que des rues y soient prévues ou non doit 
au préalable obtenir du fonctionnaire désigné un permis de lotissement. 
 
Quiconque désire utiliser, occuper ou changer l'utilisation ou l'occupation d'un bâtiment ou d'un 
terrain, de façon temporaire ou permanente, doit, au préalable, obtenir du fonctionnaire 
désigné un certificat d'autorisation. 

 
 

ARTICLE 24 : Renseignements et documents généraux à fournir 

 
Une demande de permis ou de certificat doit être présentée en deux (2) copies avec les 
formulaires prévus à cette fin par la Municipalité. Lorsqu'il le juge pertinent, le fonctionnaire 
désigné peut exiger un nombre moindre de copies ou autoriser un document sous format 
PDF. La demande doit être signée par le propriétaire ou son requérant dûment autorisé par une 
procuration. Le fonctionnaire désigné peut exiger, en fonction des caractéristiques des projets, 
les renseignements et les documents suivants : 

 
1° le nom, le prénom, l'adresse et le numéro de téléphone du requérant et du propriétaire du 

lot visé; 
2° l'adresse, le numéro des lots et les dimensions du lot visé; 
3° la nature des travaux prévus et les dates du début et de la fin des travaux; 
4° l'évaluation des coûts des travaux; 
5° le type d'usage existant et projeté; 
6° la localisation et les dimensions d'implantation de toutes constructions existantes incluant 

l'ensemble des composantes d'une installation septique ou de prélèvement d'eau 
souterraine, s'il y a lieu; 

7° la localisation et la description des servitudes ou d'un droit de passage, s'il y a lieu; 
8° la localisation de tous les cours d'eau situés à moins de 100 mètres et de tous les lacs 

situés à moins de 300 mètres des limites du lot visé, s'il y a lieu; 
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9° la limite des hautes eaux (0-2 ans) et de la plaine inondable, soit de fort courant (vicennale 
(0-20 ans)) et de faible courant (centennale (20-100 ans)), s'il y a lieu; 

10° la limite de la bande de protection riveraine, s'il y a lieu; 
11° les cotes de crue, s'il y a lieu; 
12° un plan à l'échelle produit par un membre de l'Ordre des arpenteurs- géomètres du 

Québec montrant la localisation et l'élévation des points géodésiques du lot et ceux de 
l'emplacement des constructions, ouvrages ou travaux.  

13°  le nom, l’adresse, le numéro de téléphone et la licence de la Régie du bâtiment du 
Québec des entrepreneurs choisis pour exécuter les travaux. 

 
Pour toute demande de permis de construction, d’agrandissement ou de changement d’usage 
sur un lot inscrit au répertoire des terrains contaminé du ministère responsable de 
l’Environnement, un profil environnemental certifié par un professionnel doit être fourni et doit 
attester la compatibilité du projet avec l’état du terrain visé, le tout selon la Politique de protection 
des sols et de réhabilitation des terrains contaminés. 
 
Toute demande de permis ou certificat aux abords des corridors routiers identifiés au plan 
d’urbanisme doit obligatoirement être accompagnée de l’autorisation d’accès prévue par la Loi 
sur la voirie pour les terrains en bordure du réseau gouvernemental. 

 

ARTICLE 25 : Obligation de fournir certains renseignements et documents additionnels 

 
Selon la nature de la demande, le fonctionnaire désigné peut demander au propriétaire ou au 
requérant de fournir des renseignements et des documents additionnels à ceux exigés au 
présent règlement pour vérifier la conformité de la demande aux dispositions applicables de la 
réglementation d'urbanisme. Il peut également exiger une attestation d'un professionnel habilité 
par une loi indiquant la conformité des travaux aux lois et règlements des autorités provinciales 
et fédérales compétentes. Les dépenses encourues pour l'attestation sont aux frais du 
propriétaire ou du requérant d'un permis ou d'un certificat. 
 
Lorsqu'il le juge pertinent, le fonctionnaire désigné peut exiger un nombre moindre de copies 
ou autoriser un document sous format PDF. 

 
ARTICLE 26 : Conditions d'émission et de validité d'un permis ou d'un certificat 

 
Le fonctionnaire désigné émet un permis ou un certificat si : 

 
1° la demande est conforme aux règlements d'urbanisme en vigueur; 
2° la demande est accompagnée de tous les plans et documents exigés au présent règlement. 

 
Le permis ou le certificat devient valide que lorsque le tarif pour son obtention a été payé et 
que le permis ou le certificat est signé. 

 
ARTICLE 27 : Délai d'émission d'un permis ou d'un certificat 

 
Le fonctionnaire désigné a un délai de 30 jours pour émettre un permis ou un certificat à compter 
de la date de réception d'une demande substantiellement complète présentée conformément 
au présent règlement. Le présent délai d'émission ne tient pas compte des délais liés au 
traitement des demandes affectées par un règlement à caractère discrétionnaire tel que le 
Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale ou le Règlement sur les 
plans d’aménagement d’ensemble. 

 

ARTICLE 28 : Délai de validité des permis 

 
Le permis de construction est valide pour une période de douze (12) mois calculés à partir de 
sa date d'émission. À la fin de cette période, les matériaux de revêtement extérieur doivent être 
apposés. 
 
Malgré ce qui précède, le permis de construction émis pour une rénovation est valide pour une 
durée de six (6) mois. 
 
Les permis de lotissement sont valides pour une période de douze (12) mois; au cours de cette 
période, le requérant doit finaliser l'ensemble des démarches liées audit permis. 
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Dans tous les cas de nullité de permis, aucun remboursement n'est accordé. 
 
 

ARTICLE 29 : Délai de validité d’un certificat d'autorisation 

Le fonctionnaire désigné émet un certificat pour une période n'excédant pas quatre-vingt-dix 
(90) jours, calculée à partir de la date d’émission. Une fois expiré le délai mentionné au certificat, 
celui-ci devient nul.  

 
 

ARTICLE 30 : Révocation et caducité d'un permis ou d'un certificat 

 
Un permis ou un certificat est révoqué ou devient nul et sans effet dans les cas suivants : 

 
1° les travaux pour lesquels le permis ou le certificat a été émis ne sont pas commencés dans 

un délai de six (6) mois de la date d'émission du permis ou de deux (2) mois pour les 
certificats; 

2° les travaux sont interrompus pendant plus de six (6) mois consécutifs; 
3° les travaux ne sont pas complétés dans un délai de 18 mois pour les permis de 

construction d’un bâtiment principal, de  12 mois pour les permis de construction d’un 
bâtiment accessoire ou complémentaire et de trois (3) mois pour un certificat; 

4° le permis ou le certificat a été délivré sur la base d'une déclaration, d'une information, 
d'un plan ou d'un document faux ou erroné; 

5° une modification a été apportée aux documents approuvés, sans l'approbation préalable du 
fonctionnaire désigné. 

 
 

ARTICLE 31 : Modification des plans et devis 

 
Le détenteur d'un permis ne peut pas modifier son projet déjà approuvé sans l'autorisation du 
fonctionnaire désigné. 

 
 

ARTICLE 32 : Renouvellement du permis ou d'un certificat 

 
Lorsque les travaux pour lesquels un permis ou un certificat a été délivré ne sont pas terminés 
dans les délais prévus, le permis ou le certificat peut être renouvelé qu'une seule fois et ce, pour 
la moitié de la durée de validité initiale, si la demande concerne le même projet. Si elle concerne 
un projet qui comporte des modifications par rapport au projet initial, le nouveau projet doit être 
conforme à la règlementation en vigueur au moment de la demande de renouvellement de 
permis. En tout temps, le tarif d’émission du permis doit être payé en fonction du tarif applicable 
au moment de la demande de renouvellement de permis.
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CHAPITRE 3 - DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES - PERMIS 

 
SECTION 1 - PERMIS DE LOTISSEMENT 
 
ARTICLE 33 : Renseignements et documents additionnels 

 
En plus des renseignements et des documents exigés à l'article 24 et 25 du présent règlement, 
une demande de permis de lotissement doit être accompagnée d’une (1) copie papier et d’un 
document sous format PDF du plan de l'opération cadastrale préparé par un membre de l'Ordre 
des arpenteurs-géomètres du Québec et accompagnée d'une (1) copie du livre de renvoi. 
Le plan doit être dressé selon le Système international de mesures (SI) à une échelle 
appropriée. 
Lorsqu'il le juge pertinent, le fonctionnaire désigné peut exiger un nombre moindre de copies 
ou autoriser un document seulement sous format PDF. 
 
Sur ce plan, les informations suivantes doivent apparaître : 
 
1° le détail de l'opération cadastrale projetée; 
2° les numéros et les dimensions des lots; 
3° la délimitation et les numéros des lots ayant une limite commune avec les lots visés; 
4° le tracé et les emprises des rues projetées; 
5° l'angle que forment  les côtés  des  lots  à  leur  point  d'intersection  avec l'emprise des 

rues; 
6° la date, le nord astronomique, l'échelle, le nom et prénom du propriétaire, le nom, le 

prénom et la signature du professionnel ayant préparé le plan; 
7° la localisation et la description des servitudes ou des droits de passage actuels et 

projetés; 
8° la localisation et les dimensions d'implantation au sol de toute construction existante; 
9° la localisation et  la  description  des  plantations  de  haies,  d'arbres, d'arbustes et des 

clôtures, s'ils sont exigés par un règlement d'urbanisme; 
10° la localisation, la superficie et les dimensions de tout terrain cédé pour fins de parc. 
 
Une demande de permis de lotissement comprenant l'ouverture d'une rue doit être 
accompagnée d’une (1) copie papier et d’un document sous format PDF plan à une échelle 
appropriée montrant les usages prévus, les superficies totales des lots consacrées aux divers 
usages et les densités d'occupation. 
 
Une demande de permis de lotissement visant la constitution ou la conversion d'un immeuble 
en copropriété divise doit être accompagnée d’une (1) copie papier et d’un document sous 
format PDF d’un plan à une échelle appropriée localisant les aires libres, les allées et les cases 
de stationnement. 
 
Pour tout nouveau lotissement situé en bordure du réseau routier à la charge du ministère 
responsable des transports, le demandeur devra obtenir au préalable un permis d’accès 
accordé par ce dernier. 
 

ARTICLE 34 : Délai de validité des permis de lotissement 

Les permis sont valides pour une période de 12 mois; au cours de cette période, le requérant 
doit finaliser l'ensemble des démarches liées au dit permis. 
 
Dans tous les cas de nullité de permis, aucun remboursement n'est accordé. Tel permis peut 
cependant être renouvelé pour la même durée que celle accordée lors de son émission. 

 

ARTICLE 35 : Révocation et caducité du permis de lotissement 

Un permis de lotissement est révoqué ou devient nul et sans effet si le plan de l'opération 
cadastrale n'a pas été déposé à la division du cadastre du ministère en charge de 
l’enregistrement cadastral dans un délai de douze (12) mois après la date de l'émission du 
permis. Dépassé ce délai, une nouvelle demande de permis est nécessaire. Le montant payé 
pour le permis antérieur n'est pas remboursable et le coût du nouveau permis est exigé. 
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SECTION 2 - PERMIS DE CONSTRUCTION D'UN BÂTIMENT 
 
ARTICLE 36 : Conditions additionnelles d'émission d'un permis de construction 

En plus des conditions exigées à l'article 26 du présent règlement, les conditions additionnelles 
d'émission d'un permis en vertu du règlement de construction sont les suivantes: 
  
1° le terrain sur lequel doit être érigée chaque construction projetée, y compris ses 

dépendances, doit former un seul lot distinct sur les plans officiels du cadastre. Pour les 
usages agricoles, agroforestiers et forestiers, le terrain peut former plusieurs lots distincts 
sur les plans officiels du cadastre. Ces terrains doivent être conformes aux normes 
minimales de lotissement ou, s'ils ne sont pas conformes, doivent être protégés par des 
droits acquis ou bénéficier de privilèges au lotissement; 

 
2° Le terrain sur lequel doit être érigée la construction projetée doit être adjacent à une rue 

publique ou une rue privée reconnue par une résolution de la municipalité avant l’entrée en 
vigueur du règlement de lotissement ou conforme aux exigences de ce dernier à l’exception 
des constructions suivantes : 

 
a) pour fins agricoles sur des terres en exploitation, excluant les bâtiments dont 

l’usage est résidentiel ; 
b) abris sommaires ; 
c) bâtiments reliés à une exploitation des ressources naturelles ; 
d) bâtiments reliés à des fins d’utilités publiques ; 
e) projets résidentiels regroupant plusieurs bâtiments principaux suivant un plan 

d’ensemble détaillé (programme particulier d’urbanisme, plan d’aménagement 
d’ensemble, etc.). 

 

ARTICLE 37 : Obligation de desservir en aqueduc et en égout un bâtiment principal 

Un bâtiment principal doit être obligatoirement desservi par l'aqueduc ou l'égout lorsque de 
tels services sont présents devant le lot à desservir. Dans le cas où les services d'aqueduc et 
d'égout ne sont pas établis sur la rue en bordure de laquelle une construction est projetée ou 
le règlement décrétant leur installation n'est pas en vigueur, les projets d'alimentation en eau 
potable et d'épuration des eaux usées de la construction à être érigée sur le lot doivent être 
conformes à la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) et aux règlements édictés 
sous son empire, notamment le Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées 
des résidences isolées (Q-2, r.22) et au Règlement sur le prélèvement des eaux et leur 
protection (Q-2, r.35.2); 
 
Les réseaux privés seront considérés s’ils font l’objet d’une autorisation ou d’un permis délivré 
en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., chapitre Q-2) et des règlements 
édictés sous son empire. 
 
 

ARTICLE 38 : Renseignements et documents additionnels 

En plus des renseignements et des documents exigés à l'article 17 du présent règlement, une 
demande de permis de construction ou de modification d'un bâtiment doit être accompagnée 
des renseignements ou documents suivants : 
 
1° un plan montrant les élévations et les coupes; 
2° pour un bâtiment principal, un plan projet d'implantation à une échelle appropriée produit 

par un membre de l'Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec, indiquant : 
a) la localisation, les dimensions d'implantation au sol et la superficie des bâtiments à 

ériger; 
b) la topographie existante et le nivellement proposé par rapport à l'élévation réelle de 

la rue la plus près. 
3° pour un bâtiment accessoire, un plan projet d'implantation à une échelle appropriée, 

indiquant la localisation, les dimensions d'implantation au sol et la superficie des bâtiments 
à ériger; 

4° la localisation et la description des plantations de haies, d'arbres et d'arbustes, de même 
que des clôtures, s'ils sont exigés par un règlement d'urbanisme; 

5° un plan d'aménagement à une échelle appropriée, indiquant la localisation, les dimensions, 
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et le nombre de cases de stationnement prévu; 
6° une autorisation du ministère des Transports lorsqu'une entrée charretière doit être 

aménagée sur une route sous juridiction gouvernementale. 
 

En plus des renseignements et documents additionnels ci-avant énumérés, la demande de 
permis de construction d'un bâtiment assujetti à la Loi sur les architectes et à la Loi sur les 
ingénieurs doit être accompagnée des plans scellés et signés par un membre d'un ordre 
professionnel conformément à ces lois. 
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CHAPITRE 4 – DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES – CERTIFICAT 
D’AUTORISATION 

SECTION 1 - ABATTAGE D’ARBRE  
 

ARTICLE 39 : Certificat d'abattage d'arbre 

 
En plus des renseignements et des documents exigés à l'article 24 et 25 du présent règlement, 
une demande de certificat d'abattage d'arbre doit être accompagnée des renseignements ou 
documents suivants : 
 
1° d'un plan à une échelle appropriée montrant la localisation des arbres existants et ceux à 

abattre; 
2° la taille, l'essence et des photos des arbres à abattre; 
3° la raison de la demande d'abattage; 
4° d’un rapport produit par l’arboriculteur lorsque requis; 
5° des photos de l'ensemble du terrain. 
 
Lorsqu'il le juge pertinent, le fonctionnaire désigné peut exiger un nombre moindre de 
documents si, par exemple, une inspection sur les lieux a été effectuée. 

 
SECTION 2 - AFFICHAGE 
 
ARTICLE 40 : Certificat d'affichage 

 
En plus des renseignements et des documents exigés à l'article 24 et 25 du présent règlement, 
une demande de construction ou de modification d'une enseigne doit être accompagnée d'un 
plan à une échelle appropriée indiquant : 

 
1° les dimensions et la superficie de l'enseigne; 
2° le message et/ou l'illustration en couleur; 
3° le type d'ancrage; 
4° le type d'éclairage; 
5° la localisation de l'enseigne par rapport aux autres structures ou constructions existantes 

de même qu’aux limites de lot; 
6° la date de l'installation, de l'enlèvement de l'enseigne ainsi qu'une description de 

l'événement qu'elle annonce, dans le cas des enseignes temporaires. 
 
SECTION 3 - DÉMOLITION D’UNE CONSTRUCTION 
 
ARTICLE 41 : Certificat de démolition 

 
En plus des renseignements et des documents exigés à l'article 24 et 25 du présent règlement, 
une demande de certificat de démolition doit être accompagnée des renseignements ou 
documents suivants : 
 
1° d'un plan à une échelle appropriée montrant la localisation et les dimensions d'implantation 

au sol des constructions devant faire l'objet de la démolition ou d'un enlèvement; 
2° la destination des matériaux de démolition; 
3° si les matériaux sont enfouis sur place, un rapport produit par un membre de l'Ordre des 

ingénieurs du Québec qui confirme le respect de la Loi sur la qualité de l'environnement 
et aux règlements édictés sous son empire. 
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SECTION 4 - DÉPLACEMENT D’UN BÂTIMENT 
 
ARTICLE 42 : Certificat de déplacement d'une construction 

 
En plus des renseignements et des documents exigés à l'article 24 et 25 du présent règlement, 
une demande de certificat pour le déplacement d'un bâtiment doit être accompagnée des 
renseignements ou documents suivants : 

 
1° d'un plan à une échelle appropriée, pour un bâtiment accessoire, montrant la localisation 

et les dimensions d'implantation au sol des constructions devant faire l'objet du 
déplacement; 

2° d'un plan à une échelle appropriée produit par un membre de l'Ordre des arpenteurs-
géomètres du Québec, pour un bâtiment principal, montrant la localisation et les  
dimensions  d'implantation  au  sol  des  constructions devant faire l'objet du déplacement; 

3° la date à laquelle le déplacement doit avoir lieu. 
 
SECTION 5 – DÉPÔT À NEIGES USÉES 
 
ARTICLE 43 : Certificat d'autorisation d’aménagement d’un dépôt à neiges usées 

En plus des renseignements et des documents exigés à l'article 24 et 25 du présent règlement, 
une demande de certificat d’autorisation pour aménager un dépôt à neiges usées doit être 
accompagnée des autorisations des ministères et autorités compétentes. 

 
 
SECTION 6 - ÉOLIENNE 
 
ARTICLE 44 : Certificat d'implantation d'une éolienne 

 
En plus des renseignements et des documents exigés à l'article 24 et 25 du présent règlement, 
une demande de permis pour la construction d'une éolienne ou le remplacement d’une de ses 
composantes doit être accompagnée des renseignements ou documents suivants : 

 
1° le nombre d'éoliennes à implanter; 
2° la localisation des chemins d'accès; 
3° le dépôt des documents de certification; 
4° le devis descriptif indiquant le type, la forme, la couleur, les dimensions et la hauteur des 

éoliennes domestiques; 
5° la méthode de raccordement entre l'éolienne domestique, le bâtiment à desservir et les 

lignes électriques; 
6° un plan à une échelle appropriée indiquant : 

a) la direction des vents dominants; 
b) la localisation des éoliennes incluant les distances entre celles-ci; 
c) la localisation de tous les bâtiments existants ainsi que les distances entre les 

extrémités des pales à l'horizontale des éoliennes et ces bâtiments; 
d) la localisation de toutes les résidences existantes situées sur les lots contigus au lot 

où  seront  implantées les  éoliennes  ainsi  que  la distance entre les extrémités des 
pales à l'horizontale des éoliennes et ces résidences; 

e) la localisation des lignes électriques, téléphonique ou de câblodistribution enfouies 
ou aériennes à proximité; 

7° les plans d’élévation. 
 

SECTION 7 - P ISCINE 
Article 45 : Certificat de construction d'une piscine 

 
En plus des renseignements et des documents exigés à l'article 24 et 25 du présent règlement, 
une demande de certificat pour la construction ou la modification d'une piscine ainsi que toutes 
les constructions s'y rapportant doit être accompagnée d’un plan d’une échelle appropriée 
indiquant : 
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1° le type, la forme, les dimensions et la hauteur de la piscine; 
2° la localisation de la résidence et de la distance entre tout bâtiment et la dite piscine; 
3° la distance entre la piscine et les limites de propriété; 
4° la localisation de la piscine et des équipements nécessaires à son bon fonctionnement; 
5° les mesures pour le contrôle de l'accès à la piscine. 

 
 

Jusqu'à ce que les travaux concernant la piscine et les constructions s'y rapportant soient 
dûment complétés, le propriétaire ou le requérant du certificat est responsable d'assurer la 
sécurité des lieux et de prévoir des mesures temporaires pour contrôler l'accès à la piscine. 
 
Toute personne qui a obtenu un certificat pour l'installation d'une piscine démontable n'est pas 
tenue de faire une nouvelle demande pour sa réinstallation au même endroit et dans les mêmes 
conditions. 

 
 

SECTION 8 – ROULOTTE SAISONNIÈRE 
 
Article 46 : Obligation d'obtenir un certificat pour l’utilisation d’une roulotte saisonnière 

 
En plus des renseignements et des documents exigés à l'article 24 et 25 du présent règlement, 
une demande de certificat pour implanter une roulotte saisonnière doit être accompagnée des 
renseignements ou documents suivants : 
 

1° Nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire, de l’entrepreneur ou de la 
personne qui exécutera les travaux; 

 
2° Les numéros de cadastre de subdivisions ainsi que toute description nécessaire pour 

localiser la construction; 
 

3° Plan sommaire de localisation du véhicule sur la propriété. 
 
 
SECTION 9 - TOUR DE TÉLÉCOMMUNICATION 
 
Article 47 : Certificat d'implantation d'une tour de télécommunication 

 
En plus des renseignements et des documents exigés à l'article 24 et 25 du présent règlement, 
une demande de certificat pour la construction d'une tour de télécommunication doit être 
accompagnée des renseignements ou documents suivants : 
 
1° le devis descriptif indiquant le type, la forme, la couleur, les dimensions et la hauteur de 

la tour de télécommunication; 
2° la localisation des chemins d'accès; 
3° un plan à une échelle appropriée indiquant la localisation de la tour de communication, la 

localisation de tous les bâtiments existants ou projetés ainsi que la distance entre la 
tour et ces bâtiments, la localisation de toutes les résidences existantes situées sur les lots 
contigus au lot sera implantée la tour de communication ainsi que la distance entre la tour 
et ces résidences, la localisation des lignes électriques, téléphoniques ou de 
câblodistribution enfouies ou aériennes à proximité; 

4° Les plans d’élévations. 
 

SECTION 10 - TRAVAUX EN RIVE, SUR LE LITTORAL ET LES PLAINES INONDABLES 
 
Article 48 : Certificat pour travaux effectués sur la rive, le littoral et les plaines inondables 

 
En plus des renseignements et des documents exigés à l'article 24 et 25 du présent règlement, 
une demande de certificat pour travaux effectués sur la rive, le littoral ainsi que dans les plaines 
inondables doit être accompagnée d'un relevé d'arpentage produit par un membre de l'Ordre 
des arpenteurs-géomètres du Québec démontrant la localisation et l'élévation des points 
géodésiques de l'emplacement des constructions, des ouvrages ou des travaux projetés. De 
plus, la demande doit être accompagnée d'un rapport produit par un membre de l'Ordre des 
ingénieurs du Québec, d'un biologiste, d'un architecte paysagiste ou tout autre professionnel 
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compétent précisant et justifiant le choix de la technique la plus susceptible de faciliter 
l'implantation éventuelle de végétation naturelle. 
 
Les constructions, ouvrages et travaux relatifs aux activités d’aménagement forestier, dont la 
réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses règlements ainsi qu’au Règlement 
régissant certaines matières relatives à l’écoulement des eaux sur le territoire de la MRC de 
Bellechasse ne sont pas assujettis au présent article. 
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CHAPITRE 5 - DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES - CERTIFICAT 
D'AUTORISATION 

 
Article 49 : Obligation d'obtenir un certificat de changement ou d’addition d’usage 

 
Quiconque désire changer l'utilisation ou l'occupation d'un bâtiment ou d'un lot, de façon 
temporaire ou permanente, doit au préalable obtenir du fonctionnaire désigné un certificat de 
changement d’usage. 

 

Article 50 : Exploitation d’une carrière ou d’une sablière 

 
Quiconque désire exploiter une carrière ou d’une sablière doit au préalable obtenir du 
fonctionnaire désigné un certificat d’occupation. La demande de certificat doit être 
accompagnée des renseignements ou documents suivants : 

 
1° d’un relevé topographique et géodésique à échelle 1: 2 000 avec des courbes de 

niveau à tous les 0,5 mètre ; 
2° d’un relevé des  constructions,  des  voies  de  communication  (route, pont, etc.), des 

cours d'eaux et de toutes autres structures ou ouvrages pouvant être affectés par 
l'exploitation d'une carrière ou d’une sablière; 

3° d’un relevé forestier (si applicable) montrant : 
 

a) une image objective des peuplements ; 
b) les données dendrométriques (essences, dimensions, quantités et qualités des 

tiges) à partir d'une distribution conditionnelle des parcelles-échantillons le long 
d'une virée (ligne continue) traversant les différents peuplements ; 
 

4° d’une photo aérienne récente et agrandie ; 
5° d’un rapport agro-forestier  établissant les  conséquences de l'exploitation d'une 

sablière sur l'utilisation et les possibilités d'utilisation agricole et forestière des lots 
avoisinants ; 

6° d’un devis d'exploitation (profondeur d'excavation, pente, protection du sol arable, 
programmation des activités, etc.) ; 

7° d’un devis de restauration (remise en état): type de plantation, type de culture,  densité, 
amendement, fertilisation, programmation des activités, etc.) ; 

8° des autorisations exigées en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement et de la  
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles. 

 

Article 51 : Certification d'exploitation d’une ferme 

Quiconque désire exploiter une ferme et une ferme d’agrément, modifier le type d’élevage ou le 
mode de gestion des fumiers, doit au préalable obtenir du fonctionnaire désigné un certificat 
d’autorisation. La demande de certificat doit être accompagnée des renseignements ou 
documents suivants : 
 
1° s’il y a lieu, le certificat du ministère responsable de l’Environnement ;  
2° la description détaillée des installations où seront gardés les animaux, incluant le mode 

de gestion des fumiers ; 
3° le calcul des distances séparatrices avec indication pour chacun des critères, les chiffres 

utilisés ainsi que les résultats obtenus; 
4° un plan à l’échelle localisant, s’il y a lieu:  

 
a) l’ouvrage de stockage de déjections animales ; 
b) la cour d’exercice, les parcelles en culture et les pâturages; 
c) le système de captage des eaux souterraines sur le lot et à moins de 30 mètres de 

celui-ci ; 
d) la distance des installations où seront gardés les animaux par rapport : 

 
i) au périmètre urbain; 
ii) aux habitations, excluant celle de l’exploitant; 
iii) aux immeubles protégés les plus rapprochés du site. 
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CHAPITRE 6 - TARIFICATION  

 
Article 52 : Tarifs des permis et certificats 

Toute demande d'un permis ou d'un certificat doit être accompagnée du paiement complet 
selon le tarif en vigueur identifié au tableau 1 ci-après inséré. 
 

Tableau 1: Tarifs des différents permis et certificats 

TYPE DE PERMIS OU CERTIFICAT COÛT ( $ ) 

PERMIS DE LOTISSEMENT 20$ POUR LE PREMIER LOT, 15 $ POUR 
CHAQUE LOT ADDITIONNEL 

PERMIS DE CONSTRUCTION 
RÉSIDENTIEL 

 HABITATIONS UNIFAMILIALES OU 
BIFAMILIALES : 150$ 

 AUTRES HABITATIONS : 50$ PAR 
LOGEMENT 

PERMIS DE CONSTRUCTION POUR 
BÂTIMENT D’ÉLEVAGE, RÉSERVOIR 
À LISIER, BÂTIMENT COMMERCIAL, 
INDUSTRIEL, PUBLIC OU 
INSTITUTIONNEL 

50$ JUSQU’À CONCURRENCE DE 100 M2 

DE SUPERFICIE DE PLANCHER. 

25$ POUR CHAQUE 100 M2 

ADDITIONNEL, JUSQU'À 
CONCURRENCE DE 1000$. 

PERMIS DE CONSTRUCTION POUR 
BÂTIMENT AGRICOLE (SAUF 
BÂTIMENT D’ÉLEVAGE ET 
RÉSERVOIR À LISIER) 

50$ PAR BÂTIMENT 

PERMIS DE CONSTRUCTION POUR 
RÉNOVATION (sans 
agrandissement) 

25$ 

PERMIS DE CONSTRUCTION POUR 
AGRANDISSEMENT OU 
RÉNOVATION ET 
AGRANDISSEMENT DE BÂTIMENT  

25$ JUSQU’À CONCURRENCE DE 100 M2 

D’AGRANDISSEMENT DE 
SUPERFICIE DE PLANCHER. 

25$ POUR CHAQUE 100 M2 

ADDITIONNEL, JUSQU'À 
CONCURRENCE DE 1000$. 

PERMIS DE CONSTRUCTION, 
D’AGRANDISSEMENT OU 
CERTIFICAT D’AUTORISATION 
POUR L’AJOUT D’UN NOUVEL 
ÉLEVAGE PORCIN OU POUR UNE 
AUGMENTATION DE LA 
PRODUCTION ANNUELLE PORCINE 
D’ANHYDRIDE SUPÉRIEURE À 3200 
KG DEPUIS LE 6 JUIN 2005 ET 
EXIGEANT AU PRÉALABLE UNE 
CONSULTATION PUBLIQUE EN 
VERTU DE L’ARTICLE 165.4.2 DE LA 
LOI SUR L’AMÉNAGEMENT ET 
L’URBANISME 

50$ JUSQU’À CONCURRENCE DE 100 M2 

DE SUPERFICIE DE PLANCHER. 

25$ POUR CHAQUE 100 M2 ADDITIONNEL 

+ LES FRAIS POUR LA CONSULTATION 
PUBLIQUE OBLIGATOIRE 

PERMIS DE CONSTRUCTION OU 
D’IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT 
COMPLÉMENTAIRE RÉSIDENTIEL 

 

25$ 

CERTIFICAT DE DÉMOLITION 10$ 

CERTIFICAT D’AUTORISATION 20$ 

 

Les tarifs indiqués au tableau précédent sont majorés de 100$ lorsque les travaux sont débutés 
avant la demande ou l’émission du permis. 
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Des frais supplémentaires sont applicables pour tout traitement d’une demande comprenant 
une étude approfondie avec des éléments suivants : 

- Dérogation mineure : 375$ + 75$ par article supplémentaire à déroger. 

- Demande ou déclaration de la CPTAQ: 25$ 

- Demande liée au règlement sur les usages conditionnels : 300$ 

- Demande liée à un projet de développement est situé dans une zone soumise à un plan 
d’aménagement d’ensemble (PAE), voir la réglementation sur les PAE : 300$ 
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CHAPITRE 7 - DISPOSITIONS FINALES 

 
ARTICLE 53 : Abrogation 

 
Le présent règlement remplace et abroge toute disposition incompatible avec ce règlement et 
qui pourrait se retrouver dans d'autres règlements antérieurs relatifs aux permis & certificats 
de la municipalité de Saint-Gervais. 
 

ARTICLE 54 : Dispositions transitoires 

L'abrogation de règlement n'affecte pas les droits acquis, les infractions commises, les peines 
encourues et les procédures intentées. Les droits acquis peuvent être exercés, les infractions 
commises peuvent être poursuivies, les peines imposées et les procédures continuées, et ce 
malgré l'abrogation. Ainsi, le remplacement ou la modification par le présent règlement de 
dispositions réglementaires n'affecte pas les procédures intentées sous l'autorité des 
dispositions remplacées, non plus que les infractions pour lesquelles des procédures n'auraient 
pas encore été intentées, lesquelles se continueront sous l'autorité desdites dispositions 
réglementaires remplacées ou modifiées jusqu'à jugement final et exécution. 

ARTICLE 55 : Procédures, sanctions et recours 

Toute personne qui contrevient au présent règlement commet une infraction et se rend passible 
aux amendes prévues au Règlement sur les permis et certificats en vigueur. En outre, 
l’ensemble des dispositions sur les procédures, sanctions et recours du Règlement sur les 
permis et certificat en vigueur s’appliquent pour valoir comme si elles étaient ici au long 
reproduites. 

 

ARTICLE 56 : Entrée en vigueur 

 
Le présent règlement entre en vigueur après l’accomplissement des formalités prévues 
par la Loi. 

 

Adopté à Saint-Gervais le X xxx 2021. 

 

 

______________________    __________________________ 

Johanne Simms      Manon Goulet 

Directrice générale et secrétaire-trésorière  Mairesse 
 



EXTRAIT PROCÈS-VERBAL 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-
GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, QC, tenue le mardi 7 septembre 2021 par 
visioconférence, à l’heure ordinaire des séances du conseil et à laquelle étaient présents : 
 
M. Guillaume Vermette   Mme Denise Lapierre 
Mme Myriam Goulet    Mme Sylvie Lemelin 
Mme Diane Bilodeau    Mme Diane Pouliot 
 
Tous formants quorum sous la présidence de Mme Manon Goulet, mairesse.  
************************************************************************ 
RÉSOLUTION 2107XX  - ATTRIBUTION NOUVEAUX NOMS DE DEUX RUES – 
DÉVELOPPEMENT LAPIERRE PHASE 3 
************************************************************************ 
 
ATTENDU QUE le projet de développement résidentiel Lapierre phase 3 est en cours; 
 
ATTENDU QUE deux nouvelles rues seront ouvertes au courant de l’été 2022; 
 
ATTENDU QU’aucune propriété et par le fait même aucun numéro civique n’est à changer 
puisque ce seront de nouvelles rues; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité veut assurer une certaine cohérence dans la cartographie 
de la Municipalité;   
 
ATTENDU QUE la Municipalité veut souligner la pérennité du nom Lapierre pour son 
développement; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR xxx 
 
APPUYÉE PAR xxxx 
 
ET RÉSOLU QUE les changements prennent effet lors de l’approbation de la Commission 
de toponymie du Québec; 
 
QUE le nouveau nom de la première rue soit la rue JEAN-PAUL, faisant référence à 
Monsieur Jean-Paul Lapierre (1918-1985), le lien avec les bâtisseurs et agriculteurs de 
Saint-Gervais qui était le père de Monsieur Martin Lapierre précédent propriétaire de ses 
terres; 
 
QUE le nouveau nom de la deuxième rue soit la rue JACQUES, faisant référence à 
Monsieur Jacques Lapierre (1960-2005), le lien avec les bâtisseurs et agriculteurs de 



Saint-Gervais qui était le frère de Monsieur Martin Lapierre précédent propriétaire de ses 
terres; 
 
 
QUE copie de la présente résolution soit transmise à la Commission de toponymie du 
Québec, à Postes Canada, au Directeur général des élections ainsi qu’à la Sûreté du 
Québec, poste de la MRC de Bellechasse; 
 
 
Résolution adoptée à l’unanimité 
 
 
************************************************************************ 
Copie certifiée conforme, 

 Donné à Saint-Gervais, 
 Ce 6e jour de juillet 2021 
 
 
 ________________________________    

Johanne Simms, DMA 
Directrice générale et secrétaire-trésorière  
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